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ATELIERS DE CONSTRUCTION 

MAISON BEER, S. A. 
JEMEPPE-LEZ - LIEGE 

PRI NC IP~LES SPECIALITES : Transports aériens. - Bennes 
automotrices. - T rainaqes mécaniques. - Mises à terril. - G rues 
~ ~a.peur et, électriq,u~s. - Ponts roulants et élévateurs - Triages el lavages do charbo ns. _ 

a riques d agglomeres. - Concasseurs et b royeurs. - Appa reils d e décha rgeme nt. _ 
Convoyeurs et transporteurs. - Ventilateurs de mines. 

Demandez l'avis des 
cha rbonnages belges 

qui utilisent les 

elma111 
pour l'imprégnation 
de leurs boisages 

ETABLISSEMENTS P. MASCART, 20, RUE DE SPA • LIEGE 
Plus de 40 années d'expérience 

dans le domaine exclusif de la protection du b~is. 
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Moteurs MOES 
1905 

Société A nonyme 

WAREMME 

Locomotives DIESEL 
TYPES DE MlNE 
ET DE SURFACE 

. étr.oites et normales 
pour toutes voies 

MOTIVES DE MINES : 

1945 

5 TYPES DE LOCO Modèle DLM 3 42/ 45 CV. 

Modèle DLM 1 14/ 15 CV. dèle DLM 4 56/ 60 CV. 
Modèle DLM 2 28/ 30 CV· Mo 

Modèle DLM 6 85/ 90 CV. 

· ·~· 
~ -

-- demande 
' férences sur 

I' te et re tvf 
Documentation comP e ' titut National des ines 

', par 1 \ns 
Machines agreees ---------------- -



LEZ VOTRE RENDEMENT 
DE TRAINAGE 
par l'emploi du 

TREUIL JAMF 
fonctionnant à air comprimé et t?t vapeur 

La supériorité du treuil JAMF ré side dons l'équi· 
libroge porfoit des masses en mouvement et, e n 
pa rticulier, dans le fo it que le centre des organes 
participant à l'oscillation se trouve dans l'axe 
d'oscillation des cylindres, 

Les diverses réactions des masses s'équilibre nt, 
ce qui soustrait l'ensemble de la colonne et du 
bâti aux effets néfastes de la torsion e t du 
foueltage. 

Il est ainsi passible au treuil JAMF de travailler 
à grande vitesse e t, pa rtant, d'atteindre un ren· 
dement très é levé, d'autant plus que les résis.· 
tances passives ont été, lors de la construction, 
réduites à l'extrême. 

Dans les mines, le treuil JAMF remplacera a.von· 
tageusement la traction chevaline surtout si l'on 
considère q u'il est rigoure usemen; indérégÎoble 
et que ses frais d 'entretien sont des plus minimes. 

Suppression radicale des 
bielles, crosse lle1, soupopos, 
tiroirs, tr ingles, etc., e t c, 

à allure froide . 
Nous const ruisons tous les genres de treu'I 1 h b 

• , 1 s pour es c ar on-
nages et cam eres. - Palans électriques JAM F bl 1· 
1 · , mono oc es 

p us perfectionnes et les plus recherchés G ' d · - azoge nes mo ernes 
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OUGREE-MAR IHAYE 
vous offre quelques-unes de ses 

SPECIALITES 
CIMENTS à hautes résistances. - FIL MACIDNE de toutes dimensions. 

FEUILLARDS et BANDES A TUBES 
TOLES GALVANISEES planes et ondulées. 

MONOPOLE DE VENTE : 

Société Commerciale d'Ougrée, A OUGREE 
Téléphone: Liége 308.30 Adresse télégr.: Marigrée-Ougrée 

Ateliers de Constructions Mécaniques 

ARMAND COLINET 
Société Anonyme 

Tél. La Louvière 697 - Rceulx 63 
LE RŒULX 

Télégr. : Colcroix-Rceulx 

USINES A HOUDENG ET A RŒULX 

MARTEAUX PNEUMATIQUES 
Pro uEuRs _PERFORATEURS La 
BECHES - - BRISE-BETONS 

ACCESSOIRES POUR AIR COMPRIME : 
• ••• • Raccords rapides à rotule - Soupapes automatiques - Robinets 

Nipples - Busettes - Ecrous - Tuyauteries métal}iques complètes. 

ETANÇONS METALLIQUES RIGIDES A HAUTEUR REGLABLE. 
ROULEAUX A BAIN D'HUILE AUTOGRAISSEURS : 

pour transporteurs à courroie. 

INSTALLATIONS COMPLETES d e BANDES TRANSPORTEUSES· 
CEMENTATION - TREMPE - RECTIFICATION 



Les A~eliers de Construction · 

S. A. 

Tél. 516.19 - GAND 
Haut Chemin, 155 

VENTILATEURS 
POUR TOUTES APPLICATIONS 

BATTERIES DE CHAUFFE 

AER OTHERMES 

T 0 L E R' 1 E S 

1 ..;,., ..... : 

If ue de/a Vil/elfe s2-11;r~inelle 

J ' ... 

,,n. . 
TEL ~GRAM ME S: G I LAIN ·TIRLEMONT · TÈLË P H O N E : 12 
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COMITE DIRECTEUR 

MEYERS, A.ùdré, Directeur Général des Mines à. Bruxelles, Président. 
GuÉRIN, Maurice, Inspecteur CMnéral des Mines à Bruxelles, Vice-Président 
PAQUES, Georges, Ingénieur en Chef-Directeur des Mines, à Bruxelles, 

Secrétaire. 

VAN KERCKHOVEN, Henri, Ingénieur des Mines, à Hasselt, Secrétaire. 
BANNEUX, J., Inspecteur Général des Mines, ff., à Bruxelles, Secrétaire-

Adjoint. 

ÂNCTAUX , Hector, Inspecteur Général des Mines, à Bruxelles. 
HARDY, Louis, Ingénieur en Chef-Directeur des Mines, à. Charleroi. 
FnIPIAT, J oseph, Ingénieur en Chef-Directeur des Mines, Directeur de 

l'Institut National des Mines, à Pâturages. 
GERARD, Paul , Ingénieur principal des Mines, à H asselt . 
DELMER, Alexandre, Secrétair e Général honoraire, Professeur à l'Univer

sité de Liége, à Bruxelles . 

. DEMEURE DE LESPA UL, Charl r.s, Ingénieur principal des Mines eu dispo
nib:lit6, Professeur à l 'Université de Louvain, à Sirault. 

DENOEL, Lucien, Inspecteur Général honoraire des Mines, Professeur 
d 'université émérite, à Liége. 

FouRMARIER, Paul, Ingénieur en Chef-Directeur des Mines en disponibilité, 
Professeur à l'Université de Liége, à Liége. 

HALLEUX, Armand, Ingénieur en Chef-Directeur honoraire des Mines, 
Professeur d 'université, à Bruxelles. 

LEGRAND, Louis, Inspecteur Général honoraire des Mines Professeur 
d'université émérite, à Liége. ' 

RENIER, Arm and, Ingénieur en Chef-Directeur honoraire des Mines, Pro
fesseur à l ' Université de L iége, à Bruxelles. 
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La collaboration aux A 1111ales d es .~frnes d e Belgique est accessible à toutes 
les personnes compétentes. 

L es mémoires ne peuvent être insérés qu 'après approbation du Comité 
Directeur. 

Les mémoires doivent être inédits. 

Les A. nnales paraissent en "4 livraisons respectivement dans le courant des 
premier, deuxième , troisième et <] Uatrième trimest res de chariue année. 

Pour tout ce qui regarde les abonnements, les annonces e t l ' administration 
en général s 'ad resser à l ' Edileur, ÎMPRJMERIE ROBERT LOUIS 37-39 rue Bor-
rens, à Ix~lles-Bruxell es. ' ' 

P our 1out re <]ui concerne la rrdaction. s'adresser au SP<!rétariat du Comité 
DirN·teur. rnp <lP la Loi . 70, i't Bruxelles. 
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ANNALEN DER MIJNEN VAN BELCIE 

BESTUURSCOi\llTE 

HH. :.\IEYERS, André, Directeur Generaal van het Mijnwezen, te Brussel , Voor
zitter. 

GUÉRIN, Maurice, Inspecteur Geueraal der i\Iijnen, te Brussel, Onder
voorzitter. 

PAQUES, Georges, Hoofd'ngenieur-Directeur der Mijnen, te Brussel , Secre
taris, 

VAN KEnc1movEN, Henri, Mijningenieur, le Hasselt. Sccretaris. · 
BANNEUX, J., Inspecteur Generaal der Mijnen dd. , te Brussel , Adjunkt-

Secretaris. 

ANCIAUX, H ector, Inspecteur Generaal der i\Iijnen, te Brussel. 
HARDY, Louis, Hoofdingenieur-Directeur der Mijnen, te Charleroi. 
FnrPTAT, J oseph , Hoofdingen:eur Directeur der i\ fijnen , Directeur Yan het 

Mijninstituut te Paturages. 

GÉRARD, Paul , E. A. Mijningenieur , t.e H asselt. 

DELMER, Alexandre, Eere Secretaris Generaal , Professor aan de Univcrsiteit 
van Luik, te Brussel. 

DEMEURE, Charles, E. A. Mijningen~eur in disponibili teit P~·ofessor aan 
de Universiteit van Leuven, te Sirault. ' 

DEXOEL, Lucien ,- Eere Inspecteur Generaal der :.Jijnen Rustend Uni,·er-
siteitsprofessor , te Luik. ' 

FcuRMA~IEn, Paul , Hoofding~n!eur-_Di:·ecteur der Mijnen, in disponibi
l1te1t. Professor aau de Umvers1te1t van Luik, te Luik. 

HALLEUX, Armand, Eere H oofdingenieur-Directeur der Mijnen Eere 
Universiteitsprofessor, t e Brussel. ' 

LEGRAND , Louis, E ere Inspecteur Generaal der Mijneu Hustend U niver -
siteitsprofcssor , te Luik. ' 

RENIER, Arma~d , ~e~e Hoofdi ~1genieur-Directeur der i\Iijnen, Professor 
aan de Un1vers1te1t van Lmk , te Brussel. 

De medewerking aan de .4-n11alen de1· .llij11en van B elgië staat open voor aile 
bevoegde personen. 

De memories kunnen slechts ingelasch t worden na goedkeuring door het 
Hestuurcomité. 

De memories moeten onuitgegeven zijn. 

---- ----
De A nnalcn verschijnen in vier af levcringen , rcspectievelijk in den ]oop 

van den eersten , Lwcede11, derden <' n vierd <>n trimrs!Pr \'an iedcr jaar. 

Voor al wat de abonnementen , de aankond igingen en de administratie aan
gaat. zich wenden Lot den ui tgevcr : l hn:1ornm.1 n om:nT LOTHS. Horrcnsst raat, 
37-39. te Elsene-Brussel. 

Voor hetgeen de reclactic bPtreft. wende men zich t-0t het Secretaria;if van 
het B~tuurcorr1ité. \Y!'hlrnat- . 70. t r Rrnsse] 

< 

Î 

· d courant extérieure est' la solution 
La locomotive électrique à prise e . dans les grandes galeriès. 

. 11 de la traction souterrcnne rahonne e 

6) Suppression de la boite d o vites~e ; 
AVANTAGES : . conduite aisée. . 
1) Source d 'alimentation inépuisablo 7) Elimination des qaz tox.1ques. 

l'e' lectricité. 6 l Entre tien réduit et facolo. 
h b combus!ible à 2) Utilisation du c a r on, 9) Amortissement 

national. . I encombre- long terme. 
3 ) G rande puissance, fa1b e IC) PRIX PAR TON. 

ment. d , pides NE-KM LE PLUS 41 Couples . maxi ma ., e,marrages ra . REDUIT. 
5 ) Vitesse moyen ne elevoe. , 

Nos services· techniques sont a 
votre dispositiori, consultez-nous. 
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SiÈCiE ~OCÎAL :13. PLACE DES BARRICADES, BRUXELLES 

SONDAGES 
RECHERCHES MÎNÎÈRES_ÉTUDE ETMÏSE EN VALEUR DE CONCESSÏONS_ 
SONDAGES SOUTERRAÏNS-SONDACiES DE CONGÉLATÏON ET DE CÏMENTATÎON. 

PUÎT S DE MÎNE_ TRAVAUX MÎNiERS 
_fONCAGE DE PUÏTS PAR CONGÉLATÎON ,CÏMENTATÏON,NÏVEAU VÏDE _ 
___ TRAVAUX MÏNÎERS: GALERÎES. BOUVEAUX,BURQUÎNS __ _ 

ATELÎERS DE CONSTRUCTÎON 
VENTE ET LOCATÏON DE MATÉRÎEL POUR SONDAGE ETFONCAGE ET POUR l 

EXPLOiTATÎON DES MÏNES_POMPES ET TREUÎLS POUR LE.SERVÎCE DU FOND. 

COMPAGNIE AUXILIAIRE DES MINES 
SOCIE T E A N O NY ME 

26, RUE EGIDE VAN OPHEM 

UCCLE-BRUXELLES 
Reg. du Comm. de Brux. : n° 580 

ECLAIRAGE ELECTRIQUE 
DES MINES 

Lampes portatives de sûreté pour mineurs : Lampes au p lomb et 
alcalines. - Lampes électropneumatiques de sûreté. - Matériel 

) d 'éclairage de sûreté en milieu déflagrant. 

VENTE - ENTRETIEN A FORFAIT - LOÇATION 

105.000 LAMPES EN CIRCULATION EN BELGIQUE ET EN FRANCE 

Premières installations en marche depuis quarante-huit ans. 



Société Anonyme 

JE F C 0 
Ane. Mais. J. Fran<ioÎs & Cie 

2 9, RUE JOSEPH WETTINCK, 2 9 

JEMEPPE- SUR- -MEUSE 
TELEPHONE 

TUYAUX SOUPLES POUR L'AERAGE 

RATIONNEL DES MINES 

" DUPONT - VENTUBE 11 

(Marque déposée) 

(AGENCE GENERALE POUR LA BELGIQUE) 

LIEGE 30018 

ACIERS CREUX TORSA DES ET RONDS POUR FLEURETS 

LA SOCIETE DES MINES ET FONDERIES DE ZINC DE LA 

VIEILLE-MONTAGNE 
(Société Anonyme) ANGLEUR (par Chênée) 

LIVRE AU COMMERCE : 

ZINCUIAL en lingots. Alliage à irè; houle teneur ~n 1inc électrolytique i:our couloqe à 
l'air libre, sous pression et en coquill e, oinsi que pour Io fob1icotion des cous~inets de 
mo à ;ne et pièces de frottemen t en remplacement du bronze e t d es métaux lln ti friction. 
- ZINC électrolytiquo en lingots, lami né en onques bondes. - ZINC ordinaire en lin
gots (thermique) ; en feui lles pour toitu1es et autres usoqes; en feuilles minces pou· 
embollooes; en plaques (pour évite r l' incrustation des chaudières]; en cloques et feuilles 
pour arts c;ro ph iques. - ELEMENTS pour piies électriques. - C HEVILLAGE. -- FI L ~ 
- CLOUS en zinc. - BARRES. - BAGUErTES e1 PR'.)F ILES divers en zinc. - TUBES 
EN Z!MC SANS SOUDURE. - OXYDES do Zi nc en p '.ludre pour usoqes phormacoutiqt;eS 
et industriels, en poudre et en pâte pou r la peinture. - POUDRE d e Zinc po~r 
métallisation, etc . - PLOMB en lingots, feui lles, tuyaux, fi l. - Siphons et coudes en 
plomb. - ETAIN ; tuyaux en étain pur; soudure à l'étain, en baguettes et en fi l. -

_ CADMIUM coulé en lingots, plaques et baguettes; laminé en plaques - fil de codm iu m. 

1
-ARGE NT. - PRODUITS C HIMIQ UES : Acide suliu rique crdinoire, concentré e t oleum. 
Sulfate de cuivre. Sulfate de thallium. Arséniate de cheux. 
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ENCAENAGES . REDUCTEURS DE VITESSE 
ATELIERS J'eAN DEFAWES A CAN 0 

2 PASSAC E o ·YPP.ES ET I BIS R vE WAEP.SCHOO T - TEL . 11,408. 

ELECTRODES 
POUR SOUDU RE A L 'A RC 

OUTILLAGE 
POUR S OUDEURS 

TRANSFORMATEURS 
DE T OU TE S PUISSANCES 

METAUX D'APPORT 
POUR SOl)DURE AU CHALUMEAU 

BARCOS 
LA SOUDURE ELECTRIQUE AUTOGENE, S. A. 
58-62, RUE DES DEUX-GARES - TEL. 21.0 1.65 - BR U XE L L ES 



EYSDEN-SAINTE-BARBE (Belgique) 
Tél. : Mechelen S/M 32 Adr. télé gr. : A. S. R Eisden 

CALES SECHES 

Ponts et Charpentes - Pylônes 

Ossatures pour Bâtiments et Fours - Réservoirs - Tanks 

Grosses Tuyauteries - Caissons 

MATERIEL POUR : 

Che mins de fer - Tramways - Charbonnages 
Sucreries - Usines à Zinc - Produits Chimiques· 

Cheminées Métalliques Brevetées 
(recommandées contre les gaz corrosifs) 

Po rtes et Portiè res e n tôles soudées à l'arc et au point, et en bois 

W a gons e t wagonnets d e mines 

Travers!nes métalliques 

Couloirs oscillants - Bandes transporteuses 
Electrofiltres - A ppareils Dwight e t a utres 

Tours Gay-Lussac - C ha mb res de Plomb 

Mécanique 

de 
A ncie n ne m. 

LA BIESME 

et Chaudronnerie 

Bouffioulx 
BO U FF I OULX 

(Be lgique ) 

SES GRUES A VAPEUR 

CARACTERISTIQUES 

PRINCIPALES 

Côblos d e levage · · · · · · 
Vitesses par minute : levage . · 

> > tronslat1on 
. > > giration 
Poids sans lest · 
Poids du lest, e nviron . 
Machine : diam. cylindres 

> : course piston 
Chaudière : timbre · · · 

> : surface de c hauffe 
Longueur d u chôssis . · · · 
Remorque en palier d roi t . . 

Type FN 
6 T. à 5 m. 

Libre sur Io voie 

2 b rins 
18 m 000 
100 m 000 

3 tours env. 
24000 kgs 
7500 kgs 
180 mm 
250 mm 

10 kgs 
8 m2 

6 m 220 
80 T. env. 

Type H N 
12 T. à 4 m. 

.337 • 
. S .4. 

Libre sur Io voie 

3 brins 
12 m 000 
80 m 000 

3 tours env.· 
. 30000 kgs 

8500 kgs 
200 mm 
300 mm 
10 kgs 
10 m2 

6 m 550 
120 T. env. 

Les cha rges que peuvent lever ces g ru es pour d es portées différentes sont indi~u~os 
· h El l d ' dent d e la longueur de la flèche et de le va riation au client pou r c aque cas. os epen 

de portée désirées. 

h de 16 Tonnes et plus. 
Nous construisons aussi les grues à vapeur pour c ar~e . 

Nous consulte r pour les cas porlocul1ers. 
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NOT E S D IVERSES 

Accidents survenus en Belgique 
dans la fabrication, lemmagasinage 

et le transport des explosifs 
PAR 

H enri LEV ARLET, 

Ingénieur en Chef-Directeur honoraire des i.\Iines, 
Chef honoraire du Service des Explosifs. 

(Se71tième suite.) 

ANNEES 1921 à 1930. 

28 mai 1921. - Explosion d'une bonbonne d'oxygè ne à la 
fabriqu e de préposite de Deux-Acren. 

L a fabrique de poudre de mine lente dite préposite , montée 
à Deux-Acren avant la guerre par M. Levy-Moncheur, fut 
ropr!se ~t la fin de l'année 1920 par la Société anonyme Les 
Nouvelles Poudreries de Lessines. Celle-ci inst all a en outre 
des atelie rs de chargemen t de cartouches et un magasin à pou

dre noire. 
Dans Je matériel de l' ancienne usine que la nouvelle Société 

remettait en état se trouva.it un moteur Koer ting-Diescl à un 
cylindre, ~t pétrole et à huile lourde, dont la réfect:on avait été 
confiée à une firme bruxelloise. 

Celle-ci envoya sur place un monteur qui, le travail fini , 
fit venir de Bruxelles deux bonbonnes d 'oxygène pour assurer 
la mise en train du moLeur; le monteur désirait en effet s'assu-
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rer que r ien n 'y mauqua't et mettre au courant de la ma

nœuvre le mécanicien de la fabrique. 
Le samedi 23 mai 1921 , vers l heure t rois quarts de relevé~ . 

se trouvaient réunis aùtour du moteur le monteur, le mécani
cien, le directeur et sa femme : celle-ci fut rappelée au der
nier moment par la fillette du concierge. 

L e monteur était penché sur le moteur pour étabtr, par la 
manœuvre d ' une soupape, la communication entre le cylindre 
et une bonbonne, lorsque celle-ci éclata, a tteignant de ses 

débris les quatre assistants. 
Le monteur et le mécanicien , grièvement blessés, furen t t rans

portés à l'hôpita.l de Lessines, où ils décédèren t le 31 et le 
29 mai. Le directeur fu t t ransféré et soigné eu fam'lle à Alost; 
il en réchappa. Quant à la fillette, elle n 'avait été que légère
ment att~inte. 

Un incendie s'était déclaré dans le bâtiment; il fut effica
cement combattu après une demi-heure à l 'arrivée des pompiers 
de Lessines; le feu fut rnaîtr:sé vers 3 heures. 

Au moteur, la petite bonbonne d'insufflation avait seule 
éclaté; le r este de l ' appareil était intact. Du bâtiment ne res
t aien t que les murs; l ' incendi e avait notamment détruit de 
forts approvisionnements de matières prem:ères pour muni
t ions et de munitions confectionnées. 

On pouvait supposer que la bonbonne avait contenu, au lieu 
d'oxygène, un gaz combustible tel que hydrogène ou acétylène, 
par suite d'une erreur du magasinier de Bruxelles dans l'envoi 
des bonbonnes. Mais il fut établi après coup que la bonbonne 

éclatée avait bien contenu de l ' oxygène . 

5 juillet 1921. - Explosion d 'un moulin à meules à la 

Pou drerie d e Châtelet. 

Deux ouvr iers de la poudrerie de Châtelet, êgés de 42 et de 
62 ans, occupés à l ' usine depuis plusieurs années, furen t mor
tellement brûlés le 5 juillet 1921 vers 3 heures de l 'après-midi 
par une explosion survenue au cours du déchargement du mou-

lin n° 1. 
On déchargeait les moulins 4, 2 et 1, qui éta'ent arrêtés 

depuis trois quarts d 'heure. L e travail éta it terminé aux mou-

I 
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lins 4 et 2 et les 80 kilogrammes de poudre qui en avaient ét6 
retirés avaient été placés dans un wagonnet qui stationnait 
devant le moulin n° 1. Ce dernier était presque déchargé et 
son contenu versé dans une caisse placée près de la. porte du local , 
lorsque l 'explosion se produisit . 

Les deux ouvriers s'enfuiren t, le vêtements en feu; l ' un 
des deux put arracher ses vêtements et l'aut re plongea dans 
un réservoir voisin. Ils allèrent se panser à l ' infirmerie. On 
jugea devoir les conduire à l'hôpital de Châtelet, où ils succom
bèren t des suites de leurs brûlures, 3 et 8 jours après l'explo
s:on. Aucun des deux ne donna d'explications sur les cir constan
ces de l 'accident . 

L 'explosion emporta les toitures et façades des moulins, dont 
les débris furent retenus dans les branchages; elle fit sauter 
le wagonnet placé devant le local ainsi qu'un wagonnet de 
mélange ternaire stationnant devant un local Yoisin et brisa 
les vi tres d 'un local contigu (atelier des binaires) . 

L a cause de l'accident ne fut pas révélée par l'enquête, mais 
on apprit après coup que, lors de l'enlèvement des décombres les 
dirigeante de i'établissement avaient t rouvé à quelque 'dis
tance sur la voie de service un mar teau en bronze . On en avait 
inféré que, contrairement à la consigne, les ouvriers s'en 
étaien t servis pour détacher les croûtes de poudre a dhérant 
aux meules, provoquant a insi par des coups appliqués en biais 
un dangereux échauffement au point frappé. 

23 juille t 1921. - Défla gration de coton nitré chez un n égo
ciant, à Schaerbeek. 

M. Cha.haut, négociant, rue Ver te, à Schaerbeek, détenait 
chez lui du coton nit ré dans un réduit spécial aménagé au gre

nier. 
Le 22 juillet 1921 , à 5 heures du matin, la provision qu ' il 

avait en magasin en ce moment, 2 k ilogrammes et demi à 3 kilo
grammes, prit feu par une cause inconnue. 

Le réduit r esta intact; seule la porte s'ouvr it sous la pouGsée 
des produits de la déflagration. Les tu iles de la toiture furen t 
projdées dans la cour brisan t le toit d ' une serre; un commen
cement d' incendie fut éteint avant l'arrivée des pompiers. 
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o~ ~ttribua la déflagration à la chaleur ré nante. 
fallait-il supposer pour cela q 1 • g , encore 

ue e coton fut quelque peu impur. 

15 août 1921. _ Dynamiteri d M 
· d " . e e atagne Destruction p ar 
m cen ie de 1 atelier de nitration. 

Le 15 août , entre 4 et 5 he cl 
t a cl, ures u matin' le veilleu1· cono~ta-

une ecomposition violente . 
't t ' pa1 les fenêtres de l 'atel1'e1· de 

Ill ra 10n qui était fermé. 

Le directeur aler té accourut i , cl. 
commencent de l'incendie C l . .mfme iatement et assista au 

. . e Ul - CI ut COJ , . 
mmutes. Il ne ·restait plus ,, . 1sommc en cmquante 

qu 'on f't , I' 'd cl qu a a rroser les débris fumants, ce 
1 a a1 e e la l:>o , . 

1, · mpe a mceudie t cl ' atelier de !~·age. e ea.u prise à 

Il n'y eut ni explosion ni accicle t cl 
L 'incendie fut attribué à la cl, n e .P_ersonnes. 

. , ·a . . ecompos1t•on t , . 1es1 ua1res laissés dans ! ' . · spon anee d ' acides 
appareil , surven , 1 

r epos qui dur ait depuis ! ' av t .
1 

ue a a faveur du 
, , < an -ve1 le au · . 

temperature regnante. son et de la haute 

Il fut recommandé à la Soc· 't, d 
· 'f ie c e mettre ' l ', 

1:1 t1 permettant de commaud . cl , , . a etude un clispo-
b . er e 1 extér cl 

ro !nets de noyage des liciuide .eur e l 'atelier les 
S . 

-30 août 1921. - Atelier d 'a rti'f' . 
d . . 1c1er à 

e compos1hon fusante. Zele : Inflammation 

D~ns le courant de l 'après-midi l . 
se disposait, à l 'atelier cl h . , e flls Boon , âgé de 18 ans, 
, h e c a1 gemen t des . 
a c arger des feux brillants. .1 . compositions noires, 
le l , ~o . ' i y ava1 t apJl ·t, , so , a f centimètres du bl 0 1 e, et dcposé sur 
co t t 1 · 'oc de charge t n enan un nlogramm t · men , une caissette 

. . . e rois quarts d .. 
bnl!ants, ams1 constituée . u k'I e composition pour feux 
250 · 11 1 ogramme cl · · grammes de soufre 250 e nitrate de potasse 

cl 
. . , ' grammes cl l • 

mes e f1ltere de Lyon. e c larl:>on et 250 g r am-

A l'aide d 'un martea" f 
. • c cl en er et de 1 . 

en devoir de fixer su r le bl cl cous en fer , il se mettait 
b . h f . oc e ch argem t l' ioc e en er qui ser t à mainte . 

1 
en armature avec 

f' nn a cl li ice en chargement. Une T 11 oui e de la pièce d 'a.rti-
·1 . e rn ce e provo , 

va1 mit l e feu à la, composit' cl quce au cours d u tra-
b ~ J' l' ' 1011 e la · rue cgerement au v1 ' . caisse; le fil s Boo11 f 11t, sage et aux mains 111 · ' ais une petite f;ll_, 

J 

, ' 

( " 
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du patron, trompant la surveillance de ses parents, venait fic 
pénét rer dans l'atelier : l'inflammation mit le feu à ses vête
ments et lui occasionna des br ûlures telles qu 'elle succomba 
deux heures plus tard. 

Il n 'y eut aucun dégât matériel ; la caisse ayant contenu 13 

composib:m était simplement noir cie. 

16 novembre 1921. - Poudrerie de Wetteren Explosion à 
l'atelier de concassage des galettes. 

En vue cl ' u ne nouvelle opération de concassage de galettes 
de poudre, un ouvrier était ent ré dans l'atelier affecté à cette 
opération pour nettoyer et r égler le concasseur. 

Le nettoyage terminé, l 'ouvrier r églait l 'appareil, à l'aide 
d'une fort~ clef en fer à bec de br onze, lorsque celle-ci lui échap

pa des mains, tomba sur une pièce de fe r du concasseur et mit 
le fe u aux résidus de poudre provenant du nettoyage de l 'appa
r ei l. 

L 'ouvrier fu t brûlé au visage, et se brüla les mains en vou
lant éteindre ses vêtements qui flambaient : il plongea dans 
un fossé plein d ' eau situé près de l'atelier et alla se fa're pan
ser à l'infirmerie de la pouclrei·ie; ses brûlures n'entraînèrent 

qu'une incapacité temporaire de t ravail. 
Comme l ' atelier ne contenai t , en fait de poudre , que les 

râclures provenant du nettoyage du concar;;seur et les poussiers 
accumulés par ci par là dans les coins de l'ateI:er, les d égâts 
matériels furent nuls. 

A part le cylindre en bronze, tou t l ' appar eil devait être en 
bois ; la Sociéte fut invitée à. en éliminer toutes les parties eu 
fer pour les remplacer par des pièces en bronze, de même à 
subst ituer à la clef de réglage une clef complètement en bronze,. 

13 février 1922. - Fabrique d'explosifs d 'Ougrée : inflam~ 

mation de poudre d'amorce. 

Le lundi 13 févr ier, ver.s 15 heures, au cours du chargement 
d'amorces électriques, l 'amorceur gl issa des mains d 'une ou
vrière ; son frottemen t sur les bouts de cuivre provoqua l ' in
flammation d'une amorce et celle d 'une pet ite quantité de 

poudre d'amorçage. 
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L 'ouvrière fut br ûlée à quatre doigts de la main gauche et 
un doigt de la main droite (incapacité de travail de 15 jours). 

21 mars 1922. - Fabrique d 'explosifs d'Ougré e : inflam
mation de poudre d'amorce. 

Un accident iden t:que au précédent et attribué à la même 
cause se produisit le 21 mars 1922 ; l 'ouvrière fu t légèrement 
brûlée à. trois d_oigts de la ~ain gauche . 

9 juin 1922. Poudrerie de Wetteren Explosion d ' ateliers 
de grenag e à main. 

A la suite de l 'explosion qui 1901 . , . . 
, . , , en , avait detru~t le grenoJr 

mccan1que Lefcvre, on avait adopt, ~ ..,u t 
. c a vv et eren pour le g re-

nage des poudres hum~des des grena·. , . ns a mam 
A l'emplacement de l'ancien atel · . ·. A . ici , on avait installé deux 

bat1ments un grand divisé 
, cl ' . en quatre compartiments un petit 
<i, e~x compartrments; les deux bât iments étaient ' d'ailleurs 
separes par un rempart en terre. 

Dans chacun des six compartiments 't .t , 
~ ta ; . , , e a1 monte un appareil 
a m.ser actionne a la main . c d. . . 
tam·s à maille cl · · _a ie portant trois paires de 

s e cuivre le tamis su , . . 
r ecevant en out re d b'. 11 · pcrieur de chaque paJre 

es go i es en bronze ·ch 't "t , , , · aque compartiment 
e a1d rcserve a un seul ouvrier et pouvait 
pou re. recevoir 200 kil. de 

Quatre des six compartiment 't . 
du 2 ·uin 1922 1 s . c aient en activité le matin 

J , es deux du peti t bAt" 
bâtiment; un des greno'rs t. .

11 
~ iment et deux du g rapd 

rava1 a1L de la d , 
pour l'armée, les t rois aut. d 

1 
' pou re a canon 

res e a poud . . . 
turée au moulin et re pn smatique retn-

repassant en fabri t" 
mée en poudre de mine ca ion pour êt re t ransfor-

Le _travail avait commenc·é à 7 h 
3 grenoll"s du grou1)e cl t · O. Vers 8 h. 20, un des 

. e qua rC' , travaillant ri J · 
tique fit explosion so ' c a ro11drc pnsma-

' , n occupant fut r t. , , , , 
davre sous les décembre cl . e louve a l ctat de ca-
. s e sou alcl•er . tAt , , 
pmbes brisés brûlures . t 

1 
· · e e ccrasee, hras e t 

., ' sur out e corps 
La prcm1cre explosion communi . 

travaill ant de ]a poudre . qua le feu au grenoir voisin, 
noire . l 'ouvi .. e cl 

prestement et s'était déJ"à b "t ' cl. . , 
1 r e service se sauva 

a ne erncre un parapet lor sque son 

r 

, ' 
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appareil sauta à son tour; ses vêtements avaient pris feu et, 
en les éte:gnant, il s'était brûlé à la tête, au cou, à la figure, 
aux mains et aux pieds. 

Au bruit de l'explosion, les deux ouvriers occupés dans les 
deux compar t iments du petit bâtiment se sauvèrent; l'u·n des 
deux fut simplement contusionné aux bras par la chute d ' un 
débris ; leurs compar timents restèrent indemnes. 

Le grand bâtiment, dont faisaient par t ie les deux compar
bnents qui avaient sauté, fu t complètement détruit. 

Il n 'y eut pas de dégâts aux a utres locaux de l ' usine et les 
project:ons de débris ne s'étendirent pas au delà. du pied exté
rieur des parapets. 

On ne put établi r la causé de l'accident : la poudre était 
mouillée, les vitres étaien t en verre dépoli, le sol était en 

· asphate, les ouvriers chaussés d 'espadrilles, les appareils en 
bo"s et ·cuivre; la vict ime était un ouvr ier déjà. ancien, pru
dent expérimen té. 

Une circonstance avait pu faciliter la transmission de l'ex
plosion d ' un compartiment au voisin, c'était que les faces où 
étaient percées les portes et fenêtres étaient dans le prolonge
ment l 'une de l'autre au lieu d 'tre disposées à angle droit, 
comme le porta"t le plan approuvé. 

Après l 'explosion du 2 juin 1922, la Société décida d'en revenir 
pour le grenage des poudres humides à l 'emploi du grenoir 
mécanique Lefèvre.; comme je l ' ai rappelé plus haut, celui-ci 
ex.t istait précédemment et avait été détruit lui-même par explo
s "on en 90. Ce retour à un dispositif ancien supprimé à la 
suite d 'accident pouvait paraître bizarre; je l'attribuai à 
l'état d 'esprit du personnel de l ' usine, tan t directeur qu'ou
vier , qui après un accident grave et faute d 'un autre perfec
tionnement d'une efficacité bien établie, se cont-eu tait au 

moins d ' un changement. 

9 juin 1922. - Dynamite rie d ' Are ndonck 
l'ate lier d e regagnage. 

inflammation à 

Dans la nuit du 8 au 9 juin 1922, sous l ' influence probable 
de la chaleur humide régnante, les ac ides résiduaires produits 
par les opérations de nit ration de la veille, se décomposèrent 
et pr irent feu à l'atelier de hi-séparation. 
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L a toiture de. l ' atelier fut complètement brûlée. L ' incendie 
put être éteint . 

14 juilllet 1922. - Poudrerie de Caulille : Inflammation de 
coton-poudre dans les bassins de coton conse rvé sous 

eaux. 

Les mots coton poudre conservé sous ea1b et inflammation 

jurent d 'être réunis et pourtant, malgré l ' invraisemblance du 
fait , le groupe de ces bassins fut le théâtre, le 14 juillet 1922, 
vers 10 heures du matin , d ' une inflammation qui fi t cinq vic
times : troiG ne survécurent pas à leurs brûlures. 

Le coton poudre, après un premier lavage eL jusqu' à. son 
utilisation ultér ieure, est conservé à Caulille dans des bessins 
en maçonnerie, d:sposés en deux rangées do huit bassinG sépa
rées par une allée où pa.ssent deux voies de ser vices; ces bassins 
son t alimentés en eau par une conduite courant à. l 'arrière, et 
peuvent, être vidés par des trous ménagés à la base et pour vus 
do simples bouchons en bois. L 'ensemble de l 'installation est 
couvert d 'une toiture en tôle à deux versants soutenue par des 
piliers en maçonnerie et des charpentes on bois. 

En Lête du bât;men t, un écriteau bien apparent por te la 
consigne : « Dans ces r éser voi rs, le coton nitr é doit toujours 
être sous eau. Ne laisser écouler l'eau qu ' une heure avant de 
vider les réservoirs. » 

Le coton poudre était amené par wagonnets à rebords ·et 
emporté clans des baquets, chargés sur wagonnets plats. 

Le jour de l 'accident, dans la matinée, on déchargeait un 
bassin où se tenait un premier ouvrier ; vers 10 heures le tra
vail touchait à sa fn et l' ouvrier n ' avait plus à rem,pli r que 
quelques baquets. 

En même temps qu 'on vidai t ce bassin, on en remplissait un 
autre de la même rangée; ce travail était confié à un second 
ouvr ier qui se tenait sur un wagonnet stationnant dan

6 
l'allée 

centrale. 

Deux autres ouvriers amenèrent un t ruc chargé de baquets 
vides et un cinquième vint à son tour pour assiste1· ses cama
rades . 

NOTES • DIVERSES 635 

Au cours du travail, une inflammation due à une cause 
restée problématique, se produisit; elle se manifesta par une 
déflagrat ion peu bruyante et une flamme intense, suivie d'un 
abondant dégagement de vapeurs r utilantes. 

On parvint, au bout de dix minutes à l 'aide de la pompe à 
incendie, à maîtriser le feu qui avait p ris dans les bois de la 
charpente. La toiture était r estée entière, mais la secousse vio-

· 1ente que l'explosion lui avait imprimée ébranla la charpente 
et r enversa en partie les pilier s de soutien ; toutes les pièces de 
la charpente furen t plus ou moins car bonisées. C<~ furent les 

seuls dégâts matériels. 

Les cinq ouvr iers présents aux bassins furent pris dans les 
fl ammes. Deux d'ent re eux, relativement peu br ûlés, surtout 
au visage et aux mains, s'en tirèrent par des iucapacit.Ss de 
travail d 'environ un mois. L es trois au tres se sauvèrent anssi 
mais a t teints de brûlures générales du t roisième degré sur 
tout' le cor ps, ils ne purent sur vivre : deux moururent le len

demain, le troisième après c'.nq jours. 

A part les deux bassins qu'on était préciséme~t occu1~e a 
charger et à décharger, tous éta.ient à peu près ple'.ns de mtro
cellulose sous eau ; sur dix d'entre eux, on relevait des traces 
plus ou moins marquées de carbonisation à la partie supérieure 
du tas. C'était la preuve que la partie supérieure de ces tas, 
qui émergeait hors de l'eau, avait subi un commencement de 
dessiccation au ·Contact do l 'air , et s'était couverte d'un léger 
duvet de ni trocellulose sèche; l ' existence de ce duvet, non 
perceptible à l ' œil ni au toucher, avait été r évélée par l'évi
dence de l 'accident et fut confirmée par des essais au cours 

de l'enquête. 
L ' inflammation initiale avait donc pu se propager instanta-

, t dans tout le bâtiment sur la surface des dix bassins, nemen 
et donner lieu ensui te à. la combustion len te, avec dégagement 
de vapeurs rutilantes, du coton-poudre émergeant au-dessus du 

niveau des eaux. 

Quan t à l' incident qui provoqua cette inflammation initiale, 
l 'explication très vraiemblable en fut donnée par l'ouvr ier qui 
présidait au déchargement d ' un bassin ; il a,t t r ibua l ' inflamm.a.
tion au frottement d'un baquet vide que l'on passait par 
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dessus un coin du r éservo'r voism 1 . 
f bo : ce u1-ci ayan t eu sa sur-
ace car nisée, il s 'y était t rouvé du coton nit ., .d ' 

Part l b ts , · le sec· autre 
• es aque eta1ent r enforcés par des b cl d , . , l . , . an es e fer gal 

vamse et m etaient passés en frôlant le mur se , . -
deux bassins, m ur su rélevé et enduit cl . sc.parat1on des 

, e ciment . 
Le remcde contre des accidents de 1, , , . 

matière com plètement sous eau , esl~cce etai t de tenir la 
, en ega :saut le sommet d 

tas de telle façon qu ' il ne dépassât 1 1 . es 
' Pus e mveau de l 'eau . 

3 août 1922. _ Fabrique d'e 1 il·. 

0 , E l xp os s e t de de' tonateurs a· ugree: c atement d'un de'to t na eur. 

Le jeudi 3 août 1922, vers 10 h 30 d . . 
sertisseur fu t arièvement bl , · u matm , un ouvrier 
d b . esse par l 'explosion d ' cl ' 

ans le compa rt imen t du ser t issa<> un ctonateu r 
A ~· 

u cours de son t ravail l ' " . • ouv11er avait c t t, 
amorce ne pénétrait pas dans le d 't te ons a c qu 'une 
d 'appareil à ser t ir . ;1 tir a le d ' t e ona ur déjà placé dans 

' · e onateur hors de l ' .1 s'efforça à la main d 'y fai re , 't , appare1 et 
d pcne rer l amorce · c'e t 

e cette manipulation que l 'e 1 • , s a u cours 
xp os1on se produisit L ' . 

eut t rois doigts de la maiil cl ' t · ouvn e>' 
roi e et une phal tt d 

gauche emportés et fu t en ou t r ange e u pouce 
, 1 f ' ' e couvert de plaies au . 
a a igure et pr:ncipalement , l ' ·1 x mams, 

L ' 't a œ1 gauche 
c a t dans lequel on r etrouva l ' . 

amorce cl' t · moment où elle avait éclat , 11 . cno ait que, au 
cl h , e, e e se t rouvait t t , f . 

e ors du dct~mateur . Cett . ou a ait en 
cl e constatat ion J. 0 · t , 1 es blessures de la vict ime . ' m e a a natu re 

· , permirent de sup , 
ayant consta t.é que J' amorce "t . , poser que 1 ouvrier , 

. , d . ava1 un d1amctre t. f t , . 
avise e vouloir l ' amincir eu l" . iop or ·, s 'cta1t 
d eco1çaut pour · . d' 

u bord t ranchan t du dét t . amsi ire à !'aide 
ona eur ; il fini t . ' 

poudre sensible contenue dan 1, pai met t re a nu la 
d s amorce et une f . t' 

pou re s 'étan t prod uite ent re le d 't ' n e ion de cette 
conducteurs noyés dans l'ai c onateur et les poin tes des 
ter le détonateur 11orce, celle-ci s'alluma et fit écla-

La consigne était de mettr.e à l 'écart les en . , 
amorces t rop grosses détonateu . d ' f gins defectueux : 

' ' 1 s e ormés t au chef d ' atel;er. ' e de les signaler 

Il n'y eut pas de dégât mafériel. le 
la victime, séparée d 'elle par un b , i· compag~on de t r avail de 

ouc 1er ' fut indemne . 
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12 août 1922. Poudrerie de Caulille : Inflammation de 
poudre sans fumé e en cours de transport. 

U ne inflammation de poudre sans fumée se produisit le 
samedi 12 août 1922, ·à 15 h. 15, à l '-0ccasion d ' un t r ansport 
intérieur, a ux euYirous d u bâti ment de r écupéra t ion Brégeat. 
E lle brûla grièvement deux ouvrier s et très légèrement deux 
autres. 

Voici comment l'enquête permit de r econstituer les circonstan-

ces de l' accident. 
Deux ouvriers poussaient un t ruc à plate-forme sans r ebords, 

portan t sous bâche 240 kilogrammes de poudre d 'ar tillerie en 
lang uettes contenue dans douze sacs de 20 kilogrammes; . neuf 
de ces sacs sortaient de l'atelier de t riage et étaien t dir:gés vers 
un magasin ; les t rois autr es allaien t du séchoir à table à un 
atelier d ' emba.llage. 

Comme la charge devait .être scindée en cours de rou te, le 
transport était accompagné de deux au t r es ouvr :ers . 

A l 'endroit de l ' acciden t , la voie de service était en pente 
descendan te dans la direction suivie; il est probable q ue le 
wagonnet descendait la pente assez vite, que deux ouvriers 
étaient assis sur le wagonnet et que les deux autres suivaient. 
U n sac ser ait tombé d u wag-0nnet par l 'avant, aurai t été 
coincé en t re une rou~ et le rail et la friction ainsi prnduite 
aurait mis le feu à son contenu ; l ' inflamm ation aura été com
muniquée au restan t de chargement qui fut en tièremen t con
sumé; on r etouva les débr is d 'un sac à l 'endroit supposé de 

la pr ise de feu . . 
L es deux ouvriers assis sur le wagonnet , n 'ayant pu se dégager 

assez vite, furen t gr ièvement brûlés à la tête, au dos, aux m ains 
et aux jam bes ; l'un des deux, tombés sur le sol , avait été plus 
for temen t atteint. L e per sonnel , accouru immédiat ement, plon
gea les deux ouvriers, dont les vêtemen ts f lambaient, dan s un 

fossé plein d 'eau . 
Les deux au t res ouvrier s ne furen t que t r ès légèrement b r ûlés 

au coti et .aux ma:ns ; ils purent aider à éteindre un commen
cement d 'incendie qui s'était déclaré dans les b rousailles du 
bois traversé par la voie. Ces broussailles furent brûlées dan s 
m1 rayon de 7 mètres . 
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A la suite de l 'accident, 
wagonnets à rebords ou des 
signe aux convoyeurs de ne 
vive à leurs véhicules. 

il fut recommandé d'utiliser des 
fourgons, et de donner pour con
jamais imprimer une allure trop 

13 octobre 1922. - Même usine E l · : xp os1on à la compres-
sion de la tonite1 

Le 13 octobre à 3 h 45 cl t• · . . , '. · u ma 111 . une explosion se pro-
du1s:t a la première presse à tonite du local no 8 

L 'ouvr ier desservant l'appareil se tenai t d .. ·' .· 1 . . e111c1e a. muraille 
de garde et fut rnèlemne. Il déclara que l . · · · ., , , . a p1ess1on md1quee 
au manometre eta1t de 140 atmo· phères · f ' · 

, , , , 111 cneure de 20 at -
mosphcres a celle de la pression norm l 

a e pour le genre de 
cartouches en confection 

Des neuf matrices du bloc-moules 1 , . . 
. ' une seu e cta1t mtacte 

avec sa cha1ge; quatre charges avaient sa.ut ' . 
1 c avec leurs matn-

ces, es quatre restantes étaient inta t · . c es mais leur t . · 
:iva1ent été cassées par influence. s ma 11ces 

16 janvier 1923. - Même u sine . a "d 
. cc1 ent analogue 

La seconde presse à tonite du niA 1. • 
eme a.t 1ers o 8 f t , 

tour le siège d'une explosion le 16 . . 11 u a son 
, · Janvier 1923 ~ 14 1 L ouvrier , ']ui r esta indemne rr·. ' a 1eures. • a nma que la . . , , . 

que de 150 atmosphères le 
111 

· • < piess1on n eta1t 
. ' ax1mum fixé étant cl 1 0 

Des neuf matrices du bloc-mou! · . e 7 · 
es, quatre f1re t 1 · 

deux furent brisées 1)ar l 'éclateinc t d 11 exp os1on ; 
, 11 es 1)r' 'cl . restcren t intactes. ccc entes et trois 

Le support du bloc ne fu t pas endommagé. 

18 janvier 1923. - Poudrerie de Cl 
d lin , ermont · E l · d eux mou s a poudre noire . · xp os1on e 

~'\.ucune explosion ne s'éta.:t . cl . , p10 u1 te a la f b . 
dre noire: de Clermont depuis le . 1 . . a nque de pou-

mo1s ce JU111 1910 
le char me fut romim lt> 18 J·a . 

1 
( un blessé) : 11v1er 923 1, 

deux .~oulin s 2 et 3 (deux b lessés). par explosion des 
V 01c1 dans quelles circonstance t . . . s cc accident . . . 
·c es battenes terminées avaient 't' 1 , se p1 odms1t. 

, . ' e e en cvccs de . 
et 011 procedait au rechargement de . s mouh1s 1 et 4 

ceux-ci U ' 
• 11 sac de mélange 

1 ... 
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ternaire avait été apporté dans chacun d 'eux. A ux moulins 
numéros 1 et 2 les charges ava:eut été étalées sur les pistes. 
Au moulin n° 4, les moules reposaient encore sur leurs culots 
et le sac de ternair e était déposé sur un• tonneau de r ésidus. 

Au moulin 11° 3, le sac de terna:r e avait également été apporté 
et deux ouvriers étaiel.lt occupés à enlever les culots restant 
sous les meules. C'est au cours de ce travail que l 'explosion se 

produisit .. 
L es deux ouvrier s purent se sauver , non sans evoir été atte:n ts 

de brûlures du premier et du deuxième degrés à la figure, 
a.ux mains et aux poignets, e t de brltlres plus légères aux p~eds. 

L 'inflammat:on se communiqua au moul in n° 2 qui sauta 
quelques instants après. Les deux moulins 2 et 3 ne furent 
endommagés que dans leurs toi tures et devantures; aucun dégât 
ne fu t occasionné aux moulins n° 1 et n° 4. 

Pour enlever les culots des meules, on faisait avancer celles
ci en se ser vant d 'un levier, et on les recevait sur des sacs; 
après l 'accident, on constata au moulin n° 3 que l ' une des 
meules avait bien avancé sur son sac, mais que l 'autre sac se 
t rouvait en avant de la seconde meule; par su ite de cette erreur 
de placement, il r estait en t re la meule et le sac un intervalle 
qu i aura provoqué, au moment de la rotation , la chute de la 
meule sur la piste et l ' infla.mmation initiale. 

20 févrie r 1923. - Poudre rie de Caulille 
compression de la tonite. 

Explosion à la 

Explosion de la seconde presse à tonite du local n° 3, sur

venue lE' 20 février 1923, vers 16 heures. 
Ouvrier indemne; cause inconnue, pression non anormale. 
U ne seule charge éclata, brisant une matrice voisine et lais

sau t toutes )es autres intactes. 

14 mars 1923. - Poudrerie de Caulille : Explosion à la 
même presse à tonite. 

L 'ouvrier fut indemne et il n 'y eut d 'au t r e dégât matériel 
que la rupture de la matr ice contenan t la seule charge explo
sée; les hui t ou t r es cartouches, démoulées, se présentèren t dans 

u n état normal. 
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3 avril 1923. Capsulerie- de Beaufay 
spontanée de poudre fulmin t 

5 

ane. 
Décomposition 

Un ouvr ier fulminatier fut l' , egerement bless, l 3 
dans l 'après-midi par ·1a d' . . e e avr il 1923 . ecompos1tion spo t , d ' 
de ~oudr~ fulmmante en s'échage. o anee une charge 

L ouvrier avait mis en premier , h 
choutée dis1Josée sur une b . cl' sec ag.e, sur une toile caotit -

assme eau ch cl 
grammes d 'un mélange fulmina t t au e, une charge de 410 

• < n con enan t du chl t d 
smm et sulfocyanure de })lomb E ora e e potas-

. , · 'n rentra nt ' l ' t 1. . 
minutes aprcs, il com;tata 1 ., a a e ier, c:nq 
· que a matwre ''t · 
Jaune-brun; il . y vit u se ait colorée en 

' A , n commencement de cl, .. 
s appreta a porter le mélange , 1, , . ecompos1t1on · et 

'l a exten eur . ' 
me auge fuma et fusa le f 1 . . · a ce moment le ' u nunaber att'. . ' 
et une explosion se produ'sit < n a vivement la toile 

L ' ouvrier eut des éraflure~ , 1 r· 
t 

A a a 1aurc et cl 
e ses vetements furent d 0 aux eux jambes, 

, . . en ommagés. 
L atelier resta mtact un f . , e ausse porte 

vnren t , le panneau inférieur de 1 
la toile caoutchoute'e fut d, h' a porte · ec 1quetéc. 

et trois fenêtres s' ou
d ' entrée fut emporté, 

L a température de l 'eau de 1 
lue) t 

, , . a bassine i·el , . . 
1 aprcs, eta1t de 68•. ' evce 1mmédiate-

Huit jours a uparavant . , on avait cl "' 
ment d'un mélanae eu , h CJa constaté le J. aun~sse-

. . o sec ae . c'était 
par cramte d ' mstabilité on '. ' au cours d'un oraae . 

' ve1sa le méla , o ' 
A l 'enquête on vrifia la t . nge a l 'eau. 

' ncu raht' d 
et des matières 6ervant à. le .' e u sulfocyanure de plomb 

tt 
. p1eparer. on co t 

ne mnent acide du nitrate d 1 ' us ata une réaction 
. , e p omb et <l l · 

momaque, et une reactiou acid . u su focyanure d'a.m-
1 b Il ' . . e momdre d l P om · s ag:ssa1t donc t r è . b u su focyanure de 

l , cl , s p10 alemen t d ' 
spou anee u melange chloraté. une décomposition 

Il importait d 'améliorer cl .' or ena vaut l 1 nure de plomb et de s'assurer de e avage d u sulfocya-
sa parfaite neutralité. 

29 mai 1923. - Poudrerie d C 
de ta . . e a steau : Ex 1 . rrusage et de lissage et d' • P osion des ateliers 

. un degorgeoir 
Le mardi 29 mai, vers 1 h 4r.: • 

d 'ex1Jlosiom; d 't · · · 
0 

de l 'après ·d· e ru1s1t complètem t 1, . -nu 1, une suite 
en atelie r de tamisage méca-

, 1 

-
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nique, le dégorgeois y annexé et l'atel:er de lissage; elle tua 
sur le coup les deux ouvriers occupés dans ces a teliers. 

D'après les témoins oculaires et auriculaires, la première 
explosion par tit du tamisage. Elle fu t suivie, à. 10 .:econdes 
d'intervalle, d'une seconde, plus forte et plus prolongée, accom
paguée d ' une chu te de bois et de mitraille dans un quartier 
de l'usine: c'étajt l 'explosion du Jissa.ge, marquée nettement, 
d'après certains, par un coup double. Enfin, une explosion 
plus aténuée, semblable à un souffle puissant, aurait marqué 

la destruction du dégorgeoir. 
On ne retrouva que des restes déchiqutés· et éparpillés des 

deux cit imes. 
L'atelier de tamisage fut complètement détruit, et la plupart 
des débris des deux tamis qui s'y trouvaient furent ret rouvés 
6Ur place. P eu avant l 'explosion, l'ouvrier du tamisage y avait 
amené, dans un wagonnet, une lissée qui était prête à l'atelier 
de lir:sage; une par tie de la charge avait vraisemblablement 
été portée à l'un des tamis, l'autre partie se t rouvant encore 
sur le wagonnet; d'après les endroits où furent recueillis les 
lambeaux du corps de l 'ouvrier, celui-ci devait se trouver prè6 

du wagonnet au moment du coup. 
On n 'eut pas de r aison d ' incriminer les appareils à tamiser, 

qui étaien t bien constitués, fonctionna:ent normalement et 
étaien t soigneusement entretenus. On supposa que de la poudre 
était tombée su r la voie ferrée, soit qu'elle eût été r épandue 
par l 'ouvrier, soit qu'elle fût tombée des sacs à. travers des 
fissures du plancher du wagonnet : un déplacement du wagon-

net l'aurait enflammée. 
L 'ouvrier du lissage avait également été surpris à son poste 

L 'atelier contena:t t rois tonnes de lissage dont l 'une était vide, 
la seconde en vidange et la troisième en fonctionnement :les 
supports de la première tonne étaient rompus à. une cer taine 
hauteur , ceux de la seconde au ras du sol , enfin une excavation 

du sol marquait l 'emplacement de la t roisième. 
D ans la constr uction de ces appareils entraient de puissants 

organes en fonte , dont les fragments plus ou rno:ns volumineux 
furen t dispersés dans toutes les direct:cns, jusqu'à uue dis
tance de plus de 100 mètres; un de ces proj ectiles, r elativement 
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peti t , était tombé sur la toiture de Ja maison du comptable 
comprise dans l 'encente de la poudreri·e N ' · 1 ' . . eanmoms es dégâts 
occasionnés dans l 'usine furent peu importants. ' 

.Des débr!s de . bois, de toutes dimensions et tous carbonisés, 
provenant des toitures et dc.s parois retonibè t d 
t 

, , , r en ans une zone 
res e tenduc tout au tour des deux t 1 · · · , , a e iers s1111st r cs notamment 

au dela de l'atelier d 'emballage et ~ . . . , . ' , . . , a p1ox1m1Le immed1ate du 
magasm a poudre ce qui donna , ' fl , 1 . ' · ' a re cc 11r 

Le dégorr;~~ir! qui contenait probablemen~ 200 
de poudre, s eta~ t soulevé puis effondré 

k ilog rammes 
sans donner lieu à des 

projections. 

En dehors de l 'usine les maisons d .. 
f 

. d , , ' u VO!Slllage 
nr e l 'ebranlement atmosphérique . . , , mais tous 

occasionnes étaient d 'ord re secondaire. 

euren t à souf
les dommages 

Lorsq u. on étudia la reconstructio d 1 ' n es ocaux détr u . t 
u apporta pas de changement au d , . i s, on egorgeo1r et au r . 
on décida de placer l' atel:er de t . , issage, mais 

am1sage a plus d i · 
tance de tous les aut res locat t grau e c 1s-

1x e on remplaça 1 . . 
par des t amis plans à secousses. es anciens t amis 

28 ma~ 1923. - Inflammation de 
à Tirlemont. poudre ch ez un armurier 

U n concours de circonslaiices b . 1zarres 
V an IIerberghe rue de Lo . amena chez l 'armurier 

' uvam à Tirlemo t 1 . 
de poudre dont un enfan t de 8 ' n , une exp os1on 
et la victime. ans, un petit-fils, fu t la cause 

Pour permettre de retapisser la bouti l\I 
ghe avait débarrassé celle-ci que, I · Van H erber-

. de. toutes ses marchand·.·ses Il 
avait notamment monté une petite pro . . d . 
une chambrette inoccupée du . . vision e poudre dans 
, p1 em1er &age et 1, . , 

se~ .sur _le parquet, en a t tendant de la Y avai t <lcpo-
spec1al a poudre existant au . porter dans le r éduit 

gre111er Cette .. 
nue dans t iroir n'aura;t corn t' · prov1s1on, conte-

. . ' · por c que 125 
non e fme dans une boîte en f bl grammes de poudre 

. er- anc bien fe1· , 
de poudre l ibre sur Je fond . mee et un peu 

L e garçonnet ayant trouve' b ' un out de · 
par son grand ' père sur la che . , cl cigare étein t déposé mrnee e la · . cmsine, l 'alluma et 
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alla le fumer en cachette dans la chambret te du premier. Des 
part icules incandescentes "étan t tombées dans le t iroir à poudre, 
les grains qui en parsema ient le fond déflagrèrent. P ris de 
peur , le petit voulu t saisir le tiroir e t le jeter par la fenêtre 
dans la cour, mais la boîte de poudre éclata a u même moment. 

L e pet it fut grièvement brûlé aux mains et à la f igure mais 

eu t heureusement la vie sauve. 
L ' inflammation de la poudre n'entraîna pas d ' incendie. 

2 juin 1923. - Poudrerie de Caulille : Explos ion à la com

pression d e la tonite. 

La seconde presse ~~ lonite du local n° 3, qui avait déjà 
donné lieu à des explosions les 20 février et 14 mars précédents, 
sauta encore le 3 juin à 6 h. 20 du matin. L 'ou \Tier de ser vice 

fu t in<lemne. 
L a pression attei nte au moment de l'explosion était <le 150 

atmosphères. 
Des diverses cartouches en moulage, deux éclatèren t; t rois 

matr ices voisines furen t endommagées et les car touches res

tan tes ne r évélèren t rien d ' anormal. 

Juin 1923. - Explosion chez un tire ur d e campes, à Remers

dael. 

L e nommé Alphonse T immermau, tireur de " cari llons ,, à 
Hagelste'.n-sous-R emersdael , était occupé avec sa femme à pré
parer des campes en vue de fêtes prochaines lorsqu ' une for te 

explosion se produisit, blessant le père, la mère et une jeune 
fille renversant le pignon de la maison et projetan t dans une 
prai:·ie voisine avec les li te ries deux enfants qui ·étaien t au lit. 

L e br uit de l 'explos:-011 fi t accouri r les voisins qui se por 

lèrent au secours des victimes; le père T immerman portait des 
blessures sur tout le corps et son état était assez sér ieux ; sa 
femme et sa fille étaient moins grièvement a t teintes. 

Quant aux enfants t ransportés dans la prairie par l 'explo
sion, ils ne portaient aucune blessure; néanmo'ns l' un des cieux 

succomba. 
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19 juin 1923. - Explosion de l'atelier de brillantage des 
détonateurs à la fulmiinaterie de Matagne. 

Le travail de brillantage des détonateurs était confié alter
nativement à deux ouvrier s qui avaient des loisirs le matin 
à un tamiseur et l' après-midi à un fulminatier. ' 

L e 13 juin, vers 3 heures de l'après-midi, uue explosion 
•mpor ta l'atelier et blessa mortellement l ' ouvrier qui fut r e
trouvé, grièvement blessé, en avant de l'emplacement de l 'ate

lier. 

La façon dont le parquet en plomb avait été déchiré et 
r etourné, et la pr ésence d'une excavation de un mèt r e de dia
mètre et de 30 centimètres de profondeur, rnontra:eut que le 
foyer de l ' explosion avait été la caissette de détonateurs bril
lantés (2.500 détonateur'-' n° 6) recevant les détonateurs à l 'ex
trémité et au pied du tambour de brillantage. 

La victime avait de mul tiples blessures aux membres infé
rieurs; elle mourut deux heures environ après l 'explosion ; elle 
put proférer quelques paroles mais ne répond:t qu'en ouvrant 
d05 yeux hagards au directeur qui cherchait à connaît re la cause 
de l'accident. 

Il n'y eut pas de dégâts aux autres locaux de l ' usine. 

L 'explos:on s' ~t~it prod_uitc, scion toute vraisemblance, au 
moment ou la v1ct1me allait ])rendre la caissett d d ,,_ . , e e CLonateurs 
b rillantes pour la porter au magasin de d ' t t e ona curs en vrac. 

On rechercha quel incidenL anormal n • • 
, . ' d l t appo1 t avec cette 

dcmarcbe, avait pu produ"ire l ' explosion s · · . , ans pouv01r toutefois 
en retemr une en particulier (pou6 sée e . , ' 1 · , , xeicee a a mam sur 
des detonateurs r estes accrochés dans ]a 0 tt"' d · g u 1cre con uisant 
du bas du ta.mbou_r. à la caissette - soulèvement de la gouttière 
par son bout supeneur pour faire glisser des d ' t t , . e ona eurs accro-
ches et heurt v10le11t du pied contre la ca'ssett , . . e avec presence 
de fulmrn ate hbre dans celle-ci). 

L '.aut re ouvrier brillanteur ne pouvai t ~e fig . . 1· · · · , , . - m er 111c1dent c ui 
a urait provoque 1 explosion au point où en ' t ' t 1 . 

1 
. , , . c a e travail 81 

des dctonateurs eta1ent r estés accumulés da 1 ., · . · · ns a goutticre 11 
suffisait de les toucher du doigt lV'>Ur Je f · . ' 

. . , . . . i -- s an e descendre D 
fulmmate libre n avait Jamais été trouvé dans les · u caissettes aux 

.. 
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détonateurs brillantés. Enfin, aucun des deux ne pénét rait dans 

le local avec ses sabols. 

8 juillet 1923. - Incendie à l'atelier d'artificier Deriemaecker 

à Ardoye. 
Le dimanche 8 juillet 1923, vers 3 heures de l'après-midi, 

iVI. Deriemaecker éta.it occupé dans l'atelier de cartonnage à 
empaquet er quelques volcans (2 kilogrammes en tout) qu'il 
devait mettre en caisse , lorsqu'il entendit un crépitement ; les 
fusées des volcans s'allumèrent et les pièces se r épandirent en 
éclatant dans le local qui. fu t embrasé eu quelques instants. 

Deriemaecker se précipita au dehors et combat tit immédia

tement l ' incendie avec le concours de ses fils et à l ' aide de sa 

pompe à incendie. 
Les pompiers de la locali té étaient précisément à l'exerc:ce 

dans le voisinage ; ils furent avert is de l 'incendie par la colonne 
de fumée montant au-dessus de l ' atelier ; ils arrivèrent sans 

ta rder ; après une demi-heu re tout était éte in t. 
L ' atel '.er de cartonnage était complètement dét ruit . L e feu 

avait menacé de s'étendre à un bâtiment voisin dont- une face 

fu t carbonisée. 
M . Deriemaecker assura qu 'aucune pièce chloratée ne se 

trouvait parmi les artifices qu'il manipulait, qu'il n 'y avait pas 
d 'aut res art'. fices dans le local et qu'il ne faisait aucune ma

nœuvre imprudente ! 
Il faisait très chaud. Les fenêtres avaien t des vitres en verre 

clair laissant les rayons solaires chauffer directement la table 

sur laquelle l ' artificier travaillait. 

26 août 1923.- Commencement d'incendie chez un armurier 

à Louvain. 

Le dimanche 26 août dans l'après-midi, le feu se déclara au 
prem'.er étage de l'armur ier Monjoie, domicilié rue deg Juifs, 

juste à côté de la Poste centrale . 
L 'alarme fut donnée aussitôt et une demi-heure après tout 

danger était écarté. Il y avait eu néanmoins une véritable pa
u iq~c dans la popula tion du quart ier , qui r edoutait que des 
explosions de poudre n 'eussent communiqué le feu à la poste . 

' 
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Combustion de coton à la Poudrerie de 31 août 1923. 
Caulille . 

Un lot de coton fo1·teme11t ·11 ' · mout e avait été m is à sécher 
dans le sécho:r à poudre sans fumée no 103, préalablement 
déba rrassé de ses poudres et nettoyé à fon d · 230 1-·1 . 

. , , , , , ,1 og1 am mes 
avaient ete etalcs sur la table vers 19 h eures e t demie . 

Au dernier passage cl ' un veilleur vers 2 1 heures 1 t · , , a empc-
ratur e du coton é tait de 72° C. 

~es lueurs d '. incen die fure_u t aper çues vers 21 h . 20 par les 

veilleurs ~e. nmt ~t les o~vrters se _t rouvant à l ' usine; gr âce à 
la pompe a. 111ceud1e amenee sur les lieux et à la projection d 'eau 

à l ' aide de seaux en toile, le feu fu t rapidement éteint. 
~es. dégâts furen t purement matériels et n 'affectèren t que les 

bo1sen es. 

L a cause proba ble de cet incend ie spontané était la présence 
dan s le coton d ' impur etés t elles que huile ou gra isse. 

pr septembre 1923. - Incident analogue à la même usine. 

Dans la même 
min uit et qua r t . 

à coton . 

nuit d u 31 août au F ' septembre 1923, ve rs 

le feu prit dans un des cy li ndres du séchoi r 

L e coton avait été chargé à 23 heu res eL dem'e . J t , 
. , , • , . . " · , a empera ture 

avait etc cont rolee ver s m111 u1t au thermom ' t. 1 , cl , . c 1c p ongc ans le 
coton : elle eta1t de 80° alors que la t e , . t 
était de 90-11 00 C. mpe1a ure n ormale 

L'i ncen die fut étein t immédia tement par project ion de quel
ques seaux d 'eau . 

~1 fême cause supp osée que dans le cas précéden t . 

17 septembre 1923. - Incendie chez un armurier à Gand. 

M. De G1·oote, a rmurier marché aux Oiseau , ' G cl 
, • , ' • c x, a an , fu t 

reve11lc avec 1 h eur e du mati n par une explos' 
. . . . 0 11 assez for te 

par tie d u magasm et sm vie cl ' une série de de'toi t. iaïons 
U u incendie s'était déclaré da ns le magasin , -1 ", . 

. . • ou 1 n y avait 
p as de poud re m a is assez bien de m un' l ion s I l f 

. · ut combattu 
promptement par l es pompiers commu na ux et 

111 
' t . , 

a i n se at1 bo t d '11ne heure. c u · 
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L 'origine de l 'incendie resta d 'ailleurs m connue 

plus qu ' il n 'y a va it pas de poêle dan s la boutique . 

647 

d 'au tant 

25 septembre 1923.- Acci:dent au cours d'une réparation 
à la dynamiterie de Balen. 

L 'appar eil de n itr ation avait dû être ré paré à cause de l'exis
tence d ' une fui te dans la pa roi d u fond . Il avait donc été 
v idé , démonté et lavé à. fon d puis r ép ar é . Tout s'était passé 

n ormalemen t j usqu 'au momen t du placement des regards cn 
verre dans le dôme conique surmontan t l ' a ppar eil. Ces glaces 

éta"en t fixées dans des cadr es constituées pa r des fers T com 

plètement en tour és d 'envelop pes en plomb rendues hermétiques 
pa r soudage; les glaces étaient scellées au m astic d ' asbeste puis 

assujetties par des cadres en plomb que l'on fixait également par 
soudage à l 'enveloppe des cadres. C 'est a u cours de ce dernic"r 
t r avail qu 'u ne ex plosion se produisit, par suite de la p résence 
de nit roglycéri ne dans le cadre m ême où elle avait dû se glisser 

p ar une f ssure insoupçonnée. 

L 'ouvrier plomb ier, attaché à l ' usin e depu is plusieurs an
n ées, fut at teint à la figure, it la poitr ine et à l'abdomen ; il 

perdi t malheureusemen t l 'œil gauche. 

L e chef de fabrication de la n itroglycérine, qui se trouva~t it 
ses côtés, fut également attein t mais légèr ement . Un ouvrier 
placé un peu plus loin r esta in demne . 

On décida après l 'acciden t de n e plus fixer par soudage, 

m ais bien pa r des vis d ' un type ap propr ié, le cad re de plomb 

dest iné à assujettir les glaces de r egar ds. 

15 novembre 1923. - Poudrerie de Châ telet : Explosion du 
moulin à poudres blanches Cornil. 

U ne explosion à laquelle on n e pouvait s'atten dre détruisit 

ce jour-là, à 7 h. 45 du ri1atin , l 'atelier de mélange des pou

dres blanches. Elle causa la mor t de l 'ouvrier des mélanges, 
V ictor Berr n mont , a ttach é à J' usine depuis 27 ans , et du chauf
fe ur mach iniste, Emile Jlcmy. B erl inmont ~vait été tué sur 
le coup ; R emy succomba apr ès une dem i-heu r e, n 'ayant t enu 

que des p ropos sans in tér êt. 
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On avait commencé à triturer une charge de 40 kil. de pou
dre blanche dite n° 2 sur un moulin à meules chauffé à la va
peur. L ':Lccident se produisit peu de temps après la mise en 
train, pendant. que Remy graissait les rouages de l' appareil, à 
la demande de Berlinmont qui avait la vue assez basse. 

Les deux victimes furent atteintes à leurs postes de travail. 

L 'atelier des mélanges faisait par tie d 'une ligne de locaux 
contigus compris sous le même toit. Il séparait le local des 
carbonisoirs, d ' une part, du séchoir aux matières premières, 
d 'autre part. L 'explosion emporta lrois des murs de l'atelier 
(le mur de i;éparation des carbonisoirs, grâce à sa forte épaisseur, 
resta debou~) et renversa également le mur Géparant le séchoir 
du dépôt des produits en cours de fabrication . Les décombres 
et débris furent p rojetés à une certaine distance en avant et 
en arrière de l 'atelier détruit. 

L'explosion de poudre b lanche n° 2 en cours de fabrication 
était déroutante, étant donné les épreuves sévères auxquelles 
doivent edisfaire les explosifs admis officiellement, comme explo
sifs d:fficilement inflammables. 

Un essai de contrôle ayant été ra:t sur de la poudre blanche 
n° 2 fabriquée l ' avant-veille de l 'accident, il fut constaté que 
le produit, sur l 'enclume, détonait violemment h chaque coup 
de marteau . 

La direction dut reconmLÎtre que la poud re n° 2 fabriquée 
n 'était pas du tout celle qui avait été reconnue officiellement 
sous ce nom. mais n "éta't autre que la poudre blanche no 8 

dont on avait retiré 26 p. c. de sels de sodium (nitrate et 
chlorure) ; le produit avait en réal ité pour composition 

Nitrate d ' ammoniaque 
F arine de bois 
Trinitrotoluol 
P erchlorate de potassium 

53,50 
5 

21 ,5 
20 

A la su ' te de l'acci dent, la Sociélé exploilan te opéra 
remaniement profond dans le personnel de la direction 
fut un nouvel admin~strateur qui présida à la restauration 
la remise en marche de la fabr ique de poudres blanches. 

un 
: ce 
et à 
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8 mars 1924. - Explosion dù grenoir à la Poudrerie de Mar

cinelle. 

L 'atelier de grenage de la poudrerie de Marcinelle était de 
construction légère (parois en ruberoïd, to:ture en tôles, plan
cher). il était adossé à un mur épais qui le séparai t de l'atelier . ) 
de liESage. 

JI contenait un grenoir Lefèvre actionné par un arbre sortant 
du lissage, e t par l'intermédiaire d 'une série de transm'ssions, 
partiellement souterraines. L 'appareil comporta it deux group~s 
de tamis les uns à toile de cuivre avec tourteaux en bolS 
pour Io 'concassage de la galette venant d:s _moulin~, et _les 
autres en toile de crin, pour le tamisage, c'est-a-dire la scparation 
des grains et du poussier. La durée d 'une opération totale, 
concas$8.ge su!vis de tamisage, pour une charge de 100 kilogram
mes était de 45 minutes. 

Dans la matinée du 8 mars 1924, deux opérations avaient 
déjà. été faites et une troisième était sur_ le po:nt d'~t~·e ter
minée lorsque, ver s 11 heures, une explos:on se produ1s1t. 

L 'ouvrier desservant le grenoir, âgée de 63 ans et -ittaché 
A • te dei)uis quatre ans fu t retiré des décombres de au meme pos ' , . . , ... . . 

l 'at.el ier et plongé dans un r éservoir d 'eau vo1sm. Il cta1 u !lhemt 
de brûlures sur tout le corps; soigné immédiatement à l'ns;ne 
pu;s transféré à l'hôpital , il y décéda le lendemain à 7 heures 

et demie du soir. 
Toutes les parois fa ibles de l 'atelier avaient été emportées. 

L e arenoir était en partie détruit, surtou t du côté affecté au 
0 cl . 

t · ge ou' devait se t rouver rationnellement la grau e partie am1sa , 
de la poudre. 

La victime put déclarer que le feu partit de ses p:eds au 

t , aiit posé sa pelle en bois sur le sol, il versait momen ou, ay, 
d 1, ·1 le restant de la poudre contenue dans un des ans appare1 . . 
b - Il ·t c'tc' apportée Elle portait des souliers en acs ou e e ava1 c • 

· ' JI de boi·s fixées latéralement par des clous en cuir a seme es · 
fer.' Des brides à clous en cuivre y étaient adaptées; enfin, 

les semelles étaient fix"és des morceaux de cuir i'L l'aide de 
sur . , · t" 11 
chevilles en bois; un de ces morceaux de cun eta1t par 1e e-

ment détaché et était béant. 
Comme ce3 chaussures n'étaient pas réservées au service exclu-

.. 
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sif de l'atelier mais que l 'ouvrier les conservait en allant 
prendre la poudre aux moulins, il n 'était pas invraisemblable 
de supposer qu ' un corps dur, tel qu'un morceau de cendrée, 
adhérai t à la semelle défectueuse et avait donné lieu sous les 
pieds de l 'ouvrier à une fri ction dangereuse. 

L e grenoir avait fonct ionné sans incident à i\Iarcinelle pen
dant soixante ans. 

Lorsqu'on r econstruisit l ' atelier , on apporta à 1'insta1lation 
les améliorations suivan tes : 

pour diminuer les risques d 'échauffement de l'arbre coudé 
vertical in~primant le mouvement au grcnoir, on le ferait tour
ner dorénavant dans des roulemen ts à b illes; 

l 'atel:er eerait suffisamment déplacé pour laisser en dehors 
les mécznismes de t ransmission sortan t du lissage ainsi que les 
ouv1>rturP.s d 'accès à la cave. 

5 mai 1924. - Fulminate rie d e Mcrtagne : Explosion au 
filtra ge du fulminate humide . 

Les étnblissements de i\fatagne eurent à .déplorer d ans le 
courant des mois de mai et juin trois explosions, dont la. pre
mière seule eut des con8équences fa.tales. 

Le 5 mai 1924, vers 10 h. 35 du ma.tin, l 'ouvrier fulminatier 
était occupé au filtrage du ful minate provenant de la troisième 
préparation du jour , lorsqu' une explosion se produisit qui l e 
i.na sur le coup et le projeta au loin; on retrouva son cadavre 
éventré; un bras et une jam be avaient été arrachés. 

Coïncidence' tr agique, 1 'ouvrier tam iseur se présentait au 
même momen t à la percée des parapets de l 'atelier voisin, celu i 
de tamisage; il fut attein t par des éclats dont l ' un lui t r ans
perça le cerveau d ' une tempe à l'autre. 

Aux f:nvirons du foyer de l'explosion, le sol était jonché des 
débris du hangar abr itan t le filtre à fulminate et les tréteaux 
à égoutter les ballons vi des et r · ncés. 

L e filtre à fulminate était un a pparei l cylinclro-conique en 
fonte, recevant en haut un cuvel le en bois à fond percé de 

trous et se ter minan t en bas par une tu bulure bouchée d ' une 
broche en bois entourée de toile. La cuvelle ser vait de su p
por L à la surface fil tran te proprement dite constituée pa r de la 
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toile écrue : cuvelle et fil t re, rap'.dement usés par l'action des 
eaux acides devaient êtr e remplacés périodiquement. Une 
tuyauterie r~liée à une pompe à vide créait à l'intérieur du 
filtre une succion destinée à facil iter le fltrage. 

Chaque série d 'opérations de fabrication comporte la pré
paration de 12 kilogrammes de fu lminate dans autant de bal
lons ~11 verre. 

Pour la fi ltr ation de ce fulminate, on verse successivement 

1 t ·1 dti f ' lt r e le contenu bien agité deti divers ballons, sur a oi e . 
qu •on rince à deux reprises; les rin~ur:s s~nt versées égaleme~t 
sur Je fi ltre et les ballons son t mis a egout te r sur des tre

teaux. 

Lorsque tout le fulminate d'une opération, 12 kilog.ra.mmr.s 
environ a été r ecuelli sur le fil tre, on arrête la succ1011 pa.r 
le vide,' on r edresse les bords. de la toile filtrante et on ia 
porte avec son contenu (le pain ) à l ' atel:er de la,age et de 

t::Jmisagr. 

Les eaux-mères et les eaux de r inçage, accumulées dans le 

f il tre sont alors évacuées par la tubulure d 'en dessous et cou-

d ·t ' nochère en bois à un bac de dépôt en fonte m es par une , 

t 1 , uati.on dc'fin itive · on récupère dans ce bac le peu avan eur cvac , 
de fulminate qui aurait pu passer à travers la toile et être 

entraîné par les liquides. 

Normalement la nochère e t le ba.c de dépôt ne con tenaient 
que des traces' de fum.inate. Or, on constata que_ l';xplos'.on 
avait. laissé une empreinte nette, non seulement a 1 emplace
ment du fi ltre mais également à l'emplacemen t . de la n~ch~r: 

et du bac de dépôt lui-même. Tout cet appareillage, a~ait :w 
détruit : la nochère en bois avait été complètement dcch1.quetee, 

·t ·etrouve' que les suppor ts; quant au filtre et et on en ava1 1 

b 1 . fi·aa111ents lJlus ou moins volumineux avaient été au ac, eu1s b 

dispersés dans toutes les directions. . 
Comme 0 11 le conçoit, une explosion de fulminate humide , 

cl , t t Elle l·était d 'autant plus satur é d'eau est econcer an e. 
dans le cas a~tuel qu'elle ne s'était pas localisée au filtre mais 
s'était propagée à la nochère et au bac de dépôt. Le directeur 
de In. fulminaterie échafauda J 'explication suivante qui impli
quait Je concours de deux incidents : 
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l 0 P ar suite de son état de vétusté insoupçonné, le. fond de 
la cuvelle supportant le filtre aurai t cédé brusquement sous 
le poidG du fuJm:nate, et celu i-ci serait tombé dans le fond du 
récipien~ . Sous le choc, la broche fermant l'aj utage inférieur 
aurait <'.té refoulée e~ aurait livré passage à la masse d ' eaux
mèrcs el de fulminate, et celui-ci se serait étalé dans toute la 
iongueur de la nochère jusqu'au bac de dépôt ; 

2° S ' apercevant <le l ' incident, le ful miuaticr se serait prcc:
pit0 pour l'enrayer et aurait provoqué, gar un heurt, un geste 
maladroit ou la chute d ' un récipien t, l 'explos:on d ' une masse 
de fulminate 5ec qu i se ~erait t rouvée là . 

Une epérience de con t rôle faite a u cours de !enquête mon
tra que du fulminate hum:de pouvait facilement éclater sous 
l' action d'un détonateur de 2 grammes. 

Lors de la reconstruction de l ' atelier, il fut ten u compte 
des leçons tirées de l'événement : 

n.) un mur en béton, disposé en équerre, avec entrée en 
·..:hicane, fut érigé de façon à. assu rer une meilleure protection 
des ateliers voisins ; 

b) sous Je filtre même ful disposé un récip'en t spac!eux, en 
grès \'erni, pour r ecevoir les eaux-mètres de la fabrication et 
les eaux de rinçage avant leur évacuation a u dehors . 

14 mai 1924. - Dynamiterie de Matagne : Incendie suivi 
d'explosion à la dé nitration d es a cides résiduaires. 

Par suite de l 'effondrement du bâtiment spécial qui la con
tenait , l' installation de dénitra tion des acides r6siduaires avait 
été remontée dans le local affecté à la fabrication de l 'acide 
nitrique et à la concentration de l'acide sulfurique. 

Le 14 mai 1924, on avait terminé à midi la dén!t ra tion des 
ïOO kilogrammes d 'acides résiduaires provenant de la dernière 
préparat ion de n itroglycérine. Il ne restait p lus, dans le bac 
d'arrivée de ces acides, qu 'un mélange sirupeux cl' acides et 

de séd'mP.nts contenant une certaine proport ion de uitroglycé
nne. 

Par su ite de la haute lempérat ure de ce jour et de la chaleur 
régnanl sous le to it. de l 'atelie r , il se prod uisit dans le bac, 
ve rs 13 h. 40. une décompositi on rapide avec forte émission 
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de vapeurs nitreuses. Au mc:iment où Je directeur , qui avait 
aperçu un dégagement anormal de vapeurs au dessus du toit, 
accoura'. t Glll' les lieux pour r emédier à l' incident., se produisit 
une \'iolente explosion don t il faillit. être victime. 

Les quatre murs de l'atelier furent renver sés, tous les 
appareils en poterie de la dénitration furent détruits et en 
out r e une grande partie des appare ils en quartz du conden
seur et de la fabrication de l'acide n itrique; le tout à. dénitrer 
en pierre de Volvic fut simplemen t couchée. 

L 'explosion du bac s'était propagée dans la. condui te <l'a.me

née des acides rés iduaires et avait provoqué de petites explo
sions aux endroits où de la nitroglycérine ava'.t pu s'accumuler 
dans les sédimen ts. Il y eut ainsi hu!t explosions locales. 

R ecommandations faites en vue de la reconstruction 
a. reconstituer l'installat ion de dénitration à l ' écart; 
b. dans l 'aménagement du nom·eau bâtiment, prévenir tou te 

surchau ffe duc aux r ayons solaires ; 
c. éviter toute cause de stagnation et par conséquent de 

décomposition de crasses, cl· une par t en assurant la pente stric
tement continue de la cond uite d 'amenée des eaux résiduaires 
Ycrs la. déni t ration , d'autre part en vidan t complètement le bac 
cl 'arr;,·ée des vieux acides, boues comprises, à chaque opération 

de cléni trat ion. 

21 ·uin 1924 - Fulminaterie de Maiagne : Explosion de 
l' ~ppareil de conden sa tion dez va peurs éih érées. 

U ne explosion de vapeurs éthérées, rappelant celle du 13 avril 
1904 détruisit Ja plus grande partie de l 'apparei llage de con-

1 't. sans causer d'accident de personnes. Les débris des 
c en sa 10n, . , , . Il 

· f t pi·oJ'etés à des distances de 10 a 15 meties. touries uren ' 
n 'y eu t pas de dégâts aux ateliers voisins. 

Dans la préparation du fulminate de ~ier~ure, chacun des 

ballons de réaction, au nombre de 12, est re~m par une ~l~~nge 
, , · 1 t .01·s touries de conclcnsat1on ; les t ro1 s1emcs a une scn e ce l 

· cl 1 sc' i·ies sont réunies par un collecteur trans-tour.es es c ouze -
versai aboutissant à une cheminée d ' appel. 

Le 21 juin 1924 , ver& 8 h . 20, pendant .que l ' ouvrier ful
minatier était allé prendre son r epas, le clnecteur, venant à 
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passer, constata que la réaction était terminée dans le ballon 

n° 5 ; voulant dégager celui-ci pour l 'emporter il déconnecta 
l'allonge réunissant le ballon aux touries cle' co cl • · , . · n ensa :.10n, 
lorsqu ~ l perçu t à, l 'extrémité de l ' allonae une flamme d ' . . o une 
vmgtam e de centimètres de longueur suivie 1·n1m 'cl" t t , . , e 1a e1uen 
cl un bruit sourd. 

R entrant peu après dans ]' atelier le 
' directeur éteignit le 

l ' inflammation d ' un commencement d 'incendie provoqué par · 
ballon d ' alcool posé sur une tabletet. 

Des trente-six touries de condensation , vingt-huit avaient été 
brisées, de même que le collecteur transversal , mais aucun des 

dou~e ~allons de réaction n ' avait participé iL l ' explosion . 
L accident fu t attribué à 1 ' inflammalion spontanée cl 'un 

mélange dét<>nant formé }Jar uné rent1·c'e cl 'a1·1• t ' au momen ou 
le directeur déconnectai t l 'allonae du balloii o 5 · 1 o , n ; ma:s a 
c~use de cette inflammation ne put être indiquée. On exclua it 
1 h ypothèse d ' une étincelle ou de la présence de fulmi na te de 
mercure. 

On envisagea 
touries à join ts 
étanchéité. 

pour l 'avenir de ne 
hydrauliques, ceux-ci 

plus employer que des 
assu rant une meilleure 

D 'au tre par t, pour éviter 
011 déc:da la suppression du 
m ·na chaque série de touries 
avec injeclion de vapeur . 

l 'extension cl ' une inflammat ion 
collecteur transversal , et on ter~ 

d e conclensalion par une cheminée 

3 juille t 1924. - Poudrerie de Ca ulille 
tamisage de la poudre sans fumée. 

Inllamma tion au 

Le mercredi 3 juillet 1924, vers 3 h. 15 de rlevée . l 'alclier 
affecté a u tamisage des poudres sans fumée fut le théât re 
cl· un e inflammation que fit t roi.s victimes : le contremaître 
P lessers et les deux ou\'rÎers poudriers Grciu et J oosten. 

On y retam isai t un lot de lJoudrc sans fumée o1'1 l "e ·xarnen 
r 11 laborato. re avai t 
trop gros. 

fait reconnaîlre la présence de grains 

Le local cont enait d eux ap1>arcils à · · main , con st itués chacun 
par 11n e caisse en bois et· t ro is paires de tami s superposés . ces 
ap pa reils étaient suspendus à des câbles et lc i•rs osc; ll 'l. · . a ions 

l 
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avaient leur amplitude limitée par la présence d ·une pout relle 
ver ticale d.e butée, immobilisée à sa partie supér.·eure . 

Au dernier passage d 'autres membres du persounel, n en 
n 'avait été consta té d 'anormal dans l ' atel ier. 

L ' explosion renversa. la devanture légère de J"atelier , et 
déj eta la toiture vers l'arrière ; les murs latéraux et les pa ra

pets restèrent in tacts. 

A l 'arrivée des premiers secours, le feu faisa it rage dans 
la végétatiou assez touffue croissant sur les pa ra.pets, et no
tamment au-dessus du dégorgeais enterré dépendan~ du tami
sage, ma:s disposé dans un sens perpendiculaire ; le con tremaî
tre Vander E ccken , accouru un des premiers avec l'extincteur 

d ' un autre a telier, escalada le massif du d égorgeoir et r éussit 
ii éteindre Je feu qui s 'étai t propagé jusqu 'à la devantur e et 
en tourait le tuyau d'aérage s'éJe,·a11t à l ' aut-re bou t du dégor
geoir : celui-ci contenait 900 kilo~rammes e t échappa à J' in

cend ie. 
L ' atel"er même fu t lui aussi rapidement étein t , à. l ïuitiative 

du cont remaît re i\feur is, grâce à l'ex t incteur dP l'atel ier et à 

la pompe à incendie amenée sur les lieux. 

Des trois occupan ts de l ' atelier , Grein qui manœu vrait ·un 

d es appareils fut t rouvé à l'état de cadavre dans le fo nd , com

pll'tement carbonisé. 
P lcssers et J oostcn avaient pu se sauver, se blessaut aux 

genoux en franchissan t hi devanture, et se jetèrent clans ic 
fossé entoura.n t l'atelier, pour éteindre leurs vêtements en 
feu ; :ls durent malheureusement le parcourir jusque derrière 
l ' atelier pour y trouver une mare d 'eau. Ils moururen t des 
suites de Jeurs brûlures, Plessers le lendemain à 9 heures, 

J oosten Je surlendemain à 1 heure de la nuit . 

Parei l accident arrivait pour la première fois a Caulille au 

cours de )'opérat ion de grenage e t de tamisage. 

On ne put trouver aYCC cer titude la cause de _lïn fl ammation . 
II fu t constaté toutefo:s que les cercles des tamis et les cadres 
suppor tan t Jes tamis présen ta!en t des p ièces d 'a ttache en la iton 
faisant sa.illie hors d u bois. Bien que les disposit.ous fussent 
prises, par un calage des tamis, pour prévenir un con tact entre 
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les pièces, il y ava'.t là une imperfection à faire dispar aît re . 
D 'au tres améliorations furent envisagées : 

pour assurer une fuite rapide du personuel eu cas de néces
sité, disposer les appareils de façon que les opérateurs se trou
vent près de la devanture, ou bien ménager dans le fond de 
l 'atelier une issue de sûreté; 

ne permettre que le fonctionnemen t d ' un seul appar eil à l a 
fois; 

ne plus compter sur le fossé seul pour disposer · de l'eau 

nécessaire à sauver le perSünnel et combattr e le feu. 

2 août 1924. - Même usme Inflammation d e coton poudre 
à l'essorage. 

Le 2 août, vers 6 h. 30 du ma.tin , Je c-0ntenu de deux pots 
de n it ration, soi t 4 kilogrammes 500 grammes, avait été 
passe a. l ' essor euse et on déchargeait l ' appareil à l 'aide d'une 
fourche en aluminium; au cours l 'opération , la matièr e prit 
feu. 

L ' ouvrier portait les lunettes réglementaires, de sorte que 
ses yeux ne furent pas atteints, mais il fut brûlé à la figure 

et aux mains. 
Les prises de feu spontannées à la. n itration et 1~ l 'essorage 

sont toujcur s à craindre, mais elles s'annoncent généralement 
par un dégagement de Yapeurs rouges, ce qui permet à l'ou

vr ier de se mettre à l 'abri . 

19 févrie r 1925. - Poudrerie de Caulille : Explosion d ' une 
presse à tonite. 

La première presse à ton:te de l 'alelier u0 8 fut le siège d 'un e 

explosion le 19 février 1925, à 13 h. 45. 
L 'ou.vrier fnt indemne et il n 'y eul pas de dégâts matériels 

hors de la presse : une seule car touche fit explosion et elle 
n ' cndommagea qu'une seule des cartouches voisi nes. 

L'explosion Ge produisit à 150 aLmosphh·es. 

9 avril 1925. - Mê me usine : Prise d e feu à l'essorage de la 
nitrocellulose. 

Une prise d e fe u se produisit A. 14 h. 30, ver s la f in d'une 
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opération cl' essorage de 11 itrocell ulose acide; I" appareil était 
fermé e t tout indication manque sur la cause de l ' inciùent. 

L ' ouvrier ne fut pas atteint et il n 'y eut pas de dégâts, ni 

li l 'appar e:J ni à l 'atelier. 

16 avril 1925. - Même usine : Inflammation de coton nitré 
au déchargement d 'une essoreuse. 

L e déchargement d ·une essoreuse (charge de deux pots ''" 
4 kg . 5) touchait à sa fin lon;que le r estan t de coton ni tré 
contenu dans l'appareil prit feu. L 'ouvrier portait ses ga.Pts 
et ses lunettes : il fut at lein t au visage et aux poignets. 

A ucun dégaftt matériel. 

18 avril 1925. - Même usine : Brûlure par acides. 

Deux ouvr :ers transportaien t un vase de ni t ration r empli 

d ' un mélange acide sulfon it r ique. 
Au cours du transport, le vase se . bri3a à la hautctlr des 

poignées, et une partie du contenu atteign~t aux p ieds l'un 
des porteurs : celui-ci entra rapidement dans un bass·n oit 
rncide se dilua , et d 'autres pansemen ts suivirent. 

26 septembre 1925. - Cartoucherie belge à Liége : Incendie 
de l'atelier de chargement. 
L'atelier de chargemen t fut complètement détruit, le samedi 

26 septembre 1925, par u11 incendie qu i éclata ver.s 11 h. 20 

du matin. 
L ' inflammat ion ini tiale fu t .amenée par la chute, due à 

nne cause non précisée, d'un paquet de 5.000 amorces ; d 'après 
la déclaration formelle de deux témoins oculai res, le paquet 

aurait éclaté en touchant le sol et une flamme aurait jailli ( 1) 
mettant le feu aux matières combustibles : papier, car ton, 

boîtes, dont Je local était bourré. F aute de p ression dans le 
réseau de distr:bution d'eau, on pe put enrayer le commen
cemen t d ' incendie: l'embrasement rapide de tout l'atelier Pli-

(l) Un incident n1rnlogue se serni t pl'oduil un joui' ù ln Capsulel'ie 

tit'~eo i sE' : une boite d ' amorces pnillonnécs iwnit clél"lngl'é en tombant 

rl'une hauteur de 1 m. 50 sur 11 11 paYé en béton. 
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t r aîna la destruction des matériaux et munitions qui s'y trou
vaient et la mise hors service de tout son appareillage. A 
l ' arrivée des pompiers, dix minutes après l 'alarme, l ' incendie 
battait son plein ; on en fu t maît re en un quart d ' heure. 

Appareils détruits : 11 amorceuses, vernisseuses, reviseuses 
et ser tisseuses. 

Munitions détruites 100.000 cartouches de guerre et 250.000 
cartouche.3 pour pistolets . 

A u cours de i'incendic, les muuit:ons se bornèr~nt à cnL 
pi ter, sans donner lieu ~L une explsion en masse· ut:?.nmoins 
les douilles de guerre furent lancées à des distances de l 50 ~-

300 mètres. 

On avait eu som d'évacuer rapidement le magasin à poudre; 
son contenu (210 kil. ) fut dirigé sur Je for t de Liers. 

Après l 'incendie, plutôt que de reconstruire l 'atelic L· sinis
tré, la Société élabora un vaste projet d 'additions et de modifi
cations, dont le point principal était le déplacement de l'atelier 
de chargement de car touches et sa reconstruction en site propre; 
on acheva ainsi de remplacer par des constructions en dur les 
bâtiments constnds en bois, dont la suppression avait d ' a il
leurs été poursuivie progressivement. 

L a Société arrêta en ou t re, avec le ser vice des pompiers de 
L iégc, un ensemble <le mesures destinées à combattre p lus effi
cacement un commencement d ' incendie dans les endroits les 
plus exposés au feu et les plus dangereux; l'autorité prescrivit 
par surcroît la possess'on d'une pompe à incendie, avec abri 
spécial et réserve permanen te d 'eau. 

19 novembre 1925. - Fabrique d'explosifs et de d é tonateurs 
é lectriques d'Ougrée : Inflammation à l'atelier d 'amor
çage. 

Une des ouvr'ères occupées au chargement des amorces élec
triques fut brûlée à la main gauche, le 19 novembre 1925, à 
7 h. 30 du matin, par l'inflammation de l'amorce qu 'elle rem
plissait. L "inflammation se communiqua à une petite réserve de 
poudre s'amorce. 
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2 décembre 1925. - Dynamiterie de Matagne : Inflammation 
de vêtements à la fabrication des cheddites. 

Vers 1 h . 30, pendant le repos de midi , l 'ouvrier préposé 
au tamisage du chlorate de soude utilisé dans la fabrication 
des cheddites, alluma une cigarette malgré la défense for
melle; ses vêtements prirent feu; il fut attein t au dos et à l ' un 
<les bras de brûlures du premier et du deuxième degré, qui heu
r em;ement ne présen tèrent pas de danger . 

21 mai: 1926. - Fulminaterie de Matagne 
chargement de détonateurs. 

Explosion au 

Le 21 mai 1926, vers 8 heures du mat in, un ouvrier fu t 
légèrement con tus'.onné au front et au bas-ventre par une 
explosion survenue au chargement des détonateurs. 

L 'atelier de chargement a pour fond un mur épais derr:ère 
lequel se trouven t quatre logettes destinées à recevoir : la 
réserve de fulminate de mercure, le chargeoir , la presse à ful
m:nate et les détonateurs chargés ; les logettes, séparées entre 
elles par une épaisseur de 0 m. 60 de maçonnerie, sont garnies 
d 'un bouclier du côté du mur. 

L "accident s'était produi t ~~ la loge du chargeoir , au mo
ment où l 'ouvr:er donnait le neuvième coup de manivelle ( il 
en fallait treize en toul;) , pour faire descendre le fulminate 
dans les tubes. Le chargcoir fu t complètement démantibulé; le 
bouclier résista, mais l 'encadrement en bois garnissan t l'ou
ver ture de communication en tre la logette et l 'atelier fut par
t iellement arraché : ! 'ouvrier fut précisément atteint et blessé 
par les bords supér '.eur et infér ieur de ce cadre. 

L a réserve de fulm inate avait éclaté du même coup dans sa 
logette, détruisant le bouclier , perçant. le mur de fond d 'une 
ouvert ure de 0 m. 50 et fendant sur toute sa hauteur le massif 
de sépara tion d 'avec le chargeoi r . 

Les logettes de la presse et des détonateurs étaient vide<>. 

Rien n'était à changer au d ispositif même <le chargement, 
l 'explosion cl ' un chargeoi r élant une éventualité à laquelle il 
fall a it t:oujonrs s'attendre mais les circonstances r ecomman
daient de remplacer le cad~·e en bois, qui avait été disloqué au 
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chargeoir, par un encadrement en béton armé faisant corps 
avec Je mur ; la même amélioration devait être apportée à la 
loge des détonateurs ; enfin, le fond de la loge au fulm;nate 
devait ê~re renforcé par une plaque en béton . 

1926. - Cartoucherie belge à Liége Explosion à la vérili
cation des amorçages. 

Une explosion se produisit cette année au cours de vérifica
tion d 'amorçages 6.45. L ' ouvrière chargée de cette besogne et 
t.ravaillan t sans protection ne fut pas blessée. La quantité 

d 'amorces était d'environ 300 pièces. 
A la suite de cette explosion , on décida d'aménager pour 

l'opération de vérification une loge s péciale à l'aide de parois 
en forte tôle de 2 mètres de hauteur. 

9 juille t 1926. - Poudrerie de Caulille : Prise de feu de 
nitrocoton acide. 

Ce jour, ver s 10 heures, un des ouvriers de la. nitration fut 
légèrement brûlé à la figure, malgré le port d 'un masque, par 
suite d '1me prise de feu de n itrocoto n acide pendant l 'essorage. 

9 juillet 1926. - Poudrerie d e Casteau : Inflammation de 
vêtements. 

En qui t tant l' usine ce jour-là vers 16 h. 35 , et en allumant 
sa pipe, un ouvrier poudrier reçut sur une chaussel tc une par
celle incandescente de son allumette. La chaussette , imprégnée 
de poussier de poudre, s'enflamma. et lui brûla le pied. 

R emarque : Plus aucun accident ne sera s'gnalé à Casteau 

dans les douze années qu i suivront. 

25 août 1926. - Poudrerie de Caulille : Prise de feu à 
l'essorage du nitrocoton a cide. 

Le mercredi 25 août 1926, un ouvrier déchargeait une es:;o
rcuse à coton nitré acide, lorsque la matière prit feu. 

L 'ouvrier eut la figure préservée par le masque dont il ét ait 
porteur , mais il fut légèrement brûlé au bras droit et à la ma:n 
malgré ses gants de protecti on. 
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7 février 1927. - Dynamiterie de Balen : Explosion de l'atelier 
de lavage. 

Le 7 février 1927, vers 2, h. 40 de l ' après-midi, l ' atelier de 
lavage de la nitroglycérine fut complètement détruit par une 
explosion qui ne fit pas d 'acciden t de personne mais causa 
d'importants dégâts matér'. els. 

L '.atelier était du type rond, mode de cons~ruction qui a.vait 
été adopté à Balen en 1004 pour certains nouveaux locaux : 
le mur circula ire en maçonnerie servait jusque près du faîte 
au sou tènement des parapets extéreurs. 

Au moment de l 'accident, l 'atelier contenait, dans trois cuves 
de lavage et dans deux filtres, une quantité totale de 1.000 ki- . 
logrammes de nitroglycérine, fabriquée les jours précédents et 
déjà lavée ; il contenait en outre, clans un seau , 5 à 6 kilo
grammes de nitroglycérine écumée le matin des bacs de bi
séparat ion ; ce seau avait été apporté vers 9 heures· du matin 
par l'ouvrier de la. hi-séparation qui l 'avait déposé derrière les 
cuves de lavage; il affirma avoir lavé plusieurs fois cette n itro
glycérine écumée à l 'eau tiède puis à l 'eau alcaline, et avoir 
laissé d~~s le seau , au-dessus de la nitroglycérine, une égale 
couche c. eau. 

Rien cl ' ano1:mal ne fu t constaté dans l ' atel ier de lavaae à 
b -

1 h. 30, moment oi:1 l'ou vrier laveur avai t t ransporté une 
chg raede ni t roglycérin e aux ateliers de mé'!ange. Eu r evenant 
ver~ 2 heures 30, l 'ouvrier r emarqua un dégagemen t de ~a.peurs 
ru t1lan tes ; le contremaître puis le directeur, prévenus arri
vèrent immédiatement sur les lieux et se rendiren t com~te de 
l 'imminence d ' une explosion : celle-ci se produisit eu effet dix 
minutes après la première constatation de la décomposition; les 
témoins avaien t heureusement eu le temps d'aller se blottir der
riè re les parapets d ' ateliers voisins. 

L 'atelier de lavage fut naturellement dét ruit jusque dans 
ses fondements et les parapets qui l 'entouraient furent forte
ment é branlés, secoués, déplacés, effondrés. Une partie des 
décombres se r etrouva à l 'intérieur des parapets, le r este fut 
projeté en dehors, dans plusieurs directions, principalement vers 
le Nord , jusqu 'à 150 mètres de distance. 

De nombreux locaux de l 'usine furent plus ou moins forte-
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rnent ébranlés et, hors de l'usine, on releva des ruptures de 
Yitres et de châssis de fenêtres jusqu'à l 'établissement de la 
Société anonyme V errer"es Campinoises, à 1.200 mètr es de dis

tance. 
Quelques dégâts à la gare de Balen-Usines et aux maisons 

avoisinantC6, dégâts insignifiants à l' usiuc de la Viei lle-Monta,

gne. 
L 'opinion générale fut que la cause de l'explosion devait être 

attribuée à la décompos~tiou spontanée de la nitroglycérine con
tenue dans le seau apporté le matin. Il y cul contestation ent re 
l'ouvrie r de la hi-séparation et celui de laYage, Je premier sou
tenant avoir prévenu son camarade qu'il aurait à laver de l a. 
nitroglycérine réc~pérée, l 'autre affirmant ne pas du tout se 
souvenir de cet avis. 

Il fut décidé, pour l 'avenir : 

l. que la nitroglycérine récu1)érée à la se'])a t·at· J t ·t , . ion en c serai · 
lavée dès son arrivée à l 'atelier de lavage et • b . . . . • qu au esom un 
sign al md1quera1t l'a p~·csence de cette nitroglycérine; 

2. que, pour prcven:r en cas d 'explosion des ff t . 
1 

t 
. . • . e e s v10 en s 

et des proJecbons de matcnaux durs ou reco t · . 
. ' ns ru1ra1t le nouvel 

atelier de lavage en bois en l' isolant des parapels. 

25 février 1927. - Incendie chez un arm · , L 
uner a ouvain. 

U n incendie éclata le 25 février tC·? ï 
· cl 1\I ~- ' vers 5 h 30 du matin 

dans la boutique e 1 . J oseph Van derS tul-1- · . 
· ~ L · ''en , armuncr rue de P aris, a ouvam. , 

lVI. V an der Stukken el sa fam ill > f . • . 
. c u1 cnt rcvc 11 • 1 brui t que causaient des personnes att. • es par e 

' i ou pces dan J 
moment des explosions s'entendaient l· s a r ue. A ce 

c ans la li l' 1 fumée s'élevait tellement dense que 1 d ou 1que et a 
. , a cscen le a . 

sée était coupce aux occupants de 1 . ' u 1ez-de-chaus-
. . a maison . . , 

chez Je vo1sm par une plale-forme. M: V · ceux-ci passcrcn t 
1a précaution d'aller vér ifier au gi·e . · . an der SLukken ])l'it 

. , . , ' mer S! le 1 . , 
va!t son rcdui t a poudre, était bien f,. . ocal, ou se trou-

. cime et , , 1 v ar la toit ure . ' s cc 1appa ensuite 

Ce réduit contenait 35 kilogrammes d 
. e JlOll cl l'C cl L es pom p1ers comm unaux maî tr i , e chasse. 

A , St' ren l J" . 
nc se fut propage aux locaux \'oisi d in ce11d1 (! ava 11 t qu''.1 · ns e la ,, . 

,outiquP. 
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Il y avait en ce moment en magasin environ 7. 500 cartou
ches de chasse, 1.000 cartouches de r evolver , et, dans une 
armoire garnie intér ieurement de minces tôles, un bidon métal
lique contenant un demi-kilogramme de poudre de chasse. La 
poudre fu t r etrouvée intacte, mais un grand nombre de ·car
touches furent brülées ou avariées par l'eau. 

La cause de l ' incendie ne pu t être déterminée. 
On envisagea l ' in flammation spont.anée d 'artifices, mais 

i\I. Van der Stukken aff irma qu ': l n 'en avait pas dans la 

maison. 

6 avril 1927. - Poudrerie d 'Herenthals : Explosion d'un 
atelier de mélange ter:iaire et d 'un atelier d 'essorage. 

Celui des deux ateliers de mélange ternaire qui contenait deux 
tonnes fit explosion dans le couran t de l ' ?-près-midi avec une 
charge totale de 300 kilogrammes. L 'explosion se communiqua 
à l ' atelier d 'e1'sorage, situé lt 65 mètres de distance, ainsi qu ' à 

une brouette chargée de poudre qu ' un ouvrier conduisait ver s 
ce dernier a telier ; au bruit de la première explosion, l'ouvr ier 
avait prestement abandonné sa brouette et s'étai t blotti der
rière un a rbre, mais il fu t brûlé à la. figure et aux mains par 
le tourbi llon de flammes qu'engendra la seconde déflagration . 

L a victime fu t complètement rétablie au bout d ' un mois. 
L a cause de l 'explosion ini tiale resta inconnue : peu t-être 

pouvait-on l 'attribuer à une usure trop prononcée des tonnes 
qui mettait lt nu, ·sur leur surface :nten 1e, des organes de f ixa
tion en métal. 

L 'explosion de l'atelier d 'essorage et de la brouette ét ait vrai
semblablement due à la chute de projectiles embrasés, lancés 

par la première explosion . 

L 'un des locaux était de construction trop résistante. no
t amment dans sa toiture, et pouvait d onc donner lieu à des 
projrct ions dangereuses; l'autre. par contre, éta't de construc
tion trop fragile et pouvait , en cas d 'explosion survenant dans 
le voisinage, être percé trop fac!lement par des proj ect iles d an

gereux . 

A ussi , lors de la reconslrnction , la Société exploitante aclop
ta-t-ellc des matériaux nouveaux, à la. foi s légers et rés'stan te.s , 
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en même temps qu'incombustibles. Pour l ' atel ier des tonnes 
ternaires elle constitua les murs en blocs de béton creux, la 
devantur~ légère en bois aczolé et les toitures en plaques de 
béton r ecouvertes d 'éternit. 

C'était la première fois qu' il était fait emploi de bo'.s aczolé 
dans les fabriques d'explosifs, et on pouvait en augurer les 
meilleurs effets. L 'imprégnation des bois à l 'aczol a pour but, 
comme le crésotage, d 'empêcher leur pourritu re , mais elle a aussi 
l 'avantage, plu s part:culièrement intéressant ici , de. les rendre 
beaucoup moins inflammables. 

13 ctVril 1927. - Poudrerie de Caulille : Inflammation de 
nitrocoton au déchargement d'une essoreuse. 

Au moment du déchargement cl 'une essoreuse à nitrocoton 
acide, celui-ci pri t feu et brûla légèrement l'ouvrier iL l ' une de 
ses ma111s. 

19 a vril 1927. - Capsulerie de Beaufays : Explosion au cours 
du tamisa ge de poudre fulminante. 

1Jne explosion se produisit le 19 avril 1927, \'ers 11 heures 
du matin, au cours du tamisage d'une charge de poudre ful
m ' nante grenée et séchée (440 grammes); c'était la troisième 
opération de la journée. 

'L 'ouvrier , qui faisait fonctionner le tamis à distance de 
derriè re un bouclier en bois, fut complèlement ù1demne . 

Les dégâts furent limités à l 'atel ier m ême . L 'appareil à 
tamiser fut disloqué et partiellemen t décb ' que lé ; toutes les 
fausrns portes et les fenêtres s'ouvriren t, une paroi voisine de 
l 'appareil fut défoncée, la moitié de la loiture en carton fu t 
emportée. 

L a cause de l ' accident ne put êlre dét er minée: rien d'anor
mal n'avait été constaté dans les matières prem ières utilisées 
11 ~ dans l'appareillage. 

L'appareil à tamiser avait été monté lrcntc ans auparavant 1L 
la suite d ' une explosion sur venue en 1897 au cours de tamisage 
à main. L e mouvement de va et vient étai t imprimé au tamis 
par des lev iers et l 'homme chargé dr manœuvrer ceux-ci GC' 

tenait derrière un bouclier en bo.'.s épais en forme de V à pointe 

"""" 
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tournée vers l'appareil. Le bouclier avait rempli son rôle pro
tecteur pour la première fois et; il l 'avait fait d 'une façon par
faite. 

14 mai 1927. - Explosion du dépôt d'explosifs d'une carrière 
à Bouffioulx. 

M. Marc Demerbe, industriel à Couillet;, exploitant une sa
blonn 'ère [t B ouffioulx, y avait établi un petit dépôt d 'explosifs 
brisants et de détonateurs da.us une maison occupée par un de ses 
ouvr iers. 

Le.3 explosifs servaient à dépecer des massifs de grès empê
chant l 'extraction régul ière du sable . 

Par mesure de précaution cont re l'incendie, le dépôt d ' ex
p losifs consistait en un massif de maçonnerie da.us lequel étaient 
noyés deux coffres d:stants l'un de l 'autre et réservés, l ' un aux 
cartouches (maximum 5 kilogrammes) et l'aut r e aux détonateurs 
(maximum 100 pièces). Le massif était enveloppé d'une gar
niture de bois. 

Le 14 mai 1927, vers 4 h. 30 d u matin, l 'occupant de la 
maison fut réveillé par les cris p la'ntifs de son chien qui était 
attaché à l 'extérieur de la maison. Il vit que le feu a,·ait pris 
à la maison, dans la pièce con tenant les explosifs; il se sauva 
avec sa fam ille, abandonnant sa ma'son aux fl ammes qui étaient 
artivées par un vent violent. 

L~ patron et le con tr emaî tre, alertés a.u téléphone, arrivè
rent bientôt sur les lieux. Ils constatèrent que l ' incendie n'avait 
pas encore atteint le dépôt con tenan t à ce moment 3 kilogrammes 
d 'explosif au nit rate d'ammoniaque et 50 détonateurs électri

ques . 
Lorsqu'ils s' aperçurent que la boiser:e du dépôt commençait 

flamber, ils ordonnèrent aux assistants de se mettre en sûre
té et allèr ent eux-même se poster à distance. Après peu de 
temps une longue flamme vive partant d ' un des coffres ex té
rieurs signa.la l ' incendie de 1 'explosif, qui fut suivi quelques 
instants après de plusieurs pet '. tes explosions provenant du 
compar t iment aux détonateurs. 

L e massif de maçonnerie resta en p lace : ses boiseries étaient 
br ûlées ou endommagées; il éta it légèrement incliné vers l'avant 
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par suite de la combustion d'un madrier qui lui servait de 
suppor t. 

La cause de l'incendie resta indéterminée; elle était étrangère 
au dépôt, celui-ci n 'ayant brûlé qu 'en dernier lieu. 

Comme la maison devait êtr e reconstruite en bo:s, il fut 
décidé que le dépôt n 'y serait pas reconstitué, mais qu'on en 
établirait un nouveau dans une maison construite en maçonner ie . 

7 juillet 1927. - Catastrophe à la dynamiterie d'Arendonck: 
6 personnes tuées dans l'explosion d'une cartoucherie . 

Le jeudi 7 juillet 1927, vers 10 h. 30 , l 'atel ier d 'encar tou
chage 2bis, où l'on procédait en ce moment d'une part à l 'en
carlouchage mécan:que de , ]'explosif flammivore 11° 5, d 'autre 
part à la remise en état cl ' un apparei l déréglé, fit explosion 
et causa la mort des six perwnnes qu i J"occupaien t . 

L 'atelier 2bis, déjà aucien, avait été créé pom l 'encartouchage 
des dynamites; il était conslruit en légère maçonnerie de bri 
ques, avec to:ture en bois et, ruberoïd , et était complètement 
entouré de parapets eu terre. Il servait actuellement à l 'en
cartouchage des flammivores, et contenait deux encartouchauses 
mécanique!::, mues par un moteur électrique lequel se trouvait 
clans une cabine extérieure, adossée à l 'atelier. 

Les deux encartoucheuses, de construct'on danoise, étaien t du 
type automatique, en ce sens que, après l 'arrêt résulta nt du 
remplissage d 'une cartouche, la mise en marche de l'appareil 
s'obtenait non pas un coup de pédale, ma·s automatiquement 
après un temps donné. Chaque encarloucheusc était dess~rvie 
Ji:l r deux ouvrières. 

La veille de l 'accident , au matin, le directeur de l ' usi ne 
avail consta té qu'une des cieux encartoucheuses fonctionnait 
irrégulièrement. Il fit suspendre la marche de l 'appareil et 
envoya les deux ouvrières dans un aut re a.tel'er oi:t se trouvait 
un appareil analogue; il ordonna au contremaître J acques de 
faire régler l 'appareil par l'électricien dans l 'après-midi . 

Le lendemain, sur la déclaration du contremaître que l 'cn
cartoucheuse défectueuse avait été réglée, le travail fut repris 
par les cieux ouvrières. 1Wais le directeur constata, ver s 8 b. 30, 
que l'appa req ne fonctionnait pas mieux que la veille. Il fit 
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comme la veille et 
cident, de 
lieu après 
Jacques. 

pr océder 
le r epos 

ordonna au contremaître. surpris de l'in
~L une nouvelle vérification; celle-ci aurait 
de 9 h . 30, et cette fois en présence de 

L a vérification eut lieu. et n "était pas terminée à 10 h. 25, 
moment de l'explos:ou . 

Les deux ouvrièr es occupées à celle des encartoucheuses qui 
fonct ionnait normalemen t n 'avaien t pas cessé de travailler; 
elles furent na tu rellemen t victimes de l 'acciden t , conHne aussi 
un pourvoyeur q ui venait ~ ' entre r pour empor ter les cartou
ches préparées, le contremaîtr e J acques, l 'électricien et son 
aide qui étaient occupé au réglage de l 'autre encartoucheuse. 

U n antre pourvoyeur ava:t apporté 75 kilogrammes de flam
mivore à encartoucher et venait de sortir de l 'atelier au mo
ment de l'explosion, pendant que le d irecteur s'en approchait 
d ' un autre côté et s'en trouvait encore à 50 mètres. 

On évalue à une centaine de kilogrammes la quantité de flarn

inivore qui se trouvait clans l ' atelier. 

Des six vict:mes, ou ne ret rouva que des cadavres informes : 
sans têtes, sans bras et, pour quatre, sans jambes. Deux _troncs 
se trouvaien t à l 'iutér ieur des parapets, un sur la crête et les 
trois autres, lancés par dessus, g isaien t à 25, 35 et 60 mètres. 

Les d irections dans lesq uelles les t roncs furent retrouvés con
cordaient avec les p laces que les victimes occupaien t a u moment 
où clics furen t aperçues vivantes pour la dernière fois par le 
second poun·oycur. 

La carloucher:e avait été rasée; les débris et décombres en 
avaient été retenus pou r la plupar t à l 'intér ieur des parapets; 

uelques éléments de ! 'appareillage furen t retrouvés au pied 
q cl b . t"' extérieur des parapets: es nques en 1cres ou en morceaux 

·cernaient le sol clans quatre directions en croix, perpendicu-
pa1 - - . , , ~ , . 
!aires aux quat re murs, JUsqu a 15 metres de distance. 

Tous les bâtimen ts de l'usine avaient plus ou moins souffert 
clans Jeurs parties légères par suite de l 'ébranlement atmosphé
rique, mais les explosifs en fabricahon y étaient restés intacts. 

r:ause de l 'accident . - Les circonstances de l 'accident, les 
déclarat ions du personel, ! 'examen des débris des appareils 
util isés clans l 'atelier sin istré, la nalurc de l'explosif ne per-
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mirent pas d 'établir la cause exact de l'explosion ni son point 
de dépar t précis. 

On supposa naturellemen t que ce point de départ fu t l'un 
des deux appareils, plus part iculièrement l 'en cartoucheuse dé
fectueuse, d'autan t plus que, après le réglage de celle-ci on 
devait la faire fonctionner à charge pour en cont rôler Je fonc
tionnement . 

On examina et discuta les diverses hypothèses suivantes 

l . séparation de ni t rnglycérine qui se serait in fil trée dans 
les inter stices des organes de la presse. 

2. défau t d 'homogénité du mélange; 

3. présence d ·un corps étranger dans la matière à encartou
cher ; 

4 . out il oublié ou tombé dans l'en tonuoir de l'encartoucheuse 
déréglée. 

.( 'umptJ.~i t ion tlu fl mm11i1•ort< :] . - Daus la gamme des fl am
m.1vores ~~jà reconnus , le premier. type ne coutenait pas de 
111troglycenne; les types suivants, au nombre de hu~ t , en con
~en aient des p roportions croi~santes de 4 :.. 12 p c L t ·~ , •• . . a eneur 
de 12 l~ · .c: ~ta it toutefoi s une teneur limit e au delà de laquelle 
la sens1btl:te des explosifs, tout en restant b ien inférieure à 
c~ll ~ d ~s, dynamites, commençait à se différencier t rop de la 
gcnerahtc des explosifs difficilement inflammables . 

U '.1 essai de cont rôle fa it après ) 'explosion sur un échan tillon 
fabriq ué à la même <lat ' t bl't 1 . 

A , • e, c a · que e p roduit p résentait la 
~1rnme .res!sta1~ce au feu. e.t au choc que lors des essais préalables 
a . ~a, i eeo~na 1ssance off1c1elle, à part un surcroît de combusti 
b1l!tc a t tn buable à une meilleure fab ricat ion ou à une amé
l iorat ion dans le choix des mat ières prem:ères. 

A l ' invila t !on de la d irection générale de. . 1 , ·11 s mines ces cchan 
t1 ons de fl ammi,·ore n" 5 furent p rélevés à c tt ~ -
1 h b ' e e cpoque dans 
ces c a r onnages et soumis à l ' analyse à l' I t · . 
;\f" , p~ . ns itut nationa l <les 
' mes a cttm ages . Les teneurs en n itro l , · 
p . c. en un endroit et 11 35 p c l g ycer ne fu rent 12.66 

. · · · c ans un a utre. 
T,eçrJl/8 d1versP.~ t i r f>es 11P.~ ,.;,.c,,1181 fl llC I' < t! l 

) 
. · " fi 1·ata-<frv1i !tc 

a t am 1scr les mélanges de fl am · . · ' rn1 vo1e avan t d l toucher ; e es encar -
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b) surmonter les entonnoirs des encartoucheuses de chapeaux 

prévenant la chute de corps ét rangers ; 
c) n 'a dmett.re par atelier qu 'un seul appareil à encar toucher 

les flammivores contenant de la nit roglycérine ; 
d) encar toucher à la main les fl ammivores ayan t le même 

pourcentage que le type 5; 
e) assim!ler les r églages extr aordinair es, les démontages et 

remontages d ' appareils à des r éparations au point de vue des 
précaut ions préalables à prendre : enlèvement des matières 
expl<isives, nettoyage des appareils et éloignement du per-

s01mel . 

24 septembre 1927. - Incendie d'un dépôt d'explosifs à 

Charleroi. 
Le samedi 24 septembre 1927 dans l'après-midi , au puits 

11° 2 des Charbonnages du Grand-l\'.Iambourg , à Charleroi, on 
vit s'échapper une fumée noire épaisse du dépôt de distr ibut ion 
d 'explo;ds, par le pourtour de la porte. On invi ta le per sonnel 
ii se mett re l' abri et on prévint la police e t les pompier s. A 
l 'arr ivée de ceux-ci, une demi-heure après environ, le dégage
ment de fumée avait cessé; les pompiers aspergèren t néanmoins 

le dépôt et f!nalemen t y pénét rèrent. 
Le dépôt contenait dans deux coffres distincts 3 kilogrammes 

de dynamite et 250 détonateurs. A côté des coffes se trouvait 
une caisse qui avait été t rouvée quinze jou rs a upara van t dans 
un local peu fréquenté et qui contena'. t 20 kilog ramm es de 
dynamite e t de tonite fournis par l 'au torité a llemande en 191 5 : 
cette ca' sse fu t remisée cl a us le dépôt de dist r ibut ion en atten
da.nt d ' en utiliser le contenu à des travaux de démolition . 

Après l 'extinction de l ' incendie, on constata que les coffres 
à dynamite et à détonateurs a vaien t commencé à se consumer 
mais que leur contenu était in tact . Dans la caisse aux expl~ 
sifs allemands restait un abondant résidu noir. Les parois du 
dépôt étaien t recouvertes d 'une couche de noir de fumée. 

L ' incendie fut att~·ibu·6 à la décomposition spon tanée de la 
dynamite fournie douze ans auparavan t . 

25 octobre 1927. - Poudrerie de Ben -Ahin Prise de feu d e 

vêtements. 
A u moment où un ouvr ier de la poudrer ie voulut rallumer 
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le feu du vestiaire, la boîte d 'allumettes s'embrasa et mit le 
feu à ses vêtements saupoudrés de poudre; la victime fut attein
te de brûlures du second degré et subit une incapacité de tra
vail de quinze jours. 

31 dé cembre 1927, - Fabrication d 'essai à Lanaeken: Explo
sion au malaxage. 

Le sieur F erdinand Duchateau, chimiste, avait ét6 autor isé 
par arrêté min 'stériel à se livrer à la fabrication à titre d'essai 
d 'explosifs nouveaux dénommés Satanites et Campinite, produits 
complexes à base de nitrate d'ammoniaque et de perchlorate 
de potasse. Suivant les règles habituellement prescrites en 
pareil cas, la fabrication comme la vente et les transports de
vaient se limiter à. des échantillons (d'importance industrielle) ; 
les maxima étaient 50 kilogrammes pour la fabrication journa-
1 ière, 100 kil. pour la contenance totale du magasin, 25 kil. 
par expédition. 

M . Duchâteau était tenu de diriger personnellement la pré
paration et de respecter les compositions proposées; il avait 
d'ailleurs indiqué lui-même un tour de fabrication, jugé satis
faisant, pour introduire le perchlorate sans danger dans les 
mélanges en trituration. 

L ' intention de M. Duchâteau était de monter ultérieurement 
une fabrique à Lauaeken ; pour éviter des dépenses faisant 
double emploi, il construisit pour préparer ses échantillons, un 
bâtiment ayant un caractère définitif et destiné à recevoir dans 
la future usine les cl!vers services généraux. 

Le concierge , sa femme et le3 deux frères de celle-ci consti
tuaient le personn el habituel de :i\I. Duchâteau; ils se trouvaient 
réunis à !"établissement, en même temps que le père de la femme, 
maçon de son état, et que leur patron, le 31 décembre au 
commencement de l 'après-midi, au moment de l 'explosion. 

Celle-ci rasa le bâtiment. projetant à. distance ses décombres 
et ses occupan t<; : M. Duchâteau fut tué sur le coup, les deux 
jnines gens furent mortellement blessés et les trois autres v ie
! :mes. quoique grièvement atteintes, en r échappèrent . 

L 'explosion était partie d ' un moulin à meules où l'on tritu
rn.it une charge de 75 kilogrammes de satanite · el le se , commu-

î 

' 
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0 1 ·1 d od ·t fab1·ique' préparés le ma~:n niqua à. 15 o ogrammes e pr m , 
du même jour. Une camionnette, prête au départ avec une 
charge de 100 kilogra.mmes, stationnait devant le. bâtii~ent.; 
elle fu t saccagée mais ne fit pas explosion. Ces chiffres md1-
quent à eux seuls le laisser-aller coupable avec lequel é~.ait 
exploité Je soi-disant laboratoire cl ' essai de Lanaeken. Mem•~ 
insouciance quant au respect des compositions : ce fut la cause 
ini tiale de la catastrophe. 

L e service d 'inspection ignorait tout de ces illégalités : aucun 
indice ne les lui avait même fait soupçonner. 

L 'accident de L anaeken ne présen te qu'un intérêt relatif au 

point de vue technique; en revanche, ~l était troubla~t pou_r 
l'autorité, dont les meilleures combinaisons peuvent etre de
jouées par ! 'inconscience de gens sans scrupules. 

Il ne fut plus question de l 'établissement d ' une fabrique 

d'explosifs à Lanaeken. 

1928. _ Explosion d'amorçages à la Cartoucherie b elge, à 

Liége. 

Dans le couran t de l 'année 1928, à. une date non précis.ée, 
] 'ouvrière Béranger, qui avait déjà provoqué une, ~~plo~ion 
d'amorçages en 1926 au cours de l'.opératio~ de. la -~e~1flca~10~1 , 
procédait à la même opération mais clans ~ abn creo a l.a. suite 
du premier incident; une nouvelle explosion se prodms1t, de 
300 amorces environ , et l'ouvrière fut encore indemne. 

28 février 1928. - Ecoliers brûlés par de la poudre à Hal. 

Des écoliers, passant devant chez Housiaux, quincaillier et 
débitant de poudre à Hal, prirent clans un bac à. ordures ~ne 

• f . bl 11c dépourvue de couvercle et remplie de papier. bm te en e1 - a . • , 
Ils la portèren t dans une rue adjacente ec, masques par une 

t t ionnement y mirent le feu . Une flamme longue et auto en s a , . . . , . , , • 
· t. cl 1 bo·ite et atteiamt trois des ecohers; 1 un cl eux vive sor 1 e a o 

fut grièvement brûlé aux yeux. . , . . , 
La boîte en quest ion était un ancien rcc1p1ent a poudre do~t 

d 'b . ·a.ssai·t · a\)rès l ' avoir vidée de son contenu, on l'avait on se c a11 < • • , • • 

!. cl balayures d ' atelier (poussiers papiers). Pour que remp 1e e ' ' 
fi al.t pu attendre auss; ra1)idement les enfants , de la la amme • -
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poudre avait dû rester dans la boîte, par exemple. sous forme 
de grains adhérents aux parois. Un nettoyage soigné des parois 
ou au lavage de la boîte aurait évité l' incident. 

' 
30 avril 1928. - Fulminaterie de Matagne : Explosion de 

poussier de fuhninate au chargement. 

Le 30 avTil , à. 6 heures du soir, le tra.vail de chargement 
des détonalieurs étan t terminé, un ouvrier vida le chargeoir à. 
fulminate et le retira du bouclier pour procéder .au nettoyage et 
au polissage habituels du tiroir . 

L 'ouvrier avait-il oubLé, avant de commencer le démontage, 
d'épousseter à fond les vis de f~xation du fond du chargeois 7 tou
jours est-il qu ' une légère explosion détériora l 'appareil et 
causa à l' ouvrier quelques égratignure~, qui ne l'empêchèrent 
pas de reprendre le travail le lendemain. 

Quantité de poudre fuminate présente : tout au plus 4 à 
5 décigrammes. 

14 mai 1928. - Explosion d'amorces-éclairs à la Cartou
cherie du Quai Orban, à Liége. 

U ne explosion grave, à laquelle on était loin de s'attendre, 
se produisit le lundi 14 mai 1928, vers 10 h. 30 du matin, 
dans l'atelier de tr~age des éléments de munitions. 

Cet atel ier occupait l'étage du bâtiment réunissant les deux 
a l es de l ' usine, l'aile du quai Orban et celle de la rue Libotte ; 
il é tait couvert d'une terrasse on béton et longeait la toiture, 
en partie vit rée en par tie en tu iles, du grand atelier central du 
rez-de-chaussée (a.ncienne cour couverte). 

L 'a ccident causa la mort de deux ouvrières : une m agasi
nière, tuée sur le coup par l 'effondrement de la terrasse et 
une trieuse, décédée le lendemain des suites des brûlures é'ten
ducs et profondes qui lu; couvraient les t rnis quarts du cor ps. 

Sept autres ouvrières furent plus ou moins grièvement con
tusionnées ou brûlées. 

L 'explosion renversa un trumeau du mur latéral faisant 
face à ~a toiture vitrée susdite, d 'où r ésu lta l 'effondrement de 
la partie corres1)ondante de la ten asse U 11e atiti·e ., f · ouvn cre ut 
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prise comme la magasinière sous cet effondrement, mais elle 
s'en tira à bon compte, grâce à la protection que lui assura 
la présence à côté d'elle de caisses empilées. 

L'explosion avait également renversé un léger mur eu béton 
séparant l'atelier de triage de celui de chargement, où elle alla 
atteindre une ouvrière : celle-ci, projetée violemment sur le 
sol, fut brûlée au bras droit et à la face par. la déflagration 
de sa provision de poudre. 

Le local de triage était chauffé pa.r une canalisation en fonte, 
·parcourue par de la vapeùr vive. Cette canalisation, dont la 
température montait par endroits à plus de 100°, passait sous 
les étagères de l 'atelier presque au contact de leurs montants 
en bois; peut-être poussait-on jusqu'à son contact des caisses 

d 'amorces. 

Parmi les matières conservées dans l' atelier de tr iage, il y 
avait des amorces ordinaires du calibre de 6 mm. 45, prises au 
magasin du rez-de-chaussée, et des amorces-éclair, résultant de 
l'insertion suivie de sertissage de petites enclumettes à quatre 
a:Ies ou à croisillon dans des amorces ordinaires. L es amor
çages-éclair étaient confectionnés dans un atelier de second 
étage , y étaient contrôlées, puis étaient descendues au triage 
où elles étaient versées en tas dans une caisse à couvercle. 

Après l'accident, on trouva un tas d'amorces ordinaires dé
flagrées en t re la condui te de chauffage et le mur; une autre 
masse d'amorces déflagrées dans une caisse doublée de zinc, 
carbon'sée mais entière, à proximité du foyer de l 'explosion ; 
un trou à travers le parquet à l'emplacement où s'était trouvee 
la caisse d 'amorçages-éclair; enfin, d 'un bout à l 'autre du 
bât:ment , le sol étant parsemé d 'amorçages de ce type, déflagrés. 

Il résultait de là que les amorces ordinaires avaient brûlé 

sur place, tandis que les amorçages-éclair avaient fait explosion 
en maGse, ce qui fu t confirmé ultérieurement par des expé

r iences faites à Beaufays. 
Ce fut une révélation pour les industriels comme pour l 'ins-

pection . 
Après l 'accident , il fut décidé que la préparation des a.morces-

éclair n 'aurait plus lieu à la cartoucher ie de Liége mais à 
la capsuler ie de Beaufays. Comme ces amorces, destinées surtout 
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aux étuis de car touches à charger en poudre noire, devaient 
être utilisées à l 'usine de L iége, il fallait parer , par un embal
lage appropr ié, au danger résul tant de leur accumulation . 

Il fut établi par des essais que, si on emballait les amorçages
éclair par boî tes de 500 pièces, l'explosion d ' une de ces boîtes 
se communiquait aux voisines; il n ' en était p lus de même si on 
descendait à 100 même 250 p i.èces par boîte; on r éal isait a insi 
une sorte d 'emballage de sûreté, et il fut décidé que, pour le 
service de la car toucherie de L iége, les amorces-écla ir arrive
raient à Beaufays en boîtes de 250 p ièces au plus. 

Jusqu ' en 1938, dernière année à laquelle se rapporte l~ 
présent t ravai l, plus aucun accident ne se p rod uir a à l' usine d u 
quai Orba n. 

16 m cri 1928. - Explosion de p oudre ch ez un armurier à 
Zottegem. 

Un campagnard achetait chez Franck armurier rue H aute 
à Sottegem, des cartouches de revolver ~ broche. Î l é ta'.t ser vi 
par Mme F ranck qui, par maladresse, en laissa tomber une sur 
le sol derr ière le comptoir . Là. se t rouvaient trois r écipien ts, 
imparfaitemen t fermés sans doute, con tenant en tout 5 kilo
g rammes de poudres noi re et sans fumée. La défl agration de 
la cartouche provoqua ! 'explosion de la poudre im médiatement 
après. 

Le client et Mme F ranck furen t g rièvement brûlés; cette 
dernière succom ba a près trois jour s. 

L 'explosion provoqua d ' impor tants dégâts chez Franck même 
et chez cinq négociants voisins. 

22 juin 1928. - Explosion de munitions d e guerre che z un 
entrepreneur à Bruges. 

A u cours d 'un incendie qui avait éclaté dans l 'établissement 
de l'entrepreneur De Buyser , domicil ié au quar t !er Stubben 
, B ' a ruges, une explosion .causa, outre d·es dégâts matériels énor -
n.1es, l a mort de huit personnes et des blessures graves à vingt
c1 nq autres. 

L 'ent repreneu r , qu i fu t la première victime de ]'explooion, 
ava it const itué chez lui, dans des condit ions que l 'enquête ne 

l 
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pu t établir , un dépôt clandestin de muni t ions de guerre r écol 
tées dans la zone du front ou bien d 'explosifs extraits de ces 
muni tions. 

Au x propor tions · près, cet acciden t n 'était que la r eproduc
t ion des ccn ta·nes d 'autres occasionnés depuis l'a rmistice par la 
détent ion illégale et la manipulation imprudente de munitions 
de g uer re. 

L a recherche de;, munit ions était de la compétence essen t ielle 
du ser vice militaire de la récupérat ion, constituée après la 
g uerre pour déba.r rasscr le pays, tan t des munitions abandon
nées par tout par les A llemands en r et raite que de celles qui far 
cissaien t le sol de l 'ancien fron t et que l ' on cont inuait jour
nellemen t à eu déterrer. L e service civil des exploi fs ne pou
vait, en cet te m atièr e, exercer libremen t son act ion préventive, 
bien ' qu ' il ne se fû t j amais fait faute de prêter main-forte au ser 
vice de la r écupération. 

3 juille t 1928. - Fulminaterie de Matagne Explosion au 
chargement de d é tonate urs. 

A u cours de l 'aprt's-mid i du 3 juillet, un chargeo:r à fulmi
nate fit explosion d ' une façon fortuite, au cours du chargement 
de détonateurs, sans causer d 'a cciden t de personnes : il conte
nait environ 450 grammes de poudre fulminante. 

Le bouclie r fut défoncé; les par ties plus délica tes de l 'appa
reillage furen t démantibulées. 

C'était la reproduction d 'un accident identique survenu au 
même a ppareil le 21 mai 1926 , mais alors l 'ouvrier desservant 
le chargeoir , b ien que protégé. par un bouclier métallique con t re 
les effets directs d ' une explosion, avait été a ttein t à la tête 
par la project ion d ' un fragment du boisage encadrant l'appa-

reil . 
Les dispositifs de r enforcement adoptés à. la suite de l 'ex

losion de 1926 donnèrent cette fo is le résulta ts attendu ; ils ne 
p l ' . d bougèrent pas et le personnel fut comp etement ! Il emne. 

12 juillet 1928. - Explosion d'amorces à bord d 'un navire 
dans les b assins d 'Anvers. 

Le 12 jui llet , au 11° 124 du bassin-canal, on chargeait méca-
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n iquement sur le vapeur C01nbria11 Idylle des amorces à per 
cussion, lorsqu ' une leYée de quator ze caisses, mal arr imée dans 
son élingue: bascula et tomba à fond de cale d ' une hauteur de 
7 à 8 mètres; il en résulta une explosion q ui blessa gr:èvement 
neuf débardeurs : les huit arrimeurs qui se trom·aient dans 

·la cale et celui qui dirigeait la manœuvrc du haut d u pont. I ls 
su ivaient tous sans doute des yeux la charge descendante car 
ils furent attein ts par la déflagration et lit tér alement mitraillés 
par les amorces. U ne des victimes perdit la vue e t quatre per
diren t un œil (une des victimes mourra a u mois d'octobre sui
vant, des suites d ' une émotion subie au cours d'une opérat ion 
à la main). · 

Les caisses qu i composaient la levée furent complètement dé
t ruites par l 'explosion et par l ' incendie qui en résulta; le feu 
prit aux marchandises déjà embarquées, mais fu t assez r api

, dement éteint. 
Les amorces qui firent explosion avaien t été fabriquées à 

Dordrecht et étaient arrivées à Anvers par navire via Ham 
bourg. Elles étaient destinées au gouvernement argentin; elles 
avaient d'ailleurs été reçues à ! ' usi ne par une commission mili
taire argentine siégeant à Bruxelles. 

L e mode d'embal lage, vérifié su r les ca'sses restant à quai , 
était très soigné. Chaq ue ca.isse en bais, doublée intér ieuremen t 
de zinc, contenait 100.000 amorces, répa rties par 5.000 clans des 
boîtes en ca.rton. 

Des mesures urgentes s' imposaient. Des 35 caisses que com
portait l ' expédition, 4 avaient déjà été descendues eu caJe avant 
l'explosion et il en restait 17 à quai. 

La partie non détruite du lot d 'amorces étant naturellement 
suspecte, des dispositions furent prises pou r qu'elle fût ren
voyée le plu5 tôt possible à l' usine d'origine et cc avec le min i
mum de manipulations en territoire belge. Avec le bienveillant 
concours d ' un commiss!onnai re-cxpédi teur de la place, spécial isé 
dans le transport des marchandises dangereuses, les caisses fu 
rent chargées au quai même sur une allège gui gagna la H ol
lande. 

D'autre part, la commission de récept.,ion argentine et la d'
rection de l'usine de Dordrecht furent avisées , qu 'il serait mis 

J 
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obstacle à l'avenir au transit par la Belgique de leurs amorces, 
si elles ne restituaient pas à celle-ci, par un chargement d'em
ballage, 11otan11111mt par un fractionnement des boîtes poussé 
beaucoup plus loin , le caractère de munitions de sûreté qui leur 
était attribué mais qu: leur faisait défaut. 

Les amorces avaient sensiblement la même forme que les 
amorces des cartouches de guerre belges; leur charge, du poids 
de 0,034 gr ., était un mélange de fulminate de mercure, chlo
r a te <le potasse, sulfure d'an t imoine et verre pilé. 

17 août 1928. - Fulminate rie de Matagne Explosion à la 

vidange d'un chargeoir. 

Le 17 août, vers 5 h. 40 du soir, à la f in du travail de char
gement <les détonateurs, uu ouvrier enlevait le ehargeoll- qui 
contenait encore 50 grammes de poudre fulminante. L e ehar
geoir avait été retiré de son support et l'ouvrier en vidait la 
poudre restante dans une main en carton, avant de le porter 
dans un local voisin oi:1 il devait le démonter et le nettoyer à 
fonél . C'est en secouant le chargeoir qu' il aurait provoqué 

l'explosion. 

L'ouvrier r eçut de nombreuses petites égratignures à la figure, 
à la main droite et ~~ la cuisse; elles avaient été occasionnées 
par des petits éclats de bois p rovenant d u chargeoir ; le~ blessu
r es étaient d'ailleur s légères et n 'entraîneraient qu' une mca

pacité de travail de courte durée. 

On s'est demandé si une explosion avait pu êt re provoquée 
par la simple secousse <lu chargeoir non accompagnée d 'un 

heurt. 

31 août 1928. - Même usine 
brillantage de dé tonateurs. 

Explosion de poussier a u 

En brossant le tapis r ecouvrant le parquet en plomb de 
l'atelier de brillan tage, un ouvrier provoqua une déflagration 
de nettoyures (sciure de bois mélangée d ' un peu de -fulminate. 

Inc!den t sans gravité , l ' ouvrier n 'ayan t pas été blessé. 
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21 sep tembre 1928. - Explosion de poudre survenue dans la 
gare aux marchandises de Mons. 

Au cours d 'un transbordement de marchandises d ' un wagon 
de messagerie dans un autre, u n garde-convoi, en d éplaçant une 
caisse pour la déposer à l 'entrée du wagon, constata qu'elle lais
sait. tamiser son contenu, il entendit au même moment u n petit 
sifflement et aperçut u ne flamm e. Le garde se jeta à bas d u 
wagon et une déflagration violente se produisit qui le brûla 
à la face et à la nuque, et causa la destruction part:elle et 
l 'incendie de la caisse du wagon, des colis et des documents 

qui s 'y trouvaient. L'accident endommagea également la l ampis
terie située à 20 mètres. 

L e garde était seul dans le wagon au moment de l 'explosion 
et assura n' avoir pas fu mé. 

L 'enquête n 'a pu établir J;i, nature ni la quantité de la mar
chandise qui fit explosion, mais on eut d es raisons de croi re 
qu'il s'agissait d ' une partie d'un envoi de poudre venant du 
Grand-Duché de L uxembourg et adressé à un négociant de 
Tournai; sur 10 caisses expédiées, le destina taire n 'en r eçut que 
trois; les sept caisses m anquantes r eprésentaient un poids de 
175 kilogrammes. On a peine à croi re cepe ndant qu 'une masse 
au ssi forte aurait occasionné relativement si peu de dégâts. 

_L'i nflam_mation initiale pouvait être attribuée, puisqu ' une 
caisse tami sait, à la friction qu'aurait produite Je garde en 

marchant sur le plancher du wagon ou en y traînant Ja caisse, 
d'autant plus que le seuil de la porte du wagon était garni 
d'une large bande de fer. 

L es tro is caisses par venues à destination furent examinées 

et leur em ballage fut t rouvé en parfait état. 

Octobre 1928. - Avarie d'un transport de dyn amite de Nor
wège en transit vers l'Amérique du Sud. 

L e 28 octobre arrivait en rade de Liefkenshoek dans le Bas
Escaut , sur le vapeur baleinier A rl•lo.o, u n envoi de 240.000 k ilo

gram~es, dAe dyn~mit~s diverses d~ l ' usine d ' Oslo, en Norwège, 
dest111c <t etre repart i le lenderna1n et les deux jours suivants 
sur les cieux vapeur ..l ln-•l,·a et J\1'y-1Vc.• I , à destinat ion d e dif
férentfô ports de l'Amérique du Sud . 

..... 
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L e tout se faisait en ver tu d ' autorisations régul ières déli
vées par le Gouverneur de la province d ' Anvers. 

L'A rl.-tos avait essuyé, dans la i\ler du Nord, une violente 
tempête qui avant r etardé sa marche de deux jours et demi ; à 
l 'ou verture des écoutilles, au momen t d 'ent reprendre les opéra
t ions de transbordement, l ' agen t local du service des explosifs 
et l 'ent repreneur du transbordemen t constatèrent que de nom
breuses caisses étaient mouillées, et que de l 'eau cont inuait !t 
tomber dans la cale par des fentes du pont. Red outan t une 
aYarie de la marchandise et le danger de son maniement, ils 
d écidèren t de surseoir à. toute opération , prévinrent le::; auto

ri tés et en r éférèr en t au chef d e service. 
Il fu t constaté, à l'examen d e l a marchandise, qu' il n 'y 

avait aucun danger immédiat. U n expert naut ique, un r epré
sentan t des assureurs et le directelll' de l 'usine d 'origine étaient 
arrivés également sur les lieux ; les opinions étaient partagées 
au sujet des mesures à. prendre , les uns proposant le reiwoi de 
toute la cargaison au lieu d'origine pour être réemballée, les 

autres étant par tisans d ' un triage au cours duquel on laisserait 
partir pour l 'Amérique la partie de la marchandise restée par
fai tement sèche pour ne retenir que les caisses at tein tes par 
l ' humid ité : celles-ci rester a ient sur le navire importateur qui 
les rapatrierait ou les jetterait par dessus bord en haute mer . 

Ce fu t cette de rnière salut-ion qui fu t admise comme conclu 
sion de l ' inte rven tion d ' un collège d 'experts, consti tué d'ur 
gence par le tribun al de commerce d'Anvers à la requête des 

compagnie3 de navigation . 
L e choix de l ' une ou l 'au lre de ces solut ions u·avait d 'ailleurs 

qu ' un intérêt plutôt commercial ; au point de vue de la sécurité 
publique, . r essentie! était, que la. redoutable cargaison quittât 

au plus tôt nos eaux territoriales. 
La direction de l 'usine d'Oslo eut d'ailleurs son attention 

a ttirée sur un certain nombre d' imperfections constatées d ans 

l 'emball age de la dyn amite de N orwège. 

8 janvier 1929. - Poudrerie de We tteren : Explosion du g re

noir Lachaussée. 
L e mardi 8 janvier 1929, vers 11 h. 15 du matin , l 'atelie r 

du grenoir Lachaussée fjt ex plosion en ne causan t que des dégâts 

' 
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matériels; les deux ouvriers desservant l'atelier se trouvaient 
à ce moment dans l 'abri, masqué par un parapet, réservé au 
wagonnet amenant et emportant les matières; ils venaient de 
r echarger le grenoir et avaient enlevé la matière grenée pour 
poudre de chasse et poudre à mèches. 

L 'atelier fut détruit avec tout sou appareillage 111a1s les pa
rapets r emplirent très bien leur office ; des débris de bois, de 
plâtras, d 'éternit, furent projetés au delà. des parapet:F., l'axe 
d 'un rouleau de l 'appareil fut projeté jusque dans un atelier 
situé à 70 mètres de distance. 

Les ateJ:ers les plus voisins et une habitation située à l ' ex
térieur de la clôture furent légèrement endommagés. 

La. cause de l'accident ne put être établie à l'époque. Tout 
s'était passé normalement; les ouvriers étaien t expérimentés 
et, avant d ' introduire la dernière charge de poudre dans le 
grenoir , ils l' avaient tamisée sous le hangar ; on avait déjà, 
en procédant ainsi, recuei lli de petits clous ou des vis en cuivre 
détachés probablement des appareils de grenage L efèvre, et 
parfois des bouts de fil de fer. Un corps étranger avait pu 
échapper aux recherches des ouvriers et être cause de l 'acci
den t . 

Longtemps après l 'explosion , l ' apparition d 'une tache de 
rouille sur un cylindre en bronze du concasseur resté inutilisé 
r évéla la présence d 'une parcelle de fer parallélip.pédique, de 
quelques millimètres de côté et ne faisant pas saillie sur la sur
face. On ne peut déterminer !'origine possible de cette parcelle 
mais elle fu t probablemen t la cause ini tiale de l 'explosion . 

L 'autorisation de reconstru:re laissa à la Société Cooppal , 
suivant sa proposition, le choix entre le maintien du grenoi r 
Lachaussée ou son r emplacement par deux tonnes-grenoirs : 
tonnes à axe horizontal en po!'te-à-faux où la matière, con
cassée par ries gobiles en gaïse, !raverse une première toile en 
lai to n à mailles de 1 cent'mètrc (Guillaume), puis une toilü 
à mailles fines adaptée au degrc; de finesse à obtenir 

} e r février 1929. - Fabrique de poudre sans fumée de Cler
mont : Inflammation au laminage, 

Le vendrecE i cr février 1929, vers 8 heures du soir. au cours 
.. 
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d u laminage de poudre sans fumée Mullerite, une inflammation 

se produisit for tu itement. 

Le surveillant se t r ouvait d ' un côté du laminoir et une 
ouvrière se tenait en face, le premier pour déverser la pâte 
dans la t rémie, la seconde pour r ecueillir les feuilles de poudre 
au fur et à mesure de leur débit. Qccupant ainsi une position 
inclinée sur le lamino:r , ils furent bn'.Ués tous deux à la face 
et aux mains ; Jeurs b rûlurns, du second degré, devaien t entraî
ner vrairnmbl ablement un incapacité de travail de 20 jours. 

U ne autre ouvrière, debout à côté du l~m inoir pour régler 
et vérifier constamment l'épaisseur des feuilles produi tes, ne 
fu t atte'n te que d ' unr. façon insign.ifiante au dos de la main. 

L ' inflammation se produisit au passage de la pâte dans les 
rouleaux et ne se propagea qu ' aux quelques kilogrammes de 
pâte, à laminer ou laminée, qui se t rouvaient dans le lami

noir. 
Comme dégâts matériels, on releva simplement dru.1s le local 

un commencement de combustion de quelques boiseries et le 
bris de quelques carreaux ; quelques traces de combusti~n se 
voyaient égalemen t dans un local contigu, près de l 'œilla1·d 
livi·ant passage à un .arbre de t ransmission, à. l 'emplacement 
d 'une courroie en balata. 

Le laminoir comprenai t deux roule~ux en acier à sur face 
lisse, constamment réfrigérés à l'eau froide pendant leur fonc

t ionnement . 
On ne t rouYa aucune trace d 'écrasement ou de frottemen t de 

corps étraugers sur les rouleaux.' et on r~e déc~uvrit ~ucun ~orp:s 

d 1, ' . l'hypothèse de l'm t roduchon d un coi ps met ail -e espcce , • • 
d la pâte en tre les rouleaux ne put donc etre cta-que ur avec . 

blie. 
Entre ~utres améliorations conseillées par les circonsbt!'rl'S 

de l 'accident , on envisagea : . 

) d ' l" cl chemises en b ronze aux cylindres de lam:-a app 1quer es . 
noir t ravaîlant précédemment par leurs surfaces eu ac::r; • 

b ) de munir d •écr ans a ppropriés 1.es ouvertures. ~lcnagces , 

1 ge d 'arbres ou de courroies de t ransm~ss1011, à ar1s pour e passa 
les m urs de séparation d 'avec deux locaux voisins. 
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2 mars 1929. - Cartoucherie belge à Llé ge : Explosion au 
cours du triage d'amorçages . 
Au cours de la vérification d 'amorçages 6,45, constitués par 

des amorces chaussées d 'une chambre percée d'évents, une d é
flagration en masse se produisit au moment où une ouvrière ï 
plongea'.t la main en cuivre à aivéoles qui lui servait à faire 
la vérification. 

L 'ouvrière, - c'est de la même qu ' il a déjà été question 
deux foi s précédemmen t à l 'occasion d 'acciden ts analogues -

fut brûlée cette fois à la figure , aux mains et aux bras ; ou eu t 
au début des craintes pour sa vue mais celle-ci resta sauve. 

P ersonne d 'autre ne fu t atteint et les dégâts matér iels furent 
nuls. 

Un abri spécial. avait été constitué pour la vérification ; l'ou
vrière y t ravaillait de rrière une glace de protection et sur une 
table garnie d ' un tamis sous lequel se t rouvait un bac rempl i 
d 'eau. 

L'ouvrière t ravaillait cett-e fois hors de l'abri et devant une 
simple table en bois. Elle avait commencé son travail vers 
9 heures, en déver sant sur la table le contenu d 'une caissette 
de 6 à 7.000 amor ces; l 'accident se produisit vers 11 heures et 
demie. On explique comme suit la cause :nitiale de l'explosion 
au cours de l 'adaptation mécanique des chambr es aux amorces, 
des parcelles de fulminate se détachent de cer tai nes amorces 
et se mélangent aux amorçages lors de leur manipulation ; cette 
poud re d 'amorce, d'une sensibili té extrême, s'enflamme au 
moindre frottement, et la friction due à l 'introduction brusque 
de la main dans le tas d 'amorçages provoqua l'inflammation . 

Plusieurs incidents, survenus ici et ai lleurs, montraient que 
les amorçages étaient susceptibles d'explosion en masse; il con
venait donc, si on continuait le travail comme par le passé, 
de limiter à, 500 le nombre d 'amorçages par boîte, et d e pro
céder à la vérification boîte par boîte, en se protégeant par une 
glace; la machine adaptant les amorçages aux douilles devait 
de même être alimentée boîte par boîte . 

On envisa.gea aussi de renoncer à la. fabrication des amorçages 
isolés et d'adopter pour cela l e mode d e trava:i suivan t. Au 
lieu de garnir les douilles vides d'amorçages préparés cl' avance, 
on appliquerai t successivement sur les douilles les chambres 
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puis les amor ces; cela ramènerait le t ravail , au point de vue 
de hL manipulat ion des amorces, à une simple amorçage de 

àouilles. 

31 mars 1929. - Explosion du magasin à poudre d 'une 
carrière à Thuin. 

Le magasin à poudr e dépeudant de la carrière de grès exploitée 
par i\I. E rnest Bréard-Masson, à Thuin, fit explosio~ dans 
]'après-midi du 31 mars (dimanche de Pâques), par su te d es 

faits et gestes d ' un garçon de l 'endroit, âgé de 15 ans. 
Lo rnaaasin contenait 28 k ilogrammes de poudre noire. L 'ex-

o 
p losion le détruisit mais no donna pas l ieu à des projections ni à 
des dégâts à distance. Le feu d'herbes et de broussailles qui en 
r ésulta s'étendit jusqu 'à 50 motres du magas:.i ; il fut éteint 

par les sauveteurs. 
L e garçon en question fut retrouvé à proximité du maga

sin, à l 'état. de cadravre for tement mut ilé. Il :!vait la réputa
tion d ' un mauva's sujet. On n 'a pu établir s'il avait tenté de 
mettre le feu au dépôt , ou s'il avait commis l' imprudence 

cl 'allumer les b roussailles au voisinage du dépôt , ou si en fumant 
à proximité du dépôt il avait enflammé une t raînée de poudre. 

4 mai 1929. - Dynamiterie de Matagne-la-Grande : Explo
sion de l'atelier de malaxage des cheddites. 

L 'atelier de malaxage des chedd ites fit explosion le samedi 
4 mai 1929, après le repos de 9 h. 30 à 10 heures, et tua les 
trois ouvriers qui s'y trouvaient : les deux ou vners malaxeurs 

et un pourvoyeur . , , , . 
Peu avant le r epos, Io contremaître était passe <t 1 atelier et 

n ·avait rien constaté d 'anor mal; des cha rges de cheddite étaient 

t · , daii deux bassines de ma.Jaxage; la t roisième bassine .ermrnees ' s · 
t ·t rl , · ' l ' liuile de ricin et Ir t r in itrotoluol, Pt la portion con crna1 .. eJa . . 

correspondante do chlorate de soude se trouvait sur la table de 

travail. 
A près Jo repŒ\ les t rois vicitmes étaient ~ntrées à l'~t~lier 

de malaxage, deux pour con tinuer leur t~·~v~1l et l~ tro1s1~me 
vraisemblablement pour reprendre des r ec1p1euts vides. L ex
plosion se produisit peu après la reprise du travail; apparem-

' 
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men t, les t rois charges éta:ent terminées et on était occupé à 
les retirer des bassins ou sur Je poin t de le faire. 

Les t rois hommes furen t déchiquetés. 

L 'atelier fu t rasé : ses t rois murs furen t couchés su r les para
pets, tout la matériel de fabrication fu t a néanti , t rois en ton
noirs, de dimens:ons décroissan tes, se voyaien t aux emplace
ments des bassines; l'entonnoir le plus impor tant, à l 'un des 
bouts, corr espondait sans doute à la bassine qu i a vait fai t 
explosion en premier lieu et; qui avait communiqué l' explosion 
aux deux au t r es. 

De nombreux débr"s avaient été lancés par dessus les para
pets dans la cour du département des cheddites, mais la ma
jeure partie avait été projetée eu avan t des ateliers, où n 'exis
t aien t pas de parapets, dans un bois; c'est là, qu 'on ret rouva 
aussi les débr is informes de_, t rois victimes. 

On ne put établir la cause de l 'explosion . 

Le sol en ciment éta:t couvert d ' un parquet en plomb. L es 
malaxeurs étaient en bon état, analogues à ceux qu 'on employait 
à Chedde et fourn is par la Société universelle d 'explosifs à 
Paris ; leur fond, au lieu d ' être comme primitivement en émail 
qui avait le défau t de se fendiller et de libérer des part:es 
dures, avait été r emplacé par une garniture de 2 mill imètres 
en A lpax , p rodui t ne présen tan t pas l'inconvénient de l'émail 
et constituant donc une améliorat ion . 

A ucun corps étranger et aucune t race d 'acidité ne furen t 
trouvés dans les matières premières. 

Les ouvriers de l 'a telier étaien t chaussés de galochea en cuir 
et le pourvoyeur, de sabots en bois; ceux-ci furent ret rouvés 
et on constata malheureusement que la lan ière d' un de ces 
sabots était fixée au moyen d 'un fil de fer . Y eut-il un r apport 
en t re cett e circonst ance et la cause de l' acciden t1 

La variété de cheddit e q~e l ' on préparait avait pour compo
s"tion reconnue : chlorate de soude, b ini t rotoluol et hui le de 
n cm , mais de temps immémorial on ava:t sub2titué au binit ro
toluol le trinitrotoluol : la cheddite, déjà sensible au choc 
en avait acquis un supplémen t de sensibil ité . ' 
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L 'accident fu t peut-êtr e le résu ltat d 'un chauffemen t exagéré 
des charges con tenues dans les bassines; celles-ci avaien t ,con
tinué à être chauffées à la vapeur pendant la durée du r epos, 
et il est r ationnel de supposer que la matière présen tait pas 
suite unP. sensibilité excessive à la friction lorsque les ouYriers. 
se mirent en devoir de vider les appareils. 

C'était le premier acciden t survenu en Belgique dans la 
fabrication des cheddites, instaurée en 1906 . 

Lorsqu 'on étudia l 'année suivante la reconstruction du l~cal 
de malaxage, on envisagea ce danger de su~chauffe des . basa1~es 
par la vapeur, et pour prévenir le danger il fut prescr~ t qu un 
déten teur de vapeur serait joint à chaque bassine de malaxage. 

24 mai 1929. - Poudrerie d e Caulille : Explosion d'un maga
sin à dynamite. 

Dans Je fond de la u Grande usine " de Caulille , quar tier des 
magasins, existait un petit magasin à .dynamite, autor isé pour 
Je faible approvis;onnement de 200 kilogrammes ; cette dyna
mite servait uniq uement à fournir la n itroglycérine nécessaire 
à l 'é tude des poudres sans fumée à la n itroglycérine. 

Ce magasin prit feu spontanément dans la nuit du 23 au 
24 mai ] 929 et fit explosion à 3 heures du matin , sans causer 

de dégâts importan ts. 
Eu égard à la situation très isolée du dépôt, il n 'y eut pas 

de dégât a u r esta.n t de l' usine; les débris du bâtimen t furen t 
d ' a illeu rs complètemen t retenus par les parapets. 

U n commencement d' incend ie éclata aux abords immédiats 
dans la bruyère et la couche d 'aigu!lles de sapin, mais tou t était 

éteint après vingt minutes. . . , 

L · contenait 24 kilogrammes de dynamite a la e magasm ' . , . 
guhr Pt 173 kilog rammes de dynam1te-gclat me, restants de 

·t f ·t ]p 22 an il 19:rn et le 20 mars 1926 . Le der-fonr111 ures al es . . 
· · d 1 ~leur n ' :wait r:.en f:i1t rons+ater d ' anormal mais ruer es~a! e c ln · 

ii remontait à un an . 
L ' incendie initial parut devoir êt re attribué à une décomposi-

. f . ' l ' ' l ' ~ . d l · t ' lP Ja dynamite avorL'iP" par <u~v ~ .. 1011 c a t ion spoI! aner c • . , . , 
, t ·e et par la circonstance que le magasm eta1t s· mple-tempera ut ' . A 

ment couvert d ' une t01t ure en t ole. 
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28 mai 1929. - Même usine : Explosion d'une presse à 
tonite. 

Le 28 ma! 1929, à 8 h . 45, la première presse de l ' atelier 
~ 

n"' 8 fi t- explosion à la pression de 120 atmosphèrE's. 
L ' ouvrier fut indemne . 
Une seule cartouche avait éclaté, provoquant le bris de la 

ma.trice correspondante et de la plaqne du support. 

4 juillet 1929. - Explosion de poudre chez Sauveur, armurier 
à Liége. 

Une inflammation de poudre sans fum ée, due à une cir- . 
constance b izarre , se produis:t le 4 juillet 1929, chez l 'armu~·ic.

Sauveur, à Liége. 
Mme Sauveur étai t occu pée ~~ char ger <les cartouches d;:us 

l ' a rrière-magasin où se t rouvaien t égalemen t sa fille et sa scr
\·ante. Sur la table se trouvait un accumula teur électnqu • 
chargé , destiné à remplacer celui de la balance électriqu~ I1~f:?: 

gon qui paraissait <!puisé. 
Au cours du t ravail , Mme Sauveur déposa distraitemen t sur 

l 'accum ulateur une boîte métallique contenant une rése rve de 
u n dem i-k ilogramme de poudre sa11s fum ée; un court -circuit 
se produis; t qui échauffa le fond de la boîte et enflamma la 
poudre. 

Mme Sauveur et la servan te furent légèrement brûlées; les 
dégâts matériels fur en t insignifiants. 

29 août 1929. - Poudrerie d'Herenthals : Explosion de l'ate
lier de galetage . . 

Les deux ouvriers occupés à l ' a telier de galetage furent tués 
su r le coup le 29 août 1929, vers lO h . 40, par l 'explosion de 
cet atelie1·. 

L 'atelier éta it divisé en deux compart imen ts : l ' ancien com
pa rtiment aux presses à ca rtouches, qui ne servait plus, et le 
compa rt iment de galetage, qui conlenail trois presses et les 
pompes hydraul iques mues pa r courroies et arbre d e t ransmis
sion . Des tro is presses, deux éta ient sous pression et la troi
sième était en char gemen t . L 'un des ou vr iers venait de com
mencer ce cha rgemen t et l'autre élait occupé à enl ever les 
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aalettes d 'une pressée précédente. L'ate lier devait contenir 
b k " en tou t 300 ki logrammes, soit 75 k ilogrammes par presse, 75 ·i-
Iogrammes de galet tes finies et 75 kilogrammes de poudre venant 

des meules, à galeter. 

L 'explosion rasa le compartiment aux presses, projetant en 
tous sens jusqu'à 70 mètres de distance les tôles de la toitu re ;_ 
les murs étaien t ren versés, la charpente tordue était retombée 

sur le compar timent vide. 

Des deux presses en fonctionnemen t, l ' une, m:se en activité 
en dernier lieu, était à peu pr ès intacte , mais le plateau supé
riPur éta.it détaché du bât is; l 'au! re, sous pression maximum, 
avait été démolie ; i l n 'en rest ait que le cylindre et une par
t ie. du socle; les éléments en ava'ent été proje.tés dans diverses 
directions; le plateau su pér ieur , lourd de plusieurs centaines 
de kilogrammes, avait été projeté à 20 mètres au delà des 

parapets. 

L'un des poud riers, brûlé sur tout le corps, avait é té lancé 
a u delà du compart iment vide et par dessus les parapP.ts ; l 'au t re 
fut retrouvé brûlé et mutilé à l 't:mplacement du local aux 

presses. 
Aux derniers passages du directeur et du contremaître, soit 

t d'heure puis quelques m:uutes a.vaut l'explos:on, rien 
un quar • , , . 
d 'anormal n 'avait été constaté; le cont remaitre scta1t notam-

t . , q.ue les l)aliers de l 'arbre de transmission ne chauf-meu assme 

faient pas. 
· 0111par t iment aux ·presses à cartouches eut ses L'ancien c . 

. d. 1 uées par le déplacement d 'a ir. L es dégâts aux autres 
parois is oq . . . . 

d 1, s1"ne furent rnsigmfiants. locaux e u 
· · cendie se déclara dans l ' atelier des mélanges 

Toutefo!s un 111 • 
' ·t ' tant à sec à l 'usine on ne put se servir 

binaires. L es ptll s e ' . ' 
, · die et on dut faire appel au coucours des 

de la pompe a m cen . , . , . 
qui a rnverent 1mmcd1atemeut sur les 

ompier s communaux, . . • 
p . · t l ' au au canal de JOUcbou et furent maitres 
lieux : ils pnren e . 

, n quar t d 'heure d 'efforts . 
du feu aprcs u . d ' . , , 

d 1, c;dent resta d 'autant plus Ill eterm111ee qu on 
La cause e ac · , . , , . . . 

. ff · . , des ouvriers expcnmentes et a d es appaie1ls ut1-
ava1t a au e a 

. , ·nci"den t depuis qua1•ante ans. lises sans 1 
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~ors de la reconstruction de l 'atelier, on maintint la sépa
ration en deux compartiments, mais ceux-ci étaient destinés 1 'un 
aux presses à galettes, l'autre aux pompes hydrauliques et au 
moteur électriq~e. On s'attacha d 'ailleurs, dans l ' aménagement 
du local, le choix de l 'appareillage et l 'organisation du travail 
à réaliser tous les menus perfectionnements dont l 'enquête avai~ 
suggéré ! 'utilité. 

Il octobre 1929. - Poudrerie de Caulille Explosion d'une 
presse à tonite. 

:L<:> 11 octobre 1929, à 7 h. 30, la. presse qui arnJ donué lieu 
à une explosion le 28 mai fut le siège d 'uu nouvel accident : le 
dégât fut limité au br's de la matrice de la seule cartouche 
éclatée. 

Prl!l'ision atteinte 100 .atmosphères seulement . 

10 janvier 1930. - Cartoucherie de Clermont-sous-Huy 
Inflammation au cours d 'une démolition de cartouches. 

Aux ateliers de> chargf.ment de cartouches de c-hasse exploi
tés à Clermont-5ous-Huy par };>, Société anonyme des Poudrc>
ries r éunies, une ouvrière éta!.t occupéP à décharger •fos car
touches r ebutées. A un moment donné, une cartouche défla
gr(L dans ses mains et mit le feu à une centaine <le grammes 
de poudre déjà r écupérée. Elle fut légèrement brûlée à la 
figure et aux mains. 

6 mars 1930. - Poudrerie de Ben-Ahin Inflammation de 
vêtements. 

En attisant le feu du poêle du vestiaire, un ouvrier provoqua 
un retour de fl amme qui mit k feu à ses vêtements. 

II fu t atteint de brûlures à la face et à la main gauche, et 
subit une ;ncapacité de travail de 25 jours. 

12 mai 1930. - Poudrerie de Caulille : Explosion à Ier com
pression de la tonite. 
Une explosion se produisi t une nouvelle fois, Je 12 mai 1930 

~ la première presse de l'atelier 11° 8. Rien d 'irrégulier n 'avai~ 
~té constaté. 

1 

4 
1 
\ 
r 
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L 'explosion se produisit à la pression normale de 120 atmos

phères. 
La matrice fu t b1<sée mais il n 'y eut pas d ' autre dégât ma-

tériel. 

21 mcri 1930. - Dynamiterie d 'Arendonck : Explosion de 
r atelier de malaxage des flammivores. 

L 'atelier de malaxage des explosifs difficilement inflammables, 
contenant deux appareils Werner et P fleiderer , fit explosiou 
le 21 mai 1~30 , vers 9 heures du matin, tuant et déchiquetant 
les deux ouvriers qui s'y t rouvaient. L ' un de ces ouvriers avait 
30 ans de service dont 20 au malaxage, l' autre dix ans de ser

vice comme aide du précédent. 
Les deux appareils étaien t ch argés de 200 kilogrammes de 

flammivore n° 4 et de flammivore-couche, deux variétés d 'ex
plosifs au uit ratc d 'ammoniaque contenant 10 p. c. de nitro-

glycérine. 
Un :ngénieur de l' usine t>t lP. conhemaîtrc étaient passé: par 

]" :;telier \•!n ul minutes :tvant l'explosion ; ils n 'y trouvcrent 
'l.ucun ou·ni:r, con!;tatf>rent que les i>ppareils fonctionnaient 
normalemc1~ t et apprécièrent ! 'homogénéité du mélange. 

Les deux ouvriers r evinrent à l'atel ier quelque temps après 
pour procéder à la vidange de!' appareils ou au moin~ de ~ ' un 
d'Pux . L es ;i ppare:Js étaient mus par un moteur elect nqt1P 
oxtérienr mais b mi~e en marchP et l'arrêt s'obtenaient d~ 
l 'intér ieu

1

r par le dépla.Cem~nt tic courroies sur des poulies fixe 
et folle. L 'explosion se produi~i t nue minute après le retour 

cJe5 ouvriers. 
A l'emplacement des malaxeurs, on trouva des entonnoirs 

dr 4 mètres de diamètre et de 2 mètres de profou<leur. Quel 
·1 a: t sauté le l)remier1 S 'était-il produit quelque chose appare1 av · . _ . . 

cl'auormal dans le fonctionnement rl ' m,1 m_alaxeur?. D n mc1d~nt 
fatal était-i l survenu au cours de l 'operat10n de vidange~ 1{1en 

de tout cela ne put être établi. 
L ' accident étant survenu trèt; peu de temps après la r entrée 

des victimes dans l ' atelier, il est probable que l'explosion sur
vi nt au moment ot1 on arrêta· l un malaxeur par la mauœuvre 

indiquée plus haul. 
On ne retrouva que des lambeaux épars des deux victimes. 
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L 'atelier avait été rasé. Il était protégé de trois coôtés par 
des parapets en terre. Beaucoup de locaux furen t plus ou moius 
fortement endommagés par l 'explosion, mais les matières explo
sives qu 'ils contenaient restèrent indemnes; des deux atei:ers 
voisins, l 'un, atelier de lavage de n itroglycérine, en contenait 
2.000 kilogrammes; l 'autre, atelier de pétrissage, contenait 
dans des bacs des explosifs et une r éser ve de 11Ît roglycérine. 

L 'explosion ,donna lieu à une série d ' améliorations dans l 'amé
nagement de l ' usine. L 'atelier détruit ne fu t pas rétl).bli à son 
emplacement, qui r esta libre, et fu t reconstrui t à distance; 
clans l'~nstallation nouvelle, la mise en marche et l 'arrêt des 
malaxeurs seraient commandés du dehors : les servants ne péné
treraient plus dorénavant dans l'atelier que pendant l'arrêt 
des machines. 

Juin 1930. - Dynamite rie de Balen : Explosion à la com
pression du trinitrotoluol. 

La Société anonyme des Poudreries Réun ies de Belg;que 
avait commencé, en 1926, à ses établissements de Balen, la 
confection de pétards militaires en t rinitrotoluol (TNT). Ces 
pét2.rds, t!y~nt 1 :-, form<? ·ie car touches prismatiques de 12 centi
mètres de longueur et 2 cen timètres et demi de côté, étaien t 
t:0mpr:més dans des presses hydrauliques à la presc;ion de 300 
kilogramme~ par t:ent imètre can é. 

L 'opération devait donner lieu dans la suite à des explosious 
fcrtuit<>s aussi inévitables que celles survenant. ~ Caul ille clans 
l::i compression dl? .1.a tonite. 

Le premif'r incident signalé surv;n t en juin 1930. Une IPgère 
i:-iflammation se produisit à la fin d ' une opération de compres

sion . 
L ' ouvrier , ayant ent<>ndu un coup sec, arrêta la pompe et 

constata que le dessus d'une cartouche avait brûlé. Il n 'y eu t 
pac; d ·accident se personn <> ni de dégrad:ition de matériel. 

21 juin 1930. - Poudrerie de Caulille 
nitrocellulose à l'essorage. 

Inflammation de 

L e samedi 21 juin 1S·30, :t Il h. 30 , un ouvrier occupé 
au déchargement d'une essoreuse fut brûlé aux deux mains 
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par l ' inflammation spontanée du coton nit r é .qu ' il extra.yait de 
l'appareil . 

25 juin 1930. - Dynamiterie de Matagne : Accident mortel 

au cours de la réparation d'un appareil. 

On avait constaté une fuite à l 'appa.reil de ni tr ation, ~t l'en
droit où la lanterne du dôme se raccordait avec le tube d 'éva
cuat ion des gaz et de la nitroglycérine. Plutôt que de réparer 
la seule partie endommagée , on avait décidé de sacrifier tout 
le dôme qui ira it a ux vieux plombs. 

Le m:irdi 24 juin dans l 'après-midi , on avait , après des 
lavages soignés à l'eau sodée, à l 'eau pure et à l'acétone, 
tranché la soudure reliant le dôme au corps cylindrique de 
l ' appareil, et le dôme avait été déposé sur le sol. A vaieut pa.r 
t icipé au t ravail Jules Carlier, ouvrier laveur ; Fra.nÇ<>is Bé
roudiaux, maçon ; F ernand B ayet, ni t reur, el Charles Pauly, 
plombier. 

Ces qmLtre agents commencèren t la journée du lendemain 
en mettannt en place le nouveau dôme, que Pauly seul allait 
ensuite souder; les t rois aut res avaient à évacuer le vieux dôme; 
ils avaient appor té sur p lace le matériel nécessaire. 

L a la.nterne du dôme était munie de deux regards en forte 
glace, maintenues par uu mastic spécial clans des cad res en 
plomb bordant les r 'ilgards sur t rois côtés. 

Sans que la consigne formelle leur en eût é té donnée, mais 
conformément à une pratique qui paraissait r égulièremen t sui
vie Ca.rlier et Béroudiaux se m irent en devoir d'enlever les 
gla~es du vieux dôme; ils se .servaien t à cet effet d 'uu burin 
et d'un marteau pour dégager les glaces de leurs encadrements 

en t ranchant ceux-ci. 
Bayet, en appor tant dans l ' atelier des pièces de bois devant 

servir au transport dë la vieille calotte, vit un marteau clans 
les mai ns de Béroudiaux, et le mit eu garde con tr e le danger 
de sa manœuvre. La recommandation était à peine faite qu'une 
violente explosion se produisit. 

Des quatre occupants de l'atelier, le plombier était seul resté 

indemne . 
Carlier el; Béroudiaux, grièvement blessés, succombèrent une 
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hrure et cmq heures et demis apri·s l 'explosion ; '.ls parai: saient 
a\·oir conser vé leur lucidité jusqu 'à. la fin ma ·s ne purent 
fournir aucun détail. 

Bayet, attein t aux yeux et à la main droite, fut transporté 
à l' hôpital de Charleroi oit je le vis le lendemain : il me con
firma sa déclarat ion . 

Bien que les conséquences de l'explos:on eussen t été lamen
tables, les dégâts matériels fu rent peu importan ts : bris de 
vitres, boiser!es t rouées par les éclats, t uyau de canalisation de 
chauffage rompu . 

L 'explosion fut atlribuée sans contestation à la n itroglycérine 
q ui s'était logée ins:dieusement à la longue dans les encadre
ments des glaces, et qui éclata après une série de coups de 
burin !osque celui-ci finit par atteindre la partie du mastic 
imprégnée de nitroglycérine. 

Les victimes para;ssaient s'y êt re prises bien inuti lement 
d ' une façon assez brutale : il eûL élé pos3ible de procéder à 
l'enlèvement des glaces sans danger , en se servant d' une bro
che en bois pour gratter le mastic qui conservai t jnsqu 'à la 
fin une certaine plasticité. 

27 juin 1930. - Atelier d 'artificier Boon à Zele : Infla mmation 
sponta née d'é toiles. 

L e patron fut légèremen t brûlé par u ne in fl ammation spon
tanée, survenue it l'ai r libre, d 'étoiles fabr'quées par un de ees 
auxi liair es. 

Juillet 1930. - Thimister : Suicide à l'explosif. 

J e crois pouvoir relater ici le prrmier cas que Je connaisse 
en Belgique d'un suicide par explosif. 

Au mois de juillet 1930, un bûcheron de Thimister, mari bru
tal et buveur invétéré, se fit sauter la lêtc. annonçaient les 
journaux, à l 'aide d ' une cartouche de dynamite. Le bou rgmestre 
de la commune, qui paraissait soulagé de la disparition d 'un 
lei administré, r ectifia : il s'ag'ssait de poudre noi re, comme les 
bûcherons en ont tous pour faire sauter des souches d 'arbres . 
et le désespéré s'en était m is dans la bouche u n petit sachet
amorcé d ' une mèche. 
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5 juillet 1930. - Poudrerie de Ben-Ahin : Explosion d'un 
moulin à poudre noire, 

Le 5 juillet 1930, vers 9 h . 15 du mat:n , l 'ou \'rier préposé 
a u service des moulins se lenait dans l'a.nnexe aux moteurs 
élec~riques du moulin d'aval . et exécutait la manœuvre pour 
passer de la petite à la grande vitesse lorsque l 'a...xe horizontal 
des meules se rompit , a u niveau de la tête d 'entraînement ; la 
meule correspondante roula hors du moulin en arrachant la 
bordm e, et le bout de l ' a rbre cassé, venant frapper le platea.u 
de la m eule, provoqua l'explosion de la charge de poudre à 
t r i :1 1 er. 

L 'explosion emporta la devanture légère du local , disloqua 
les tôles de la toiture et ne fi t pas d ' autres dégâts matér iels. 
L ' ouvrier fut indemne. 

L 'arbre éta't en acier et avait 105 millimètres de diamètre; 
il en remplaçai t un autre qu i s'était rompu au même endroit 
trois mois auparavant sans provoquer d 'accident. 

Pareillé rupture s'était produite à l'autre moulin l 'année 
précédente. 

L a rupture fut attribuée à un changement de nature du 
métal, rendu fragile par la modification ront:nuelle de l 'effort; 
un défaut apparaissait à la partie inférieure de la cassure et une 
textu re plus ou moins cristall ine à la p~rtie supérieure. 

Les rupt.ures r épétées paraissant être l'effet d 'un défau t sys
tématique, on envisagea Je remplacement des meu les roulan tes 
par un moul;n à meules suspendues. 

31 juille t 1930. - Fulminate rie de Matagne-la-Grande : 
Explos ion de dé tonate urs dans une main de chargement. 

Au jour susdit, vers lJ h . 30 du matin , le chef de l 'atelier de 
chargement vida.it sur un tamis les détonateurs d ' une main de 
chargement en ébonite qui en portait 102; il s'agissait de déto
nateurs n° ï 1t charge mixte de trinitrotoluol et fulminate 
avec opercule; deux de ces détonateurs étaien t restés calés dans 
lenrs alvéoles, à 3 ou 4 cen timètres d 'intervalle. 

Le chef de fabrication, tenan t de la ma.in gauche le bloc 
appuyé sur une table, tentait de la main droite d 'ex traire les 
détonateurs en les poussan t par le fond à l'aie d'une broche 
en bois. 

1 
1 

\ 
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A la première tentative, le dét-0nateur éclala, brisant le bloc, 

déchiran t; la toile cirée d e la table et blessant l ' opérateur a ux 
deux m;:.ins. 

L e second détonateur r esté calé dans le bloc fut retrouvé non 
éclaté parmi les débris ; il était aplati sur toute sa long ueur 
par l 'explosion du voisin et présentait plusie urs renflemen ts : 
un à la hauteu r de l '-0percule et; deux autres dans le fond. On 
en conclut que l 'ouvrie r chargeur avait par erreur su rchargé 
les détonateurs de ce bloc, d '-0it coin cement de plusieurs cl'entre
e ux dans leurs logeme11ts. 

L'explosion survenue au cours de la t entative de dégagement 

fut attribuée à la fr 'ction subie par une t race d e fulminate pnse 
enlre le détonateur et l'alvéole. 

22 a oût 1930. - Dynarniterie de Balen : Inflammation à 
l'atelier de compression du T. N. T. 

Pas d 'accident de personne ni de dégâts matériels, pas même 
de déformation d u bloc-moules de la presse. 

28 octobre 1930. - Dynamiterie de Balen 
l'atelier du T. N. T, 

Explosion à 

. Ce _jour-là, . vers 7 ~- 3,0 du matin , 1ine dispute q ui dégénéra 
b1c11tot e n voies de fai t, cclata en t re un des ouvriers de l 'atelier 
à comprimer le TNT et le conlrcmaître Geen en manchot ,1 · . , , ce u1-
c1 ayan t constaté dans l ' annexe au x pompe3 que l:t soupa e d e 

A t , ' t . t I' · 1 . f . 1 p s~re ? c a: · ca ce ; : en . a~a1t a it a. remarque à, l 'ouvrier qui 
1 ava1l trcs mal reçue. L aut re ouvn cr de l 'a telier a rrêta la 
pressé et fit des e ffor ls pour arrêter !es antagonistes G . eeneu 
é tait parvenu à se dégager et arrivait au bureau d 'un coll e' 
1 · ·1 d. . . • gue 
orsqu 1 cuten 1t une succession de t rois explosion!<. 

Le premier ouvrier en fut quitte pour une fort, · 
, . . . e commot1011 

et 1 aut re. qui a \·a1t r em1!; la presse en aclivilé fut l' , 
• , , • cgcrement 

brule a la face et blessé à !<! tête. 

L 'explosion emporta les ch âssis des fcn êl res ù 
1 · l' ' d · · ans es deux parois cgcres e 1 atelier et les r'lc'menls cl ' étcr "t cl 

1 
. · 

E . . . 111 e a toitur e 
j lle mit le feu au lrm !t rotol uo! qu i sc trnu ·t cl · 

· · vai ans l 'atel ier : 
I 2!i b!ogrammes en vrac et quelq ues h log. 

' tammcs de cartouches 

j r 
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c-0mprimées; ce TNT brûla en donnant de grandes gerbes de 

flammes; on se rendit assez rapidement maître de l ' incendie 
par projection d'eau. 

Le cylindre de la presse fu t retrouvé fêlé et le bloc-moules 
rompu à l ' un de ses angles; un fragment, oit on r etrouva le 
logement de trois cartouches, fut retrouvé près d e la p-0rte d 'en
trée. 

L ·acciden t fu t attribué à une surpression ; on constata en 

effet que le manomètre avait monté jusque 300 kilogrammes, 

so·t une pression de 2.100 kilogrammes par centimètre carré 
sur les cartouches, alors que la pression maximum de régime 

était d e 180 kilogrammes ( 1. 200 par cen t imètre carré). On 
suppose que le second ouvrier dans sa surexcitation avait négligl 
de contrôler les indications du manomètr e et de l ' index ~1ontant 
avec le plateau infér ieur de la presse, et de fa '. re fonctionner 
en temps u ti le la t ringle commandant le déplacement d es cour

roies de la pompe et l'arrêt de la presse; il en serai t résulté 
une première explosion, qui provoqua la fuite des ouvriers; la 

presse continuant it monter, il se serait produit une 3econde 
explo-sion . f'nalement une troisième, celle qui occasionna la 

fêlure dans le cylindre d e la presse et , avec une fuite d 'eau , 
l"arrêt d e !"appareil. 

L a presse ne fut plus r·éutil isée, la Société exploitante étant 
· précisément à la veille de mettre en service une installat ion 
plus perfectionnée, oi.1 la compression des cartouch es se ferait 
hors de la présence du personnel. 

26 novembre 1930. - Fulminaterie de Matagne : Explosion 
a u chcrrgement des détonateurs. 

Au cours de la compression d ' une ma!n d e 102 détonateurs 

mixtes n" 8 à !"atelier de chargement n° 2, une explosion se 

produisit qui dégr ada l 'appareillage de la p resse mais n ' endom

mag<'a pas le bouclier . 

27 novembre 1930. - Fabrique d'explosifs d'Havré : Explo
sion à la vérification d'un détonateur é lectrique. 

D ans l 'apr ès.midi du 27 novembre 1930, un détonateur élec

t rique partit au cours de la vérification à, l 'ohmmètre. 
L"a ppare! l de mes ure éta ·t u n apparei l neuf e n usage depuis 
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le matin ; le directeur y avait lui-même vérifié au cours de la 
matinée une demi-douzaine de détonateurs et avait trom·é qu ' il 
fonctionnait d'une façon parfaite. 

L 'appareil se dérégla sans doute après coup par sui te de la 
formation d 'un court-circuit qui aura lancé dans le détonateu r 
soumis à l 'essai ~m ~urant d'une intensité supérieure au cou
rant normal de vérification. E xaminé au laboratoire après la 
suppression du faux-contact et avec des amorces, l 'appareil 
fon ct ionna à nouveau d'une façon tout à fait normale. 

Le disposit if de sûreté destiné à protéger l ' opérateur en cas 
de déflagration du détonateur sous essai fonctionna parfaitement 
et remplit le rôle qu 'on attendait de lui ; pas un écla t de cui
vre n 'en sortit; tous les éclats furent incrustés et retenus dans 
la poche d ·acier constituant le dispositif de sûreté. 

C'était la. première foi s qu ' un accident de l' espèce se pro
duisait à. l'atelier de montage de détonateurs électriques d 'Havré, 
où on avai t déjà vér ifi é 3.000.000 de ces engins. Le personnel 
aurait pu en arr:ver à considérer l 'opéra tion comme étant déci
dément sans danger , et on devait lui savoir gré d ' avoi r respecté 
la cons' gne d 'ûtiliser le dispositif de sûreté. 

28 novembre 1930. - F ulminaterie de Matagne : Explosion 
au chargement de détonateurs. 

Le chargeoir de l 'atelier n° 2 fit explosion le 28.- novembre 
1930, à 2 heures de relevée , au quinzième chargement de ]' après
midi. 

Le chargeoir avait é '.é net toyé à midi comme d 'habitude 
Le chargeoir et son suppor t furent, réduits en miet tes: mais 

le boucl'er et le cadre en béton établi après l' acciden t de mai 
1926 résistèrent parfait ement; le personnel fut efficacement 
protégé. 

6 décembre 1930. - Dynamiterie d e Balen :Explosion d 'un 
p étard d~ T.N.T. en cours de compression. 

A u_ cours d u réglage des nou velles presses à TNT et avant 
la nu se au po!nt des soupapes automatiques de sih et. é une 
cartouche en compression fi t partiellemen t explosion . ' 

L e seul effet de l 'explosion fut la rupt ti re d · u ca n 0 11 con te-
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nant la cartouche et le travail de compression put reprendre 
aussitôt a.près. 

On attribua l'explosion à un rempl issage exagéré du canon 
par un ouvr:er qu 'on mettait au courant du travail. 

22 dé cem bre 1930. - Poudrerie de Caulille : Inflammation 
à l'essorage du nitrocoton. 
Prise de feu de nitrocoton ac!de pendant la vidange d 'une 

essoreuse. L ' ouvrier portait des lunettes de protection au lieu 
d'un masque et n 'avait pas mis ses gants : il fut brûlé aux 
mains et au bout du nez. 

Ce gem e d ' acciden ts est impossible à éviter ; Je personnel en 
sorf rait toujours indemne s' il portait au moment de la vidange 
des essoreuses les gan ts et le masque prescrits. 

Accidents causés par les munitions de guerre abandonnées. 

J e ne crois pas pouvoir terminer la revue de la pér iode 1921 
à 1930 sans consacrer une courte not ice aux accidents sanG 
nombre causés par les munitions de guerre qui farcissaient le 
sel clans Ja. zone du front ou qui avaient été abandonnées clans 
lout Je pays pa.r les armées belligérantes, surtou t par les Alle
mands en retraite . 

La rubrique 1'011jou r.~ l es 8.rp/us1J.~ . ouverte dans les journaux 
dl:s la fi n de la guerre 1914-1918 , le restera pendant pl11s de 
vi ngt ans, malgré les prestations ses ser vices spéciaux chargés 
de ! 'enlèvement des poudres et munitions, et malgré les appels 
pressants et réitérés à la prudence émanant des Ministres de 
J ' Int~rieur . de la Défense nationale, des Sciences et des A ·c: . 
des Gonverneurs militaires des prov'nces, etc. 

Un e statistique offici elle de ces acciden ts n ' a pas é té d ressée, 
mais j'.'.Li conservé l 'impression que leurs victimes peup!,,raient 

une \·aste nécropole. 
Il ne peut être question de détailler par le menu les acci

dents causé6 par les munitions; il suffira de ci ter les cas-types. 
d ' ailleurs nombreux, à l 'un desqu els chaque cas particulier 

µeuL être rapporté. 
Deux conclusions au moins se dégagen t de la lecture de la 

documentation qui a servi de base à. cette notice : la première 
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est que toute munition abandonnée éta it une source de danger 

grave ; la seconde, qu ' il dépendait u niquement des cir constances 
particulières à chaque pas que les conséquences d 'u ne explosion 
fussent plus ou moins t r agiques. 

Pour mettre un certain ordre dans mon exposé, je r a.ngerai 
ci-::tpr ès les acc!dents sous une suite de rubr iques : 

Poud res. - Inflammat ion accidentelle de poudr e récupérée 
de car touches; inflammation volon ta ire notammen t en met-

' tant !e feu à des bouteilles remplies de poudre. 

Obus. - E clatement d ' obus par sui te d 'u ne m anipulation 
rude : obus frappés à coups de bâton, à coup de mar teau, à 
cou ps de pierre, lancés au loin à distance de la voie publ ique, 
obus ou t.ête d'obus util!sées en guise de marteau: en foui llant 
le sol à la recherche d'obus: 

Obus mis à feu ou lancés dans u n feu de joie; 
E clatemen t d 'obus au cour s de ten tatives de d émontage en 

vue de récu pérer les explosifs con ten us ou le métal. notamment 
le cuivre des ceintures : dévissage d es fusées, démon tage an 
moyen de bm<ns et de marteaux : les tentatives de cléceinturage 
ont causé la perte de bien des chercheurs d'obus dans la zone 
du front; 

E xplosion d ' un dépôt d'ab us aband onnés d ans i111 P. rivière 
cn pêchant à J'aide d'explos'fs ; 

E xplosion d ' un obus abandnon né sur uu terril de charbon
nage par suite de la combustion in terne d u terril ; 

Gre11ades. - Explosion de grenades cha rgées pa r suite de 
man ipulations maladroites : en jouant avec des g renades à 
main , notamment enfants jouant à la petite g uerre; en jetan1 

uPe grenade au loin. en lançant une grenade à la r ivière , en 
la fr appant à coups d e barre de fer , à coups de mar teau, en les 
dévissant pour les vider , en les faisant sauter , en les heurtant 
du pied. 

Ch ute de la foudre sur un tas de grenades amoncelées : / 

DP.tonateur.~ (sou ven t désignés d ans les journ au x sous la 
dénomination impropr e de car touches). 

E clatement de détonateu rs d ans la main d 'enfan ts ou cl"a<lul
i es qui , par fai tement ignora n ts de la natur e d es engins, cher
ch aien t à les vider en grattant leur contenu (cha rge fuminau te !) 

' - -------

1 
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à l ' a.ide d 'u ne épingle , d "uu clou , d ' un canif, d 'un cr ayon 
d ".ar<loise ; la rançon était la per te de tout ou partie d 'une 
main suivan t l 'âge de l ' imprudent, sans compter d 'autres bles
sures parfois mortelles dues à la pénétra.t ian d 'éclats; 

E xplosion eu promenan t un détonateur sur le couvercle d 'un 
poêle, en projetant un détonateur dans un foyer , en reliant 
les fils d 'un détonateur élect~ique à une pile; 

Fumeurs blessés à la figure par l 'explosion de leur pipe 
dans laquelle ils avaien t bourré , avec le tabac puisé dans leur 
poche, un en g:n explosif de petites dimensions. 

,lfitraille. - Nombre d 'acciden ts arrivèrent à des marchands 

de mit raq le ou des ch iffonniers, dans la recher che , au charge
men t , au d échargement et au t riage de vieilles ferrailles, pa r 
suite de la présence ignorée d 'engins e~plosifs ; 

P our la même cause, le danger continua it dans les usines 
métallurgiques consomman t des mitrailles : accidents au déchar 
gement de wagons, en manipulant la ferraille , en la passant à 
la cisaille , en l 'en fournan t en vu e de la fonte (haut-fourneau , 

cuhilot, four à p udd ler ). 

,ll ines t errest.res . - Explosion en tiran t sur des fils r eliés à 

des mines dissimulées (enterrées, posées dans des ouvrages 

d 'art); 

En d ésamorçan t ou ouvrant des caisses de pionnier , en vue 
d ' util iser leur contenu ; 

1Jé716ts de 1111cnit io11s. - Accidents au cours des tr avaux de 
tous genres inhérents à la récupération ou à la démolition des 
munitions : incend ie suivi d 'explosions dans un parc d 'obus, 

acciden ts au cours du désobusage de terrains ou de la dest ruc
t ion des munit.ions, accidents causés par l ' imprudence de ma
raudeurs, pi llards ou voleurs de munitions, explosion dans un 

four à. fondre les douilles. 
Dér a illement au pied d ' u ne forte rampe d 'un wagonnet char

gé de munit ions ; 
E chauffement d e munitions an soleil ; 
Incendie de for êts , broussailles, herbes sèches à proximité d e 

dépôts de munitions. 

'J'rMJ(/ll/ ,?' d e f err asse111l'11t e t de d ragage . - Engins heurtés 
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par des ou tils au cours de travaux de terrassement ou de dé
blayage ; 

Explosion de dépôts clandestins d'explosifs ou de muni tions 
const:tués dans les demeures ou les installations d 'entrepreneurs 
de démolition; 

E xplooion de grenades ent raînées avec les boues dans le tuyau 
<l ' aspiration d 'un dragueur; 

Eu débouchant à coups de marteau un tuyau d 'écoulemen t 
de détritus de dragage ; 

Dragueur en activité donnant contre un obus ou une mine ; 
Terrassiers allumant un brasier pour se r6chauffer, au-dessus 

d 'obus enfouis; 

Explosions au cours de t ravaux de démoli tion . 

Accide-nt s au chemin de fer. - E xplos'ons de trains ou de 
wagons de munitions, provoquées par les Allemands à leur re
traite : gares de Bruxelles-l\Iidi, Schaerbeek, J amioulx. :l\fon
ceau-sur-Sambre, Montignies-sur-Sambre, Lodelinsart, Luttre, 
Charleroi-Planche; 

E xplosion de wagons de munitions dans les gares en empi
lan t des obus dans un wagon, par chute d 'obus au décharge
ment d'un wagon; 

Chute de cend res d ' une locomotive en stafonnement sur une 
bombe d issimulée sous les rails; 

E scarbilles ou charbons ardents de la locomotive tombant 
sur un dépôt. d 'explosifs voisin de la voie ou sur des munitions 
g isant sur le talus. 

Tra11.çports .•ur rou te. - Chute d 'obus au cours d 'un trans-
port; 

Prise de feu d 'un auto-camion chargé de munitions: 
Charrette roulant sur la t ête d'un obus enfoui. 

Trava11:r dans les cluimp.~, les jardins, les prairies, le.ç liai~ 

Eclatement de grenades ou d 'obus sous le sabot d 'un animal de 
labour, au passage d'un tracteur agricole, sous le choc d u soc 
de la charrue, de la bêche, de la fourche, de la faucille; 

Incendie d ' une meule de paille dissimulant des obus: 
En mettant le feu à un tas d ' herbes sèches; 

Feu <le bois allumé au-dessus d'endroits ou des obus étaient 
enterrés (dans les bois, par des bûcherons ou des chasseurs. 

.... ... 
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dans les pâtures et les champs, par des équipes d ' ouvriers pour 

chauffer leur cafq) ; 
En procédant à I 'abatage d ' un arbre ; 
En sciant un arbre ou fendant nue poutre dans lesquels un 

engin était resté enfoncé. 

A ccidents domestiques. - Enfants jetant des engins dans 

un poêle; 
Nombreuses furen t les explosions de poêles dues à des engins 

in troduits avec le charbon . 
Nombreuses aussi furent les explosions causées par la mam

pulation d'engins rapportés comm.e souvenirs ou comme cadeaux 

par des militaires clans leurs fa.m1.lles;, 
Explosion d 'une grenade chssmrnlee dans un fagot qu'on 

: nt ro<luisait dans un four à cuire le pain. 



Ongevallen welke .zich in België 
hebben voorgedaan bij de fabricatie, 

de berging en het vervoer 
van springstoffen 
door H enri LEV ARLET , 

Eere-Hoofdingenieur-Directeur der Mijnen, 

Honorair Hoofd van den Dienst der Springstoffen. 

Samenvatting. 

In dit zeven<le vcrvolg van zijn werk geeft de auteur eeu 
overzicht, voor de periode 1921-1 930, va.n een reeks van hon
derd ongevallen . 

Deze deden zich voor bij de verschillende fabricaties en in de 
meest verscheidene omstaudigheden . 

Het meereudeel er van had geen erustige gevolgen. 
I n den origiueelen tekst wordt het relaas der ongevallen in 

de chronologische orde gegeven; in deze samenvatting werden 
zij gegr~epeerd per fabricatie en volgens den aard der bewer

kingen . 

SalpeterÎ.·rnil.fabricalie : koldermolens (3 ongevallen), ter
naire mengsels (1), breekmolens (1), mechanische korreling (2) , 
h;i,ndkorreling (1), ziftcn en glanzen ( 1), mont.eeringswerk (1) . 
Fabricatie van roolczwal.: kn tit en tonite : Verbranding van 
katoen (2) , verbranding door mengzuur, bij de nit reer ing (1), 
centr!fugeeren va.n zuur nitrocellulose ( 9 ongevallen : omdat 
deze ongcvallen stecds te duchten zijn , moeten de noodige voor 
zorgcn genomen worden om ze te vermijden) ; ontvlarnmingen 
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in de bakken met vochtig nitrocellulose ( 1), persing van toni
tepatronen (9 ongevallen, zelfde opmerking ais voor het cen
trifugeeren van zuur nitrocellulose-) . 

Dy11a1m'etfabrieken : Nitreering ( 1) , chedditemengel!ng ( 1), 
nitroglycerinewassching. ( 1), nascheidiug ( 1) , denitreering ( 1), 
h~.rstell ingswerken (3, bij een dezer weraen 2 personen gedood, 
b1J een ander zes). 

l l rnrnoni1irn11itraatspri11g8loffen mengeling (3) ; bij een 
dezer ongevallen , dat zich voordeed bij een afbricatie toegelaten 
bij wijze van proef, werden er drie persouen gedood en d rie 
.andere gekwetst. 

l'ersing van trinitrotolueenpatronen : 4 ongevallen. 

Fabricatie van kwilc/ 1d111i?1aat, electrische 011tstel•ers ,en slag

piiJ1je.~ : 1 gansch onvoorzien , ernstig ongeval bij het filtree
ren van vochtig kwik fulminaat; bij de condenseer ing van 
a.~therhoudende dampen (li) ; zelfontbinding van slagsas ( 1), 
z1ften van slagsas (1) , laden van slaghoedjes (7) ; glanzen van 
slaghoedjes ( 1), bere:ding der sas voor clectrische ontstekers (2), 
laden van electrische ontstekers (2), monteeri ng van electr ische 
slagpijpjes ( 1) , nazicht van electrische slagpijpjes ( 1). 

Feestv1rnrwerl.- : vuurwerk:n~kerij (21) ; bereiding van vreug
deschoten genoemd " carillon ,, ( 1). 

Pa_tronenladerij : brand van een ladingswerkhuis ( 1), ont
ploffmg van slaghoedjes voorzien van aambeeldjes (3) (bij een 
dezer werden er 2 personen gedood en 7 gekwetst); vernieti
ging van patronen (1). 

0 11 t vlan11ni11ye11 van l•leeren : bevuild met stof van buskruit 
(3) of met chloraat (1). 

Buiten de ongevallen , welke zich bij de fabricat ie voorde
den, vermeldt de auteur de ontploffing van eenige magazijnen, 
eenige ongevallen bij het vervoer en twee gansch onverwachte. 

Ont-ploffing van magazijnen : nitrocellulosemagaz'.jn bij een 
handelaar ( 11) , berging van kruit bij wapensmeden ( 6) , opslag
plaats van oorlogsmunitie bij een aannemer (1) , springstofma
gazijnen van steengroeven (2) , springstofmagazijne11 van kolen
mijnen (2), dynamietmagazijn in een andere n ijverheidsinrich
ting (1) . 
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V crvoer : ontploffing bij de inscheping vau slaghoedjcs in 
de haven te Antwerpen ; beschadiging van een scheepslading 
ctynamiet in transita op de Scheide ; ontvlamming vau kruit 

111 het goederenstation te Mon:s. 

Onverwacht 011geval : kinderen verbrand door buskruit <lat 
ze uit een vuilbak hadden gehaald. 

Zelfnioorcl : eerste gekend geval van zelfmoord door middel 

van springstoffen. . 
De auteur heeft het nuttig geacht zij n werk te ei.ndigen met 

een over zicht vau de ta.llooze ongevallen, die veroorzaakt wer
den door de oorlogsm~nit!e, die overal in het land gevonden 
werd na den wapenstilstand in 1918. H et is moeilijk dit over 
zicht samen te vatten daar het zelf zeer bondig is : zeggen wij 
slechts dat de verschillende typen van munit ie en de plaatsen 
waar de ongeva.llen zich voordeden achtereenvolgens worden 

aangeduid. 
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1 

CONCESSIONS MINIÈRES 

CONSTITUTION 

des concessions, 

situation et désignation 

des 

propriétaires actuels 

DATES 
des arrêtés 

de 

ETEN DUE 

concessions, -----
extensions, 
partages, 
réunions, 

etc. 

... 
1:! 
~ ... 

..c: 

... 
... 1:! 
"' . !:; ... 
"' ë ... 

'"' 

Redevances 
en faveur des 
propriétaires 

du sol 

1:! ~ ~ 

"' -.; c 
"' v ê ~ -!:: X QJ 

ü; ..c: 0 " ::l ·- .,, ... t: c 0 

"' 0 ... ... 

1 F.;, o. o. 
0 ::l ... 

P. .,, 

Agrappe-Escouffiaux 

Concession d 'EUGIES 24- 9 -1863 225 OO OO 0 ,25 1 

Partage D'EUGJES l ·I 1· 1905 

1° Adjonction à CHARBON-
N AGES REUNIS DE 
L'AGRAPPE l · I 1· 1905 207 OO OO 0,25 I 

2• Ad jonêtion à GRAN D 
BOUILLON l · II -1905 18 OO OO 0 ,25 I 

225 OO OO 

Maintenue de PICQUERY 2- ~- 1875 531 OO OO • )) 

Partage de PICQUERY 7· 2-1876 

Création de BONNE VEINE 7· 2-1876 142 OO OO )) )) 

Reste pour PICQUERY . 7· 2-1876 389 OO OO )) )) 

Maintenue de l'AGRAPPE· 
GRISŒIL 30· 9 -1 875 

A titre de maintenue 757 00 OO )) )) 

A titre d'extension : 

1° Sous Flénu (alors J emap· 
pes ) 30- 9-1875 42 OO OO 0, 25 I 

2° Sous Frameries, au Levant 
du Chemin des Ecluses 30- 9-1875 284 OO OO 0 ,25 1 

3° Sous Genly 30· 9-1875 8 OO OO 0 ,25 1 

109 1 OO OO 

Maintenue des AUVER-
GIES 30- 9-1875 455 00 00 )) )) 

711 

OBSERVATIONS 

-

Ne comprend qut 
deux couches. 
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CONSTITUTION 

des concessions, 

situation et désignation 

des 

propriétaires actuels 

Maintenue de BISIV A 

Réunion de l' A GRAPPE -
GRISŒUIL, des AUVER
GIES et de BISIV A, sous 
le nom de CHARBON-
NAGES REUNIS DE 

DATES 
des arrêtés 

de 
concessions, 
extensions, 
partages, 
réunions, 

etc. 

30- 9-1875 

L'AGRAPPE 29-12-1876 

Echange de parties de cou-
ches avec BONNE VEINE 14-12-1891 

Adjonction du FIEF DE 
LAMBRECHIES 14-12-r89r 

CHARBONNAGES REUNIS 
DE L'AGRAPPE 14-12-r 89 1 

Adjonction de LEVANT DU 
FLENU II· 5-1896 

1° Maintenue de PICQUERY l l· 5-1896 

2° LEVANT DU FLENU . II· 5-1896 

CHARBONNAGES REUNIS 
DE L'AGRAPPE 

ETEN DUE 

"' "' ., ~ ... "' ... ~ -~ 
tJ ... ë ., 
...c: ~ 

857 OO OO 

1184 OO OO 

28 OO OO 

1212 OO OO 

)) )) )) 

Redevances 
en faveur des 
propriétaires 

<lu sol 

r· ... ., c: 
c:.>ti c --
X V C: ~·-

î.=; ...C: -~ " ~ 
r... t::: c: 0 

g_ I &. .. a. 
1 F. C. J: ~ 

)) )) 

OBSERVATIONS 

Comprend 5 cou
ches. 

Ces trois conces
sions sont en partie 
superposées; les 334 
hectares d'extension 
ci-dessus sont com
pris dans la super
ficie actuelle. 

)) » Couches sous An-

)) )) 

)) )) 

g leuse et sa layette, 
dite Marteau. 

384 hectares 82 
ares 4 centiares ( 389 
hectares moins 4 
hectares 17 ares 96 
centiares cédés à 
Produits le 27 avril 
1888) compris dans 
le périmètre de 
Charbonnages réu
nis de J'Agrappe. 

L'arrêté dit 1306 
car il tieot, à tort, 
compte des 4 hec
tare~ I 7 ares 96 
centiares cédés à 
Produits en 1888. 

CO~CESSIONS MINIÈRES 
71; 

DATES 
CONSTITUTION des arrêtés 

des concessions, de 
concessions, 

situation et désignation extensions, 

des 
partages, 
réunions, 

propriétaires actuels etc. 

Adjonction d 'une partie de 
1 ESCOUFFIAUX · GRIS-

26· 4- 1897 
ŒUIL 

l " Parties des concession et 

extension de JO LIMET 

ROINGE 

la maintenue de 2° Partie de 
l'ESCOUFFIAUX du 7 fé
vrier 1878 

3• Partie dé la maintenue de 
J'ESCOUFFIAUX · GRl
SŒUIL du 21 avril x890 

n) Section I · 

b) Section II 

, ) Section III 

4• Extension de J'ESCOUF
FJAUX-GRISŒUIL du 21 

26· 4-1897 

26- 4-1897 

avril 1890 sous l~s sec· 
· I JI et III o-dessus 26- 4-1897 t10ns , 

CHARBONNAGES REUNIS 
DE L'AGRAPPE . · · 26· 4-1897 

Cession à GRAN D BOUIL· 
LON 

Reste pour CHARBON~A
GES REUNIS DE I. A· 
GRAPPE 

Adjonction d'une partie d'EU-
G IES .. 

Concess ion de CHARBON· 

I·l I-1905 

I·II·1905 

-
Redevances 

ETENDUE 
en faveur des 
propriétaires 

"' ~ 
!3 
V 

]! 

du sol 

., ..'=! <:; OBSERVATIONS n ] c 
"' ~ ~ 1 ë ~ -<;::: ~ 

"' .s · - ,... 0 (;) :s ... i.:.. - · - -0 ... ë w t::: c 0 ... ... l o<>Q. ., 
V 

1 F.;. ! ~ 
1 

201 OO OO 0,25 T,5 

,. )) )) )) )) 123 hectares corn-
ris sous les 201 p . 

hectares de Johmet-
Roinge. 

)) )) )) )) » 98 hectares corn· 
pris dans la main
tenue de Bisiva. 

)) )) )) )) 

)) )) )) )) 

)) )) )) 0,25 

9 75 OO » 

207 OO OO 0,25 

» 76 hectares sous 
les 201 hectares de 
Jolimet-Roinge. 

) ) 

)) 

x25 hectares id. 

L 'arrêté dit I 507 
hectares. 

Partie de la main
tenue de l'Agrappe, 
Grisœuil, des Auver
gies et de Bisiva. 

\ 

NAGES REUNIS DE 
L 'AGRAPPE · 

I·II·I905 L'a rrêté dit r704 
hectares 5 2 ares. 
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-
Redevances 

CONSTITUTION DATES 
ETENDUE en faveur des 

des arrêtés propriétaires 
des concessions, de êlu sol 

situation désignation 
concessions, 

~ ~ et 
extensions, ~ ... 

'"' - c: ... 
"' "' V "t:; 2 ~ --:=: des partages, ~ V 

"' ... X Q.J 

d ~ .:.: ~: 
0"' :l 

réunions, ·- -c u '"' ë t:: c 0 
propriéta ires actuels _g V '"' 0 V'"' 

etc. u 

1 F.:. 

o. o. 
e :l 
o. -c 

1 

Concession de J OLIMET-ET-
ROINGE :;- 6-184:; 724 OO OO 0,25 1,5 

Extension de JOLIMET-ET-
ROINGE 19- 6-1848 » )) )) 0,25 1 ,5 

Cession à RIEU-DU-CŒUR 8- 6-1889 82 17 0 ,25 t ,5 

Reste pour JOLIMET-ET-
ROINGE 8- 6-1889 723 17 83 0,25 l ,5 

Maintenue de L'ESCOUF-
FI AUX 7- 2-1878 1405 OO OO )) )) 

Extension de L'ESCOUF-
FI AUX 18- 4-1888 )) )) )) 0,50 l ,5 

Cession à RIEU-DU-CŒUR 8- 6 -1889 82 17 )) I> 

Reste pour L'ESCOUFFIAUX 8- 6-1889 1404 17 83 

Maintenue des TAS 21- 4-1 890 

A. Sous Warquig nies 21 - 4-1890 55 OO OO )) )) 

B. En dehors de Warquignies 21- 4-1890 )) )) )) )) )) 

Extension des TAS 2 l· 4-1890 

1° Sous Wasmes : parties en-
g lobécs de JOLIMET-ET-
ROINGE 21- 4-1890 19 OO OO 0, 25 l, '.j 

2° Sous Hornu (quadrilatè re 
A 1 c d) 21- 4-1890 4 OO OO 0,25 l 

3• a) Sous D our 21- 4-1890 1 OO OO 0,25 1 

1 

' 

CONSTITUTION 

OBSERVATIONS des concessions, 

situation et d<'signation 

des 

propriétaires actuels 

b) Sous H ornu 

Sous surface la 
de la concession. 

les 36 hectares qui précède~t 
étant compris dans le pén-
mètre de I"ESCOUFFIAUX 

Concession des TAS 

Réunion du territoire attr ib~é 
à GRISŒUIL (Compagnie 
de Charbonnages Belges), 
de I'ESCOUFFIAUX et de 

Sous 2 hectares 
2 2 ares 20 centiares 

JOLIMET - ET - .ROINGE, 
sous le nom de 1 ESCOUF-
FJAUX-GRISŒUIL 

compris dans le pé-
rimètre de la main-

Section l : 

tenue. Sous partie de Paturages et 
de Quaregnon · 

comprenant : 

r• Maintenue de d iverses 

couches dénommées · 

2• Extension de toutes les 

couches en dessous de 

Sous 36 hectares 
Pourceau 

repris ci-après. Section Il : 

Sous partie de Paturages 

CO[Tlprenant : 

' 10 Maintenue de diverses 
couches dénommées . 

~--.. ~ . .. - 2• Adjonction des couches de 
JOLIMET-ET-ROINGE · 

1 

3 • Extension de toutes a~tres 
couches non dénommees . 

.... 

1 

CO:-lCESSIONS MINIÈRES 

DATES 
des arrêtés 

de 
concessions, 
c:xtcnsions, 

partages, 
réunions, 

etc. 

21 - 4-1890 

21- 4-1890 

21- 4-1 890 

21· 4-1890 

21- 4-1890 

21- 4-1890 

21- 4-1890 

21- 4-1890 

21 - 4-1890 

21 - 4-1890 

ETENDUE 

12 OO OO 

9 1 OO OO 

9 2 OO OO 

)) )) )) 

)) )) )) 

76 OO OO 

)) )) )) 

)) )) )) 

)) )) )) 

Redevances 
en faveur des 
propriétaires 

du sol 

0, 25 1 

)) )) 

0,25 I 

)) » 

0,25 1,5 

0, 25 l 

715 

OBSERVATIONS 

1 

' 



71 6 ANNALES DES MINES DE BELGI QUE 

Redevances 

CONSTITUT ION D ATES 
ETENDUE 

en faveur des 
des a rrêtés propr iétaires 

des concessions, de du sol 

situation désignation 
concessions, 

et extensions, ., l ~ t: ... -
'"' "' c 

"' "' otJ I C: -
des partages, ~ 

., 
,.., l e ~ · -"' 

... Li: ..c: -~ (..i -5 
réun ions, '"' ~ -~ t; 

'"' ë 
::; 1 ~ 5 f: propriétaires actue ls 

V 

"' ..<:: o.. o.. o.. etc. u 

l r-.c. ~ .g 

Section III : 

Sous partie de Dour, Hornu, 
Paturages, Q uaregnon et 
Wasmes . 21- 4-1890 1314 OO OO 

comprenant : 

A. Maintenue de d iverses 
couches indiquées )) )) )) )) )) 

B. Adjonction : 

I o D es couches de JOLI-
MET-ET-ROINGE )) )) )) 0,25 I,5 

20 D es couches rétrocédées 
ayant composé les main-
tenues de GRAND BOUI L-
LON et de GRANDE 
VEINE DU BOIS DE ST- 1 
GHISLAIN )) I> )) )) )) 

3° De toutes les couches corn-
posant les maintenue et 
extension de l'ESCOUF-
FIAUX . )) )) )) 0,50 l,5 

c. Extension sauf sous la 
partie d"Hornu au Nord 
de l'ancien chemin de 
Binche, de toutes les cou-
ches inférieures à la main-
tenue de BUISSON )) )) )) 0,25 

Section IV : 

Sous partie de Boussu (an-
cien Bois de l'Escouffe) 21 · 4-1890 Il 00 OO )) )) 

Ad jonction des couches corn-
ponnt la maintenue de 
l'ESCOUFFIAUX 2 1 · 4-1890 

OBSERVATIONS 

... 

CONCESSI ONS MINIÈRES 717 

CONST ITUTION 

des concessions, 

situation et désignation 

des 

propriétJires actuels 

Section V : 
Sous partie de Wasmes 

Adjonction des couches com
posant la maintenue de 

DATES 
des a rrêtés 

de 
concessions, 
extensions, 
partages, 
réunions, 

etc. 

l'ESCOUFFIAUX 21- 4-1890 

Concession de l'ESCOUF· 
FIAUX-GRJSŒUIL 21 - 4-1890 

Echange de pa rties de cou
ches entre l'ESCOUF-
FIAUX - GRJSŒUIL et 
BONNE- VEINE 14-12-1891 

Réunion des TAS et de 
l'ESCOUFFIAUX - GRIS
ŒUIL, sous le nom de 
l'ESCOUFFIAUX . - GRI · 
SŒUIL 20- 6-1892 

Rectification de limites entre 
l'ESCOUFFIAUX - GRl· 
SŒUIL et GRAND 
BOUILLON 6- 3-189 3 

Cession à GRAND BOUIL
LON, de la section V de 
l'ESCOUFFIAUX GRJ-
SŒUJL 6· 3-1893 

Reste pour l"ESCOUFFIAUX· 
GRJSŒUIL 

Modification de limite avec 
CHARBONNAGES RE· 
UNIS DE L"AGRAPPE 26· 4-1897 

T ransfert, à CH ARBONNA
GES REUNIS DE L'A
GRAPPE, de la partie Le· 
vant de l'ESCOUFFIAUX· 
GRISŒUIL 

Reste pour J'ESCOUFFIAUX· 
GRISŒUIL sous le nom 
de J'ESCOUFFIAUX 

ETENDUE 

40 OO OO 

15 33 OO OO 

)) )) )) 

1624 OO OO 

)) )) ,. 

40 OO OO 

1584 00 OO 

295 OO OO 

1289 OO OO 

Redevances 
en fa\'eur des 
propriétaires 

du sol 

)) )) 

OBSERVA TIO.NS 

)) 

1 

Sans modification 
» J e superficie . 

)) )) 

Sans modification 
de superficie. 
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718 ANNAL ES DES MI NES DE BELGIQUE 

CONSTITUTION DATES 
des arrêtés 

des concessions, de 

situation désignation 
concessions, 

et 
extensions, 

des partages, 
réunions, 

propriétaires actuels etc. 

-
Cession à BOIS DE SAINT-

GHISLAIN d 'une partie 
de l 'ESCOUFFIAUX 14-12-1920 

Reste pour l'ESCOUFFIAUX 14-12- 19 20 

Réunion des concessions des 
CHARBONNAGES RE
UNIS de I' AGRAPPE et 
de L'ESCOUFFIAUX sous 
le nom de l'AGRAPPE-
ESCOUFFIAUX 7- 2-1927 

Concession de GRAND 
BOUILLON 11- 4- i 810 

Rectification de la superficie 
de GRAND BOUILLON 

Adjonction d'une partie de 
BOIS DE COLFONTAINE 

Concession de GRAND 
BOUILLON 

Rectification de limites avec 
l'ESCOUFFIAUX - GRI-

20 - 6-1887 

20· 6- 1887 

20· 6-1887 

SŒUIL 6- 3-1893 

Adjonction d'une partie d'EU-
GIES 1-11-1895 

Adjonction d' une partie de 
CHARBONNAGES RE-
UNIS DE L'AGRAPPE . 1-n -1895 

Concession de GRAND 
BOUILLON 1-11-1895 

Adjonction d'une partie de 
BOIS DE COLFONTAINE t2- 8- 1919 

Concession de GRAND 
BOUILLON 12· 8-1919 

ETENDUE 

"' "' ~ "' 
l:! 

" ~ ·3 ü " 5 ~ \,; 

l 

9 68 OO 

12 79 32 OO 

)) )) )) 

195 45 97 

45 00 OO 

240 45 97 

18 OO OO 

9 75 OO 

268 20 97 

72 2 1 OO 

340 4 I 97 

Redevances 
en fav,cur des 
propriéta ires 

du sol 

l:! .S! <:; -
"' <; c 

" ü a ~ .~ X .!J 
t;:..:::: 0 (,,; = 

... 'E c: "'8 
" c " ... a. 1 a. a. 

F. C. 
Ë .g a. 

OBSERVATIONS 

)) » L'arrêté fixe la 

)) 

)) 

0,25 

» 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

superficie à environ 
deux kilomètres car
rés. 

Sans modificat ion 
de superficie. 

Partie des main
tenues de J'Agrap
pc - Grisœuil, des 
Auvergies et de Bi
siva . 

.~ 

1 

CONCESSIONS MINIÈRES 

CONSTITUTION 

des concessions, 

situation et désign:ition 

des 

propriétaires actuels 

Adjonction de GRAND 
BOUILLON à AGRAPPE
ESCOUFFIAUX . 

Concession de I'AGRAPPE-

DATES 
des arrêtés 

de 
concessions, 
extensions, 
p:irtages, 
réunions, 

etc. 
1 

ESCOUFFIAUX . 24- 7-1927 

Cession de couches d iverses 
à HORNU ET WASMES 
ET BUISSON 

Reste pour A GRAPPE-ES-
COUFFI AUX 

Maintenue de BOIS DE COL-
FONTAINE 

Cession à GRAND-BOUIL-
LON 

7- 2-1942 
14· 2-1946 

20- 7-1807 

20- 6-1887 

Cession à GRAND-BOUIL-
LON 12- 8- 19 19 

Adjonction de BOIS DE 
COLFONTAINE pour for- 12- 1-1943 mer la concession de I' AG-
RAPPE-ESCOUFFIAUX l •I· 2-1946 

Extension de I'AGRAPPE- 13- 7-1943 

ESCOUFFIAUX · I 'I " 2-1946 

Concession de J'AGRAPPE-

ESCOUFFJAUX 

-
Ooussu, Ciply, Cuesmes, Dour. 

Eu~ies. Flénu. Frame-
ries, Genly, Hornu, Hyon, 

ETENDUE 

3328 16 93 

3019 9 1 OO 

333 33 OO 

45 OO OO 

288 33 00 

72 2 1 OO 

216 12 OO 

3236 03 OO 

75 OO OO 

:>3 Tl 03 OO 

Redevances 
en faveur des 
propriétaires 

du sol 

)) )) 

)) )) 

)) )) 

)) )) 

)) )) 

3,00 2 

719 

OBSERVATIONS 

L'a rrêté dit trois 
kilomètres et un 
tiers carrés. 

, ...... __________ ......................... .... 
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720 

CC~STITUTION 

dtes con,cssions, 

situation et cfésign;ition 
li 

1 

des 

proprittaires actuels 

ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

DATES 
Jcs ~~rétés 

<le 
conces~ions, 

extens ions, 

p.:rt:l.ÇC:S: 

rt:uninns, 
C:tc. 

ETEi\DUE 

"' "' ~ "' 
~ 

.::: ~ .::: 
u 

'"' ë _g "' u 

Rc,!c\·anccs 
en f.:\"C:u r J cs 
propriét: ircs 

Ju sol 

~ I ~ <; -" "' c: 
<> t g ~·~ ~ C,J 

ii:..::: 0 ::i 
·- -0 .... 
0 c: 2 a.1 " o. o. 

OBSERVATIONS 

!~~~~~~~~~~~~~~~~ F. c. I 0 :::l 
0: -0 

La Bouverie, Noirchain, Pa
turages, Quaregnon, Sars
la-Bruyère, Warquignies et 
Wasmes. 

Soc. anonyme John Cockerill, 
à Ser:ting. 

Amercœur 

Maintenue d"AMERCŒUR 26-12-1851 

Maintenue de NAYE A BOIS 
et réunion avec AMER-
CŒUR 8- 9 -1862 

Concession d"AMERCŒUR 8- 9-1862 

Rectification de limites entre 
AMERCŒUR et MARTI-
NET 8- 9- 1862 

1 ° Adjonction d'une partie 
de MARTINET 8- 9-1862 

2° Cession d'une partie de 
NAYE A BOIS 8- 9-1862 

Reste pour AMERCŒUR 8- 9-1862 

Ad jonction d'une partie de 
V ALLEE D U PIETON 
(partie de la maintenue de 
CA YELETTE, HERMITE 
et GROSSE-FOSSE) 8-11-1880 

Concession d'AMERCŒUR 

275 OO OO 

22 OO OO 

297 OO OO 

I OO OO 

298 OO OO 

4 8 7 20 

293 12 Bo 

105 OO OO 

398 12 Ro 

)) )) 

)) )) 

)) )) 

0,25 2 

)) » 

)) )) 

A.R. du 23 mars 
1
1946. 

L'arrêté n'indique 
pas la superficie. 

Sous réserve de 
tous droits. 

l'arrêté dit 398 
hectares. 

r 

. 
1, 
t 

1 
! 
} 

"'" 

·1 , 

CO:-ICESSTOXS Ml:\! ÈRES 721 

Redevances 

CONSTITUTION DATES 
ETEN DUE 

en faveu r des 
des arrêtés propriétaires 

des concessions, de du sol 

situation désignation 
concessions, 

1 OBSERVATIONS et extensions, ~ ~ ;:; 
" <; c: 

"' "' "' t g ~.-::: des partages, "' <> X c:J .... "' 
.... 

0 '° :::l " <> .::: iZ ..c réunions, t; .... · - V 

" ë .... t: c 0 

propriétaires actuels <> .., 0"' .... 
etc. ..::: "' IF.; 

o. o. u 
0 :::l .... 
p. -0 

1 
1 

Jumet, Monceau-sur-Sambre 1 
et Roux. . -

-

Société anonyme des Char-
bon nages d 'Amercœur, à 

Jumet. 

Appaumée-Ransart, Bois du Roi et Fontenelle 

Maintenue de BOIS D U ROI 20-10-1827 136 29 OO )) )) '' Redevance êta-
blie en florins sous 

Concession d'APPAUMEE 5- 9-1828 2ï7 35 OO 0,10 * )) le régime ho li an-
dais (1815-1830), 
transformée en frs 
au taux de deux 

M aintenue de BOIS DOMA- francs par florin. 
NIAL 3· 5-18 46 164 OO OO )) )) Cette remarque 

est applicable à 
Modification des limites de ' toutes les conces-

BOIS DOMANIAL et de sions octroyées sous 
GROSSE et PETITE MAS- le régime hollan-
SÈ 18- 7-1854 dais. 

Réunion d'APPAUMEE et de Sans m0d'ification 
BOIS DOMANIAL sous le de superficie. 

• nom d'APPAUMEE ET 
2· I 862 ' RANSART 2 1· 441 35 OO 

L'arrêté dit 441 
Concession de FONTENELLE 29· 7-18 41 Tl5 53 25 0,50 2 hectares. 

Réunion de BOIS D U ROI, 
d'APPAUMEE et RAN-
SART et de FONTENEL-
LE sous le nom d 'APPAU-
MÉE. RANSART, BOIS 

I O· 4-1863 693 DU ROI et FONTENELLE 17 25 L'arrêté d it 693 
hectares. 

Rectification de limites ent.re 
APPAUMEE - RANSARf, 
BOIS DU ROI et FON-
TENELLE, et BOIS CO.M-

9· ?>-1887 MUNAL DE FLEURUS · 



722 ANNALES DES MINES DE BEL GIQUE 

CONSTITUTION 

des concessions, 

situation et désignation 

des 

propriétaires actuels 

1 ° Cession à BOIS COMMU
NAL DE FLEURUS d"une 

DATES 
des arrêtés 

de 
concessions, 
extensions, 
partages, 
réunions, 

etc. 

partie de FONTENELLE . 9- 3- 1887 

Reste pour APPAUMEE -
RANSART, BOIS DU ROI 
et FONTENELLE . 9· 3-1887 

2° Adjonction d'une partie 
de BOIS COMMUNAL 
DE FLEURUS . 9- 3-1887 

Concession d"APPAUMEE . 
RANSART, BOIS DU ROI 
ET FONTENELLE . 9· 3-1887 

Extensir n de la concession 
d'APPAUMEE-RANSART, 
BOIS DU ROI ET FON-
TENELLE 1- 8-1922 

Concession d"APPAUMEE -
RANSART, BOIS DU ROI 
ET FON TENELLE 

Fleurus, Heppig nies, Ran
sart et Wangenies. 

Sociétf anonyme des Houil
lères Unies du Bassin de 
Charleroi, à Gilly. 

ETEN DUE 

V) 

~ 1:! V) 

" ... .:.; t: .... .., ë _g ... .... 

12 11 13 

681 06 12 

458 36 OO 

1154 05 94 

Redevances 
en faveur des 
propriétaires 

du sol 

"' 1 "' ~ .... = 
"' "' c: .., t: a ~ .~ X Q.> 

i.i::..C: 0" ::i 
·- -0 .... t: c 0 

" 0 ... .... 
"'- "'- "'-

0 ::l .... 
F. C. i:i.. -0 

0,50 2 

)) )) 

0,25 2 

Baulet et Velaine Jemeppe-Nord 

(Voir Province de Namur) 

OBS ERVATIONS 

l 
éÔNCESS lO:\S :111 NI E BES 

. 
Redevances 

DATES 
ETENDUE 

en faveur des 
CONSTITUTION 

des arrêtés propriétaires 

des concessions, de du sol 

désignation 
concessions, ... ~ êj situation et extensions, ~ o; c: 

V) V> ....... g ~ .~ 
des partages, 1:! V> 1:! X CJ 0 <. ::i .., 

1:! .:.: r.::: ...c · - -0 réunions, t: ë .... t: c 0 ... " " 0.., ... 
propriétaires actuels ..c: ... 

1 F.; i:i.. "'-etc. .... 
0 ::i 
P: -0 

• Beaulieusarl et Leernes 

Concession 
SART 

Extension 
SART 

Extension 
SART 

de 

de 

de 

BEAULIEU-
22· 4-1869 

BEAULIEU-
16- 8-1897 

BEAULIEU-
24- 4-1922 

Concession de LEERNES ET 
LANDELIES . . . . . 18- 10-1827 

Extension de LEERNES ET 
LANDELIES . . . . . 24- 4-1922 

Réunion dé BEAULIEUSART 
et LEERNES-LANDELIES 
sous Je nom de BEAU-
LIEUSART ET LEERNES 21- 3-1932 

Anderlues, Fontaine !'Evêque, 
Gozée, Landelies, Leernes, 
Lobbes, Mont Ste Gene
viève et Thuin . 

Société anonyme Acieries e_t 
Minières de la Sambre, a 
Monceau-sur-Sambre 

590 OO OO 0,50 

294 50 OO 2 ,00 

700 OO OO 0 ,25 

284 50 00 O, I O 

580 00 OO 0,2 5 

2449 00 00 

Belle-Vue-Baisieux e t Boussu 

Concession de LONGTER- 1 17 messidor 
NE-FERRAND an IX )) )) )) )) 

Maintenue de BELLE-VUE 30- 5-18 44 

l 

3 

)) 

2 

)) 

)) 

72~ 

OBSERVATIONS 

A.R. du 11 fé
vrier 19 38. 

Superficie non in
diquée ma is com
prise dans le péri
mètre de celle de 
Belle-Vue. 

l 



724 ANNALES Ul!:S Ml NES UE BELGlQ\:J t 

CON STITUTION 

des concessions, 

situation et désignation 

des 

propriétaires actuels 

D ATES 
des arrêtés 

de 
concessions, 

' extensions, 
partages, 
réunions, 

etc. 

Extension de BELLE-VUE 1 
. J 30- 5-r844 

Maintenue de GRAN D E 1 

VEINE D U BOIS D 'EPI-
NOIS I2- 2-1 856 

Rectificat ion de limites entre 
BELLE-VUE et GRANDE 
MACHI NE A FEU DE 
DOUR 23- 5- 1884 

Réunion de BELLE - VU E 
et de GRANDE VEINE 
DU BOIS D 'EPINOIS, 
sous le nom de BELLE-
VUE 4- 7-1884 

Réunion de BELLE - VUE 
et de LONGTERNE-F.ER
RAN D (enclavée dans 
BELLE-VUE). sous le nom 
deBELLE-VUE-BAISIEUX 5· 5-1886 

Maintenue de NORD DU 
BOIS DE BOUSSU 26- 4-1833 

Maintenue de MIDI DU 
BOIS DE BOUSSU 15- 3-1854 

Maintenue de STE-CROIX 
SAIN TE-CLAIRE 15- 3-1854 

Extension de STE-CRO IX 
SAINTE-CLAIRE 15- 3-1854 

ETENDUE 

ro7 92 52 

)) » )) 

3939 OO OO 

3939 00 00 

rosr 60 63 

)) )) )) 

)) " » )) 

43 89 50 

Redevances 
en faveur des 
propriétaires 

du sol 

0,2 5 

)) )) 

)) )) 

)) )) 

)) )) 

0,50 

' OBSERVATIONS 

1 1 

Superficie de 338 
hectares 7 5 ares 38 
centiares, soit 339 
hectares comprise 
dans le périmètre de 
Belle-Vue. 

Sans modification 
de superficie. 

Superficie non in
diquée. 

Superficie non in
diquée 

1 

1 

, ÛOKCESSI ONS i\BN IÈTIE<; 

CONSTITUTION 

des concess ions, 

situation et désignation 

des 

propriéta ires actuels 

Réunion de NORD DU 
BOIS DE BOUSSU de 
MIDI DU BOIS D E 
BOUSSU et de SAINTE
CROIX SAIN TE-CLAIRE, 
sous le nom de BOIS DE 
BOUSSU et STE-CROIX 

D ATES 
des arrêtés 

de 
concessions, 
extensions, 
partages, 
réunions, 

etc. 

SAINTE-CLAIRE I 5- 3-1 854 

Rectification d'une erreur de 
rédaction dans !'Arrêté du 
26 avril r833, reproduite 
dans celui du i 5 mars r854 r9- r 2-188 r 

Rectification de limites entre 
BOIS DE BOUSSU et 
SAINTE-CRO IX SAIN TE
CLAIRE et 'BUISSON : 
adjonction d 'une partie de 
BUISSON 22- r -1889 

Concession de BOIS DE 
BOUSSU et STE-CROIX 
SAINTE-CLAIRE 22- l-1889 

Concession de GRAND-
HAJNIN 16- 8- 1827 

Réunion di! BELLE-VUE
BAISIEUX, BOIS DE 
BOUSSU et STE-CROIX
STE-CLAIRE et GRAN D 
HAININ, sous le nom de 
BELLE - VUE - BAISIEUX 
ET BOUSSU . , 17-rn- r921 

EXtension de BELLE-VUE-
BA !SIEUX ET BOUSSU 27- .p924 

- - --

ETENDUE 

TI27 OO OO 

53 34 

1127 53 34 

Retlevances 
en favem des 
propriétaires 

du sol 

)) )) 

267 74 09 0,10 )) 

5334 27 43 

OBSERVATIONS 

Sans modification 
de superficie. 

La superfic ie réel
le est de 5 306 hec
tares 87 . ares 43 
centiares, la diffé
rence provenant de 
parties de conces
sions superposées. 

Couches inférieu
res à «Grande Vei
ne !'Evêque » ou 
:<Nouvelle Veine » 
et supC:riem es à 
« Gde Chevalière». 



726 ANNAL~S bES MINES bE nELQlQt~ 

CONSTITUTION 

des concessions, 

situation et désignation 

des 

propriétaires actuels 

Extension de BELLE-VUE
BAISIEUX ET BOUSSU 

Adjonction d 'une partie de 
GRANDE CHEVALIERE 
ET MIDI DE DOUR 
(partie de b maintenue ) 

Adjonction d'u ne partie de 
GRANDE CHEVALIERE 
ET MIDI DE DOUR 
(partie de 1 extens1 »1) 

Parties de la maintenue et 
de l'extension d <:, LONG-
TERNE-TRI CHERES 

Cession à CHEVALIERE et 
GRANDE MACHINE A 
FEU DE DOUR . 

Rectification de li.mites entre 
BELLE - VUE - BAISIEUX 
ET BOUSSU et HENSIES
POMMERŒUL et NORD 
DE QUIEVRAIN . 

D ATES 

des arrêtés 

de 

concessions, 
extensions, 

partages, 

r éunions, 

etc. 

30- 4-1894 

30- 4-1894 

25- 4-1829 
1 r- 7- 1861 

27- 4-1924 
27- 4-1924 

30- 12-194r 
14- 2- 1946 

ETEN DUE 

8 12 OO 

)) 1) )) 

)) )) )) 

)) )) )) 

)) )) )) 

II OO OO 
2 56 OO 

53 r6 08 43 

Redevances 
en faveur des 
prop1 iétaires 

du sol 

)) )) 

0,50 

)) )) 

0,50 

OBSERVATIONS 

Couches inférieu
res à « Grand Ra
ton » 10 hectares 
44 ares sont recou
verts par J' extension 
de Ste - Croix Ste
Claire du 1 5 mars 
1854, 10- hectares 
44 ares + 8 hecta
res 12 ares = 18 
hectares 56 ares. 

r 4 hectares 65 
ares se projetant à 
la surface comme 
l'extension de Be l
le-Vue-Baisieux et 
Boussu de J'A. R. 
du 27 avril 1924. 

14 hectares 65 
ares se p ro jetant à 
la surface comme 
ci-dessus. (A. R. du 
27 avril 1924). 

14 hectares 65 
ares se projetant à 
la surface comme 
ci-dessus (A. R. du 
27 avril 1924). 

Partie de la con
~ession dénommée 
« Bois de l' Escouf
fe ». 

Sans modification 
de superficie. 

,. 

CONSTITUTION 

des concessions, 

situation et désignation 

des 

propriétaires actuels 

Il A udregn ies, Baisieux, Bo~s~u, 
Dour, Elouges, Hainin, 

-Il 

Hensies, H ornu, Mon-
trœul-sur-Haine, Pomme-
rœul, Quiévrain, Thu lin 
et Wihéries. 

Société anonyme des Char
bonnages Unis de l'Ouest 
de M ons, à Boussu. 

Concession de BLATON . 

1 Extension de BLATON 

Bernissart, Blaton, Bonse-
d 

'

. Har cours, Gran g isc, . -
chies, Pommerœul et V1lle

Pommerœul. 

Société anonyme de~ Char
bonnages de Bernissart, à 
Bernissart. 1 

CONCESS IONS MIN IÈRES 

DATES 
des arrêtés 

de 
concessions, 
extensions, 

partages, 

réunions, 

etc. 

19· i -1897 

ETENDUE 

Blaton 

2933 12 87 

677 6 2 OO 

3610 74 87 

Bla ugies 

Rcdc"ances 
en faH.·ur des 
propriétaires 

du sol 

0,10 » 

d BLAUG I ES 12- 7-1924 
Concession e 

945 OO 00 0, 25 2 

E enncs Eugies, Blaugies, ·rq~ ' 
Sars-la-Bruyere. 

Société anonyme John Co~ke- 1 
.11 à Seraing et sootlté 

n ' . cl 'E 1 anonyme Méta ll1q~c . ·s-
pérance-Longdoz, a J iège. 
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,, 

728 A:\ !' .\1.1''. ~ IH;;, MI NE~ 01:. BE LGI QUE 

CONSTJTUTION 

des concessions, 

si tuation et désignation 

ci es 

propriétaires actuels 

Maintenue de BOIS COM
MUNAL DE FLEURVS . 

Rectification de limites entr<' 
BOIS COMMUNAL D.E 
FLEURUS et APPAUMEE
RANSART, BOIS DU 
ROJ et FONTENELLE . 

1" Cession à APPAUMEE -
RANSART, BOIS Dl. 
ROI et FONTENELLE . 

Reste pour :::ors COMMU
="!AL DE FLEURUS . . 

P.1rtic de: FOI'\TENELLE . 
2" Adjonction de cette partie 
C•incession de BOIS COM-

MUNAL DE FLEURUS . 

Fh:urus. 

S•"' iété ;1nonrme des Char-
1-ion~a~es Elisabeth, à Au-
1·eb1s. 

DATES 
Redevances 

des arrêtés ETENDUE en faveu r des 
propriétaires 

de du sol 
concessions, ~ 

extensions, ., "' 1-. ::: <l.J .,, c-:: 1 i:J c: partages, .,, 
~ t:: c -~ .,, ~ X V C ~ · -

n:unions, 
.., 

"' .!; . ... ..c 0 (,.: = 
t:: ... 

ë t.r.. · - -0 
_g 

., 
1-. t: c: 0 

etc. "' " 0 tJ ..... 
V 1 a.a. a. 

F. C. J: -5 

Bois communal de Fleurus 

9-12-1861 

9- 3-1 887 

9- : r887 

9- 3-1887 

29- 7·18.p 
9- 3 -1887 

92 09 06 

77 4 5 24 

1 2 11 l j 

)) )) 

)) )) 

)) )) 

OBSERVATIONS 

l\ .R. du > r lllJrs 
1927. 

1-

1 

CO NCESS IONS M 1N 1 ÈHES 

CONSTITUTION 

des concessions, 

situation et désignation 

Jes 

propriétaires actuels 

DATES 
des arrêtés 

de 
concessions, 
extensions, 

partages, 
réunions, 

etc. 

ETENDUE 

Bois de la Haye 

Concession de SAINT-ELOI · 20-n-1843 

' 
Concession de VIERNOY · 28- 9-1861 

Réunion de SAIN T-ELOI et 
de VIERNOY, sous le nom 
de CARNIERES-SUD et 
VIERNOY . · · · ' 

Cession à MARIEMONT 

20- 1-1883 

L'OLIVE, CHAUD BUIS-
SON et CARNIERES . l r - 2-1886 

Reste pour CARNIERES-SUD 
e t VJERNOY . . . . rr - 2-1886 

Partage de CARNIERES-SUD 
et VIERNOY entre la 
SOCIETE CIVILE D 'AN
DERLUES et la SOCIETE 
ANONYME DES CHAR
BONNAGES DE MON
CEAU-FON TAINE et du 
MARTINET 2 3- 3- 1892 

1° Adjonction à BOIS DE 
LA HAYE 23- 3-1892 

2° Adjonction à MON CEAU
FONTAINE et MARTI-
NET . . . . 23- 3- 1892 

Concession de 13015 DE LA 
HAYE . . . . 28- 9- 186 r 

Extension de BOIS DE LA 
HAYE . . .. 22- 4- 1869 

Adjonct ion d'une partie de 
CARNIERES-SUD et 

VIERNOY 23- 3-1892 

3H OO OO 

328 OO OO 

682 OO OO 

!72 00 OO 

5ro OO OO 

430 OO OO 

So OO OO 

634 00 OO 

405 00 00 

430 OO OO 

Rc<lcrnnces 
en f,l\ c:ur des 
propriC::ta ires 

<lu sol 

1,5 

0,50 1,5 

0 ,50 

0 , 50 1,5 

0,50 1,5 

0,50 r ,5 

0,50 1 ,5 

0 , 50 1,5 

72::J 
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730 ANNALES UE8 MINES DE BELGIQUE; 

CONSTIT UTION 

des concessions, 

situation et désignation 

des 

propriétaires actuels 

1 Concession de BOIS DE LA l HAYE 

Extension de BOJS DE LA 
HAYE 

Concession de BOIS DE LA 
HAYE 

Anderlues, Buvrinnes, Carniè
res, Epinois, Leval-Trahe
g nies, Lobbes, Mont Ste
AJdegonde, Mont Ste Ge
neviève et Piéton. 

Société anonyme des Houil
l~res d'Anderlues, à An
derlues. 

DATES 
des arrêtfs 

ùe 
conce~sions, 

extensions, 
partages, 
réunions, 

etc. 

23- 3-1892 

16- 2-1925 

ETENDUE 

"' "' 1:! "' "' ... .., 
~ .!:! ;:; 

1 

.., ë 1:! "' V 

620 OO OO 

2089 OO OO 

Redevances 
en faveur des 
propriétaires 

du sol 

g ~ ;; 
<; c: u B 2 ~·; .:::: ~ 

t.:.. - .~ "'C 

:; 1 ~5 8 l O.o, o. 
0 ::l 

F. c. I d:: "'C 

0, 50 

0,50 

Bois de Cazier-Marcinelle e t du Prince 

j Concession de BOIS DE 
CAZIER 

1 
1 Conces~ion de l\fARCJNEL-
1 LE-SUD 

1 
Réunion de BOTS DE CA

ZIER et de MARCJNEL-

1 

LE-SCD , sous le nom de· 
; BOIS DE CAZIER et 

MARCINELLE-SUD 

Concession de BOIS DU 
PRINCE 

j Réunion dt BOIS DE CA
ZIER et MARCJNELLE
SUD et de BOIS DL' 
J>Rl i'\C:E ~ou~ I<: nom de 
BOIS DE CAZIER-MAR
C/;\E/.l.[ ['f DU PRI 'CE 

30- 9 ·1822 

2T· 8- 1827 

26· 4 1910 

234 33 OO )) 

132 OO 75 o.:o 

366 33 1) 

3 19 12 OO 0. 10 )) 

Extension de BOIS DE CA
ZIER . MARCI NELLE ET 
DU PRINCE · 

Extension de BOIS DE CA
Z JER . MARCIN ELLE ET 
DU PRINCE. 

Conce~sion de BOIS DE CA- · 
Z IER . MARCINELLE ET 
DU PRINCE · 

Couillet, . Gerpinnes, J~-
miou lx, Loverna l, ~arc1-
nelle, Mont-sur-Marchienne 
et N alinnes. 

Société anonyme des Char
bonnages du Bois du Ca· 
zier, à Marcinelle. 

CONCESSIONS MINI ÈltES 

ETENDUE 

2 Go oo 

688 05 75 

13-u-1922 189 73 OO 

18· 9-1923 

an 12 07 

- / . 
1 .~ 

Redevances 
en faveur des 
propriétaires 

du sol 

1 ,00 3 

)) )) 

. 

, ._ 
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732 ANNALES DES MINES DE IlET.GTQUE 

Redevances 

CONSTITUTION DATES 
ETENDUE 

en faveur des 
des arrêtés propriétaires 

des concessions, de du sol 

désignation 
concessions, 

~ I ~ situation et extensions, 
êj 

'"' ... c: 
"' "' .. t:: ê ~ -!:: .. 

des partages, i:! "' 
.... X V 0 <.; ;::l 

'"' l:! -~ i..ï:;..C ·- -a réunions, t:: '"' ë .... t:: c: 0 .. '"' 0 ...... 
propriétaires actuels ..c <J 

1 F.; 

o. o. etc. ..J 
0 ;::l .... -a o. 

Bois du Luc, La Barette et Trivières 

Maintenue de BOIS DU 
LUC, maintenue de TRI-
VIERES et réunion sous 
le nom de BOIS DU LUC 
ET TRIVIERES REUN IS 4· 3-1 8 22 2084 OO OO )) >: 

Rectification de limites avec 
STREPY 21 - 8- 1859 )) )) )) )) )) 

Recti fication de limites entre 
BOIS DU LUC ET TRI-
V IERES REUNIS et RES-
SAIX, LEVAL, PERON-
N ES, STE ALDEGONDE 
ET HOUSSU . 5·Il · J9 20 

Maintenue de LA BARETTE 6- 3- 18 '.H 44 1 OO OO )) )) 

Réunion de BOIS DU LUC 
ET TRIVIERES REUNI~ 
et de LA BARETIE; sous 
Je nom de Concession de 
BOIS DU LUC, LA BA- S· 7-1924 2525 00 OO 
RETTE ET TRIVIERES 

Rectification de limites entre 
BOIS DU I.UC, LA BA-

1 

RETTE ET TRIVIERES 
et MAURAGE ET BOUS- ·Ï 5- 1925 
SOIT 

-
1 

Houdeng-Aimeries, Houdeng-
Goegnits, La Louvière, 
Maurage, Péronnes, Strépy 
et Tr ivières. 

1 -
1 

des Char-Sorn:tc'.· anonyme 
bonnages du Bois du Luc, 
iÎ HouJeng -Aimc·ries . 

OBSERVATIONS 

1 

Sans modification 
de superficie. 

Sans modification 
de superficie. 

Sans modification 
de superficie. 

1 

1 

1 

1 

CONCESSIONS MJNI È llES 

DATES 
ETENDUE CONSTITUTI~N 

des arrêtés 

des concessions, de 

désignation 
concessions, 1 

situation et extensions, 
"' "' partages, i:! ~ des "' .e '"' ~ réunions, t:: ë .. " actuels ..c V 

propriétaires etc . V 

Bonne Veine 

Partage de la maintenue de 
PICQUERY 7· 2-1876 

Création dê Ja concession de 
BONNE VEINE 7· 2-1876 

Echange de parties de cou
ches entre BONNE VEINE 
et J'ESCOUFFIAUX-GRIS· 
ŒUIL 

; 

La Bouverie, · Paturages et 
Quaregnon. 

Société anonyme du Ch:ir· 
bonnage du Fief de Lam
brechies, à Paturages. 

Concession de BOUI3JER 1.1 · 2- 1844 
I 

Adjonction d'une part ie d< 
CARABINIER FRANÇAIS 9· 8-18 54 

Extension de BOUBIER 

Extension de BOUBIER 

Extension de BOUBIER 

9• 1-1865 

28· 3-1895 

t.p OO OO 

)) )) )) 

142 OO OO 

Boubier 

304 41 00 

10 89 0 0 

315 30 00 

() 3 2 1 OO 

70 30 00 

448 Br OO 

Redevances 
en faveur des 
propriétaires 

du sol 

~ ' ~ <; 
'"' ... <.: 

.. t:: a ~ .-=: X CJ 
i.:: ..C 0 " ;::l 

·- -a .... t:: c 0 

"' 0 ...... 

1 F. : 

o. o. 
0 ;::l 

d:: -0 

)) )) 

)) )) 

)) )) 

0 ,50 

1,5 

733 

OBSERVATIONS 

Sans modification 
de superficie. 

A. R. du 20 mai 
19 3 1. 

L'arrêté dit 315 
hectares. 
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73J ANNALES DES !cl"I NES DE BELGIQUE 

Bray, Havré et Maurage. 

A.R. du 16 Ju il- 1 · 
let 1928. 

Société anonyme d'Ougrée- . 
Marihaye, à Ougrée. i 

CONCESSIONS :MINIÈ RES 

ÇONSTITUTION 

des concessions, 

situation et dtsignation 

des 

propriétaires actuels 

. 

DATES 
des arrêtés 

de 
concessions, 
extensions, 
partages, 
rÇunions, 

etc. 

ETENDUE 

~ .e 
ë 
V 
V 

Redevances 
en faveur des 
propriétaires 

du sol 

Carabinier-Pont-de-~oup 

Concession du CARABINIER 
FRANÇAlS 

Extension du CARABINIER 

2 nivôse 
an XIV 

FRANÇAIS 29- 6-1844 

Cession à BOUBIER · 

Reste pour CARABIN IER 
FRANÇAIS 

Concession de PONT-DE-
LOUP ~UD 13· 2-1828 

Extension de PONT-DE-
LOUP SUD 30-u -1844 

, 
Réunion de CARABINIER 

FRANÇAIS et de PONT
DE-LOUP SUD, sous le 
nom de CARABINIER
PONT-DE-LOUP 

Rectification de limites entre 
CARABINIER· PONT-DE
LOUP et TERGN EE-AI
SEAU-PRESLES 

Concession de CARABIN IER
PONT-DE-LOUP 

20· 3-1899 

4- 3-1931> 

Extension de CARABIN IER- 25- 3-r 942 
PONT-DE-LOUP 14· 2-19 46 

Concession de CARABJN IER
PONT-DE-LOUP 

200 OO OO )) )} 

76 24 21 

IO 89 00 )) )) 

265 35 21 

302 20 60 0, 1 0 » 

27 85 OO 0,50 

330 05 60 

595 40 8 1 

)) )) 

)) )) 

OBSERVATIONS 

L'arrêté dit deux 
kilomètres carrés. 

Partie de Carabi
nier Français . 

L'arrêté dit 265 
h~~ares. 

L'arrêté dit 595 
hectares 5 ares 60 
centiares. 



1 

ANNALl::S DES 741NES DE BELG!Qtll:: 

--

CONSTITUTION 

des concessions, 

si tuation et désig nation 

des 

propriétaires actuels 

Bouffioulx, Châtelet et Pont· 
de-Loup. 

· -- ~ 

Société anonyme du Char
bonnage du Carabinier, à 
Pont-de-Loup. 

Concession de GRAND BOR
DIA 

Maintenue et au besoin con
cession de BOIS DE PRES
LES 

Extension de GRAN D BOR
DJ A ET D E BOIS DE 
PRESLES 

Adjonction d 'une partie de 

-

DATES 
des arrêtés 

ETENDUE 

de 
concessions, 
extensions, 

"' "' partages, ~ "' 
~ 

réunions, " ~ .~ v ... ë 
"' etc. .c "' u 

Centre de Jumet 

23 germinal 
an X I 274 68 OO 

122 77 00 

24 05 OO 

TRIEU DES AGN EAUX 29- 4-1855 

Adjonction d'une partie de 
MIAUCOUR GRIPPE-
LOTTE 29- 4-1855 4 00 00 

Concession de GRAND BOR
DIA 

Cession à LA ROCHELLE 
et CHARNOIS 

Reste pour G RAND BOR
DIA 

Cession à MASSE ET DIAR
BOIS 

Reste pour GRAN D BOR
DIA 

7·10·1 890 444 04 01 

3· 5-1892 20 OO OO 

Rcdcv:inccs 
en f:l\ cur des 
propriltairc:s 

du sol 

~ 1 ~ <; 
" 1 ... c: 

~'E g ,c .!:! 
~ .l: .~ C...'~ 
. .... t: c: 0 

d 0 CJ .... 

1 0.1 a. a. 
r. c.I ~ _g 

)) )) 

)) )) 

0,50 2 

2 

2 

0,50 2 

)) » 

OBSERVATIONS 

L'arrêté n 'indique 
p l s la superficie. 

Partie de l 'exten
sion . 

Partie de l'exten
s:on. 

Partie de l 'exten
tension du Trieu 
des Agneaux. 

L'arrêté dit 444 
hecta res environ. 

Partie de Grand 
Bord ia. 

L'a rr&té d it 424 
hectares environ. 

1 

J-

CO~CESSIONS :bH Nl È HE S 

CONSTITUTION 

des concessions, 

situation et désignation 

des 

propriétaires actuels 

Cession à G RAND CONT Y 

DATES 
des arrêtés 

de 
concessions, 
extensions, 
partages, 
réunions, 

etc . 

SPIN OIS IO- 5-1892 

Concession de GRAN D BOR-
D IA IO· 5-1892 

Maintenue de BOIS 
D'H EIGNE 15- 6-1 828 

Extension de BOIS 
D 'HEIGN E 15- 6-1828 

Concession de BOIS 
D 'HEIGNE 15- 6-18 28 

Maintenue de CA YELETTE-
H ERMITE et GROSSE 
r o ssE 11-ro-1815 

Réunion de BOIS D'HEIGNE 
et de CA YELETTE-HER· 
MITE et GROSSE FOS
SE, sous le nom de V AL· 
LEE DU PIETON 20- 2-1855 

Extension de V ALLEE DU 
PIETON 11 - 1-1856 

Concession de V ALLEE D U 
PIETON II· 1-1 856 

Rectification de limites entre 
V ALLEE D U PIETON 
(Cayele tte-Hermite et Gros
se Fosse) et MON CEAU 
FONTAIN E ET MARTI
N ET (Martinet) 

Cession à AMERCŒUR 

Reste pou r VALLEE DU 
PIETON 

Réun ion de VALLEE DU 
PIETON et de GRAN D 
BORDIA, sous Je nom de 
CENTRE DE J UMET 

8- 9-1862 et 
l· 3-1875 

8·II·l88o 

8·II·I88o 

28-10-1901 

ETENDUE 

~ 
.:? 
ë 
"' u 

Redevances 
en fa,cur des 
propriéta ires 

du sol 

- 27 Bo oo » )) 

)) )) )) 0 , 1 0 )) 

148 30 47 O, I O )) 

228 OO OO 

339 00 OO » )) 

2 40 OO 

I0 5 OO OO )) )) 

860 64 01 

737 

OBSERVATIONS 

Partie de Grand 
Bord ia. 

L'arrêté dit 396 
hecta res 20 ares. 

L"arrêté n'indique 
pas la superficie. 

L'arrêté dit I9'i 
bonniers 81 perches 
9 aunes carrés. 

Sans modification 
de superficie. 

Partie de Caye
lette, H ermite et 
Grosse Fosse. 

L'arrêté d it 860 
hectares 6, arcs. 



CONSTITUTION 

des concessions, 

situation ôt désignation 

des 

propriC:taires actuels 

/ Gosse lies, J umet et Roux. 

Société anonyme des Char
bonnages du Centre de Ju
met, à Jumet . 

DATES 
des arrêtés 

de 
concessions, 
extensions, 
partages, 
réun ions, 

etc. 

ETENDUE 

ReJe ,·ances 
en fo\C•·ur des 
propriC:ta ires 

du sol 

Charbonna g e ré u nis du Centre de Gilly 

Maintenue des ARDINO ISES r8- 7-1848 

1° Sous une partie indiquée 
de GILLY, non comprise 
autrefois dans la Seigneu
rie de LONG-BOIS : 

a) Maintenue de diverses 
couches en maîtresse allure 18- 7-1848 

b) Maintenue et au besoin 
concession nouvelle de tou
tes les couches inférieures 
à la VEIN E MAIGRE en 
maîtresse a llure 18· 7-1 848 

c) Concession de la couche 
VEIN IAT DE CATULA . 18- 7-1848 

d) Maintenue des retours ou 
dressants de diverses cou
ches 

2• Sous une partie indiquée 
de_ GILL Y, comprise autre
f01s dans la Seigneurie de 
LONG-BOIS: 

Maintenue des maîtresses al
lures des couches CREVE-
CŒUR, ENGIN et NOEL i 8- 7_1848 

3 ° Extension de toutes autres 
rouches 

0 ,2 5 . )) 

)) )) )) 

)) )) )) 0,2 5 )) 

)) )) » 0,:1.5 )) 

)) )) \} 0,25 2 

» )) )) 0,2 5 )) 

)) )) ")) 

» 1) )) )) )) 

)) )) )) 
2 

OBSERVATIONS 

Superficie non in
diquée. 

Superficie non in
diquée. 

Superficie non in
diquée. 

Superficie non in
d iquée. 

. Superficie non in. 
cliquée. 

. Superficie non in
diquée. 

. Superficie non in 
cliquée. 

' 

CONCESSl ONS MTNl Î::nES 

DATES 
CONST ITUTION 

des :urêtés 

des concessions, de 

désignation 
concessions, 

situation et extensions, 

des partages, 
réunions, 

propriéta ires actuels etc. 

Mai ntenue des ARDJNOISES 18· 7-1848 

Maintenue des SEPT AC· 
T I ONS 

1° Maintenue des retours ou 
dressants J e deux couches 

2 ° Maintenue des retours ou 
dressants de deux autres 
couches 

Maintenue des SEPT AC· 
TI O NS 

Réunion des ARDINOISES 
et des SEPT ACTIONS 
sous le nom de CHAR

-BONNAGES RE UNIS DL' 
CENTRE D E GILLY . 

Maintenue de l:t REUN ION 

1°Maintenue de toutes les 
couches 

2° Maintenue des retours de 
certaines couches et des 
maitresses a llures d"autre~ 

18·T 2· 1851 . 

9 -1 2-18 57 

l l · 9- 1850 

li · 9 -1850 

couches 11- 9-1850 

3° Maintenue de diverses cou-
ches 1 r- 9-1850 

4• Maintenue de la partie 
des retours de COQUELET 
au N ord de la Chaussée dt 
Charleroi à Namur lI- 9-1850 

Maintenue de la REUN ION 11- 9·!850 

Maintenue de SERRE ET 
l\tAGRAWE 26- 3-1862 

--
Redernnccs 

en fa ven r des 
ETENDUE propriétaires 

du sol 

~ ~ <J 

'"' -.; c:: 

"' "' ~ ~ g ~·~ .,, ~ .. "' .5:: i..: ..c:: 1.s<- ~ ... ~ t .., ë ~ t:: c: 0 .,, ., f': 0 Q) a. 
..c:: .., a. I g- " . F. C. 1 P:: -o 

18 T OO OO 

)) )) )) )) )) 

)) )) )) )) )) 

35 00 OO )) )) 

185 OO OO 

10 OO OO )) )) 

95 OO OO )) )) 

)) )) » )) )) 

)) )) )) )) )) 

105 OO OO )) . )) 

17 OO OO )) )) 

ï39 

' 

OBSERVATIONS 

Superficie non in
diquée. 

Superficie non in
diquée. 

Ces deux conces
sions sont presque 
entièrement su per· 
posées. 

Sous 5 2 hectares 
de Vivier du Cou
chant. 

Sous 1 1 2 hect~ rcs 
de Vi,•ier du lev.1nt. 



740 ANNALES DES MINES DE DE J.GIQUE'. 

Rede\·ames 
CONSTITUTION DATES 

ETENDUE 
en fa·. c:ur des 

des arrêtés propri&t:iircs 
des concessions, de Ju sol 

situation et désignation 
concessions, ., l ~ extens ions, <; .... - c: '"' ., 

"' "' <> t: ê ~Q.~ des partages, "' "' 
1:! :.-: u .... .:.; ~...c 

0 c;., .. :::J 

réunions, '"' 1:! · - -0 t: " ë .... \:: c 0 
propri~taircs actuels 

., ., ("! 0"' .... 
etc. ...c u a. a. a. 

0 ::: 
F. C. c:t -0 

1 

1 

1 

"' 

-

OBSERVATIONS 

1 

1 

1 

1 
1 

r 
J.,: 

~ 

1 
1 

! 
J1 

,1 

l 

,~, 

l 
c 

t 

CONCESSW~S 1rJNIÈRES 741 

CONSTITUTION ETE>:DuE 

des concessions, 

Ret!C\anccs 
en f::I\ cur des 
pro!'ri(t.tires 

du sol 

s ituat ion et désig nation 

DATES 
<les arrêt&s 

de 
concess ions, 
extensions, ~ ~ c:°' ("! <> 

part:tges, ~ ~ ~ "E g .. .... . :: 

OBSERVATIONS 

r<'.•un:ons r: ~ ·3 i.:::: ...= .g ... _g 
,. t ~ M C: L.i ~ ,... 0 

propriéta ires actuels 1 etc. -= ~ R t :;:; Ci. 

des 

1 F.c.I J: -51 
1 ·-------......;--Il 

Charleroi 

Maintenue de G ROSSE FOS· 
SE DU BOIS DES HA· 
MENDES . . . . . 1 22- 9-1828 

Maintenue de GURGEAT 28· 6-1848" 

Maintenue de LONG BOIS 
et BOIS DES HAMEN DES l 28- 6-1848 

Extension de LONG BOIS et 
BOIS DES HAMENDES 1 28- 6-1848 

Maintenue de FA Y AT 

Maintenue du NORD . 

28- 6-1848 

28- 6-1848 

Extension du NORD . . . 1 28- 6-1848 

Maintenue de MA YEUR-
GRAIN-PRE . . . 1 28- 6-1848 

Extension de 
GRAIN-PRE 

MAYEUR-
28- 6- 1848 

Concession de DISCHESSIS 1 28- 6- 1848 

Réunion des cinq maintenues, 
des trois extensions et de 
la concession précédente~ 
pour former la concession 
de LODELINSART . 

Maintenue de SACRE-FRAN· 
ÇAIS 

Extension de SACRE-FRAN· 
ÇAIS 

Concession de SACRE-FRAN-
ÇAIS . 

28· 6-1848 

5-12-1848 

5-12-1848 

5-12-r858 

Maintenue de MAMBOURG 
et BAWETTE .1 r2 - 5-1858 

130 54 42 

)) )) )) 

)) )) )) 

)) )) )) 

)) )) )) 

)) )) )) 

)) )) )) 

)) )) )) 

)) )) )) 

)) )) )) 

390 OO 00 

46 OO 00 

)) )) )) 

46 OO OO 

126 37 OO 

)) )) 

)) )) Sans indication 
Je superficie. 

)) )) 64 hectares. 

0,25 1,5 1 Même surface 

)) 

que la maintenue. 
» 1 Sans indication 

de superficie. 
)) » 1 • 3 3 hectares. 

0,25 1 ,5 1 Même surface 
que la maintenue. 

)) » 1 S:tns ind ication 
de superficie. 

0,25 1, 51 7 hectares ( sôus 
Dampremy) . 

0,25 1,5 1 28 hectares. 

' 

)) 

0,25 

)) 

)) 

)) 

1 8 hectares, sous 
h! maintenue. 



742 AN1'ALES UES MJNES DE BELGIQUt 

-
Re<levanccs 

CONSTITUTION DATES 
ETENDUE 

en faveur des 
des arrêtés propriétaires 

<les concessions, de du sol 
-

situation et désignation 
concessions, 

OBSERVATIONS ~ ~ 
~ 

exknsiuns, 
., 

"' 
.., -.:; c:: 

"' '-'V c:: • 
des partages, ~ "' 

~ X Q.J C: "(,,.~ .., 
~ .~ i.i: ..::: 0 <... ::: 

réunions, ·- " ti .., ë ~ t:: c 0 

propriétaires actue ls 
., 

"' 
.., 0 ., ~ 

etc. ..::: u 

1 F.;. a. a. 
0 ::l c.t "tJ 

1 Maintenue de LA SABLON-

1 
NIERE 12- 5-1858 )) )) )) )) )) Sous la surface 

1 de Mambourg et 

1 

Maintenue de BELLE-VUE 5-1858 76 
Bawette. 

12- l OO )) )) Plus l 1 2 hectares 

Id. Parcelle A 5-1858 
91 ares compris 

T2· 34 OO )) )) 

1 
sous la surface de 

Id . Parcelle B 12· 5- 1858 4 So OO 
Mambourg et Ba-

)) )) wettc:. 

Id. Parcelle c T2· 5-1858 3 01 OO )} )) 

Id. Parcelle D l 2- 5- 1858 11 18 OO )) )} 

Maintenue de SERRE ET 
MAGRAWE 12· 5- 1858 3 OO OO )) » 

Réunion de GROSSE FOSSE 
DU BOIS DES HA.Mfa - ' 
DES, de LODELINSART, 
de SACRE-FRANÇAIS, ck 
MAMBOURG et BAWET-
TE, de LA SABLON-
NIERE, de BELLE-VUE 
et <le SERRE ET MA-
GRAWE pour fo rmer k 
Charbonnage de CHARLE-
ROI 12- 5-1858 717 OO 42 

L'arrêté d it 7r7 
hectares. 

Cession à la SOCIETE Dl' 
POIRIER de la parcelle B 10-1 l-1862 

4 80 oo )) )) 

Reste pour CHARLEROI ro-1 r-1862 712 20 42 

Cession à la Société de SA. 
CRE-MADAME des parce!- 1 
les C et D . . . . 15-10-186,~ 

1 1 l.t r9 OO )) 

Reste CHARLŒOI 
)) 

1 pour 15-10-r864 698 01 ·12 

1 

Adjonction d'une partie ck· 
SACRE-MADAl\!E 15·10· 1864 2 93 ·18 )) - - )) 

1 PJrtie de la main-
Concession de CHARLEROI 15-10-1864 tc-nuc:. 

1 700 94 9;i 

1 

I 

CO l'C l::SSJOZ'S MINIEllES 

CONSTJTUTION 

des conccs~ inns, 

situ.1tion et JC:,ignJtion 

Je.; 

propriét.1i1 es att ucls 

- --------

DATES 
des arrêtés 

de 
conœ>>inns. 
cxtcn!tinns, 

p.1rt:tgc:-;, 

réun ions, 

c·tc 

Cession à 1:1 Société du 
GRAND l\IAMBOURG 
SABLONN IERE LIEGE de 
la parcelle A l5· 4· 1870 

Reste pour CHARLERO I 

l\laintcnues de CHARL ERO I 25- -1- 1870 

i " Partie de 12 hcctarc:s 67 
arcs 50 centiares 25- ~ - 1870 

Concession de CI IARLERO I 25- ,1-1870 

l\[odi fication de limites entre 
CHARLEROI e t CHAR
BONNAGES REi TNJS DU 
DU CENTRE DE GILY 

1• Cc:ssion il CENTRE DE 

GI LLY 

!leste.: pour CHARLEROI 

2
,. Adjonction de CENTRE 
D E G ILLY 

Contcssion de CHARtEROl 

Rectific1tion de li mite avec 
SACRE-MADAME 

Ce~sion :1 SACRE-1\fADAME 

Reste pour CHARLEROI 

28- J · 1901 

6- 1·)906 

6- 1-1906 

6- 1-1906 

ETENDUE 

34 OO 

700 60 90 

)) )) )) 

89 86 OO 

15 85 

35 95 

Rc-clc1 .tn<.es 
en 1.11.-ui Jes 
propriét.1i rc:s 

du >ol 

)) 

)) )) 

)) )) 

)) )) 

)) )) 

ï43 

OBSERVATIONS 

Compris dans les 
1 26 hectares 37 
arcs de l\fambourg 
et 13awctte. 

L'arrêté dit 790 
hectares. 

Partie de l ong 
Bois et de Dois des 
Hamcndes, dont 3 
hectares 6 3 lires o 5 
rcntiares sont déjà 
comp ris dans Cen
tre de Gilly. 

Partie des Ardi
noises. 

L'arrêté dit 786 
hectares 2 3 ares. 

Partie de- la main
tenue du 25 avril 
18.70. 

L'arrêté, déjà rec· 
tifié, dit 785 hccta-

1 
r~s 87 arc:~ 5 tcn
trnrcs. 



744 A'\:-:.\11'5 UES MINES DE BELGIQUE 

CONSTITUTION 

des concessions, 

situation et désign:i.tion 

des 

propriétaires actuels 

Partie de MASSE-D IARBOIS 

Adionction de cette partie à 
CHARLEROI 

-

Charleroi, D ampremy, G illy, 
Jumet, Lodelinsart, Mon-
tigny-sur-Sambre et Ran-
Sart. 

-
Socilté anonyme des Char-

honnages réunis de Char· 
leroi, à Charlerni. 

DATES 
des arrêtés 

Je 
concessions, 
extensions, 

partages, 
réunions, 

etc. 

23-u-184 5 

18- 9- 1923 

I• 

ETEN DUE 

,,, 
~ ... 

'"" "' " \:! ·3 v 
l: '"' c 

" V 

2 OO 75 

788 34 50 

Chevalièr .-:s et Gra .1d0 Machine 

CPnc<:ssion de MIDI DE 
DOUR 

M.,inti:nue de GRA 'Dl" 
CHEY AL!ERE 

fa:twsioin de MIDI or 
rouR 

Réunion de MIDI DE DOU! 
t de GRA?\:DE CHEVA 

I.IERE sous le nom d. 
GRAND>: CHEVAJ.i[R" 
r:T MIDI DE DO! TR 

l\f 111ten· c de · G RA '\!DF 
Ci!EVAUERE et M!Dï 
DF DO\ R 

1.. mr• n de: GRANDr 

17· 1-1827 

1 J. 4-184 3 

11· 4-1843 

11 · -1 -184 3 

C ' TV Al 'ERF 
Pr rocR l"t MIDI 

110 

~94 49 OO 

58 OO OO 

)) ") )) 

. 

652 49 OO 

9 1 8 1 OO 

)) )) )) 

Redevances 
en faveur des 
propriétaires 

du so l 

~ 
~B 
X CU 

i.::: .c 
~ 

'"' 
1 r ~ 

)) )) 

OBSERVATIONS 1 

à feu de Dour 

0,10 )) 

)) )) 

0 ,50 I 

)) )) 

0,50 

Sous la mainte-
nu~ de Grande Che-
va Itère. 

Sous la surface 
j de la maintenue. 

. 
1 

1 

.. 

... . 

CONCESS IONS M l l\ IÎmES 

~-

CONSTITUTJON 

des concessions, 

s1tuati_on et désignation 

i..!cs 

propriét.1ircs actuels 

D ATES 
des arrêtés 

Je 
concts,in:1s. 
cxtcnsi( ins, 

partages, 
réunions, 

etc. 

Cession à la Société anonyme 
des Charbonnages du BOIS 
DE ST-GHJSLAJ N 12-1 2- 19 12 

Reste pour GRANDE CHE· 
V ALIERE ET MIDI DE 
DOUR 1 2-12- 19 12 

Maintenue de GRAND E M A-
CHINE A FEU DE D OUR 13- 4-1842 

Rectification de limites avec 
BELLE-V UE et GRANDE 
VEI E DU BOIS D 'EPJ-

N OIS 

Concession de GRANDE !'>JA-
CHIN E A FEU DE DOUR 23- 5-1884 

Ces< ion de la concession de 
GRA.!'JDE MACHINE /\ 
FEU D E DOUR à la 
Société anonyme des Che-

valières 

Extension à CHEVALIERE:~ 
ET DE LA GRA.1'\JD, ~ 
M ACHINE A FEU D E 

DOU R 

a) Couches inférieures :i 
«Grande Vei ne 1 E,·êque ., 
ou « 1 ou,·ellc Vc:inc » et 
supérieures à «Grnnde Chc
\'alière 1> 

bJ Couches inférieures 
« Grnnd Raton » 

a) Parties de la ciinces~ i un 
Je J.ONGTERNE · T Rl-

CHIERES 

II· 1·1921 

11 · 7-1861 

ETEN DUE 

"' "' \':! "' 
8 

" \':! .~ 
ü '"' c 
1! " V 

33 OO OO 

7 11 30 00 

27 1 OO OO 

' 

)) )) )) 

271 OO OO 

)) )) )) 

) ) )) )) 

)) )) )) 

)) )) )) 

Rrdc\'ances 
en Îa\'CU r des 
propriC:ta ircs 

du sol 

8 ~ <; 

'"' v c 

~~ I E~~·= 
f..::: -= .~ (.i -€i 

\..., t:: c: 0 
<"l 0 "" '-< o. o. o. 

0 .g 
F. C. P.: 

0,10 )) 

)) )) 

)) )) 

)) )) 

0, 50 I 

0,50 l 

)) )) 

)) 0,5 

741 

OBSERVATIONS 

1 

Partie de Midi de 
Dour. 

Sans modification 
Je superficie. 

Sans modification 
de superficie. 

Sans modification 
1 de superficie. 

Sans modification 
de superficie. 

Sans modification 
de superficie. 



746 ASS~LE~ UES MI NES DE BELGIQU E 

CONSTITUTION 

des conces: 10ns, 

situation et bignation 

des 

propriétaires actuels 

b) Partie de BELLE - VUE
BAISJEUX ET BOUSSU 
(partie de la concession 
sise au lieu dit BOIS DE 

DATES 
des arrétés 

de 
conc<.:ssions, 
cxtcnsions, 

parwges, 

réunions, 

etc. 

L'ESCOUFFE) 15- 3-1854 

c) Partie de BELLE - VUE-
BAJSIEUX ET BOUSSU 15- 3-r854 

Réunion des concessions, ex
trn~ions c:t parties ci-dessus 
sous Il! nom tic concession 
des CHEY AI.IERES ET 
DE LA GRANDE MA-
CHINE A FEU DE DOUR 27- 4-1924 

Ces,ion à BELLE-VUE-BAI
SIEUX ET !30USSU ( par
t ie de la rnnccssion dc:s 
CHEVALIERES ET MIDI 
DE DOCR) . 27- 4-1924 

A déduire: pJrtic commun(' 
aux deux concessions de 
GRANDE CH EVALIERE 
ET MIDI DE DOUR et 
Je GRANDE MACHINE 
A FEU DE DOUR . 27- 4-1924 

Rc:ste pour CHEVALIERES 
ET GRANDE MACH INE 
A FEL: DE D0U R 27- 4-1924 

Eimns:on des CHEVALIE
RES ET DE! A GRANDE 
MACHIN F A FEU DE 
DOL:R . 

Con.:<:"1on des Cl-lfVAl.lE
RES ET DE LA GHANDE 
MAC HIN E A FEU D E 
DOLlR . 

M.,,ntt:nue de ROIS DE ST
C,HISLAIN 

ETEN D UE 

11 OO OO 

2 56 OO 

)) )) )) 

ro r 2:; oo 

88 43 62 

170 OO OO 

Redevances 
en fa vcu r des 
propriéta ires 

du sol 

)) )) 

)) )) 

)) )) 

OBSERVATIONS 

l 

CONSTITUTION 

des concessions, 

s ituation e t désignation 

des 

propriétaires actuels 

Exte nsion de BOIS DE ST-

GHISLAIN 

· Partie de M IDI DE DOUR 

Adjonction de cette partie à 
BOIS DE ST -GHISLAI N 

Part ie de l'ESCOUFl'IAUX 

Adjonction de cette partie à 
BOJS DE ST-GHISLAIN 

Adjonction de BOIS DE ST-
G H JSLAIN il CHEVALIE-
RES ET GRANDE MA-
CH IN E A f:EU DE DOUR 

Concession des CHEVALIE
RES ET DE LA GRA1 DE 
MACH IN E A FEU DE 

D OUR 

Boussu, Dour, Elouges et . 
H ornu. 

Société anonyme des C'.har-1 
bonnages des Chevaliè:es 1 
et de la Grande Mach ine 
à feu de D our, à Dou r. 

CO NCESSIONS MINI ÈRES 

D ATES 

des arrêtés 

de 
concessions, 
extensions, 

partages, 
réunions, 

etc. 

21 - 4-1890 

17- 1-1 827 

r 2- 12- r 912 

: 1- 4- 1890 

14-1 2- 1921 

ETEN DUE 

. . 

)) )) )) 

33 OO OO 

9 68 OO --
21 2 68 OO 

1195 74 62 

Rede,•anccs 
en faveu r des 
propriéta ires 

du sol 

0 ,25 1 

0 ,1 0 )) 

0,25 l 

' 

747 

OBSERVATIONS 

11 

Comprise dans le 11 

périmètre de la 
ma intenue du Bois 
•'e St Ghisla in. 11 

11 
... 

1 

. 
11 



748 ANNAL ES UES MINES DE BELGJQUJ!; 

CONSTITUTION 

des concessions, 

situation et désignation 

des 

propriétaires actuels 

DATES 

des arrüés 

de 

concessions, 
extensions, 

partages, 

réunions, 

etc. 

1 

Concession de CIPLY . 1 18- 3-1859 

Asquillies, Ciply et Mesvin . 

1 
Société anonyme Métallurgi

que de Sambre et Moselle 
à Montigny-sur-Sambre. 

ETENDUE 

Ciply 

285 OO OO 

Redevances 
en fa\'eu r des 
propriétaires 

du sol 

2 

Espérance et Hautra ge 

Maintenue de !'ESPERAN CE 19· 6 -1843 

I o Mainten ue sous Baudour 
et Hautrage 

2" Concession nouvelle sous 
Villerot 

M aintenue d 'HAUTRAGE 

Réunion d r·s concessions de: 
J'ESPERJ\NCE et d'HAUT 
RAGE 1 ous le nom de 
ES PERAN CE ET HAl..iT-

19· 6-1843 

19- 6-1 843 

19 · 6-1843 

RAGE 17- 8-19 12 

Recti ficatio11 de l imites a\'('t 
PRODU I rs ET NORD 
D U RIFU D U CŒ UR cr 

• RIEU D U CŒUR 8 -11-19 26 

J 
Concession d 'ESPERANCE c: 

1 H AUTRAGE 

1 Baudour, l3oussu, Hautrage" 
Jemappe'>. Quare.c;non, Tc1 
tre et Vd le:rot. 

Société ;rnnnvmc de-. Char· 
honn.1g1:'> Jo Hainaut. :1 
H.1utr.1gc: 

3286 OO OO )) )) 

290 OO OO 0,50 l 

1384 OO OO )) )) 

4960 OO OO 

4960 OO OO 

OBSERVATIONS 

A. R. du 22 
,·embre 192 1. 

no- 1 
1 
1 

Sans modi fication 
de su perficie. 

1 

CONSTITUTION 

des concessions, 

situation e t désignation 

des 

propriétaires actuels 

Concession de FORTE TAIL-

LE 

Extension de FORTE TAIL · 

LE 

Extension de FORTE TAIL-

LE 

Adjonction d'une partie de 

MARCINELLE NORD 

1 " Partie de la REUNION 

2• Extension de MARC!-

NELLE NORD 

' 
Extension de FORTE TAIL 

LE 

Extension 
de füRTE TAIL 

LE 

. FORTE TAI L· 
Concession de . . 

LE 

c OKCESSIONS Ml N IÈ11ES 

DATES 

des arrêtés 

de 

concessions, 
extensions, 

partages, 
réunions, 

etc. 

ETENDUE 

.,, 
~ 
~ 
V 
V 
.c: 

Redevances 
en faveur des 
propriétaires 

du sol 

Falisolle e t Oignies-Aiseau 

(Voir province de Namur) 

Forte-Taille 

3-1 808 102.j 25 OO )) )) 

14-

6-11- 1827 19 OO OO 0,10 )) 

. 
3- 10- 1895 4 50 OO 2,00 3 

1047 75 OO 

l 3· 7- 1896 

23- 7-1896 55 62 OO 0,08 )) 

7- 1896 2 16 26 2,00 3 
23· 

Jt05 53 26 

r6· s -1897 223 50 OO 2,00 3 

1329 03 26 

12· 8-19 19 645 OO OO 1,00 3 

i9 74 o3 26 

G 
. Landelies, Marbais- Ir.· 

ozee, . Pool 
T M Hch1enne-au- " 

our, . b Mon 
Monceau-~ur-Sam re, M ont· 
tigny-le-T1lle ul e t 
sur Marchienne. 

' 1 

OBSERVATIONS 

Concess ion du 19 
septembre 1824. 

Extension du 3 
octobre 1895. 



AN:-\,ALES DES ~4 1 NES DE DELGIQUE 

Redevances 

CONSTITUTJON DATES 
ETENDUE 

en faveur des 
des arrêtés propriétaires 

des concessions, de du so l 

s ituation désignation 
concessions, 

et 
extensions, ~ ~ " -'"' 

., c ,,, ,,, 
"'ü g t"' ·!:: des partages, ~ ,,, ~ :..-: ~ 

'"' "' .~ · - .<:: 0 ' ..:! 
réun ions, ü ... t.:.. · - V 

"' ë ::; I '§ ~ ~ propriéta ires a ctuels "' "' etc. ..:::: o. ~ o. u 

1 F. C. !. " 1 "C 

1 Société anonyme franco.·13clgc 1 

1 

du Charbonna~e de Forte 
Tai lle, à Montig ny-le-Til- 1 
leu!. 

1 

Genly 

Conc ... !tion de GENLY 24- 9-1863 180·00 OO 0,25 1 

-

Frameries et Genly. 

- , 

Société a nonyme du Charbon- , 
nage du Nord de Genly, à 
Frameries. 

1 

Gouffre 

Concc,sion du G OU FFRE 23· 4-1 807 )) )) )) )) )) 

RectlÎ1c.1tiun de: limite 3\'Cl 

TRIE U-KAISIN 9• 8- 18 54 )) )) )) )) )) 

-- --
Concession du GOUFFRE ') · 8- 185°1 759 OO• OO 

Cession ;\ la Société anonrmc 
de< chubonn.1,l(CS du NORD 
DE GILLY 26- 1 2- 1897 29 10 60 )) )) 

1 

Concession du GOl; HRE 26- 12- 1897 729 89 -!O 
-

Châtelineau, G illi· et Piro n· 
t harnps. 

-

Snnét(- anonyme d(·, Char-
bonna~cs du Gouffrt. j 

1! Châtt·l111cau. 

OBSERVATIONS 

1 

1 

L" a rrêté di t sept 
kilomètres carrés 
( llviron. 

Sans indication 
de superficie. 

CONSTITUTION 

des concessions, 

situation et désignation 

des 

propriétaires actue ls 

Concession de GRAN D 

CONT Y S PJ NOIS . 

A djonctio n d 'une partie de 

GRAND BORDIA. 

Co ncession de GRAND 

CON TY SPINOIS . 

Extension de GRAND 

CONTY SPINOIS . 

Cession à la Société anonyme 
des Charbonnages de MAS-
SE ET DJARBOIS · 

de GRAND Concession 
CONTY SPINOIS 

G osselies, Heppignies, Ju~et, 
Ransart, Thiméon, Vies· 
ville et Wayaux. 

Société anonyme des Char· 
bonnages des Gr_an~ C~nt}' 
et Spinois, en ltqu1da110n, 
à G osselies . 

CONCESSIONS MINI ÈRES 

Rede,·ances 

D ATES ETENDUE 
en f.l\ eur des 

des arrêtés 
propriétaires 

du sol 
de 

concessions, ., 1 ~ ~ ... -extensions, "' 
., c 

,,, ,,, () ü g ~ ·-= partages, ~ ~ "' ., 
:C· .!: i.i:..c 0 t: " 

"' · - "C 
réunions, ü ... c ... t: c: 0 

"' "' "' 0 ... ... 

"' o. o. o. 
etc. .i::: u 

0 " ... 
F. C. o.. "C 

Grand Conty Spinois 

28· 3-1868 867 OO OO 0,50 

10· 5-1892 27 80 OO )) )) 

J O· 5- 1892 894 80 oo 

22- 2-1905 609 00 OO . I,00 3 

1503 80 oo 

24· 7-1914 33 92 00 r,oo 3 

24- 7- 1914 t.i69 88 OO 

751 

OBSERVATIONS 

Part ie de l'exten
sion du 22 février 
1905. 



' 

752 ANNALES DES :4I NES DE BELGI QÜE 

- · -
CONSTITUTION 

des concessions, 

situation et désignation 

des 

propriétaires actuels 

Maintenue de GRAND 
HORNU 

Extension de GRAND 
HOR.l'lU 

Extension de GRAND 
HORNU 

Adjonction d'une partie de 
BUISSON : 349 hectares 
71 ares 56 centiares, dont 
340 hectares 95 ares 38 
centiares sont compris dans 
le périmètre de la main· 
tenue de 18 27. 

Concession de GRAND 
HORNU 

Extension de Grand HORNU 
concession de veines infé
rieures à celles maintenues 
dans l 'ESCOUFFIAUX par 
A.R. du 7-2-1 878 et ce dans 
une partie de la commune 
d 'H ornu au N ord de J'axe 
du chemin de Binche . 

Rectification de limites entre 
GRAND HORNU, PRO
DUITS ET N ORD DU 
RIEU DU CŒUR et 
RIEU DU CŒUR 

Baudour, Hornu, Quaregnon, 
St-Ghislain, Tertre, W as
mes et Wasmuël . 

Société Civile des Usines et 
Mines de H ouille du 
Grand Hornu, à H ornu. 

DATES ETENDUE 
des arrêtés 

de 
concessions, 
extensions, 

"' "' partages, ... 1:! .... .,,. 
.~ n ~ réunions, u "' ë 

<J ..c <J 
etc. u 

Grand Homu 

9• 8-1827 553 18 27 

343 55 55 

71 50 00 

21· 6-1841 

977 OO OO 

20-12-1922 

31-10-1927 

Redevances 
en faveur des 
propriétaires 

du sol 

1:! 1 ~ <> 

'"' <J c 
'-' t g ~ .~ X QJ 

ü:: ..c 0 " " ·- ..,, .... t:: c 0 

"' 0 ....... 
a. a. a. 

0 " 'F.c. P: ..,, 

)) )) 

0, 1 0 )) 

0,50 

)) )) 

OBSERVATIONS 

' 

Sans modification 
de superficie. 

Sans mod ification 
de superfic ie. 

11 

... 
' 

1 

• I• 

COXCESS IOXS /il !KlÈRES 

CONSTITUTION 

des concessions, 

situation et désignation 

des 

propriétaires actuels 

DATES 
des arrêtés 

de 
concessions, 
extensions, 

partages, 
rC:unions, 

etc. 

Redevances 
en faveur des 
propriétaires 

du sol 

Grand Mambourg et Bonne-Espérance 

Maintenue de BONNE-ES
PERANCE A MONTI-
GNY-SUR-SAMBRE JO· 6-1847 

Rectification de la l imite Est 
de cette maintenue 6- 5-1850 

Adjonction de 

Maintenue de GRAND -
MAMBOURG - SABLON-
N IERE - LIEGE • 

Rectification de limite avec 
TRIEU-KAJSIN 

6- 5-1850 

Cession à .TRIEU-KAISIN . 26- 9 -1850 

Reste pour GRAND-MAM· 
BOURG-SABLONNIERE · 
LIEGE 26- 9-1850 

Adjonction de la parcelle A 
de CHARLEROI 25· 4-1870 

Extension de GRAND-MAM· 
BOURG-SABLONN IERE · 
LIEGE 25- 4-1870 

Réunion sous le nom de 
GRAND - MAMBOURG · 
SABLONNIERE LIEGE 25- 4-1870 

Réunion de BONNE-ESPE
RANCE à MONTIGNY
SUR . SAMBRE et de 
GRAND · MAMBOURG . 
SABLONNIERE - LIEGE, 
sous le nom de GRAND
MAMBOURG et BONNE
ESPERANCE A MON-
TIGNY-SUR-SAMBRE t6· 2-1916 

72 OO OO )) )) 

» )) 

l 30 OO OO )) )) 

)\ )) 

129 27 13 )) )) 

34 OO )) )) 

24 20 OO )) )) 

15 3 81 13 )) )) 

225 98 53 

753 

OBSERVATIONS 

Superficie non in
diquée. 

L'arrêté dit l 53 
hectares 54 a res. 



754 A.NNALES UF.S MfNES DE BELGiQUt 

CONSTITUTION 

des concessions, 

situation et dtsignation 

des 

propriétaires actuels 

Charleroi, Gilly et Monti.:;nr - 1 
sur-Sambre. 1 

Société anonyme des Char
bonnages Elisabeth, à Au
velais. 

DATES 
des arri:tés 

de 
concessions, 
extensions, 
pa rtages, 
réunions, 

etc. 

ETENDUE 

"' "' ~ "' 
~ 

" ~ -~ t " ë 
~ ... 

u 

Redevances 
en fa \"cur des 
propriéta ires 

du sol 

"' 1 <.> t; ... -
"' -.:; c: 

<J t c: 
X CJ c ... ·-

i.!: ..c: 0 <-' ::l 
· - -0 ... t: c:: 0 

<: 0 CJ o. c. c. 
0 ::l 

F. C. P: -0 

OBSERVATIONS 

A. du 15 avr il 
r94r. 

A.R. du r 4 fé
vrier 1946. 

Hensies -Pommerœul et Nord de Quiévrain 

Concession d'HENSIES POM- 1 
MERŒUL . . . . . .

1 
30- 1-1875 l 128 14 40 0,50 

Concession de N ORD DE 
QUIEVRAI N . 24· 5-188 1 764 1 J 02 0,50 . t ,5 

Réunion des concessions de 
HENSIES POMMERŒU C 
et de ·N ORD DE Q UJE-
VRAIN . 26- 4-1920 r892 25 42 

Cession à BELLE-VUE-BAI- 30-12-194r 
SIEUX ET BOUSSU 14- 2-1946 I2 50 00 Partie de la con-

cession de Hensies-
Pommerœu l. 

r4- 2-1 946 48 70 OO Partie de la con-
cession du Nord de 
Quiévrain. 

Adjonction de 
P" ' ;" "°)'°- 5- <844 

l 2 50 00 )) Adjonction à la )) 

BELLE-VUE - BA ISIEUX ) rnocm ;oo d< Hoo-
ET BOUSSU . ... . sics-P?mm~rœu I. 

5-1844 48 70 OO 
Adjonction à la 

( 
)) )) concession du Nord 

de Q uiévrain. 

Arrêté du 30 dé-
cembre 1941 e t A.R. 
du I 4 février 1946 . 

CONCÈ SS! ONS MI NI ÈRES 755. 

~-

Redevances 

CON STITUTION DATES 
ETEN DUE 

en faveur des 
des arrêtés propr iétaires 

des concessions, de 
du sol 

situation e t désig nnt ion 
concessions, 

~ OBSERVATIONS extensions, ~ <; 

"' <:; c: 

"' "' CJ t c: 
des partages, ~ "' 

~ X V c o.~ 

"' ~ . ~ i.i:; ...C o "' "' 
réunions, · - -0 t "' ë ... 't: c 0 

propriétaires actuels 
... "' 0"' ... 

etc. ..c: 

1 

"' a. c. a. 1 
u 

0 ::l 
li F.C. ' d: -0 

J 

Rectification de superficie de 30-12-1 9.p ' 
la concession de NO RD 

1 

DE QUIEVRAIN 14- 2-1946 762 40 OO 
1 

Concession de H ENSIES 
POMMERŒUL ET D E 
N ORD DE QUIEVRAIN 1890 54 40 

-

Hensies, Mont rœul-sur-H aine, 
Pommerœul, Quiévrain, 11 
Thulin et Ville-Pommerœul. 

-
Société anonyme des Char-

Il 

bon nages d' Hensies-Pom-
merœul, à Bruxelles. ·-

Ho mu et W'ClSmes et de Buisson 

Maintenue d'HORNU ET 
WASMES TO· 9-1828 42 1 51 28 )) )) 

Recti ficatio~ de limite 20· 4-1852 

Ad jonct ion de 20· 4-1852 5 64 OO )) )) 

427 15 28 )) )) L'arrêté dit ·127 
hectares r 5 ~res r8 

Rectification de limite 24· ,8-1861 centiares 

Adjonction de 24- 8-1 861 37 43 25 » )) 

464 58 53 )) )) L 'arrêté 
hc:ctarcs. 

dit 465 

Recti fication · de limite avec 
BUJSSON 2· 3-1885 )) )) )) )) )) Snns 1110<nrtt:mon 

de su perf i6~. 

Rectification de limite avec 
BUISSON 2 · 9-1 88~ )) )) )) )) )) Sans moo11irntion 

Je superficie. 

Concession ci 'HO RNU ET 
W ASMES 464 58 53 )) )) 



756 ANNAL~S lJES MI NES DE BELGÎQU t 

CONSTITUTIO: ~ 

des concessions, 

situation et désign.ttion 

des 

propriétaires actuels 

Maintenue de BUISSON 

Rectification de limites entre 
BUISSON et HORNU et 

dc:s arrêtés 

de 
( \1nccssio ns, 

extens ions, 

partages, 
réunions, 

etc. 

WASMES 2- 3-1 885 

Rectification de limites entre 
BUISSON et BOIS DE 
BOUSSU et STE-CROIX 
SAIN TE-CLAIRE 22- 1-1889 

Adjonction à BUISSON 22- r -1889 

Rectifica tion de limites entre 
BUISSON et HORNU et 
WASMES . 2- 9-1889 

Cession à GRAND HORNU 

Reste pour BUISSON . 

Réunion de HORNU ET 
WASMES et de BUISSON 
sous Je nom de concession 
d 'HORNU ET W ASMES 
ET DE BUISSON . 

Adjonction de parties de 
l'AGRAPPE

ESCOUFFIAUX 

28- 5-1900 

3-10-1922 

7· 2-1942 
14- 2-1946 

ETENDUE 

136 1 OO OO 

3 51 59 

1364 51 59 

349 71 56 

10 14 80 03 

1479 38 56 

308 23 9 3 

32 78 31 

RcJc\'anccs 
c:i fa , cur des 
propriC:t:t ircs 

du sui 

... ... ... 
::; 1 ~ g i!J ü c ...... 

X V C ,\.. ·= . .... ,... 0 (... ~ 

~ - · - -0 

~ "§ 5 80. 
"-1 o. 

1 
0 ::s 

F. C. 0: -o 

)) 

)) )) 

)) )) 

OBSERVATIONS 

Sans modification 
de superficie. 

Sans modification 
de superficie. 

L 'arrêté dit 101 ~ 
hectares. 

La superficie réel
le est de 1022 hec
tares 85 ares 15 
centiares, la diffé
rence provenant de 
parties de conces
sions superposées. 

CONSTITUTION 

des concessions, 

situation et désignation 

des 

propriétaires actuels 

Concession d 'HORNU ET 1 
WASMES ET DE BUIS-
SON 

-

Boussu, Hornu et W asmes. 
-

Société anonyme du Char-
bonnage d' Hornu et Wasmes, 

à W asmes. 

Concession de JAMIOULX 

Extension · de JAMIOULX 

Jamioulx, Montigny· li:-Tilleu l 
et Mont-sur-Marchienne. 

Société anonyme Franco-Belg~ 
du Charbonnage de Fort.e 

·11 • Montigny-le-Ttl-Ta1 e, a 
(cul. 

GONéEsstùNS M t N 1k nES 

. 
Redevances 

DATES ETENDU.g 
en faveur des 

des arrêtés propriétaires 
du sol 

de 
concessions, 

~ I ~ q; 
extensions, " ... c 

.;, ... ü g *·"= "' ~ partages, ~ "' "' ... 0 ::s .e ... .~ i.t: ..c · - -0 réunions, .... ê: .... t:: c 0 V .. ... " 0 ... .... 

"' o. o. etc. ·..c V o. 
0 ::s 

['. c. P: -0 

14· 2-1946 1363 89 39 

Jamioulx 

17- 6-1845 266 9 2 96 0,50 

.:'· 
24- 2-1857 3 50 OO 0,50 

270 42 96 

La Louvière e t Sars-Longchamps 

Maint~nue de LA LOUVIERE ~ 9- 8-1809 350 OO 00 )) )) 

Concession de ST-VAAST . 
9- 6-1866 148 16 OO 0,50 

Ré . de LA LOUVIERE umon ~ 
et de SAINT-VAAST, ous 
le nom de LA LOUVIERE 

I 5- 4-1882 ET SAINT-' 7 AAST · 
498 16 OO 

757 

OBSERVATIONS 

l 
1 .:... - · 

1 ~ J(J~~ -'i .. . :,.· ~:;...:.. 

l ~ z. t :,G::· ·f 
1~11~-· - :"'; 
lili:~T!:l-"- ."f'" - --
:· .. 

:~:Lf.:~: ,· .. 
·> ·-

A. R. du 4 mars 
1930. 

L'arrêté dit trois 
kilomètres et demi 
carrés. 

L 'ar rêté dit 549 
hectares 20 ares 5 5 
centiares. 



758 AN:-l1 L.io:s ots ~UNts t>t BÈLGIQUÉ 

CONSTITUTION 

des concess i~ns, 

situation et dés ignat ion 

des 

propriétaires actuels 

Maintenue dt' SARS-LON G-

D ATES 
des arrêtés 

de 
concessions, 
extensions, 

partages, 
réunions, 

etc. 

CH AMPS ET BOUVY . 18- 4-1865 

Réunion de LA LOUVIERE 
ET SAINT-VAAST et de · 
SARS-LONGCHAMPS ET 
BOUVY, sous le no1 ;i de 
LA LOUVIERE ET $ARS-
LON GCHAMPS . 19- 3-1 898 

Haine St-Paul, La Louvière 
et Saint-Vaast. 

Société anonyme des Char
bonnages de La Louvière 
et Sars-Longchamps, à St
Vaast. • 

Maintenue de LA MASSE 
ST-FRANÇOIS 

Extension de LA MASSE 
ST-FRANÇOIS 

Rectification de limites :ivec 
TERGNEE-AISEAU-PRES-
LES 

Adjonction à LA MASSE 
ST-FRANÇOIS 

Cession à TERGNEE - A I-
SEAU-PRESLES 

Concessioo de LA MASSE 
ST-FRANÇOIS 

La Masse 

24-10-1842 

25- 4-1908 

12- 5-r932 

ETENDUE 

604 OO OO 

1 102 16 OO 

Redevances 
en faveur des 
propriétaires 

du sol 

)) )) 

St-François 

297 07 85 )) )) 

8 90 03 )) )) 

305 97 ~ 

1 . 
44 o~ 0 , 10 » 

3 73 50 

302 69 23 

OBSERVATIONS 

• 

Suivant erratum, 
Moniteu r du 14 
janvier 193 3. 

"· 

CONCESSWNS MINIÈRES 

CONSTITUTION 

des concessions, 

situation et désignation 

des 

propriétaires actuels 

Farciennes et ,Roselie' 

Société anonyme des H ouil
lères Unies du Bassin de 
Charleroi, à Gilly. 

DATES 1 

des arrêtés 

de 
concessions, 

extensions, 
partages, 
réunions, 

etc. 

.. 

ETENDUE 

~ n 
V 

"' -.<::: 

"' !:! ... 

La Vaucelle 

Concession de LA VAUCEL-
LE 16- 2-1925 

Anderlues, Binche, Buvrin
nes, Epinois, Leval-T rnhc
gnies et Mont-Sainte-Gene
viève . 

Société anooyme des Char
bonnages de Ressaix, Le
val, Péronrres, Sainte Al~c
sonde et Genck, à Ressaix. 

649 OO 00 

Levant de Mons 

Concession de LEVANT DE 
MONS 7-10-1874 

Extension du LEVANT DE 
MONS 10- 7-1931 

Concession du LEVANT DE 
MONS . . 

Estinnes-au -Mont, Estinncs-
au-Val, Gi' fl'. Farmignies, 
H au lchin, Saint Sympho
rien, Spiennes, Villcr~i ll~
le-sec, Villers-St-Ghislain 
et Waudrez. 

1237 20 0.0 

3773 20 OO 

Redevances 
eh faveur des 
propriéta ires 

du sol 

2 

o,;o 

0,50 

-
759 

OBSERVATIONS 

..iJLll/f-J~ ----



[ 

1 

760 .\~S .\ LES DES MINES Dl!. BELG IQUt 

CONSTITUTION 

des co~cessions, 

situation et désignation 

des 

propriétaires actuels 

Société Nouvelle des Char
bonnages du Levant de 
Mons, à Estinnes-au-Val. 
Amodiation à la Soci~té 
anonyme d'Ougrée - Mari
haye à Ougrée (proprié
taire de la concession de 
Bray). 

Concession de LOBBES 

Lobbes, Sars - la - Buissière, 
Bienne-lez-Happart, Mont 
Ste-Geneviève et Buvrin
nes. 

Société anonyme d'Ougrée
Marihaye, à OugrC:e. 

Concession de PARC DE 
MARIEMONT 

Concession de CHAUD 
BUISSON 

Concession de l'OLIVE 

Réunion de PARC DE MA-
RlEMONT, de CHAUD 
BUISSON et de L'OLIVE, 
sous le nom de MARIE-
MONT L'OLIVE ET 
CHAUD BUISSON 

· DATES 
des arrêtés 

de 
concessions, 
extensions, 
partages, 
réun ions, 

etc. 

ETENDUE 

.,, .,, 
~ " .,, .... 
" ~ .!:; 
t; 

" ë OJ e ..c: 

Lobbes 

20· 8-1930 1182 OO OO 

Mariemont-Bascoup 

16 pluviose 
an I X )) )) )) 

19 nivose 
an X IJJ )) )) )) 

' 4- 8-1806 )) )) )) 

25- 5-1850 1090 50 OO 

Redevances 
en faveur des 
propriéraires 

du so l 

~ ~ <; -
" " c: 

<.> t; 2 ~-~ X OJ 
l.i:..C: 0 "' -0 .... 

è3 c: e " OJ a. a. a. 
8 "' F. C. Cl. "'O 

2,00 

• 

\) )) 

)) )) 

)) )) 

)) )) 

OBSERVATIONS 

7 mars 194r. 

14 février 1946. 

~ans indication 
de supe. iicie. 

Sans indica tion 
de superficie. 

Surface concédée: 
deux ki lomètres e t 
cinq dixièmes. 

"" 

..... 

' 1 

... . , 

CONSTITUTION. 

des concessions, 

situation et désignation 

des 

propriéta ires actuels 

--
Mai ntenue de CARNIERES 

Extension de CARN IERES 

Concession de CARNIERES 

Réunion de MARIEMONT 
ET CHAUD L'OLIVE 

BUISSON et de CARNIE-
RES sous le nom de 
:MARIEMONT L'OLIVE 
CHAUD BUISSON ET 
CARNIERES 

' 

Concession de SAINT-ELOI 

Concession de VJERNOY 

Réunion de SAINT-ELOI et 
de VIERNOY, sous le nom 
de · CARNIERES SUD ET 
VJERNOY 

Cession à la Société de Ma
riernont !'Olive et ~baud 
Buisson d 'une partie de 
CARN IERES SUD ET 
VIERN OY 

Adjonction de cette partie à 
la concession de MARIE
MONT L'OLIVE CHAUD 
BUISSON ET CARNIE
RES qui conserve sa dé-
nomination 

Cession d'une partie . de 
CHAUD BU ISSON a la 
Société anonyme des Char
bonnages de Ressa ix Leva_I 
Péronnes Sainte Alccgonde 
et Genck 

Reste pour MARIEMONT 
L'OLJVE CHAUD BUIS
SON ET CARNIERES 

CO:s'CESSIONS MINIÈ RES 

DATES 
des arrêtés 

Je 
concessions, 
extensions, 

partages, 
réunions, 

etc. 

23- 3 -1844 

I O· 1-1862 

10· 1-1 862 

10· 1-1 862 

20·11-1843 

28- 9-1861 

20· 1-1883 

II· 2-!886 

li· 2-1886 

1 2 · 12· 19 1 2 

12-12-1912 

ETENDUE 

386 OO 00 

15 OO OO 

401 OO OO 

1491 50 OO 

3 54 OO OO 

328 OO OO 

682 OO OO 

1 72 OO OO 

26 55 OO 

Redevances 
en fa"eur des 

' prÔpriéta ires 
du so l 

)) )) 

0 ,50 3 

0,50 

0,50 

0,50 1,5 

0,50 1,5 

)) )) 

761 

OBSERVATIONS 

• 

I• 



762 AN'NALES DES MI NES DE BELGIQUE; 

CONSTITUTION 

des concessions, 

situatio!) et désignation 

des 

propriéta ires actuels 

DATES 
des a rrêtés 

de 
concessions, 
extensions, 
partages, 
réunions, 

etc. 

Maintenue de HOUSSU 22- 9-1 8 45 

Maintenue de HAINE ST-
PIERRE ET LA HESTRE ~ 1-10-1846 

• 
Extension de HA IN E ST-

PIERRE ET LA HEST RE 30- 1 - 1863 

.Modificat ion de limite entre 
HAIN E ST-PIERRE ET 
LA HESTRE et PERON
NES 

Réunio11 de HOUSSU et de 
H AJNE ST-P IERRE ET 
LA HESTRE, sous le nom 
de HAINE ST - PIERRE,. 
H OUSSU ET LA H ESTRE 

Part.1ge de HA INE SAINT. 
PIERRE, HOUSSU ET LA 
H ESTRE entre les Sociétés 
de Ressaix Leva l Péronnes 
Sainte-Aledgonde et Genck, 
et de Mariemont !'Olive 

Chaud Buisson et Carnières 

Adjonction à MARIEMONT 
L'OLI VE CHAUD BUIS
SON ET ·CARN IERES 
d 'une partie de HAIN E 
SAINT - PIERRE ET LA 
H ESTRE , 

Constitution d<: la concession 
dt: MARIEMONT L'OLI
VE, CH AUD ôUiSSON, 
H AINE ST-PIERRE, LA 
Hl!STRE ET CARN IERES 

Concession d~ BASCOUP 

30- 1-186 

16- 6-190( 

12-12-19 12 

12·12-1912 

25 - 2-1808 

ETEN DUE 

323 58 00 

6 75 OO OO 

25 oo· oo 

)) )) )) 

10 23 58 OO 

• l 

535 08 OO 

2700 OO OO 

Redevances 
en faveur des 
propriétaires 

du sol 

)) )) 

f) )) 

o · o 1,5 

)) )) 

)) l) 

OBSERVATIONS 

Adjointe à Res
sa ix Je I 2 r écembre 
19 12. 

Dont 139 hect. 
9 2 ares adjoints à 
Ressaix et 535 hec
tares 08 ares ad
joints à Mariemont 
le 12 décembre 
19 12. 

Adjointe à Res
saix- le 12 décembre 
1912. 

Sans changement 
de su perficie. 

: ( 

L arrête d it 27 ki
lomètres carrés. 

' 

1 L 

,,. 

1 

CONSTITUTION 

des concessions, 

situation et désignation 

des 

propriétaires actuels 

Cession à BEN1 E-SANS
FOSSE 

Reste pour BASCOUP 

Cess ion à la Société de Cour
celles-Nord 

Reste pour BASCOUP 

Rectification de limites entre 
BASCOUP et N ORD DE 

. l CH ARLEROI 

Cession à NORD DE CHAR-
LEROI 

Reste pour BASCOUP 

Adjonction à S-ASCOU P . 
r" d' une partie de SART

LEZ-MOULIN 

2• d 'une autre part ie de 
SART-LEZ-MOULI N 

Concession de BASCOU P 

. Cessio n à la Société anonyme 
de Forchies 

.. Reste pour BASCOUP 

Conservation d· une esponte 
u u célté de Buscoup. entre 
BASCOU P et FORCHIES 

Cession à la Société anonyme 
des Charbonnages de Cour
celles-N ord 

Reste pour BASCOUP 

CONCESSIONS Ml NIÈRES 

Redevances 
DATES 

ETENDUE 
en faveur des 
propriétaires des arrêtés 

du sol 
de 

-concessions, 
u ~ V 

extensions, ~ "ii c ,,, ... ~ 1 c ~ ,,, ., u c: () ._ partages, ~ ,,, ... X IV O (,) :;) ., 
"' .s i.:: ..c ·- "'O réunions, tJ ... ë """ t:c: o "' .. , 0"' ~ "' "' etc. ..c u l r.; l .g 

34 OO OO )) )) 

2666 OO 0 0 " )) 

4 3 8 2 88 )) )) 

J7· 3-1 847 2622 l 7 12 )) )) 

13· 1-1860 

13- 1-1 860 11 18 70 )) » 

26 10 98 ·12 )) )) 

8 Vendémiaire 
an XI V 11 87 90 )) )) 

8- 2-1846 2 20 OO )) )) 

13- 1-1860 2625 06 32 )) )) 

6-10-1884 )) )) 

11 24 29 06 3~ )) )) 

15- 11 - 1884 

21 · 11-1 890 168 54 00 )) 

2260 52 32 )) )) 

763 

OBSERVATIONS 

Compris dans la 
maintenue de Ben
ne-sans-fossç. 

Sans indication 
dans l arrêté. 

D 'après les rap-
ports adminjstra 
tifs. 

L·arrêté n'indiqu, 
rien de ce chef. 

L'arrêté n'indique 
aucune contenance. 

Création de la 
concession de FOR
CH IES. 

Les rapports ad
ministratifs disent 
2430 hectares. 

L'am!té d it 2261 
hectares 46 ares. 



764 a.NNALES DES MINES DE BEL~IQUE-

CONSTITUTION 

des concessions, 

situat ion et désignation 

des 

propriétaires actuels 

Réunion de M ARIEMONT, 
L'OLIVE, CHAUD BUIS
SON, HAIN E ST-PIERRE, 
LA !-{ESTRE ET CARNIE
RES et de BASCOUP, sous 
le nom de MARIEMONT
BASCOUP . -

Bellecourt, Bois-d 'Haine, Car
nières, Chape lle- lez- Herlai
mont, Fayt-lez-M anage, For
chies-la-Marche, G odarville, 
Gouy-lez-Piéton, H aine St
Paul, Ha ine St-Pierre, La 
Hestre, La Louvière, Ma
nage, Mont Ste-Aldegonde, 
Morlanwelz, Piéton, Sou
vret et T razegnies. 

Société anonyme des Char
bonnages de Marie mont
Bascoup, à Morla nwe lz. 

M aintenue de G ROSSE ET 
PETITE MASSE . 

Extension de GROSSE ET 
PETITE MASSE . 

Extension de G ROSSE ET 
PETITE MASSE . 

Concession de GROSSE ET 
PETITE MASSE . 

Î 

DATES 
des arr&tés 

de 

concessions, 
exten~ions, 

partages, 
réunions, 

etc. 

Masse 

2-10-1845 

6-r2-1 845 

18 - 7-1 8 54 

ETENDUE 

4432 55 32 

et Dicrrbois 

)) )) )) 

199 0 0 OO 

)) )) )) 

-----
199 OO OO 

Rc, !e1·:•nœs 
e n f:n cur des 
prop1 ié1.1i1cs 

du so l 

)) )) 

0 ,50 2 

o,so 2 

OBSERVATIONS 

L ~.rece ..... f433 
hectares 49 arcs. 

r 18 hecta res corn-
pris dans les 199 
hecta res de l'exten-
si on du ' 6 décembre 
1845. 

8 r hectares corn-
pris J ans les 199 
hecta res de l'exten-
sion du 6 décembre 
1845. 

CONCESSIONS Ml Nl EllES 

CONSTITUTION 

des concessions, 

situat ion et désignation 

des 

propriétaires actue ls 

DATES 

des arrêtés 

de 

concessions, 

extensions, 

partages, 

réunions, 
etc. 

Ma intenue de ST-ANTOIN E l 23- 1 r-1845 

Extension de ST-ANTOINE 27- 1-1846 

Extension de ST -ANTOINE 29- 8-1847 

Concession de ST-ANTOINE 29- 8-1847 

Réunion de GROSSE ET 
PETITE MASSE et de ST 
ANTOIN E, sous le nom 
de MASSE ET DJARBOIS 3o- 10- 1858 

Adjonction d 'une partie de 
GRAND BORDIA 3- 5-1892 

Concession de MASSE ET 
DlARBOIS 3- 5- 1892 

Ad jonction d 'une partie de 
l'extension de G RAND 
CONTY SPINOIS 24- 7- i 9 r 4 

Concession de MASSE ET 
DJARBOIS 24- 7-19 14 

Cession à CH A RLEROI 

Reste pour MASSE ET 
DI ARBOIS 

H epp ig nies, J umet et Ran
sart. 

~ 

• Société a nonyme des Cha r-
bonnages de ~as~e-Diar.
bois, en liqu1dat1on, a 
Ra nsart. 

-

ETEN D UE 

"' "' ., ~ ... "' .!:: .., 
~ ü .., ë V ., 

...c:; 

1 

u 

123 OO OO 

177 OO OO 

36 OO OO 

336 OO OO 

535 OO OO 

20 OO OO 

555 OO OO 

33 92 OO 

588 92 OO 

2 OO 75 

586 9 1 25 

.- - --
Redc1·ances 

en fa vcu r des 
propriéta ir~s 

du sol 

., 
ü 8 = . "I g : X~ C: ~ ·-

· - ,... 0 Qi :3 u.. - ·- "O 
1.... t:: c: 0 

1 Ë_ ~V ~ 
F. c. I i:î: --o 

)) )) 

0,50 2 

0,50 2 

)) )) 

1 ,00 3 

765 

-

OBSERVATIONS 

1 
Accordée à la ! Société de la Réu-

ni on du Nord. ! 
id . 1 

1 
id . 

1 
. 

1 

li 



--

766 AN NALE.S DES !dINES DE BELGI QUE 

CONSTITUTION 

des conce5~ions, 

situat ion et désisnation 

J es 

propriétaires actuels 

DATES 

des arrëtés 

de 

concessions, 

extensions, 

partages, 
réunions, 

etc. 

ETEND UE 

Maurage et Boussoit 

Concession de MAURAGE, 
BOUSSOIT, BRAY 6- 8-1827 

Rectification de limite av~c 
STREPY ET THI EU 9- 8- 1887 

Vente d'u ne partï.,.e de MAU
RAGE, BOUSSOIT, BRA Y 
et création de la conces-
sion de BRAY 25- 1-1900 

La partie rcst.mte prend le 
nom de MAURAGE ET 
BOUSSOIT 25- 1-1 900 

Rect ification de limites avec 
SAINT D EN IS-OBOURG-
HAVRE 16-10-1 922 

Rectification de l imites avec 
BOIS DU LUC, LA BA-
RETTE ET TRIV IERES 17- 6- 1925 

Concession de MAURAGE 
ET BOUSSOIT 

Boussoit, I3rny, H avré, M au
rage, Strépy, Thieu et Tri · 
vières. 

Société anonyme des Ch.tr
bonnagcs J e 1'·l :1urage, à 
M aurage. 

1400 75 OO 

)) )) )) 

650 OO OO 

750 75 OO 

)) )) )) 

)) )) )) 

750 75 00 

Recle,·ances 
en faveu r des 
propriétaires 

du sol 

0, 10 )) 

0,10 » 

0,10 )) 

l 

OBSERVATIONS 

Sans modi fication 
de superficie. 

L'.trrêté dit 750 
hectares. 

Sans modification 
Je superficie. 

Sans modification 
Je superficie. 

1 

1 

I 

êoNêESSIONS MINl ÈRES 

CONSTITUTION 

des concessions, 

~ situation et désignation 

des 

propriétaires actuels 

DATES 

des arrêtés 

de 

concessions, 

extensions, 

partages, 

réun ions, 
etc. 

ETEND UE 

"' "' ~ "' 
~ 

.: ~ .:: v " ë V 
V ..c V 

Midi de l' Agrappe 

Concession du 'lvrI DI DE 
L'AGRAPPE 12- 7-r924 

Eugies, Sars-la-Bruyère, Gen
ly, Blaregnies et 011ilvit-le
Petit. 

Soc. a nonyme John Cockerill, 
à Seraing. 

IOT.j OO 00 

Redevances 
en faveur des 
propriétaires 

du sol 

V 1 V 
... 1 ::: 

~ ... 
CJ~ I ~ : 

.!:: ~ g~·:; 
u. - ·- '"O ... t: c 0 .: 

0 "' ... c.. c.. c.. 

1 F. C. 
0 

" ... p.. '"O 

0,25 2 

Monceau Fontaine et Marcinelle 

Concession de PIETON 

Extension de PIETON 

Concession de PIETON 

Concession de BOIS DES 

VALLEES ' 

Réu nion de PIETON et de 
BOIS DES VALLEES, 
sous le nom de PIETON 
CENTRE . 

9· 9-1843 

2(Ï· 3-1860 

26- 3-1860 

23-12-1843 

25- 9-1869 

Concession de MONCEAU-
FONT A INE 8- l-1846 

Cession à NORD D E CHAR-
LERO I 29- 4-18"55 

Concession de !Yh)NCEAU-
FONT AIN E 29- 4-1855 

392 OO OO 0,50 I ,5 

65 00 OO 

457 00 00 0,50 

r68 OO OO 0,50 r ,5 

625 OO OO 0,50 1,5 

r 748 OO OO 0,25 2 

13 70 OO 0,25 2 

1734 îO OO o,i5 2 

161 

OBSERVA îlONS 

A.R. du 23 mars 
194b. 

\ 

Maintenue de M ART INET 8- 2 •1846 348 OO OO 0,25 * 2 * * Sous réserve de 
tous droits. 
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768 ANNALE.S DE$ c<llNES DE BELGI QUE CONCESS IONS MINI ÈRES 769 

-
Redevances Redevances 

CONSTITUTION DATES en faveur <les CONSTITUTION DATES 
ETENDUE 

en faveur des 
ETENDUE propritta ircs propriét:ii res des arrêtés . des arrêtés 

<les concessions, de 
du sol .,! <les concessions, de du sol 

s1iuation désignation 
concessions, OBSERVATIONS situation et désig nation 

concessions, 
~ l ~ OBSERVATIONS t t ~ ~ q; extensions, 

;:: 
extensions, " ü c c-: V c 

.,, .,, 
"' v ê ..._Q.-!;:: 

.,, .,, 
~ t: É ~ ·~ 

des partages, ~ .,, ~ ;..: u c ~ .... :J des partages, ~ .,, ~ X V 0 <: :::l 
1 " ~ .s ~~ ·- " réunions, " "' .:: i;: ..!: ·- " réunions, v .... v " ë t: c 0 

.., ë .... t: c 0 

1 
proprit ta ires actuels 

... ... " 0"' .... propriétaires actuels _g ... 
1 F.:. 

0 V.., 

etc. ..!: '-' a. a. a. etc. '-' o. a. 

F. c. I ~ :::l 
0 :::l 

" P: " 1 

1 
1 

l Cession à NORD DE CH AR- Concession de MONCEAU· 1 

LEROI 29· 4-1 8 55 16 30 OO 0,25 * 2 * i 1 FONTAINE ET DU 
MARTINET 8- 9-1862 2069 8 7 20 

i l 

Concession de MARTIN ET 29· 4-1855 331 70 OO 0,25 * 2 ... Extension de MONCEAU· 1 

FONTAINE ET DU 

Réunion de MONCEAU- MARTINET 
' 

22· 4-1869 250 OO OO 0,25 2 ' 
FONTAINE et de MAR- ' 
TI NET, sous le nom de Concession de MONCEAU· 
MONCEAU· FONTAINE FONTAlNE ET DU 
ET DU MARTINET 29· 4-1855 2066 OO OO MARTINET •. 22· 4-r869 2319 87 20 

Rectification de limite avec Réunion de PIETON CEN-
BAYEMONT. 3· 7-1861 )) )) )) Div. Div. 76 aus 85 cen- TRE et de MONCEAU- -

tiares. Extension de FONTAINE ET DU 
BAYEMONT; 30 >. . MARTINET, sous le nom 

1 ares 60 centiares. de MONCEAU-FONT A I-
Extension de NE ET DU MARTINET l· 3-1875 2944 8 7 20 L 'arrêk dit 2945 

CHAUW A ROC; 
' 

hectares. 
sans modification 

Rectification de limites entre de superficie. Homologation des Arrêtés ci-

BAYEMONT et PRO- dessus des 3 juillet 1861 

PRIETAIRES REUNIS 3· 7-1 861 )) )) )) ~ 0 , 20 )) 97 ares 50 cen- et 8 septembre 1862, à 
tiares. Extension de l'égard de MONCEAU-
BOIS DE BAYE- FONTAINE l· 3-18 75 
MONT; sans mo-

,_ 

dification de super- Création de FORCHIES 6-10-1884 196 OO OO )) )) Partie de BAS-
Rectification de limites entre ficie. COUP. 

MARTIN ET et VALLEE 
DU PIETON 8- 9-1862 ) ) )) 7> 28 ares 90 cen- Réunion de: 

tiares de CAYE- . 
LETTE, HERMIT- PIETON-CENTRE 625 OO OO 0 ,50 1,5 

TE ET GROSSE 
FOSSE, sans modi- MONCEAU-FONTAINE ET 

Rectification de limites entre fica~ion de superfi- D U MARTINET \ 2319 87 20 

' 

,, 
MARTIN ET et AMER- cie. 
CŒUR ( N AYE A BOIS) 8- 9 -1862 11 

li et FOR CHIES 196 OO 00 )) )) 

1 
10 Cession d'une partie de 

MARTI NET 8- 9-1862 l OO OO 0,25* 2* * Sous réserve de sous le nom de MONCEAU· 
tous droits. ..: ,, :FONTAINE ET DU 

1 2065 OO OO MARTINET 8-12-1886 3140 87 20 L'arrêté dit 3141 
1, hectares. i 

2 • Ad jonction d'une partie Adjonction d'une partie de 
de N AYE A BOIS . 8· 9-1862 4 87 20 )) )) CARNIERES SUD ET 

11 VIERNOY 23· 3-1892 80 OO OO 0,50 I ,5 

' •I : 
1, 

lt 
1 . .. 



710 ANNAL ES DES MINES DE BELGÎQÜ~ 

Rc<lcvances 
CONSTITUTION DATES 

ETENDUE 
en faveur <les 

des arrêtés propritlai rcs 
des concessions, de du so l 

situation et désignation 
concessions, 

~ 1 ~ t extensions, 1 
C"! J CJ c 

<les "' "' ~ ~ g o .~ partages, ~ "' 
~ 

M ~ -~ 
· - ,.... 0 <.; =s 

réunions, t; 

1-
'" c r..i..,: 1 ·::: c: -g 

propriétaires actuels ~ ... t-: 0 CJ ~ 

etc. V o.. o.. o.. 
8 " F. C. o.. -o 

Concession de MONCEAU-
FONTAINE ET DU 
MARTINET 23- 3- 1892 3220 87 20 

Extension de MONCEAU-
FON TAINE ET DU 
MARTI NET 16- 8- 1897 307 OO OO 2,00 3 

' 
3527 87 20 

Réunion de MON CEAU-
F01 TAI NE ET D U 
MARTINET et de MAR- ~ 

CHIENNE 550 46· 00 

sous le nom de MON-
CEAU-FONTAINE, MAR-
T INET ET MARCHJEN-
NE 15- 1· 1910 4078 33 20 

Extension ·de MONCEAU-
FONTAINE, MARTINET 
ET MARCHIENNE 15· 1-1910 5 OO OO 0,25 ~ 

Concession de MONCEAU-
FONTAIN E, MARTIN ET 
ET MARCHIENNE 15 · 1· 1910 4083 33 20 

Concession de MARCINEL-
LE-NORD. 25-10-1826 549 50 OO .:>,ro )) 

Extension de MARCrNEL-
LE-NORD 

1 
6- l-1829 188 8 2 Q I' 0, 1 0 )) 

D élimitation nouvelle. par 
suite de la démolition des 
fort ifications de Charleroi 
et de la création de la ga re 
de Charleroi . . . . . 4- 2-1849 

Augmentation de superficie . 4- 2-1849 u sr .;Jo 0,10 )) 

• 

..... 

\ 

OBSERVATIONS 
-

-

L'arrêté dit 322~ 
1 

hectares. 

. 

' 

\ 

L'arrêté dit 408 3 
hectares. 

1 

1 

I 

CONCESSÎÔNS llIINitnES hl 

CONSTITUTION 

des concessions, 

situation et désignation 

<les 

propriétaires actuels 

Extension de, MARCINEL-
LE-NORD . 

Concession de MARCINEL-
LE-NORD . 

Concession de COUILLET-
FÎESTAUX 

Extension de FIEST AUX 

Concession de FIESTAUX 

Concession de LA REUNION 
A MONT - SUR - MAR-

DATI\S 
des arrêtés 

de 
concessions, 
extensions, 
partages, 
réunions, 

etc. 

-· -

25- 4-1870 

25-. 4-1870 

21 - 7-1827 

30-u-1844 

CHIENNE . 19- 9-1824 

Concession de PROPRIET AI-
RES REUNIS . 2-10-1845 ' 

Rectification de lim\tes entre 
PROPRIETAIRES REUNIS 
et BAYEMONT . 3- 7-1861 . 

Réunion de PROPRIETAI
RES REUNIS et de RE
UNI ON, sous le nom de 
REUNION 28- 6-1875 

Concession de ST-MARTIN 29-12-1824 

Réunion de ST-MARTIN et 
de REUNION sous le nom 
de REUNION A MONT- 15· 3-1881 
SUR-MARCHIENNE 

Division de REUNION A 
MONT SUR - MAll-
CHIENNE . 14-12-1885 

1° Cession à MARCINELLE-
NORD 14-12-1885 

2° Création de la concession 
de MARCHIENNE .. 14-12-1885 

~~-=-.~:...: 

ETENDUE 

12 30 OO 

·762 13 OO 

195 53 OO 

96 OO OO 

291 53 00 

Redevances 
en faveur des 
propriétaires 

du sol 

1 . 

2,00 ? 

O,IO f> 

0,50 l 

l 121 46 OO 0,08 )) 

87 OO OO 0 ,50 

OBSERVATIONS 

11. 
Il 

.. 
- --

--
f 

)) )) )) )) » Echange de 97 

1208 46 OO 

c.,06 

1472 46 00 

9 22 OO OO 

)) 

ares 50 centiares, 
sans modi fication 
de superficie. , 

L'arrêté dit r 4 72 
hectares. 

" 

:1 

1 

1 

1 

-
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772 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

-

CONSTITUTION 

des concessions, 

situation d dcisignntion 

.. des 

propri&tairc!s actueis 

Réunion de MARCIN ELLE· 
N ORD 

de FIESTAUX 

et d'une part de REUNION 
A MONT · SUR - MAR-
CHIENNE . 

sous le nom de MARCINEL
LE-NORD . 

Extension de MARCINEL
LE-NORD . 

1 ° Partie du lit de !'Eau 
d'Heure 

2 ° Partie du lit de la Sambre 

Adjonction à FORTE-TAIL
LE d 'une partie de MAR
CINELLE-NORD 

Concession de MARCINEL· 
LE-NORD. 

Extension de MARCINELLE 
NORD 

Rectification de limites entre 
MARCINELLE-NORD et 
BOIS DU CAZIER, MAR
CIN ELLE ET DU PRJN. 
CE par: 

1 ° adjonction à MARCINEL
LE-NORD . 

DATES 
des :mc;tfs 

de 
concessions, 
~xtensions, 

pariages, 
rt!unions, 

etc. 

3· IO· I895 

3-10-1895 

3-10-1895 

12- 1- 1921 

3-10-192 2 

3o- 9-18 22 . 
30- 9-1822 
29- 1-18 29 

Redevances 

ETENDUE 
en faveur des 
p ropriétaires 

du sol 

"' 1"' ~ ~ ~ ~ 
"' "' ~ - c: ...., 
~ "' 

~ X~ c:~~ · -

"' ~ .s ~ t l €:-B E " ë 
..c 

., 8.. 8. QJ o.. 
V 

0 "' I'. c. p: -0 

291 53 OO · 

922 OO OO 

1975 66 OO 

2 16 26 2,00 3 

3 58 74 2,00 3 

)) )) )) 

1981 41 OO 

325 98 OO r ,oo 3 

18 28 OO » li> 
l 06 OO )) )) 

IJ 88 00' 0,10 )) 

. 

OBSERVATIONS 

' 

Sans modification 
Je superficie. 

' 

\ 1 

T 

. +-

1 
1 

CONCESSÏONS MI NI ÈRES 

CONSTITUTION 

des concessipns, 

situation et désignation 

des 

propriétaires actuels 

DATES 
des àrrêtés 

de 
concessions, 
extensions, 
partages, 
réunions, 

etc. 

2 ° Cession à BOIS D U CA-
ZIER, MARCINELLE ET 3-10-19 22 
DU PRINCE . 3-10-1922 

Concession de MARCINEL
LE-NORD . 

Réunion des concessions de 
MONCEAU - FONTAINE, 
MARTJ:r-.;ET ET MAR
CHIENNE et de MARCI
NELLE - NORD sous le 
nom de concession de 
MONCEAU - FONTAINE 
ET MARCINELLE 

Acoz, Anderlues, Bouffioulx, 
Carnières, Chapelle-lez-H e.r
laimont, Charleroi, Co~tl
let Courcelles, Fontaine 
l'E~êque, Forchies-la-Mar
che Gerpinnes, Goutroux, 
Jo~cret, Landel ies,. Leernes, 
Loverval, March1enne-au
Pont Marcinelle, Monceau
sur-S'ambre, Montigny-lc-
Tilleul, Mont - sur - Mar· 
chienne, Piéton, Rou::, 
Souvret et Trazegnies. 

Société anonyme des Char
bonnages de Monceau-Fon
taine, à Moncean-sur·Sam· 
bre . 

23· 9-193 I 

,, 

1 

ETEN DUE 

"' "' ~ "' 
~ 

"' ~ .'1 
ü " ë 
~ ... 

V 

' IO 85 OO 
II os OO 

2316 68 OO 

Redevances 
en faveur des 
propriétaires 

du sol 

~ ~ " "' -.; c: ., ü g ~ .!:: X ... 
ü: ..c 0" "' ... ·~ c: "'8 

"' 0 Q; ... 

1 F.:. o. o.. 
0 "' p: -0 

6400 0 1 20 

773 

OBSERVATIONS 

' 

. 

Il 
11 



774 ANNA.LES ·DES MINES DE BELGlQU~ 

CONSTITUTION 

des concessions, 

situation et désignation 

des 

propriétaires actuels 

DATES 
des a:rêtés 

de 
concessions, 
extensions, 
partages, 
r éunions, 

etc. 

ETENDUE 

Montifaux 

Concession de MONTIFAUX 29-10-1928 1094 OO OO 

Buvrinnes, Bienne · lez · H ap · 
part, Merbes Sainte-Marie, 
Mont-Ste-Geneviève, Velle· 
reille-le-Brayeux et Wau
drez. 

Société anonyme des ·Char· 
bonnages de Courcelles -
Nord, à Courcelles. 

Maintenue de NOEL AU 
BOIS DE LOBBES 

Maintenue de NOEL AU 
BOIS D E LOBBES 

Extension de NOEL AU 
BOIS D E LOBBES 

Maintenues de NOEL AU 
BOIS DE LOBBES; de 
NOEL-SART-CULPART et 
de VEINE AU CLOU 

Extensions de NOEL AU 
·BOIS DE LOBBES, de 
NOEL-SART-CULPART et 
de VEINE AU CLOU 

4· 8-1849 

4- 8- 1849 

IO· 1-1857 

IO· l ·I857 

Noël 

)) )) )) 

74 OO OO 

)) )) )) 

135 OO OO 

)) )) )) 

Redevances 
en faveur des 
propriétaires 

du sol 

2,00 2 

)) )) 

- )) )) 

0,50 2 

)) )) 

0,50 2 

OBSERVATIONS 

D eux çouches in
diquées, sous les 68 
hectares de J' ancien 
Bois de Lobbes 
compris dans les 7~ 
hectares ci-après. 

• Treize couches 
indiquées. 

Toutes autres cou
ches sous les 74 
hecta res ci-dessus. 

Cinq couches in
diquées, sous 209 
hectares comprenant 
les 74 hectares ci
dessus. 

Toutes autres cou
ches, sous les 209 1 
hect~res ci-dessus. 

1 

'î 

CONCESSIONS mNIÈRES 

CONSTITUTION 

des concessions, 

situation et désignation 

des 

propriétaires :ictuels 

-

' 

Réunion de ces trois conces· 
sous le nom de 'sions 

NOEL 
-

Gilly. , 
-

Société . anonyme des .. Char-
bonnages de Noel-Sart-
Culpart, à Gilly. 

Concession de 
MOULIN 

Concession 
MOULIN 

de 

Extension de 
MOULIN 

Concession de 
MOULIN 

SART-LEZ-

SART-LEZ· 

SART-LEZ-

SART-LEZ· 

DATES 

des arrêtés 

de 

concessions, 
extensions, 

partages, 
. réunions, 

etc. 

IO· I-1857 

Nord de 

8 vendémiaire 
\ an XIV 

1 

8- 2-1846 

8- 2-1846 

d TRIEU DES 
Maintenue e 3 i - 3-I 84 5 

AGNEAUX ·, 

. . LA ROCHELLE 
Cession a, n"'OIS 

ET CHIU'-" . 

' DES 
Reste pour TRIEU 

AGNEAUX 

20· 8-1849 

20· 8·1849 

Redevances 

ETEN DUE 
en faveur des 
propriétaires 

du sol 

~ ~ 

~ "' "' v c 

"' "' "'ü g * .-::: ~ ~ X cu 
"' -~ i,i:;..C 0 :::> 

"' V ·- ..,, t; ::i c ... t:: c 0 

"' "' 0 ... .... 
..c "' a. a. a. u 

0 :::> .... 
F. C. p., ..,, 

209 OO OO 

r 

Charleroi 

521 61 42 )) )) 

146 OO OO )) )) 

62 OO OO 0,50 2 

25 40 OO )} )) 

2 96 OO )) )) 

22 44 OO )) )) 

775 

OBSERVATIONS 

-· 
Contenance indi-

quée dans les cap-
ports administratifs 
et sur le plan an-
nexé à I'A.R. du 8 
février 1846. L'Ar-
rêté du 8 Vendé-
miaire an XIV ne 
dit que 336 becta-
res 15 ares 87 c. 

Pour autant 
de besoin. 

que 

.. /apoc~ les rap· 
ports administratifs 
l'arrêté dit 25 hec
tares. 

' 



776 A:-ï:-:A L ES L> ES MI NES D l!. BELG ! Q t.:1!. 
CONCESSIONS MI NIERES 77 7 

' 

Redeva nces 
CONSTITUTION DATES 

ETENDUE en faveur des 
des arrêtés propriétaires 

des concessions, de du so l 

situation et désignation 
concessions, 

OBSERVATIONS extensions, 
., ~ ;; ... -" ... c 

' "' "' ., t:: g ~ .::: des partages, ~ 
., 

"' .... X <> 

" ~ .n ï..L;..C 0 " réunions, t:: ·- ..,, 
" c ... t:: c 0 propriétaires actuels ... ... " 0 ... ... etc. ..c '-' / r::. a. a. 

0 

" ... 
P. ..,, 

1 

1 
Extension de T RIEU DES 

AGNEAUX 20· 8- 1849 38 56 OO 0,50 2 
1 

Concession 
,, 

1 
de TRIEU DES 

AGNEAUX 20- 8-18-19 61 OO OO 

,, 
Cession à GRAN D BORDIA 29- 4-1855 26 50 OO 0,50 2 Partie de J'exten-

sion. 
Reste pour TRI EU DES ,, 

AGN EAUX 29 - 4-1855 34 50 OO 

, 

Redevances 
DATES ETENDUE 

en faveu r des 
CONSTITUTION propriétaires des arrêtés 

du sol 
des concessions, de 

concessions, 
~ ~ 

~ OBSERVATIONS qésignation ... 
sit uation et extensions, - c "' 

., 
"' ... t:: 2 ~ -::: "' ~ partages, ~ "' 

X <> 
0 " " des " ~ .!:: ï..L;..C ·- ..,, 

réunions, t:: c ... t: c 0 ... "' " 0 ... ... 
..c ... o. a. a. 

propriétaires actuels etc .. u 
0 " F. C. . P: ..,, 

' 

p ur fo rmer la concession de 
4-1855 917 51 42 L'arrc?té dit 918 

oNORD DE CHARLEROI 29-
hectares. 

13• 1-1860 14 07 90 Partie de SART-
Cession à BASCOUP LEZ-MOULIN. 

Reste pour . NORD DE 

CHARLEROI· 
13- 1-1860 903 43 52 

13- 1-1860 10 71 30 » » id . 
Cessi.on à COURCELLJ;:S 

Maintenue de MIAUCOUR-
G RIPPELOTTE 5- 7-1849 11 6 22 OO 0,50 2 

Reste pour NORD DE 
13· 1-1860 892 72 22 

. CHARLEROI 

Extension de Ml AU COUR-
GRIPPELOTTE 5- 7-r849 )) . )) )) 0,50 2 Sous la surface 

de la maintenue. 
Extension de MIAUCOUR-

' . GRIPPELOTTE 5- 7-1 849 l i 18 OO 0,50 2 

Concess ion de M IAUCOUR-
GRIPPELOTTE 5- 7-1849 127 40 OO 

Cession à GRAN D BORDIA 29- 4-185 5 4 OO, OO 

11 • hectares 18 
Adjonction de BASCOUP ares 70 centiares, 

rétrocédés à Cour-
celles par un arrêté 
du l 3 janvier 1860. 

Ad jonction de BENN E SANS 
8· 2-1845 12 84 20 » » 

FOSSE · . .. 

Concession de NORD DE 
I' 

CHARLEROI 
13- I · l 86o 905 56 42 

1 
Concession de MIAUCOUR-

1 

GRIPPELOTTE 29- 4-18 55 123 40 OO 

Réunion: 
i 

de SART-LEZ-MOULIN 729 61 42 

de ce qui reste de T RIEU 
DES AGNEAUX 

. 
34 50 OO 

de ce qui reste de MJAU-
COUR-GRIPPELOTTE 123 40 OO . 

d'une pa rtie de MON CEAU- 1 FONTAIN E 8- 1-1846 13 70 OO 0,25 2 
et d 'une partie J e MARTI-

NET . 8- 2-18 46 16 30 OO 0,25• 2 • "' Sous réserve de 
tous droits. 

1 

1 
j. 

. 
Maintenue de TRIEU DE 

13· 1-1860 181 OO OO » )) 

LA MOTTE 

Extension de TRIEU DE 
13- 1-1 860 12 40 -17 0,5 0 2 

LA MOTTE 

Concession de TRIEU DE 
13- 1-1860 193 40 47 

LA MOTTE 

DE 1 . d NORD 
1 Réunion LE; Ol et de TRJEU 

CHAR MOTTE sou5 le 
DE LAd NORD DE 

13- 1-1860 1098 96 89 L'arrêté dit 1 0~9 nom e 
CH ARLEROI hectares . 

Cession :i fA LNUEE-WAR-
5• 3-1895 

1 

TON LIEU 

) d'une partie de TRIEU 
5- 3-1895 J62 20 OO » » 

1 

a DE LA t.{OTIE 

~~---~:-----~ ........... .-. ............... ~~ 



778 AS:'IA LES llES MI NES DE BELGIQUE 

CONSTITUTION 

des concessions, 

situation et désignation 

DATES 
des arrêtés 

de 
concessions, 

ETENDUE 

Redevances 
en faveur des 
propriétaires 

du sol 

extensions, ~ 1 ~ ti 

des partages, g ~ ~ ~ 1 ~ ~ ·~ 
_ réunions, ..cE ~ ~u ~ ~~ 5 ~ 

OBSERVATIONS 

1 

u ~ .~ il: .!: .2 ti ~ 

propriétaires actuels etc. - - -

l~~~~~~~~.,..-~~~~~-:-~~~~--F-· ._·c_. 1_· ~_2 __ ~-~------- ..::.:...~-----1 

1 
l 

b) d'une partie de BENNE 
SANS FOSSE . 

1 • .,.,.. 
1 ~ 

Reste pour NORD DE 
1 CHARLEROI . . ~ 

Courcelles, Fontaine- l"Evêque, 
Forchies-la-Marche, Mon
ceau - sur - Sambre, Roux, 
Souvret et Trazegnies. 

Société anonyme des Char
bonnages du Nord de Char
leroi, à Courcelles. 

' 

Concession de DIX-HUIT 
BONNIERS DE SOLEIL-
MONT 

Maintenue de BOIS DE SO-
LEI LM ON T 

" Concession de BOIS DE SO-
LEI LM ONT 

Autorisatjon d 'enlever les es-
pontes entre DIX -HUIT 
BONNIERS DE SOLEIL-
MON T et BOIS DE SO-
LEILMONT 

Adjonct ion d' une 
GOUFFRE. 

pa rtie de 

w-~. 
''· ·-· _, 

B 96 OO 

171 16 OO 

9 '1..7 Bo B9 

Nord de Gilly 

5- 2-1 B42 39 33 OO 

27- 3-1 B4B Bo 37 70 

17- 3-1B4B 62 30 

24- 2-1 B77 )) )) )) 

26-12-1897 29 I O 60 

)) )) 

0,2 5 1 

)) )) 

0, 25 1, 5 

)) » 

L'arrêté dit 9 2 7 
hectares, B4 ares. 

Prair ie à l'est de 
la route de Charte-
roi à N amur. 

' 

' ' 

1: 

r 

• 
; 
; 

-

1 

CONSTITUTION 

des concessions, 

situation et désignation 

des 

propriétair~s actuels 

Réunion de cette paitie, de 
DIX - H UIT noNNIERS 
DE SOLEILMONT et de 
BOIS DE SOLEILMONT, 
sous le nom de NORD 
DE GILLY 

Adjonction d'une partie de 
ROTON 

Concession de NORD DE 
GILLY 

Chatelineau, Farciennes, Fleu
rus et Gilly. 

Société anonyme des Ch-~r
bonnages du Nord de Gil
ly, à Fleurus. 

CONCESSIONS MI NIÈRE S 

DATES 
des arrêtés 

de 
concessions, 
extensions, 
partages, 
réunions, 

etc. 

6- 1-1900 

ETEN DUE 

"' "' ~ "' 
~ .., 

~ .~ 
t> ë 
"' "' "' ..c 

1 

u 

149 43 60 

6 42 OO 

15 5 85 60 

Redevances 
en faveur des 
propriétaires 

du sol 

~ I ~ <; 
e QJ 

c: 
... u g* .-::: 
-~ $! 0 ~ 
~- ·- ~ .... t:: c 0 .., 0 ... ... o. "- o. 

0 ~ 

F. C. 1 d: ~ 

)) )) 

Petit Try. Trois Sillons. Sainte-~ari~ 
Défoncoment e t Pe tit bouilleur reurus 

Maintenue de PETIT 
l 4• 6-1B30 83 95 07 0,10 )) 

HOUILLEUR 

Maintenue de PETIT TRY, 
TROIS SILLONS, SAINTE 
MARIE ET DEFONCE- l 6- 6-1B30 27B 20 00 o,ro 
MENT REUN IS · · · · 

. d PETIT TRY, 
Extension \oNS SAINTE -

TRÔIS SIL • 
MARIE ET DEFO)JCE- 29· 7-184 I 142 14 77 0 ,50 2 

MENT REUN IS· · · · 

. de PETIT TRY, 
Concession N'S SAINTE 

TROIS SILLO • NCE 
MARIE ET DEFO · 

29· 7- 1B4 I 420 34 77 
MENT REUN IS · · · · 

11 

I! 
1: 
lt 

I• 
11 

779 

OBSERVATIONS 

Compris sous la 
maintenue ci-après. 

' 

1! 

t 

! 



780 ANNALES DES . MI NES DE BELGIQUe 

CON STITUTION DATES 
des arrêtés 

des concessions, de 

situation et désignation 
concessions, 
extensions, 

des partages, 
réunions, 

propriétaires actuels etc. 

Maintenue de PETIT TRY 
ou DROIT-JET . 16- r-r886 

Réunion de PETIT TRY, 
T ROIS SILLONS, SAIN TE 
MARIE ET DEFONCE-
MENT REUNIS et de PE-
TIT TRY ou DROIT-JET, 
' ous le nom de PETIT 
TRY, TROIS SILLONS, 
SAINTE MARIE ET DE
FON CEMENT REUNIS . 16- 1-1 886 

Réunion de PET IT HOUJL
LEUR et de PETIT TRY, 
TROIS SILLONS, SAINTE 
MARIE ET DEFONCE
MEN T REUN IS, sous le 
nom de PETIT TRY, 
TROIS SILLONS, SAINTE 
MARIE, DEFONCEMEN T 
ET PETIT HOUILLEUR 
REUNIS r3- 8-189 1 

Extension de PETIT TRY 
TROIS SILLONS, SAINTÉ 
MARIE, DEFONCEMENT' 
ET PETIT HOUILLEUR 
REUNIS 20- 2-1913 

Concession de PETIT TR Y 
TROIS SILLONS, SAIN TE 
M ARIE, DEFONCEMEN T 
ET PETIT HOUILLEUR 
REUNIS 20- 2-19 13 

Farciennes, Fleurus et Lam
busart. 

Société anonyme des Char
bonnages du Petit T ry, à 
Lambusart. 

-
Rcèc-.·~nccs 

ETENDUE 
en faveur des 
propriC: t ai r~s 

du sol 

., 13 ... - t 
.., <> c 

"' "' ~ 'E g t.~ .~ ~ 
., 

"' 
... .., ... .:: ü: ...c: _g .g 

ü ... c ... t:: c 0 ... 
~ ., .., 0 ., ... 

U · a. a. a. 
0 :l 

F. C. 0: -0 

27 81 OO 0,50 2 

448 15 77 

80 30 OO )) 

528 45 77 

J , 

. 

OBSERVATIONS 

1 

,h 

' 

. ...... 

CO:-ICESSIONS MINI ÈRES 781 

Redevances 
DATES 

ETENDUE 
en faveur des 

CONSTITUTION 
des arrêtés propriétaires 

1 du sol 
des concessions, de 

concessions, 
~ ~ 

~ OBSERVATIONS désignation <> situation et extensions, .., <:; 1 c 

"' "' <> ü c 
partages, ., ~ X V c o .-=: 

des ... "' .:: ü: eC 0 <> " ,., 
~ ·- -c réunions, ü ë .... t:: c: 0 

"' "' .., 0 "' ... 

"' 
1 F. :. a. a. propriétaires actuels etc. ..c 

1 

u 
0 " è: -0 

1 

Poirier 

Concession de POIRI ER . J 12- 2-1848 190 OO OO 
. 

o.so : 
1 11 

11 

Modification de li mite avec 

CHARLEROI . 10-11-1862 

CHARLEROI IO· l l · J862 4 80 OO ,, )) Parcelle B de la 
Adjonction de , 

maintenue de Belle-
Vue du 12 maa 
1858. 

19 4 80 OO L'arrêté dit 195 
hectares. 

Ex tension de POIRIER 25- 4-1870 

' , 

1° Maintenue de POIRIER 25· 4- 1870 .n 00 OO 

' 

2° Réunion à la con .ssion 

primitive 25· 4-1 870 

a) de cette maintenue · 25- 4-1 870 .... 

b ) d'une partie du lit de la 

Sambre située sur Marci· 
25· 4-1 870 ~2 OO 

nelle . 
L'arrêté dit 2 ~8 12 OO 239 

Concession de POIRIER hectares. 

-
Charleroi, Marcinelle et Mon-

tigny-sur-Sambre · · · · 

-
Société anonyme des Char· 

du Poirier, à 
bon nages 
Montigny-sur-Sambre. 

i 

1 



782 ANNALES DES MINES DE BELGJQU.E; 

Redevances 

CONSTITUTION DATES 
ETENDUE 

en faveur des 

des arrêtés propriétaires 

des concessions, de 
du sol 

situation et désignation 
concessions, ... -5:? z extensions, .... -"' "' c 

des partages, 
V) ~ "' ti a t~·~ ~ "' 

X V 

réunions, 
<: ~ .s t;:; ..c: 0 :J 

ti ·- -0 
<: ë .... t:: c 0 

propriéta ires actuels 
... ... <: 0 ... ... 

etc. ..c: V o. o. o. 
0 ::l 

F. C. d:: -0 

li 
1 

l i Produits et Levant du Flénu 

,, M aintenue de PRODUITS . Il-ll·IB37 1173 70 Bo )) )) . 
Extension de PRODUITS 19- 4-1B69 270 OO OO 0,50 2 

Concession de PRODUITS 19- 4-1B69 1443 70 Bo 

Rectification de limite avec 
LEVANT DU FLENU -

1 0 Cession à LEVANT DU 
FLENU 3- 2-1 B70 7 66 56 )) )) 

Restè pour PRODUITS 3· 2-1B70 1436 04 24 

2 • Adjonction de LEVANT 
D U FLENU 3- 2-1B70 20 41 66 

Concession de PRODUITS 3- 2-1 B70 1456 45 90 

Maintenue et extensions 
d'OSTENNES 2- 8- 1875 

1 0 Maintenue 2- 8-1B75 9B2 OO OO )) )) 

2• Extension sous le fief du 
Flénu 2- B-1B75 22 OO OO 0 ,25 I 

3• Extension à toutes aut res 
couches 2- 8-1875 )) )) )) 0,25 1 

Concession d'OSTENNES 2B· 5- 1BB7 1004 OO OO 

Rectification de limite avec 
RIEU DU CŒUR 28- 5-18B7 

1• Cession à RIEU D U 
CŒUR 2B- 5-1887 IO 75 27 

!{este pour OSTENNES 2B- 5-1B87 993 24 73 

J 
2° Adjonction de RIEU DU 

CŒUR 2B- 5-1BB7 
1 

IO 0 4 20 

. 

OBSERV ATIONS 

' 

Sous les de 
faces précéd 

ux su r-
entes. 

1 

ëÔNcESS10NS MINitRES 

CONSTITUTION DATES ' ETENDUE 
des arrêtés 

des concessions, 

situat ion et désignat ion 

des 

propriétaires actuels 

de 

concessions, 

exte nsions, 

partages, 

réunions, 

etc. 

Concession d'OSTENNES 2B- 5-i8B7 

Réunion de PRODUITS et 
d'OSTENNES, sous le nom 
de PRODUITS 31- 1-1BBB 

Rectification .de limite avec 
LEVANT DU FLENU 27- 4-188B 

A) Adjonction à PRODUITS 
1° et 3° de 4 hectares 17 

ares 96 centiares de la 
maintenue de PICQUERY, 
dont 33 ares 64 centiares 
seulement se trouvent en 
dehors du périmètre de 
PROD UITS 27- 4-1BB8 

2• de partie de LEVANT 
DU FLENU 27- 4-188B 

Concession de PRODUITS 27- 4-18B8 

B) Cessions à LEVANT DU 
FLENU . . · · · · · 

2• a) de partie de PRO-
DUITS 27- 4-18B8 

Reste pour PRODUITS 
27· 4-1B88 

b) de partie d'OSTENNES 27· 4-18B8 

Reste pour PRODUITS · 
27- 4-1BBB 

c) de partie de PRODUITS 
27- 4-18BB 

Concessio~ de PRODUITS . 
27- 4-1B8B 

"' "' ~ ... .... "' 5 ... .!: .... ë V "' ... '-' ..c: V 

1003 28 93 

1 Bs 43 

7 66 ~6 

1459 42 26 

4 4B 48 

1454 93 7B 

Redevances 
en fa veu ~ des 
propriétaires 

du sol 

-5:? ~ 

~ "' 
"' 

... c 
ê ~-~ ... -

X ~ 0 :J ii: ..c: · - -0 t: c 0 .... 
" 0"' ... 
o. o. o. 

0 :J 

F . C. d:: -0 

~,...·- · . 
)) )) 

78~3 

OBSERVATIONS 

.-

Ces deux conces
sions étaient en 
grande partie su
perposées. 

I• 

D étachée le 3 fé
vrier 1B70, de Le
vant du Flénu, de 
Grand Franois à 
Dure V eine seule-

ment. 1 
D étachée le 3 fé-

vrier 1B70, de Pro
duits, de Grand Fra- 1 
nois à Dure Veine 
seulement. 

Au no rd de Jn 
limite nord d e Le
vant du Flénu. 



784 A:\NALES lJES :.rlNES DE llELGIQU~ 

CONSTITUTION 

des concessions, 

situation et désig nation 

des 

p ropriétaires actuels 

Partage de RIEU DU CŒUR 
et création de N ORD DU 

DATES 
des a rrêtés 

de 
concessions, 

extensions, 
partages, 
réunions, 

etc. 

RIEU DU CŒUR 15- 2-1899 

Modification de limite inté
rieure avec RIEU DU 
CŒUR à cause de l'exis
tence des travaux de PE-
T ITE SORCIERE 31- 8-1899 

Concession de N ORD DU 
RIEU DU CŒUR 31. 8-rs99 

Cette concession se compose : 

1 ° d'une partie de la main
tenue de RIEU D U CŒUR 

du · · · · · · · · I l - 7-1854 

2° d'u ne autre partie de la 
même maintenue . 

3• des parties de l 'extension 
de RIEU DU CŒUR du . 

4° d 'une partie de la m . 
t d

. a m-
enue OSTENNES du 

0 d' 5 ,. une partie de l'extension 
'-' OSTENNES du . . . . 

TI · 7-1854 

78- 3-1855 

2- 8-18 75 

2- 8-18 75 

ETENDUE 

306 OO OO 

)) )) )) 

306 OO OO 

6 1 21 34 

239 42 68 

» )) )) 

5 35 98 

)) » )) 

306 OO OO 

Redevances 
en faveur des 
propriétaires 

du sol 

OBSERVATIONS 

Sans modifica tion 
de supèrficie. 

)) » Détachée entière-

)) 

1 ,0 0 

)) 

0 ,2 5 

)) 

2 

)) 

l 

ment de la conces
sion de Rieu du 
Cœur. 

Restée commune 
aux deux conces
sions. 

Sous la surface 
de la maintenue. 

Cédée à Rieu du 
Cœur le 28 mai 
1887. 

id. 

CON STITUTION 

des concessions, 

situation et désignation 

des 

propriétaires actuels 

-

Réunion des concessions de 

PRODUITS et de NORD 
DU RIEU DU CŒUR 
sous Je no.m de concession 
des PRODUITS ET D U 
NORD DU RIEU DU 

CŒUR 

Rectification de limites de la 
concession des PRODUITS 
ET DU NORD DU RIEU 
DU CŒUR avec ESPE-
RANCE ET HAUTRAGE 
et RIEU D U CŒUR . · 

~. concession de 
Partie de la 

LEVANT DU FLEN'tl, 
comprenant : parties des 8 
veines Petite et Grande 
Cossette, Petite e t Grande 
Bêchée Petite et Grande 
Houba;te, Petite et G rande 

Belle et Bonne (enclave 

l à 7) 

Adjonction de ces parties à 
la concession des PRO-
DU ITS ET NORD DU 
RIEU DU CŒUR 

PROD UITS Extension des 
ET NORD DU RIEU DU 

CŒUR par concession des 8 
veines ci-dessus dans par-
ties de )'ancienne conces-
sion de BELLE ET BON-

NE 

Rectification de limites entre 
PRODUITS ET NORD 
DU RIEU DU CŒUR, 
GRAND HORNU ET 
RIEU DU CŒUR 

Concession de GHLIN 

CONCESSIONS MI NI ÈRES 785 

Redevances 
DATES 

ETEN DUE 
en faveur des 

des arrêtés propriétaires 

de 
du sol 

concessions, 
~ OBSERVATIONS 

extensions, . " - ~ ... ... c: 

"' "' " 2 ~-~ partages, ~ ~ ... ü 

"' X V 
5 ~ .~ ü: .<: 

0" :> 

réunions, · - -0 
V " ë ... t:: c 0 ... 0 ., ... 

etc. .<: " " o. o. V o. 
0 

~ F.C. A: 

• 

14- 2-1922 1760 93 78 

8- r r-1926 Sans modification 
de superficie. 

' 
' 

. 

17- 4-1829 )) )) Sans modification 
de superficie. 

. 
22- 9-1927 Sans modification 

de superficie. 

1 22· 9-1927 Sans modification 0,25 I 

de superficie. 

I' • 

31-10-1927 Sans modification 

19- 4-1869 
~e superficie. 1 

2309 OO OO 0,50 1,5 1 

, 
1 



786 

CONSTITUTION 

des concessions, 

situation et désignation 

des 

propriéta ires actuels 

Adjonction de la concession 
de GHLIN pour former b 
concession des PRODUITS 
ET DE GHLij'l 

Maintenue de CACHE-
APRES 

1° Sous Cuesmes 

2° Sous Hyon 

Extension de CACHE-
APRES 

1° Sous Cuesmes 

2° Sous Mons 

3 ° Sous Mesvin 

4° Sous Ciply 

Extension de LEVANT DU 
FLENU (dénomméantérieu -
rement CACHE-APRES) 

A.-1• Sous Mons 

2° Sous Cuesmes 

B. - Sous Mons et Hyon 

Concession de LEVAN T DU 
FLENU. 

Maintenue de HAUT-FLENU 

A.NNALE.S DES ?!INES DE BÈLGÎQÜt 

DATES 
des arrêtés 

de 
concessions, 

extensions, 

partages, 
réunions, 

etc. 

Ir· 2-1929 

17• 4-1829 

17• 4-1829 

17• 4-1829 

24· 5-1848 

24· 5-1848 

24- 5-1848 

24- 5-1848 

24· 5-1848 

3· 4-1868 

3· 4-1868 

3· 4-1868 

3· 4-1868 

14- 4-1852 

. 

ETENDUE 

4069 93 78 

873 OO OO 

322 23 ,02 

1195 23 02 

)) •> )) 

122 OO OO 

7 OO OO 

6 OO OO 

56 OO OO 

3o OO OO 

7 50 OO 

1423 73 02 

1279 00 OO 

Redevances 
en faveur des 
propriétaires 

du sol 

)) )) 

)) )) 

. 
0,25 2 

0,25 2 

0,25 2 

0,25 2 

0,25 2 

0,25 2 

0,25 2 

)) » 

.... 

' 

OBSERVATIONS 
) 

, 

. 

Même surface 
qi.Ie celle de la main-
tenue. 

1 

1 

' 
' 
L ·arrêté dit 142 4 

hectares. ,., 

. 

CONSTITUTION 

des concessions, 

sit uation c:t désig nation 

des 

propriétaires actuels 

Adjonction d'une partie de 
FOSSE DU BOIS 

Maintenue de HAUT-FLENU 

Réunion sous le nom de 
HAUT-FLENU 

Réunion de CACHE-APRES 
(LEYANT DU FLENU) 
et de HAUT-FLENU sous 
le nom de LEVANT DU 
FLENU 

Rectification de limites avec 
PRODUITS 

Rectification de limites avec 
BELLE ET BONNE 

Adjonction de PICQUERY 

Réunion de LEVAN T DU 
FLENU et de PICQUERY, 
sous le nom de LEVANT 
DU FLEN U 

Rectification de limites avec 
PRODUITS 

èôNÔESSÏÔNS MÏNÏ t RES 

DATES 
des arrêtés 

de 

concessions, 

extension~, 

partages, 
réunions, 

etc. 

2~· 7-1860 

28· 3-1868 

28· 3-1868 

16-·11-1868 

3· 2-1870 

7·10· 1881 

2 I · 8-1884 

21· 8-1884 

27- 4-1888 

' 

ET.EN DUE 

» » )) 

2,32 OO OO 

1511 OO OO 

2474 OO OO 

)) )) )) 

» • » 

389 0.J 00 

2863 OO OO 

Redevances 
en faveur des 
propriétaires 

du sol 

)) )) 

)) )) 

)) )) 

)) » 

787 

OBSERVATIO NS 

161 hect. compris 
dans IP pHimètre 
de la maintenue de 
Haut Flénu. 

Ces deux con ces-
:;ions étaient en par-
tie superposées . 

Sans modificat ion 
de superficie; cette' 
rectification ne por· 
te que sur les cou-
ch es G rand Fra-
nois à D ure Veine, 
incluses. 

Sans modification 
de superfiê:ie; cette 
rectification ne por-
te que sur les cou. 
ches Grande Coset-
te à Grande Belle 
et Bonqe, incluses . 

La maintenue de 
Picquery ne corn-
prend que les cou-
ches supérieures du 
bassin, jusques et y 
compris la couche 
Aogleuse et sa 
layette, dite M ar-
thot. 



788 !..~1'.\LES l.>ES MINES DE BÈLGiQtJ~ 

CONSTITUTION 

Jes concessions, 

situation et désignation 

des 

propriétaires actuels 

i• et 3° Cession à PRO
DUITS, le long de l'an
cienne li mite sud d'Ostcn· 

1 

0:;,·J:"Es 
des arrêtés 

de 
concessions, 
extensions, 

part:iges, 
réun ions, 

etc. 

nes 27- 4-1888 

2° a) Cession de PRODUITS 
dans l'angle Sud-Est de la 
concession de ce nom 27- 4-1888 

2° b) Cession à PRODUITS 
le long de la limite Ouest 
de Levant du Flénu 27- 4-1888 

2° r) Cession de PRODUITS 
le long de la même, limite 27- 4-r888 

2 ° d) Adjonction de PRO
DUITS le long de la limite 
Nord de Levant du Flenu 27- 4-1888 

2 ° e) Cession à PRODUITS 
le long de la même limite 27- 4- 1888 

ETENDUE 

» )) )) 

)) )) )) 

)) )) )) 

)) )) )) 

)) )) )) 

.. Redevances 
c:1 faveur des 
propriétaires 

du sui 

OBSERVAïlONS 

» » de la maintenue 

' 

de Picquery. 

1 hectare 85 ares 
43 centiares, sans 
modification de su
perficie. 

20 hectares 41 
ares 66 centiares 
moins r hectare 85 
ares 4 3 centiares 
(a ci-dessus), sans 
modification de su
perficie, les couches 
supérieures à G rand 

- Franois restant la 
propriété du Levant 
du Flénu. 

7 hectares 66 ares 
56 centiares, sans 
modification de su
perficie, les couches 
supérieures à Grand 
Franois restant la 
propriété du Levant 
du Flénu . 

4 hectares 48 ares 
48 centiares, sans 
modification de su
perficie, pour le 
motif ci-dessus. 

4 hectares 48 ares 
15 centiares, sans 
modification de su
perficie pour le 
motif ci-dessus. 

ÛUNCÈS~;J(INS MINIÈRES 

CONSTITUTION 

des concessions, 

situation et dt:si.i;nutioR 

des 

propriétaires 'actuels 

Reste pour LEVANT DU 

DATES 
des arrêtés 

de 
concessions, 

extensions, 

p:irt~ges, 

réun ions, 

etc. 

ETENDUE 

I 

Il) "' ~ 
... 

Il) ... 
'"' ~ .:! v .. ë " " ..c ..... 

FLENU 27- 4-1 888 2858 82 04 

' 

Cession à CHARBONNA
GES REUNIS D E L'A-
GRAPPE 1 r- 5-1896 

1° de ce qui reste de la m: in-

.. 

tenue de PICQUERY 11 - 5- 1896 384 82 o4 

Reste pour LEVANT DU 
FLENU. li- 5-1896 2474 OO OO 

2 ° de la concession de LE-
VANT DU FLENU II- 5- 1896 

a) Sous Cuesmes 

1• Concession II - 5-1896 92 17 96 

• 
2° Extension II - 5-1896 )) )) )) 

Reste pour LEVANT DU 
FLENU 11- 5-1896 2381 "' .,_ O.j 

b) Sous Hyon 1 r- 5-1896 6 OO OO 

Concession de LEVANT D U 
FLENU II- 5-1896 2375 82 04 

Concession de BELLE-VIC-
TOIRE 13- 9-1820 2376 OO OO 

. 

' 

ReJ e\'anccs 
en faveur des 
propriétnirl's 

du sol 

~ ~ <; 
r; -;:; c ... c ..... c Q .~ 

X " i!: ..c -~ (.; ::l 
-c ... ... c 0 

" 0 ... i5.. n.1 n. 
0 ::> 

F.C. • d: -0 

OBSERVATIONS 

L'arrêté dit 2860 
hectares 67 ares 4 7 
centiares, car il n'a 
pas été tenu compte 
de ce que 1 hectare 
8 5 ares 4 3 centiares 
rétrocédées par Pro
duits étaient de
meurés ln propriété 
de Levant du Flénu ,. 
au-dessus de Grand 
Franois et en des
•ous de D ure Veine. 

» » 389 hect. moins 

)) )) 

0,25 2 

)) )) 

O,I O )) 

les 4 hectares 1 7 
arcs 96 centiares 
cédés à Produits le 
27 avril r888. 

j • •·· · ~ I • 

Sous la surface 
de la concession. 

1 



79.D ANNALES DES !.iINÉS DE DELGIQUÉ 

---
Redevances 

CONSTITUTION Dn7ES 
ETENDUE 

C:1 [ l ·:eur des 
des arr~tés propriC:t.tires 

des concessions, de du sol 

concc~sions, . 
situation et dC:signation 

extensioiis, ~ .5! t. 
" <; c 

"' "' ~ "E 1 g '·" .~ " de< partages, ~ "' 
... 

ü:-= • .~c.....·· ..g 
réunions, "" ... .:: 

ü ... ë '- t: c: 0 "' propriétaires actuels ~ "' [ 1. 8._ Q.J o.. etc. V 

' 0 ::l 

F. C. I i:l: '"O 
1 

Rectification d'une erreur 
matérielle de texte en ce 
qui concerne la limite entre 
BELLE-VICTOIRE et N I-
MY ro- 4-1873 

Fusion de BELLE-VICTOIRE 
et de LEVANT DU FLE-
NU, sous le nom de con-

' cession de LEVANT DU 
·FLENU . 7- 6-1925 4751 82 04 

Cession à PRODUITS ET 
NORD DU RIEU DU 
CŒUR de partie des 8 
veines Petite et Grande 
Cosette, Petite et Grande 
Bêchée, Petite et Grande 
Houbarte, Petite et Grande 
Belle et Bonne (enclaves 
l à 7) , 22 · 9-i927 

Extension de LEVANT DU 
FLENU par concession des 
8 veines ci-dessus dans par· 
tie de !'ancienne concession 
de BELLE ET BONNE 
(enclaves 1 à 4) 22- 9-1927 0,25 I 

Concession de N IMY 19- 4-1869 1528 OO OO 0,50 1,5 

Rectification d'une erreur ma-
térielle de texte en ce qui 
concerne la limite entre 1 

N IMY et BELLE VIC. 
TOIRE 10· 4-1873 

Concession de N IMY IO· 4-1873 15 28 OO OO )) 1,5 

\ 

-. 

OBSERVATIONS 

r 

Sans modification 
de superficie. 

" 

I • 

Sans modification 
de superficie. 

Sans modification 
de superficie. 

, 

Sans modification 
de superficie. 

1 

. 
f 

CONSTJTUTlON 

des concessions, 

situation et désignation 

des 

propriétaires actuels 

Réunion des concessions de 
PRODUITS ET DE 
GHLIN, de LEVANT DE 
FLENU et de N IMY, sous 
le nom de concession des 
PRODUITS ET DU LE-

CONCESS{(INS MIN I ÈRES 

DATES 
des arrêtés 

de 
concessions, 
extensions, 
partages, 
réunions~ 

etc. 

ETENDUE 

"' ., ... 
-~ 
ë ., 
V 

. V ANT DE FLENU l 9- 1 I-I932 9380 68 80 

Asquilies, ·Baudour, Casteau, 
Ciply, Cuesmes Erbiseul, 
Flénu, Frameries, Ghlin, 
Harmignies, Harveng, 
Hyon, Jemappes, J urbise, 
Maisières, Masnuy Saint· 
Jean, Mesvin, Mons, Nimy, 
Nouvelles, Quaregnon, St-

Ghislain, Saint-Symphorien, 
Spiennes et W asmuël. 

Société anonyme des Char 
bonnages du Levant et des 
Produits du Flenu, à 
Cuesmes. 

Rede,•ances 
en faveur des 
propriétaires 

du sol 

791 

OBSERVATIONS 

Les concessions 
des PRODUITS ET 
DE GHLIN et de 
LEVANT DU FLE
NU ont une surface 
commune de 969 
hectares 07 ares 02 
centiares. 

Ressaix. Le,·al. Péronnes. Ste-Ald egonde et Houi>su 

Concession de PERONNES 27- 6 -1 827 1008 53 47,5 0,10 )) 

Extension de PERONNES 18· 2-1864 75 OO OO 0,50 1,5 

Extension de PERON NES 9· 6-1 866 31 04 OO 0,50 I,5 

1114 57 47,5 

Partage de PERONNES . 17• 3-1882 

0, 10 
1 o Création de ln concession 

de LA PRINCESSE . . . 17· 3-1882 )) 

----"'~~· ................... ~ ........................ . 



r .... 
792 '\:-INALES DES MINES DE BELGIQUE 

CONCESSIONS illINI ÈRES 793 
. 

DATES 
Redevances 

CONSTITUTION 
ETEN DUE en faveur des 

des arrêtés propriétaires 
des concessions, de du sol 

concessions, ..... situation et désignation 
extensions, "' ~ <:; OBSERVATIONS ... 

" .,, 
"' " c: 

des partages, "' "' ~ ti 1 c: -... .,, .... X <> C: ~ ·-
réunions, "' ~ .!:! ü: ..c: .2 ~ v 

propriétaires actuels "' "' c .... t:: c 0 
etc. ..c:: 

1 
13 1 2-1 g_"' îi. 

. 0 ::> ·: c è: -0 1 l .. - --- --

Rede,·~nces 

èONSTITUTION DATES 
.ETEi DUE 

en fJ,eurdes 
des arrêtés proprit:t.tires 

des concessions, de du so l 

désignation 
concessions, .,, , ~ ~ OBSERVATIONS situation et e)\tcnsions, .... - "' .., CJ c: .,, "' CJ v c: 

des partages, ... ~ X Cl g ~ ·5 ... "' .!:! i.::~ "' ~ · - -0 réunions, v "' c t: c 0 ... " 0 ... .... 
propriéta ires actuels ..c:: CJ a. a. a. etc, u 

0 ::> ... 
F. C. p.. -0 

2° Création de la concession 1 

de LEVANT DE PERON. 

1 

NES 17- 3-1882 616 89 62,5 

Concession de RESSAIX 18- 2-1 864 6 11 OO OO 0,50 I,,5 

1 
Réunion de LEVANT DE 

PERONNES et de RES-

1 . 
\11 

Rétablissement de MONT-
STE - ALDEGONDE E.T 
DE TRAHEGNIES 14- 3-1873 

1• Concession de MONT-
STE-ALDEGONDE 14- 3-1873 472 OO OO 0,50 1, ~ 

1 -
SAIX , sous le nom de 

1 CENTRE SUD 20- 8-1884 1227 89 62,5 
1 

Extension de CEN TRE SUD 20· 8- 1884 69 OO OO 0,50 1,5 

Concession de CENTRE SUD 20- 8-1884 1296 89 62,5 - . 

2" Concession de TRA HE-
GNIES 1.1- 3-1873 450 OO OO 0,50 r, 5 

Réunion de RESSAIX, de 
· - > I < 

1 

TRAHEGNIES et de 
MONT - STE-ALDEGON- \ . DE, sous le nom de 

Partage de CENTRE SUD . 20· 1-1 890 
~. 

10 Création de la nouvelle 
! concession de RESSAIX . 20· 1-1 890 - 590 46 38 

CHARBONNAGES REU-
N IS DE RESSAIX, LE-
VAL ET SAINTE-ALDE-

Il GONDE 1- 2-1892 1512 46 38 

Réunion de RESSAIX, LE- 1 
1 

2• Création de la nou velle 
concession de LA PRJN. 
CESSE 20· 1-1890 

V AL ET STE-ALDEGON- 11 

DE et de LA PRINCESSE, 
sous le nom de CHAR-
BONNAGES REUNIS DE 1 

n) Partie de CENTRE SUD 20· 1- 1890 706 43 24,5 
RESSAIX - LEV AL, PE-
RONNES et STE-ALDE-

b) Concession de LA PRIN-
' CESSE 17· 3-1882 497 67 85 )) )) 
1 . 

L'arrêté dit 2716 GONDE 9 -10-1893 27 16 57 47,5 
hectares 57 ares 8 Il 

Adjonction d'une partie de i9 Nivosc centiares. 
CHAUD BUISSON . 3n :X Ill 26 55 OO )) )) 

' 
1204 Il 09,5 i ·arrêté dit 1204 

Concession de MON T-STE- hectares 1 t arcs 10 
centiares. ALD EGONDE 20- 1 r -1 84 3 232 OO OO 0,50 1,5 

' Extension de MON T-STE-
ALDEGONDE t R- 2-1864 . 

1 
240 OO OO 0,50 I , :; 

Concession de TRA H E-
l GNIES I S- 2-1 864 . 450 OO OO 0,50 1,5 

Réunion de MONT-STE -
ALDEGON DE et de TRA-
H EGNIES, sous le nom 

.1 ~ç SAINTE-ALDEGONDE ir-12-1869 922 OO OO 0,50 r ,5 

Partage de HAINE-SAI NT-
PIERRE, HOUSSU ET LA 
HESTRE entre les Sociétés 
de Ressaix, Leva l, Péron 
nes, Sainte-Aldegonde et 

1 Genck et de Mariemont, 
J'O live, Chaud Buisson et 

' Carnières 12-12-1912 

1 
Adjonction de HOUSSU 22· 9-184 5 323 58 OO )) )) 

Adjonction <l'une p:irtie de 
HAIN E. ST - PIERRE ET 
LA HESTRE 27-10-1846 139 92 OO )) )) 

,.i, 
_,, . 



ï04 .~ NNALES DES MINES DE BELG IQUE 

- -

CONSTITUTION 

des concessions, 

situation et désignation 

des 

propriéta ires actuels 

Adjonction de l'extension <le 
HAIN E - ST - PIERRE ET 

DATES 
des arrêtés 

de 
cvncessions, 
extensions, 

pa rtages, 

réunions, 

etc. 

LA HEST RE . 30- 1-1863 

Réunion de ces quatre parties 
à la concession de RES
SAIX - LEVAL, PERON
NES ET STE-ALDEGON
DE, sous le nom de RES
SAIX, LEV AL, PERON 
N ES, STE-ALDEGON DE 
ET HOUSSU . . 

Rectification de l imites avec 
BOIS D U LUC ET TRI
VIERES 

Anderlues, Binche, Buvr in
nes, Epinois, Haine Saint
Paul, Haine Saint-Pierre, 
La Louvière, Leval-T rahe
gnies, Mont Ste-Aldegonde, 
Horlanwelz, Péronnes, Res
saix, Saint-Vaast, Trivières 
et W audrez. 

Société anonyme des Chat · 
honnages de Ressaix, Leva l, 
Péronnes, Ste-Aldegonde et 
Genck, à Ressair 

l 2· 12· 19 12 

5·1 l - 19 20 

Redernnces 

ETEN DUE 
en fa\'eur des 
propriétaires 

du sol 
-

... 1 <J ... = <; 

"' "' c 
"' "' "'ü a ~.~ ~ "' "' 

.... X V 0 <:i ::> 
"' "' . ~ i..i:;-C 
ü .... · - -0 

"' c .... ~ c: 0 

"' "' 
..., 

0"' .... -C V a. a. a. 
0 ::> .... 

F. C. P.. -0 

25 OO OO 0,50 1,5 

3231 62 47,5 

J 
CONST ITUTION . 

des concessions, 

OBSERVATIONS 
situation et désignation 

des 

propriétaires actuels 

Concession de LA BOULE . 

Maintenue de RJEU DU 
CŒ U R 

1 
L'arrêté dit 3231 

1 • Couches de Grand Fra-
hectares 6 2 ares 8 na is à Dure Veine incluses centiares. 

' -Sans modification ~i 2° Couches de D ure Veine à de superficie. 
Cate linotte incluse 

1 3• Réunion de LA BOULE 
et RIEU DU CŒUR sous 
le nom de RIEU DU 
CŒ UR ' 

Extension de RIEU D U 
CŒUR, couches infi:rieures 
à Cate linotte 

Rectification de limite avec 
OSTEN NES 

10 Cession à OSTENN ES 

a) Partie de la maintenue 

b) Partie de }'extension . 

). 

Reste pour RIEU DU CŒUTl 
, 

Ad jonction d 'OSTEN NES 2• 

11) Partie de la maintenue · 

. 

CONCESSIONS i\!INIÊRE S 

DATES 
des a rrêtés 

de 
concessions, 
extensions, 

partages, 

réunions, 

etc. 

ETENDUE 

Rieu du Cœ ur 

29-10-1809 10 2 58 62 

II · 7-1854 

' 
II · 7-1854 )) )) )) 

1 1- 7-18 54 788 Bo 21 

II · 7-18 54 891 38 83 

25- 3-1 885 ' )) )) )) 

28 - 5-1887 

28- 5-1887 

28- 5-1887 I O 04 20 

28- 5-1 887 » )) )) 

28· 5-1887 881 34 63 

28- 5-1887 

28- 5-1887 JO 75 27 

Redevances 
en faveur des 
propriétaires 

du sol 

)) )) 

)) )) 

)) )) 

r,oo 2 

' 

)) )) 

l ,OO 2 

-
)) )) 

OBSERVATIONS 

D·après les rnp-
ports administra tifs 
et les plans ; l'ar-
rêté dit trois cin-
quièmes et demi de 
kilomètre carré. 

1 

Superficie non in-
cliquée, mais corn-
prise dans ceUe ci-
après. 

L'arrêté dit 789 
hectares. 

L'arrê té dit 89 1 
hecta res. 

Sou~ les 788 hec-
tares 80 ares 2 1 
centiares d u 2• de 
ln maintenue de 
1854. 

1 

Sous la surface 
de la mai ntenue. 

' 

1 



. 

ï96 ANNALES DES !d!NES' DE BELGIQUE 

CONSTITUTION DATES 
des arrêtés 

des concessions, de 

situation et désignation 
concessions, 

extensions, 

des partages, 

réunions, 
propriétaires actuels etc. 

h) Partie de I" extension 28- 5-r887 

Concession de RIEU DU 
CŒUR 28- 5-1887 

Ratification de la renonciation 
de la Compagnie de Char
bonnages Belges à une par
tie du territoire de Was
mes attribué d'une part à 
RIEU DU CŒUR et 
d 'autre part à JOLiMET
ET-ROINGE et à L'ES
COUFFIAUX (82 ares 17 
centiares) 8- 6-1889 

Concession de RIEU DU 
CŒUR 8- 6-1889 

Partage de RIEU DU CŒUR 15- 2- 1899 

1 ° Création du N ORD DE 
RIEU DU CŒUR . 15- 2-1899 

a) Cession de RIEU DU 
CŒUR 15- 2-1899 

b) Partie demeurée commune 15- 2-1899 

Reste pour RIEU DU CŒUR 15- 2- 1899 

c) Cession d'une partie d'OS-
TENNES 15- 2- 1899 

Reste pour RIEU DU CŒUR 1 5- 2-1899 

1

. Rectification de limite avec 
NORD DU RIEU DU 

1 

CŒUR . 31- 8-1 899 

1 

ETEN DUE 

gl "' ~ 
"' .:! "' v ... 

ë l! 
,., 

<J v 

. 
» » )) 

» )) )) 

68 47 59 

)) )) )) 

5 35 98 

8 18 26 33 

Redevances 
en faveur des 
propriétaires 

du so l 

~ . ~ ü ,., -;::; c: 
~ v § ~ . ::: X CJ 

i.i:..C: 0 (; :i 
·- -0 ... t: c: 0 

" 0 <> ... 

1 F.; o.. o.. 
0 :i 

d:: -0 

0,25 

OBSERVATIONS 

Sous la su rface 
de la maintenue. 

Rieu du Cœur 
conserve sa super
ficie. 

Partie cédée en
tièrement. 

2 32 hectares 16 
arcs 43 centiares. 

.4 .. 

-----·~ 

CONSTJTUTJON 

des concessions, 

situation et désignation 

des 

propriétaires actuels . 

1 Adjonction de NORD DE 
RIEU DU CŒUR . 

1 

-

1 Concession de RIEU DU 

CŒUR 

Rectifi cation de li mites avec 
ESPERANCE ET H AUT-
RAGE et PRODUITS ET 
NORD DU RIEU DU 
CŒUR 

Extension de RIEU DU 
CŒUR ; concession des 

veines Petite et Grande 

Dêchée, Petite et Grande 
Houbarte, Petite et Grnn~e 
Belle et Bonne dans partie 
concession où elle a d~jà 
le droit d'exploiter la veine 
Grand Franois 

de :imites avec Rectification 
GRAND HORNU et PRO-
DUJTS ET NORD DU 
RIEU DU CŒUR 

-

1 Baudour, Flénu, Jemappes, 

La Bouverie, Paturages, 
Quaregnon, Saint-G!.1isla in, 
W asmes et Wasmuel. 

-
Société anonyme des Char-

bonnages du Rieu du ~œu~ 
et de la Boule réunis, a 
Quaregnon . 

CONCESSIONS MINI ÈRES 797 

Redevances 
DATES 

ETEN DUE 
en fa,·eur des 

des arrêtés propriétaires 

de dµ sol 

concessions, 
~ OBSERVATIONS extensions, 1:! t. .., ë:i c: 

"' "' .:.> t g .. c:. ::: partages, 1:! 1:! X <J 

" "' . ~ i..i:..C: 0 (;)' :) 

réunions, ~ ·- J v 
'"' ë ... t: c: 0 

l! .., 
0 " ... etc. " 

1 F.; o.. o.. u 
0 :i et -0 

1 - . 
1 

3 1- 8- 1899 7 26 25 La partie demeu-
rée commune de-
vient 239 hectares 
·12 ares 68 centiares 
et la partie cédée 
entièrement est ré-
Juite à 61 hectares 1 
21 ares 34 centi- 1 
ares. 1 

1:: )1- 8-1899 825 52 58 

111 

: 
8-I 1-1926 Sans modification 

de superficie. 

' 

1 

l 5- 6- 1927 0 ,25 J Sans modification ' de superficie. 
1 

' 
•. r-1 0- 1927 Sans modi fication 

de superficie. 

' " 

1 



798 ANNALES DES MINES DE BE LGIQUE 

CONSTITUTION 

des concessions, 

situation et désignation 

des 

propriétaires actuels 

Concession de ROTON 

Maintenue de STE-CATHE-
RINE 

Extension de STE-CA THE-
RIN E 

Concession de STE-CA T H E-
RI NE 

Réunion de ROTON et de 
STE-CATHERIN E, sous le 
nom de ROTON-STE-SA
THERINE 

Cession à NORD DE GILL Y 

Concession de ROTON-STE-
CATHERINE . ' 

Extens ion de ROTON STE
CATHERINE. 

Concession de ROTON 
STE-CATHERINE 

Farciennes et Fleurus. 

Société anonyme des Char
honnages réun is de Roton
Farciennes et Oig nies-Ai
seau, à Tamines. 

DATES 
des arrêtés 

de 
concessions, 
extensions, 

partages, 
réunions, 

e tc. 

ETENDUE 

Roton Ste -Catherine 

29 brumaire 
an X 

21·12· 1853 

21·12·1853 

21-12-1853 

2 l-12-1853 

74 25 95 

333 63 62 

1 86 80 

335 50 42 

409 76 37 

6 .p OO 

403 34 37 

l 45 OO 

404 79 37 

Redevances 
en faveur des 
propriétaires 

du sol 

)) )) 

)) >t 

0,50 2 

\) )) 

)) )) 

. 

OBSERVATIONS 

j 

' 

.. 

Partie de Roton. 

-

. ~ 
1 

dl:lNCESSÏONS MINikRES 799 

- --
Redevances 

CbNSTITUTION DATES 
ETENDUE 

en faveur des 
des arrêtés propriétaires 

des concessions, de du sol 

situation et désignation 
concessions, 

1 .... OBSERVATI ONS extensions, ~ 1 ~ ~ V> V> - c: -
des p:irtages1 ~ V> ~ ~ ~ c: *"5 

réunions, 
0: ... . ~ ·;- ..<: .2 -0 
t:i ... ë ~~ "t: c:~ "' propriétaires actuels .... V ~ 1 0 <:/ o. etc. ..<: v 

1 c. c. - 1 0 :;J 

F. c.\ p':; -o 

, 

Sacré-Ma dame e t Ba gem ont 

Maintenue de SACRE-MA-
DAME 2 J - 4-1842 2Il OO OO » )) ' 

Extension de SACRE-MA- 2 I- 4-1842 26 50 13 2,00 3 
D AME ., 

Rectification de limite avec ' 
BAYEMONT . 3- 7-1861 

l 0 Adjonction de BAYE-
MONT. 3- 7-1861 22 72 )) )) D'après les rap-

ports administia-
tifs ; partie de la 
maintenue de Bois 

Concession de SACRE-MA- de Ba-yemont. 
DAME 237 72 85 

20 Cession :l BAYEMONT 3- 7-1861 22 72 2,00 3 
"Partie de J"exten-. sion ci-dessus. 

Concession de SACRE-MA-
DAME 3- 7-1861 237 50 13 

Modification de limite avec 
CHARLEROI . 15-ro-1864 

I o Adjonction de CHARLE-
ROI 15-ro-1864 II 18 OO )) » . Parcelle D de ln 

maintenue de Belle 

20 Echange avec CHARLE- Vue du 12 mai 

ROI 15-10-1 864 
18 58. i 

a) Adjonction de CHAR LE-
1 ROI 15-10-1864 3 0 1 OO » )) Parcelle C de la 

maintenue de Belle 
Vue du 12 mai 

Concession de SACRE-MA- 1858. 

DAME 
251 69 13 

b) Cession à CHARLEROI 
15-10-1864 - 2 93 48 )) » Partie de la ,main-

' tenue ci-dessus. 

' i 



800 

CONSTITUTION 

des concessions, 

situation et désignation. 

des 

propriétaires actuels 
1 

Concession de SACRE-MA
DAME 

Rectification de limite avec 
CHARLEROI . 

Adjonction de CHARLEROI 

Concession de SACRE-MA
DAME 

Maintenue de BOIS DE 
BAYEMONT 

Extension de BOIS D E 
BAYEMON T 

Maintenue de CHAUW-A
ROC 

Extension 
ROC 

de CHAUW-A-

Réunion sous le 
BAYEMONT 

nom de 

Rectification de limites entre 
BA YEMONT, S{\CRE · 
MADAME, PROPRIET AI
RES REUN IS et MON-

DATES 
des arrêtés 

de 
concess ions, 
extensions, 

partages, 

réun ions, 

etc. 

6- 1-1906 
6- 1-1 906 

6- 1-1906 

18-10-1 827 

18-10-1 8 27 

20-12-1850 

CEAU-FONT AINE 3- 7-186r 

Cessions: 

1° à SACRE-MADAME 3· 7-1861 

Reste pour BA YEMON T 

ETENDUE 

)) 35 95 

249 11 60 

Ill 63 OO 

49 29 OO 

34 OO OO 

1 68 OO 

196 60 OO 

22 72 

Redevances 
en fa vcur des 
propriétaires 

du sol 

)) )) 

)) )) 

0,20 )) 

)) )) 

0,50 2 

)) )) 

OBSERVATIONS 

L'arrêté dit 249 
hectares. 

Partie de la main-
tenue du 25 avril 
1870. 

L'a rrêté, déjà rec-
ti fi é, d it 249 hec-
tares 35 arcs 95 
centiares. 

, 

L'arrêté dit 197 
hectares 27 ares. 

1 
Sans modification 

t 
de contenance; )' ar-

1 

rêté dit 197 hecta-
res. 

1 
Pa rtie de la 111ain-

tenue de Bois de 
Bayemont. 

1 

\ 

1 
.l 

èONCESSIONS MlNi kRES 

CONSTITUTION 

des concessions, 

situation et désignation 

des 

propriétaires actuels 

2° à PROPRIETAIRES RE
UNIS 

Reste pou r BA YEMONT 

3° à MONCEAU· FONTA I
NE 

Reste pou r BA YEMONT 

4° à MONCEAU· FON TAI-

DATES 
des arrêtés 

de 
concessions, 
ex tensions, 

partages, 
réunions, 

etc. 

NE 3· 7-18§1 

Reste pour BA YEMONT 

Adjonctions : 

l 0 de SACRE-MADAME 3· 7- 1861 

2° de PROPRIETAIRES RE-
UNIS 3· 7-1861 

3° de MONCEAU-FONTA!-
NE 3· 7-1861 

Concession de BA YEMONT 

Réunion des concessions de 
SACRE-MADAME et de 
BA YEMONT, sous le nom 
de concession de SACRE-
MADAME ET BAYE-

MONT 15- 1-1924 

-
Charleroi, D ampremy, Mar-

chienne-au-Pont, Monceau-

su r-Sambre . 
-

Société anonyme des Char-
bonnages de Sacré-Madame, 
à D ampremy. 

•. 

Redevances 

ETENDUE 
en faveur des 
propriétaires 

du sol 

~ 
~ êj - c 

" "' V> V> .., v g ~ ·"= ~ V> ~ 

"' <> .~ 
X O 0 :::> 

v ... ë 
Li: ..c ·z "'O 

"' ... ... c 0 

"' <> " 
0 ... ... 

..c u a. o.. a. 
0 :::> ... 

F. C. a. -0 

97 50 0,20 )) 

195 39 78 

76 8 5 0,20 )) 

194 62 93 

30 60 0,50 2 

194 32 33 

. 
22 72 2 ,00 3 

97 50 0,50 2 

I 07 45 0,25 2 

196 60 OO 

445 71 60 

I - / 

801 

OBSERVATIONS 

Partie de l'exten-
sion de Bois de Ba-
yemont. 

Partie de l'exten-
sion de Bois de Ba-
yemont. 

Partie de l'exten-
sion de Chauw à 
Roc. 

Partie de I' exten-
si on. 

Partie de la con-
cession. 

Partie de l::i con-
cession . 

L'arrêté dit 445 
hectares 64 ares o8 
centiares. 

1 
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1 Redevances 

CONSTITUTION DATES 
ETENDUE 

en faveur des 
des arrêtés propriéta ires 

des concessions, de du sol 

situation et désignation 
concess ions, 

extensions, 1:! ~ ;; -"' "' c: 

"' "' "'ü § 'b~ .-:: des partages, "' 1:! X OJ ... "' 0 :J 

réunions, "' "' - ~ i.4 ..c: ·- -u ü ... ë ... t:: c 0 

propriétaires actuels "' "' "' 0"' ... 
etc. ..c: ... t'.l. t'.l. t'.l. \J 

0 :s 
F. C. il: -u 

Saint Denis-Obourg-Havré 

Maintenue de ST DENIS
OBOURG-HA VRE . 

Rectification de limites avec 
MAURAGE ET BOUS
SOIT 

Rectification de limites avec 
BRAY 

Boussoit, Bray, Havré, Mau
rage, Obourg et St Denis. 

Société anonyme des Char· 
bonnages du Bois du Luc, 
à Houdeng-Aimeries . 

1!5-10-1922 

23- 7-1945 

Strépy et Thieu 

Maintenue de THIEU, VIL
LE-SUR-HAINE ET GOT-
TIGNlES . 14- 1-1840 

Maintenue de STREPY 25- 3-1842 

Rectification de limites entre 
STREPY et BOIS DU 
LUC ET TRIVlERES RE-
UNIS 2 I· 8-1859 

Réunion de THIEU, VILLE 
ET GOTTIGN IES et de 
STREPY, sous le nom de 
STREPY ET THIEU . 28- 3-1870 

231 3 OO OO 

757 OO OO 

)) )) )) 

3070 00 OO 

)) )} 

)} )) 

)) )) 

)) )} 

-. " .. < -

OBSERVATIONS 

·Sans modification 
de superficie. 

Sans modification 
de superficie. 

Sans modification 
de superficie. 

• 

eÔNCESSÏONS MINI ÈRES 

CONSTITUTION 

des concessions, 
1 

situation et désignation 

des 

propriétaires actuels 

Rectification de limite avec 
STREPY ET 1 THIEU et 
MAURAGE·, BOUSSOIT, 
BRAY . 

Boussoit, Gottignies, Hou
deng-Aimeries, ·Maurage, 
Strépy, Thieu, Trivières et 
Ville-sur-Haine. 

Société anonyme des Char
bonnages de Strépy-Brac
quegnies, à Strépy. 

DATES · 
des artètés 

de 
concessions, 
extensions, 
partages, 
réunions, 

etc. 

9· 8-1887 

ETEN DUE 

"' "' 1:! "' 
1:! 

"' ... -~ ü ... ë "' "' "' ..c: V 

)} )) )} 

Redevances 
en faveur des 
propriétaires 

du sol 

1:! 
"' 

~~ 
ü: ..c: ... 

"' 

IF.: 

0,10 

~ <; 

"' c: 
a ~ .~ 
0., ::: 
·- 1 -u i:: c 0 
0"' ... o.. t'.l. 
0 

ô: 
:J 

-u 

)) 

' ' 

Tergnée-Aiseau-Presles 

Concession de FONT DE 
LOUP NORD 13· 2- 1828 

Modification du nom de cette 
concession qui s'appellera 
à l'avenir TERGNEE-AI-
SEAU-PRESLES . 4- 3-1857 

Extension de TERGNEE-AI-
SEAU-PRESLES . 30- 6-1868 

Rectification de limite avec 
AISEAU - OIGNIES; ad
jonction d'une pa,rtie d'AI-
SEAU-OIGNIES . . • 28-10-1912 ' 

Extension de la concession de 
TERGNEE-AISEAU-PRES-
LES . 23- 7-1 923 

Concession de TERGNEE
AISEAU-PRESLES . 

... 

538 OO OO O,IO )) 

147 00 OO 1,5 

3 8 5 53 )) )) 

229 00 00 0,5 

OBSERVATIONS 

Sans modification 
Je superf!cie. 
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CONSTITUTION 

des concessions, 

situation et désignation 

des 

propriétaires actuels 

Cession d'une partie de la 
concession de TERGNEE
AISEAU-PRESLES à OR
MONT 

Cession d 'une partie de la 
concession de TERGNEE
AISEAU-PRESLES à AI
SEAU-OIGNIES . 

Extension de TERGNEE
AISEAU-PRESLES 

Rectification de limites avec 
LA MASSE ST-FRAN
ÇOIS 

Adjonction à TERGNEE
AISEAU-PRESLES 

Cession à LA MASSE ST
FRANÇOIS 

Cession à CARABINIER . 

DATES 
des arrêtés 

de 
concessions, 
extensions, 

partages, 

réunions, 

etc. 

IO- 5-1925 

7-10-1927 

12- 5-1932 

PONT-DE-LOUP pour rec-
tification de limites . . 4- 3-1936 

Concession de TERGNEE
AISEAU-PRESLES 

Aiseau, Farciennes, Pont-de-
Loup, Presles, Roselies 

(Pr. du Hainaut) et Le Roux 
Pr. de Namur). 

Société anonyme du Char
bonnage d'Aiseau-Presles à 
Farciennes. ' 

ETEN,DUE 

"' "' "' ... ... "' 
... 

~ ... .~ 
V ~ ë "' ..c: ... 

V 

2 72 OO 

3 57 OO 

10 84 OO 

9 2 2 40 53 

3 73 50 

44 85 

Redevances 
en faveur des 
proprittaires 

du sol 

~ ~ 
~ 

"' "' ëi c: . .,- a ~.~ X ~ 
i.i;..C: 0 <:> :::1 

·- -0 ... ~ c 0 
"' 0 CU "' a. a. a. 

0 :::1 ... 
F. C. P.. -0 

Ot IO » 

)) )) 

. 
OBSERVATIONS 

Voir erratum (mo
niteur du 14 . 1. 
1 9 33). 

. 

CONSTITUTION 

des concessions, 

situation et désignation . 
des 

propriétaires âctuels 

Mllinteoue et extension de 
TRIEU - KAISIN - DEUX 
FORETS et COMBLES 

1° Maintenue de diverses cou-
ches indiquées, A sous Cha-
telineau, B sous Gilly, et 
C sous Montig ny-sur-Sam-
bre 

i • Extension à toutes autres 
couches 

Rectification de limite avec 
GRAND MAMBOURG 
SABLONNIERE LIEGE; 
adjonction d'une partie de 

MAMBOURG GRAND 
SABLONNIERE LIEGE 

Modification de limite avec 
GOUfFRE. ' • 

1° Adjonction d'une partie de 
GOUFFRE. 

Concession de TRIEU-KAI-
SIN-D EUX FORETS ET 
COMBLES . 

2• Cession d 'une partie de 
TRIEU - KAISIN - DEUX 
FORETS ET COMBLES . 

Concession de TRIEU-KAI-

SIN-DEUX FORETS ET 

COMBLES · 

Concession de V JVIER DU 
COUCHANT . 

1°Maintenue de diverses cou-
ch es indiquées 

ëo:-iëF.ssioNs MTNIÈRES 805 

Redevances 
DATES 

ETENDUE 
en faveur des 

des a.rrêtés propriétaires 

de du sol 

concessions, OBSERVATIONS extensions, ~ ~ ., -.. "' c 
"' "' ~~ g ~·-= p:trtages, ~ .;, ~ 
!? "' .s i.i: -C 0 :::1 

réunions, ... -- -0 
V "' ë ... t: c 0 

"' ... "' 0 ...... 
etc. ..c: V 

IF.; 

a. a. 
0 :::1 ... 
p.. -0 

. 
Trieu-Kaisin 

.. 
.. 

24- 3-1848 

24- 3-1848 566 OO OO )) 
. 

)) 

24-, 3-1848 )) )) )) 0,50 1,5 Sous la surface 
de la maintenue. 

1 

26- 9- 1850 72 87 ... l) 

9- 8-1854 

9- 8-1854 3 27 13 )) » 

570 OO OO 

9· 8-1854 2 OO OO 

1 

9- 8- 1854 568 OO OO 1 

Il· 9-1850 

Il· 9-1850 52 OO OO )} » .. 
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Rede\'ances 
CONSTITUTION DATES 

ETENDUE 
en ( J-. eur des 

des arrêtés propr ic.'.taires 
des concessions, de du sol 

situation désignation 
concessions, 

et 
extensions, ... ~ ;; ... -.., 

" c: 
VI 

.,., 
0 tJ g ~ .~ des plrtages, ... ... ... .,., ... X~ 

" ... .!: t.::: -= 0" ::J 
réunions, v ... ·- "'C .., ë ... -::: c 0 

propriétaires actuels ... ... .., 0 ... ... 
etc. ..c \J a. a. a. 

1 0 
::J 

F. c. A: .,, 

OBSERVATIONS 

CONSTITUTION 

des concessions, 

situation <:t ù.:signalion 

des 

propriétaires actuels 

Châtelineau, Gilly et Mon
tigny-sur-Sambre. 

Société anonyme des Char
bonnages du Trieu-Kaisin, 
à Châtelineau. 

CONCESSIONS i\UNIÈRES 

D ATES 
des arrêtés 

de 
cont.C$SÎons, 

extensions, 
partages, 
réunions, 

etc. 

ETENDUE 

Reèe,·ances 
en f:I\ eur des 
propriétaires 

du sol 

~07 



l 

PROVIN C E DE HAINAUT 

NIINES l\~ÉTALLIQUES 

Situation au 31 décembre 1946 

j 
- 1 

1 



CONCESSIONS MlNIÈRES 

CONSTITUTION 

des concessions, 

situation et désignation 

des 

propriétaires actuels 

DATES 
des arrêtés 

de 
concessions, 
extensions, 

partages, 
réunions, 

etc. 

ETENDUE 

"' ... .... 
" u ... 

.J: 

"' ... .... 
"' 

Rouveroy. 

Concession . de ROUVEROY 26- 2-1849 

Givry et Rouveroy. 

Héritiers N. Dcfuisseaux, 
Petit et C", à Rouveroy. ~ _ 

.~ . ~~ :~~~,~ ~.u~ . . 

Solre Saint-Géry. 

Concession de SOLRE · ST-
GERY 1 0· 9-1853 

Barbençon et Solre-St:Géry. 

Héritiers de Lebon frères et 
E. firangier, à Marchienne-
11:1 :'ont. 

504 OO OO 

Wanfercée-Baulet. 

Conrc".sion de W ANFER-
CEI'.-BAULET 3r- 8-1920 

Fleun~s et Wanfercée-Baukt. 

Société anonyme des Entre
p rises minières de l'Orneau 
à Auvelais. 

Redevances 
en fa,·eur des 
propriétaires 

du sol 

I.00 

0,25 

0,25 

Sll 

OBSERVATIONS 

Cuivre. ' 

J Zinc C't plomb. 

Fer. 
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CONCESSION PAR COUCHES 

Pour la plupart des concessions houi llères du H ainaut, !'octroi 

du g isement s'étend à toutes les . couches. 

Cependant, dans le Borinage surtout, il existe des concessions 

limitées à un certain nombre de couches ; de telles concessions 

n'existent pas dans . le Centre, et on n'en trouve que peu dans le 

bassin de Charleroi. 

C'est pourquoi il est utilt' de joindre, aux renseignements qu t 

précèdent, l' énumération des concess ions limitées en profondeur, en 

indiquant, tantôt g lobalement, tantôt nominativement, les couches 

concédées. 

AGRAPPE ESCOUFFIAUX 

Sous parties de Hornu et de Wasmes, la concessiol"\ commence 

à la couche Sorcière. 

BELLE-VUE. BAISIEUX ET BOUSSU 

Sous Dour, Ja concession est limitée en p rofondeur à la couch t: 

Bouleau, incluse. 

Sous Dour et Elouges, la même concession ne commence qu'à 

la couche Longterne. 

BONNE VEINE 

Dans la partie Ouest de la concession, celle-ci est limitée en 

profondeur à la couche Pourceau, incluse. 

Dans sa partie méd iane, la concession est limitée par le niveau 

de 6I 3 mètres du puits le Fief. 

Dans sa partie Est, la dite concession est limitée en profondeur 

à la couche Angleuse et sa layette Marthot, incluses. 

BRAY 

Une partie de 15 ares 91,5 ca., à Ja limite Nord de la con
cession, est l imitée en profondeur par des plans menés à 27 5 m. 
et 400 m. sous le niveau de mer. 

Cette partie de 15 a. 91 ,5 ca. est comprise entre ces deux 
places. 

CONCESSIONS MINIÈRES 

CHARBONNAGES REUNIS DU CENTRE DE GILL Y 

Superposée en partie à Trieu-Kaisin (Viviers Réunis) . 

CHEVALIERES ET DE LA GRANDE MACHINE 
A FEU DE DOUR 

8 13 

A sa limite Nord, sous Dour, une partie de la concession 

commence à la couche T i re-terre. 

A sa limite Ouest, sous Dour et Elouges, dans la partie super

posée à «Belle-Vue, Baisieux et Boussu», la coricession est limitée 

en profondeur à la coud1e Grands Ratons, incluse. 

A sa limite Est, sous Boussu, dans une superficie de r 1 hectares 

dénommée « Bois de l'Escouffe », les couches Sorcière, Veine à 

forges, Fertée, Pierrait:l et Andrieux, appartiennent à « Asrappe

Escouffiaux ». 
I 

GRAND HORNU 

5011s Homtt - de la surface à Petite Plate Veine incluse et 

les couches inférieures à Torlqyse. 
So11s If/ as111es ( partie), de la surface just1ue Maton inclus'.: c:t 

dans un périmètre différent les couches de Maton à Petite P~:ile 

Veine incluse. 

HORNU ET WASMES ET DE BUISSON 

Sous parties des communes de W asmes et d"Hornu, ia ,cn

cession est limitée en profondeur par la couche Petite Plate Ve ine 

incluse ; 
Sous d'autres parties des mêmes communes, elle est limitée en 

pro :ondeur par la couche Patin de Bo'.s indusi~ement; 
Sous Hornu, au Nord du Chemin de Binche, la concession 

d l fat.sceau des couches comprises entre Je toit de Sorcière 
co1:m ren e 
el l~ mur de Torloyse. 

PRODUITS ET LEVANT DU FLENU 

1
) Sous Quaregnon, la concession compr~nd le: couches aya~t 

• l' ·enne concession du « H aut Flenu » a savoir : Petit 
compose anc1 , . , , . , 

· G. d HoLtspin Hor1Je Layette de Desrree, D es1ree, Cochez 
Houspin , ,ran ' ' 

t elte dernière en comble N ord seulement ; 
et J ausc1uet e, c 

' la couche Petite Cossette d'une part et d'autre .2) c9mme11ce !l- . . 
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part, sous parties de Quaregnon, flénu et Jemappes, elle est limitée 

par la couche D ure Veine, celle-ci incluse; 

3) sous Quaregnon, au Nord d'une ligne située à 90 m . au 

Sud de la · Grand'Route de Mons, à Valenciennes et parallèle à celte 

dern ière, la concession commence au niveau de 387 m. du puits 

n° 2 Couchant du Flénu ; 

4) entre la ligne décrite au 3) et une autre qui lui est par~llèle, 

prise à 165 m . au Sud de la Grand'Route de Mons à Valenciennes 

la concession commence au niveau de 511 m . du p uits n° 2, Cou~ 
chant du Flénu ; 

5) Dans un périmètre situé au Nord de la route de Mons 

à Valenciennes, la concession commence au niveau de 180 m. du 

puits n° 2 Couchant du Flénu. 

RIEU DU CŒUR 
r) Commence à la couche Petite Bêchée d'une part et, d 'autre 

part, sous parties de Quaregnon, Flénu et Jemappes, au Sud de la 

Grand'Route de Mons à Valenciennes, sous la couche de D ure 

Veine seulement ; 

2) Sous Qu~regnon , au Nord d'une lig ne s ituée à 90 m. au 

Sud de la Grand 'Route de Mons à Valenciennes et parallèle à cette 

dernière, la concession est limi tée supérieurement par le to it de 

Petite Bêchée et en profondeur par Je niveau de 387 m. du puits no 2 

Couchant du Flénu ; 

. 3? Entre la ligne décrite au 2) et une autre qu i lui e~t parallèle, 

pnse a 165 m. au Sud de la Grand'Route de Mons à Valenciennes, 

la concession est limitée supérieurement par le toit de Petite Bêchée 

et en profondeur par le niveau de 51 1 m. du puits n° 2 Couchant 

du Flénu; · 

4) D ans un périmètre s itué dans l'un des angles Nord-Est de 

la concession , celle-ci est limitée supérieur'cmc:lt par le toit de 

Petite Bêchée et en profondeu r par le niveau rie 180 m. du puits 

n° 2 Couchant du Flénu. 

S T-DENIS-OBOURG-HAVRE 

Dan~ un périmètre sit~ée à la limite '.;ud - surface 15 ares 
9 i ,5 centiares - la conccssron ne co•nn · -:nd 1)as Ja pa t " · . , r 1e compn se 
entre les niveaux de 275 m. et 400 m. sous le niveau de la mer. 

TRIEU-KAISIN 

Superposée en partie à Charbonnages Réunis du Centre de G illy. 

DOUU~IENTS Aüi)1f~ISTRAT1FS 

MINISTERE DES AFFAIRES ECONOMIQUES 

Arrêté-loi 
instituant un recensement d es réserves aqzti f ères souterraines 

et établissant une réglem entation de leur usage. 

RAPPORT AU REGENT 

Monseigneur, 

ConLrairemenL aux eaux sup erficielles, dont le régime juri
dique est exactement précisé, les eaux souterraines sont, en 
Belgique, abando1rnées au libre - usage des propriétaires du 

fonds. 

Or, les ressources du puys en eanx de qualité sont limitée!' 
alors que les appels qui y sont .faits, pour l' alimentation des 
populations et pour les besoins industriels, s'accroissent sans 

cesse. 
La gravité de ce problème qui reste ignoré du public, 

même éclairé, est unanimement reconnue par les cercles spé~ 
cialisés. Il y a plusieurs années déjà que le Conseil géologique, 
commission consultative for mée cle h autes personnalités scien
tifiques, a ~rû devoir attirer l'attention <lu gouvernemen t sur . 
]'épuisement progressif des réserves aquifères souterraines du 
pays. Le vœu du Conseil géologique disait notamment : 

« Cel épuisement se manifeste surtout dans diverses régions 
de la Moyenne et de 1a Basse Belgique et spécialment dans 
le th alweg des grandes vallées. P ar suite de l'accroissement 
réuulier du nombre des puits, dits artésiens, forés dans ces 
ré~ions,,- on constate que le niveau h ydrotatique des n appes 
captives baisse régulièrement d 'année en année et que les 
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r éser ves d 'eau sonl acluelem enl sérieusem ent entamées clans 
plusieurs grosses aggloméra Lions in<l uslri elles. 

» Pour éviter l 'épuisement complet de ces nappes aqui
fères, fait qui entraînerai t la ruine d ' un grand nombre d' in
dustries installées dans ces régions, il conviendrait de régle
menler, dans l'avenir, le cre usement des puits artésiens ». 

Des avant-projets <le loi sur l e sujet ont déj à fait l' objet 
d'études fouill ées el, notamment, d ' une session spéciale <le 
l'I nstitut belge des Sciences adn1inislratives, tenue à B ruxelles, 
le 13 ayril 1940. Ces débats ont mis en éviden ce la gravi té 
du problème technique et la complexité du problèm e juridiqüe 
qui se posent en ce domaine. 

E tant donné que le sujet touch e à certaines notions tradi
tionnelles <lu droit, le Gouvernement estime que la législa
tion à intervenir doit procéder du P ou,·o ir légishti; !1Gr::rnl, 

agissant dans la pleine étendue tl c ses pré roc;atÏ"lcs cons:itu
tionnelles. 

Cependant, la situation de fait apparaît, dès à p résent, 
comme tellem ent compromise, toul \ a u m oins ç~ ;:n ::; cc ::-taines 

r égions, qu'i l est indispensable d'édicter, t;ans re tard, certaines 
mesures conservatoir es. Ces m esures conservatoires sont d'au
tant plus nécessaires que la r;~ ulc annonce du dépôt d'un 
projet de loi risque de provoquer la multiplication hâtive e t 
désordonnée, de nombreux puit s e t captages nouYeaux dont 
les p rop riétaires tenteraient de se créer de prétendus <lroits 
acquis aux dépens de l'intérêt général. 

Le projet d 'arrêté-loi qui est soumis à votre signature vise 
donc essentiellem en t : 

1° à sauvegarder ]a situation jusqu'à ce que le Parlem ent 
ait é tabli le r égime juridique des eaux souterraines; 

2° à réunir la docu menta tion qui sera nécessaire à l a con
duite d' une politique rationnelle de l'eau so uterraine en Bel
gique. 

J'ai l'honneur d 'être, 

Monsei gneur, 

le très 
de Votre Altesse royale, 

r espectue ux e l très fidèl e servite ur, 
H enri Liebaert. 

bôcuMENTS ADMÏNÎSTRATÏ Fs 817 

18 DECEMBRE 1947. - Arrêté-loi instituant rui recensement 
des réser ves aqui,f ères souterraines et établissant un e régie- · 

mentation de leur usage. 

CHARLES, Prince de Belgique, Régent du Royaum e, 

A tous, présents e t à venir, Salut. 

Vu la loi du 7 septembre 1939, article 1 cr, 4°, et la loi du 

14 décembre 1944, article 9, donnant au ~oi des pouvoirs 
extraordinaires, coordonnées par l'arrêté du Régent du 24 

janvier 1945; 
Vu ]a nécessité e t l'm;gence de réglementer l'usage des eaux 

sou terrain es ; 
Sur la proposition du Ministre des Affraies économiques et 

de l'avis des Ministres qui en ont délibéré en conseil. 

Nous avons arrêté e t arrêtons : 

Article 1 cr . Le Roi peut : 
1 o fix.er ]es conditions auxquelles sera subordonnée l'au

torisation d 'établir toute nouvelle prise d'eau souterraine · e t 
les installations qu' il y assimilera. L'expression prise d 'eau 
souterraine désigne tous les puits, captages, drainages, e t, en 

, , 1 tous les ouvrarres e t installations ayant pour objet genera , o , . , . 
effet d 'opérer un prelevement d eau souterraine, en ou pour · 

ce compris ]es cap tages de sources à l'ém ergence. 

2o rérrlem enter l'usage des affhuc fortuits d'eaux souterrai-
e 

0 
roduisant à l'occasion de tous travaux effectués dans 

nes s P . . cl . . .• 
le sol, tels que, notamment, l'explo1tat10n e mmes, mimeres 

ou carrières. 

Art. 2. Le Roi fixera les conditions dans. l:squelles se ~era 
t rre'n e' r al des ressources aqu1f eres souterraines un recensem en o 

du pays. 

Art. 3. Les délégués du gou:e.~ne~nent chargés. ~e su_rveil
ler l'exécution du présent arrete-101 e t des. arretes pns en' 

, · de cehù-ci ont en tout temps acces aux ouvrages execution 
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et lietLX d 'opération à surveiller. Ils conslatenl les iuf;actions 
auJ,;: arrêtés susdits par des procès-verbaux faisant foi jusqu'à 
preuve du contraire. 

Art. 4. Les infractions aux dispositions du p résent arrêté
loi et des arrêtés pris pour son exécution seront punies 
d' une amende de 500 à 2,500 francs. Le juge pourrn ordonner 
la confiscation des machines et la démolition des ouvrages, 
ainsi q ue ]a remise des l ieux da ns leur étal primitif, sous la 
su rveillance el conforinémcnt anx prescriptions rle l'Admi
nistration des Mines. 

Art. . 5. Les cl_1efs d 'industrie, proprié taires, exploitants, p a
trons, directeurs, gérants ou tous autres préposés, qui auront 
mis obstacle à l a surveillance exercée p ar les agents de l'ad
ministra tion seront punis d' une amende de 100 à 1.000 francs, 
sans préj udi ce s' il y a li eu i'1 l 'application des peines com
m iuées par les arti cles 209 e t ;'1 274 d u Code pénal. 

Art. 6. En cas de récidive dans les 12 mois à partir de la 
condam nation anté1·icure, le minimum et le maximum des 
a:ocndes prév ues aux arti cles 4 et 5 seront doublés. 

Art. 7. Les cl1 efs d ' industrie, prop rié tnfres, l' Silf'.C-<. et ex
ploitants sont civilement responsables des amendes pronon
cées à charge de leurs directe ,: r,; , gérants ou autres préposés. 

Art. 8. Le li vre premier du Code pénal sans exceptfon du 
chapitre VII et de l'article 85, est appli ca ble aux i11frac1 imJ1 
mentionnées ci-dessus. 

Art. 9. Le présen t arrêté-foi en tre en vigue ur le j ot;:- de :J:l 

publication au Moniteur belge. 

Donné à Brux~clles, le 18 décembre 1946. 

CHARLES. 

Par le Régent : 

Le Ministre des Affaires économiques, 
Henri Lieb aer t. 

DOCUMEN'rS ADUINJSTRATI FS 8i9 · 

CONSEIL SUPERIEUR D'HYGIENE DES "MINES 

Section des conconrs. - Conconrs 1945. - Résult~ts. 

L t. des concours du Conseil d 'hygi ène des Mmes a a sec ion . . . 
cl · ·cl · d'attribuer trois séries de prix dans chaque categone 

eci e . . • . de., "rands p'rix indépendaimnent d 'appare11s et tr01s sen es 
du <renre d 'appareils. 

" 
/ . Marteaux-pics anti-poussières. 
1 cr prix : Ateliers Colinet. 

· · Van Erck et Pii:meur. 2 111
• pru.:: ex-œquo · . . ~ 

3mc prix : Ateliers L1ége~1s. 

II. Appareils de 
2111• prix ex-requo 

3111 • prix ex-œquo 

pulvérisation et arroseurs. 
Charbonnages de Sacré-Madame. 
Berger Hubert. 
Blairon I. Ateliers Colinet. 

Mention : Charbonnages des Liégeois. 

III Capteurs. - Forage humide. 
. · tio · Clu1rbonnages d 'H ensies-Pommerœul, 2111

• pnx ex-req · ~ 

Charbonnages du Gosson, L a Haye et Horloz. 

31110 prix : Ateliers Colinet. 

IV. Capteurs de poussières. 
2"'" prix : Ch. Cornu . 

V. Masques. 
1 cr prix Charbonnages d'H ensies-Pommerœul. 
2mc prix Docteur Cappeliez. 
3mc prix Engleberl. 
Mention M. B eauvois. 
L "rands prix ont é té décernés comme suit 

1 :rs g~and prix : H ensies-Pommerœul (m asque à adduction) . 



820 Al\l\AJ.EN DER MIJNEN VAN BELGIË 

211"' grand prix : Ateliers Colinet (marteatt pique ur) . 
Mention : MM. Ch. Cornu (capteur). 

Pigneur e t Van Erck (marteau piqueur). 

D'autre part, des prix d'encouragement sont prévus pour 
les charbonnages suivants en raison de leurs initiatives heu
re uses avant le 1 cr octob~e 1945 : Charbonnages d'H~n~ies
Pommerœul ; Charbonnages de Ressui,x; Charbonnages de 
Gosson, La H aye et Horloz ; Charbonn ages. d 'Anderlues et 
Charbonnages de W erister. ' 

I 

50 CYCLE 
D R L L 

DIRECT 

SWITCHING 

CONTROL 
-· .... . . . 

L_a perforatrice électrique de 

mines avec le plus grand 

rapport " puissance-poids "· 

Une perforatrice puissante et 

légère à contrôle direct par 

circuit triphasé à SO per./ sec. 

jusque 550 volts. 

Convenant pour avancement 

à la main ou mécanique. 

:oNSTRUCTEURS : 

VICTOR PRODUCTS 
(W ALLSEND) Ltd 

WALLSEND-ON-TYNE (Angleterre} 

~GENTS: 

.... . S~-f.-SADAGS;-HAREN· N'ORtt 

~.>~----............................... ~ 



FOSSES SEPTIQUES, . 
.PAVILLONS SANITAIRES, 
BLOCS SOCIAUX. 

1
i ·· -

~· , 
~· 

fJLAM 

Pavillon Sanitaire et Fosse Septique 
Pour 60 Hommes et 20 Femmes. 

r·~ 

i..J -· ·-·-"'"-

.....__ ___ ,. __ _ 
'------- ·-------' 

ttu l?nVILLOM PLf.H1 '" " " FO~~t 

Bloc Social pour 50 Ouvriers 

... ,. 

D'ARCHITECTURE 
RATIONNEL BELGE 

BUREAUX : 9b, RUE LOUIS HYMANS - BRUXELLES _ TEL. : 44.45.64 

DOCUMENTS ADMINI STRATIFS 821 

CARTE DES CONCESSIONS HOUILLERES 

Une nouvelle carte des concessions houillères de Belgique, 
portant la situation au 31 décembre 1946, sera mise en vente 
à partir du 1 cr juin prochain. 

Les limites des concessions, avec dénomination de celles-ci, 
ont été tracées sur la carte militaire à l'échelle de 1/ 40.000. 
Les· puits en activité y sont également figurés. 

Cette carte comporte : 
1° pour le bassin du Sud Borinage, Centre, Charleroi, 

Basse-Sambre, Namur et Liége - 6 feuilles qui s'assemblent 
sans solution de continuité, comme indiqué au croquis ci

d essous : 

Mons 
1 

Charleroi 
2 

Namur 
3 

Waremme 
5 

Huy 
4 

Liége 
6 

2° pour le bassin du Nord - Campine - 2 feuilles qui 
s'assemblent comme indiqué ci·dessous : 

Hasselt Rekem 
1 2 

Le tracé des limites des .concessions a été réalisé par l'lnsti· 
tut cartographique militaire sous la haute direction de Mon
sieur Meyers, Directeur général des Mines, avec la collabo
ration de Messieurs Paques, Ingénieur en Chef-Directeur dee 
Mines et Gose, Géomètre des Mines et des Services des di..x 
arrondissements miniers. 

Les prix de vente de cette carte sont les suivants : 

Chacune des feuilles, 75 fr.; l'ensemble des huit feuilles, 

550 fr. 
Le montant sera majoré d'une somine de 10 fr. pour frais 

d 'expédition. 
Les commandes seront adressées au Département des Af

faires Economiques et des Classes Moyennes, 23, place de 
l'industrie, à Bruxelles; le paiement sera effectué par verse
ment au compte de ch èques postatLX n° 911.82 du Ministère 
<les Affaires Economiques e t des Classes Moyennes, Compta· 
bilité générale, recettes. 
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MATIERES PLASTIQUES 

On nous communique que le « British Institute of P las
tics Technology » donne des cours, qui peuvent être suivis 
par des Belges. Le paiement petit e"tre 'eff t ' · 
h 1 ec ue en 1nonna1e e ge. 

Pour de plus amples rense1· "nem ts ] · ' · o en , es 1nteresses peuvent 
s'adresser à M. J. A. Lammers c/ o Te J l · ) 1 · ' c mo og1sc i nstJtuut, 
V.I.V., Torengehouw VIII, Schoenmarkt 31 A , , nvers. 

J .. .. '· ,., 
-

Ponts métalliques fixes et mobiles de tous systèmes. 
Charpentes métalliques de tous t ypes. - Pylônes. -

Chevalements de mines . - · Ossatures méta ll iq ues d e 
:)âtiments. - Maisons métalliques démontables. -

Réservoirs. - Gazomètres. - Grosses tuyauteries. -
Chalands à clapet~. - Appa re ils de levage. - Maté riel 

fixe de c hemin de fer. - Soudure électrique, etc . 

LOCO P ULS EUR P UL SO 
(A ppa rei l dest iné o la monœ uvre d es wag ons ). 

'.30CIETE ANONYME DES ATELIERS DE CONSTRUCTION DE 

JAMBES-NAMUR 
ANCIENS ET ABLJSSEMENTS THEOPHILE FINET 

TELEPHONE : NAMUR : 23.355 AD RESSE TELEG R. :" ATELI ERS FI NET - J AM BES 



ATELIERS 

LOUIS CARTON 
S. A. T 0 U R, N A 1 {BELGIQUE) 

INSTALLATIONS DE : 
CUISSON - SECHAGE - CONCASSAGE - BROYAGE - TAMISAGE 
LAVAGE - DOSAGE - MELANGE - DEPOUSSIERAGE - ENSACHAGE 

MAN UTENTION 

MATERIEL POUR CHARBONNAGES : 

Sécheurs à charbons. 

Broyeurs à mixtes, schistes, barrés. 

Trommels classeurs et laveurs. 

Tamis vibrants. 

Broyeur à cylindres dentés. 

Elévateurs. 

Transporteurs. 

Distributeurs. 

Filtres dépoussiéreurs. 

Installations 

de fabrication de claveaux. 

lnstoll a tion d o monu te ntion 

et d istributio n d e cha rbon . 

1 .. - 0 ·: ~ :· 0.. 0 . .. . ~'..:~: ~'·c' 0 0 • • '• • \0 0. 0 .: , .. , 0 T j 1-1· _.:/ 0 ... ' 1 0 

, . 

.... 
1 

AMBTKLlJICE BESUIIEIDEN 

MINISTERIE V AN ECONOMISCHE ZAKEN 

Beslnitwet waarbij. tot het houden van een tellin.g der grond
waterreserves en tot invoering van een reglemeriteering van 
h un gehruik besloten wordt. 

VERSLAG AAN DEN REGENT 
• 

Mo~seigneur, 

In tegenstelli11g m et het bovengrondsch e water, waarvan het 
. juridisch statuut nauwkeurig b epaald is, wordt h et grond

watcr in België aan het vrij gebruik der bodem eigen aars 

o,·ergelaten. 

ln ons land echter. zijn de watervoorraden van goede kwa
li t eit beperkt, te m eer daar er voortdurend gebr uik van ge
maakt worclt V?Or de watervoorziening der bevolking en voor 
ile noodwendigh eden van de nijver heid en deze met den dag 

t oenemen. 

Het belang van deze vraagstukken waarvan zelfs h et wel 
ingelicht publi ek onkuadig b1ijft , wordt door de meer gesp e
cialiseerde middens algemeen erkend. Reeds verscheidene 
·aren g;eleden achtte _de Aardkundige Raad, comm1ss1e van 
~ 1 · bestaande uit hooggeplaatsle wetenschappelijke per-
.i t vies, ' 

] 't 'ten zich verplich~ ·om de aandacht van de R egee-sona i e1 , 
rin ~ te moeten vestigen op de geleidelijke uitpulling van 
·
8 

l ands grondwaterreserves. ln de door den Aardkundigen 

n 1 1roe<l rrckenrde motie werd o. m. het volgende gezegd : 
aao " c 

« Deze uitdroging doet zich vooral voor in de verschill ende 

t n Va11 
Jaa g· et m idden België en h oodzake1ijk in den 

trCW CS e ' 
ni l " der ,,roote valleien. Wegens de gestadige vermeerde-
1 rn we., e 

. de in dcze gewesten geboorde zoogenaamcle al'tesi-
n n" van 

h
'"' tten stelt men vast dat het h yclrostatisch peil van 

se e pu ' . . 
h et grondwater regelmatig ·van par lot par zakt en <lat de 
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waterreserves in verscheidene groot~ nijverheidscentr.a ernstig 
aangetast zijn. 

» Ten einde de volle<lige uitputting van <le grondwaterre
serves te voorkomen, wat voor een groot deel van de in he· 
doelde gewesten gevestig<le nijverhe<len een ramp zou b~
teekenen, zou het passen de boring van artesische putten 
voortaan te r eglementeeren ». 

Voorontwerpen van wet desaangaande werden rèeds grondig 
uitgewerkt, n. l. op 13 April 1940 tijdens een speciale zit
ting van het Belgisch lnstituut voor A<lministratieve Weten
schappen. In den loop van deze b esprekingen werd de aan
dacht gevestigd op de belangrijkheid van het technisch en 
op de ingewikkeldhe~d van het juridisch p robleem die zich 
in deze stellen. 

Daar het voorwerp verband houdt met bepaalde traditio
neele rechtsbegrippen, is de Regeering van oordeel <lat de 
ter zake uit te vaardigen wetgeving m oet uitgaan van de 
normale wetgevende m acht op tredcndc in de volle ontp looiing 
van haar grondwettelijke voorrecl1ten. 

De feitelijke toestand blijkt nochtans, reeds van nu af, zoo· 
danig onrustwekkend, Len minste in bepaalde gewesten, dal 
l1et onontbcerlijk is, zonder verwij l, bepaalde conservatoire 
m aatregc len uit te vaardigen. Deze conserva toire maatrecrelen 
zijn des te noodzakelijker daar alleen de aankondiging0 van 
het indienen van cen welsontwerp een Iiaasti ..,.e en onue
ord~~de vcrmenigvu.ldiging zou kunnen teweegbrengen v:n 
talnjke putten en meuwe opvangplaatsen, waardoor de ei«e-

o naars op verworven rechten zouden trac} te k 
1 n aanspraa - te 

maken ten nadeele van het al gemcen belang. 

Het ontwerp van besluitwet <lat U ter h a dt r. · 
n ee".emng wordt voorgelegd heoogt dus hoodzakelijk : 

1° het behou<len van den toestancl Lot op J t b l · k 
. . . 1c oogen 1 <lat 

het Parlement het Jnnd1sch statuut van J 
1 

d zal 
b ltl h bb • ie gron water epaa e en; 

2° het verzamelen van <le gegevens die zuJlen <l ' .. 
noo 1g z1111 

LF.S TRANSPORTEmls BRE.VEIFS· 

A E D L E R 
HORIZONTAUX INCLINES VERTICAUX 

pour 

toutes distances, 
toutes capacités {5-500 t ./h.), 

tous les 

CHARBONS 
ET MATIERES · 
ANA LOCUES 

« REDL ER» installe 
à la Société A 110t!)'me 
J ohn Coc:kel'ill,Divisio11 
d11 Cha,.bo11nage des 
L iégeois à Zwartbe1·g, 
pow· le t1"a1~spOl't .de 
charbons et 1111xtes o1 ro 
et o/3o , mélangés de 
scltla111111s. 

Principaux avantages : 

E b ment très réduit d 'où montage plus simple , suppres-
nco~o~ede passerell es et de charpentes coûteuses. 

Sécurité de marche d e 1 OO %. 
Ssion des engorgements, du gra issage :..uppre 

Economie considérable de force . 

Suppression du dégagement de poussières. 

DEMANDEZ REFERENCES, CATALOGUES 
ET VISITE D'INGENIEUR à 

BUHLER FRERES 
B RU X E L L E S - 2a, rue Ant. Dansaert Tél.: 12.97.37 - . 

Usines à UZWIL (Suisse} 



CORDERIES ET CABLERIES BELGES 
Société Anonyme 

GILL Y (Charleroi) 
Adr. télégr. : CABLEBEL-GILL Y 

Téléphone : 1 2 2 . 5 5 Charleroi 
Registre d u Commerce : 

Chorlefoi 2 5 8 . b 9 

CABLES PLATS ET RONDS 

MÈTALLIQUES POUR CHARBONNAGES 

Sp écialité de câbles pour ascenseurs. - Câbles complè tement anti
giratoires. - Câbles pour la marine et la batellerie, forte galvanisa
tion. - Câbles pour haubans, pour toutes industries. - Spécia lité de fils 
hélicoïdaux. « Système breveté ,, pour sciage des marbres et pierres. 

Visite. - Surveillance. - Expertises. - Réparations et transformations. 

Société Anonyme 

Ateliers de Construction etC~audronnerie ~e l'EST 
MARCHIENNE-A U-PONT (Belgique) 

Téléphone : Charleroi 12244 - Té lég ra mmes : ESTRHEO 

Firme spécialisée dans la prépara tion 
mécanique des charbons et minerais 
Exploitation des procédés de lavage 
par R H E 0 L A V E U R A. FRANCE 

Divisions spéciales : Engins de levage - Manutention 
générale - Charpentes - Pylônes - Réservoirs 

Les plus récentes innovations brevetées d ans le domaine d 'applications de RHEOLAVEUR 
consistent dons : 

1° ) Le lovoge d es fins schla mms à partir d'un dixième de millimètre. 

2°) L:outom~ticité du réglage des bo iteries de lovoge (opporeilloge électro-méconique ) . 
3°) L é puration poussée d es catégories de charbon destinées à l'usage d 1 è 

des véhicules motorisés. on. es gozog nes 

De mandez-nous d es renseignements et la visite d , • 1• e nos 
spec1a 1stes pour l'application à vos insta llations existantes 

'I 

. ' 

. 1 

AMBTELIJ KE BESCHEIDE :o< 825 

om een rationeele politiek van het grondwater m België te 

voeren . 
Ik heb de eer te zijn, 

Monseigneur, 

van Uwe Koninklijke Hoogheid, 
de zeer eerbiedige en trouwe dienaar . 

· Henri LIE BAE RT. 

18 DE€ EMBER 1946. - Besluitwet waarbij tot lie~ hou~en 
van een telling der grondwaterreserves en tot invoen ng 
van een reglementeering van lwn gebruik besloten wordt. 

K AREL, Prins van Be lgië, R egent van bet Koninkrijk, 

Aan allen, tegenwoordigen en toekomenden, Hcil, 

G 1 de wet van 7 Sep tember 1939, artikel 1, 4°, en op 
e e t op . · · · d 

14 December 1944, artikel 9, waarbiJ aan en de wet van 

K · btJiten c:rewone m achten worden verleend, sam enge-on1ng " -
ordend bij besluit van den R egent van 24 J anu ari 1945 ; 

G 1 de d rinaende noodzakelijkh eid bet gebruik van e e t op o 

h et grondwater te reglem enteeren; 

d <l Cht van den Minister van Econ omische Zaken Op e voor r a .. 
l · de in R aud veraaderde M1msters, en op ac vies van o 

W 
. . ) ) b besloten en Wij beslui ten : lJ 1e) en 

Artikel 1. De Konin g kan : 

b 1 waarv·m het bewilligcn eener 1 o de voorwaarde,n epa en ' L • 

. . 1 . legrgen van een n ieuwen grondwater-1 tmgm g tot 1et aan 
m ac 

1 
d 1.J.k te stellen installaûes afh ankelijk 

a en de aarme ge 1 
vano Jd D irrondwater vang <lient Yerstaan alle 
zal worden gest e . oor o , 1 

l t afvoerbuizen en , over t a gem een, op vanup aa sen, 
pu tten, 0 

. • ll L° es die als voorwer p of docl h cbbeo 
11 werken en m sta a J b 

a e " d water te bewerkstelligen m et in e-van rren van .,r on 
een op L " 13 11 bronnen op lie t ui tdoeiingspuu t. 
a;rip van het opvangen ' , 
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2° het gebruik reglementeeren van loevallig loevloeiend 
grondwaler <lat zich zou voordoen ter gelegenheid van hetzij 
gelijk welke in den grond uitgevoerde werken, zooals inzon
der heid ontginningen van nùjnen, groeven en graverijen. 

Art. 2. De Koning stelt. de voorwaarden vast \vaarop een 
algem eene telling van 's lands grondwalervoorraden zal ge
schieden. 

Art. 3. De m et het toezicht over de uitvoering van deze 
beslui twet en de in uitvoering er van genomen besluiten 
belaste regeeringsa[gevaardigden, h ebben len allen tijde toe
gang lo t de werken en plaatsen waarover toezicht <lient ge
houden. Zij stellen de inbreuke n op hooger bedoelde. besl ui
ten vast doo r middel van processen-verbaal die gelden lot 
het bewijs van hct tegendeel. 

Art. 4. De inbreuken op de besch ikkingen van deze besÎtùt
wet en van de ter uitvoering er van genomen besluiten zul
len b estraft worden met een geldboele van 500 lot 2.500 fr. 
De rechter kan de inbeslagneming der m achines en het 
afbrcken der werken bevelen alsmede he t terugbrengen der 
plaa ts in haar oorspronkelijken toesta nd, onder toezich t en 
overeenkomstig de voorsch riften van <le Administratie van 
het Mijnwezen. 

Ar t. 5. De leiders van een industrieel bedrijf, eigenaars, 
ondernemers, patroons, directeurs, ze tbazen, of hoegen aam d 
welke andere aa ngestelden, die de beambten der administratic 
in de uitoefening van hun toezicht zullen gehinderd hebben, 
worden m et een geldboete van 100 lot 1.000 frank bestraft, 
onverminderd de in de ar tikelen 269 tol 274 van h et Stra f
wctboek voorziene slraff en. 

Art. 6. l n )!eval van herhaling: binnen 12 m aanden te r eke
nen van een voorgaande veroordeeling, worden de in de arti
kelen 4 en 5 voorziene minimum- en maximnmgeldboeten 
vi> rdubbeld. 

Art. 7. De !e iders van een industrieel bedrijf, cigenaars, 
gebrui ksgerccl1tighe<len en onderncm ers worden burger l ijk 
verantwoordelijk gesteld voor de Len laste van lnm directeurs, 

, ' 

A 
1 

LEBRilN 
SES · COMPRESSEURS D'AIR, 

SES COMPRESSEURS FRIGORIFléi>UES, 

... 

, 1 de /J .. - n _· l. mate rie ~ 

S. A. A T E L 1 E R S B. L E B R U N, N 1 M Y 
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1 
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ANC ET ABL. MET ALL. 

NOBELS-PEELMAN 
St - N 1 KLA AS (W a as) 
Tél. : 13 e t 384 - Télégr. : ATELIERS 

PONTS - CHARPENTES - . CHAUDRONNERIE - WAGONS - TANKS 

WAGONS ET WAGONNETS DE MINES ET 

DE CARRIERES - VOIES ET AIGUILLAGES -

TRANSPORTEURS AERIENS - CHEVALETS 

- CONSTRUCTIONS POUR TRIAGE-LAVOIRS 

TREMIES - CHASSIS A MOLETTE 

CADRES DE MIN ES POUR SOUTENEMENT 

ENTREPRISES DE TRAVAUX MINIERS 

JULES VOT ·QUEN NE 
Bureau: IL Rue de la Station, TRAZEGNIES - Té l. : Charleroi 80.091 

FONÇAGE ET G UIDONNAGE DE PUITS DE M INES 
Nouveau système de guidonnage à clavettes 

sans boulons - Brevet Belge n° 453989 E.-T. de 1944. 
Guidonnages frontaux méta l!iques e t en bois, perfectionnés, 

pour puits à g rande section. 

EXECUTION DE TOUS TRAVA UX DU FOND 
Creusement de galeries, bouvea ux à blocs, bouveaux à 

recarrag es, etc. 
cad res, 

ARMEMENTS COMPLETS 
BOIS SPECIAUX 

DE PUITS DE MINES 
D'AUSTRALIE 

ENTREPRISES EN TOUS PAYS - GRANDE PRATIQUE 

Nombr~us~s références : \ 50 puits à guidonnage BRIARD 
equ1pement de l l 7 puits à grande section 

Visites, Projets, Etudes . et Devis sur demande. 

. , 

........................................... , .• ,~ 

AMDTELIJKE DESCHEIDEN ~27 

zetbazen, of hoegenaamd welke andere aan gestelden, uitge
sp roken geldboeten. 

Art. 8. Boek één van h et Strafwetboek met inbegrip van 
hoofd stuk VII en artikel 85 'is op hoogervermelde inbreuken 

toepasseli jk. . 
Art. 9. Deze besluitwet treedt in werking den dag waarop 

ze in het Belgisch Staatsblad wordt hekend gemD ·1kt. 

Gerreven te Brussel, cl.en 18 Qecemher 1946. 
° KAREL. 

Vanwege den Regent 
De Minister van E conomische Zaken, 

Henri LIEBAERT. 

\ 
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KAART VAN DE KOLENMIJ N-CONCESSIES 

E en meuwe kaart van de B elgisch e kolenmijn-concessies, 
de toestand op 31 December 1946 aangeven de, zal te koop 
gesteld worden vanaf 1 Juni aanstaande. 

De grenzen der concessies, met lnmne benamingen, zi jn 
ingeteekend op de stafkaart op sch aal van 1/ 40.000. De 111 

bedrijf zijnde schachten zijn er eveneens op aangedu id. 

Deze kaart begrijpt : 

1° Voor h et Zuiderbekken - Borinage, Ceutrum, Ch arleroi, 
Beneden-Samber, Namen en Luik - 6 bladen die zich sa
menvoegen zonder gapingen zooals aangeduid op de onder
staande sch ets : 

Mons 
1 

2u Voor 

Charleroi 
2 

het Noorderbekken 
zicl1 als volgt samcnvoegen 

Hasselt 
1 

T$.1arem me 

amur 
3 

- K empen 

R ekem 
2 

5 
H uy 

..j. 

2 

Liége 
6 

bladcn die 

De aanduiding van de grenzen der concessies werd uit
gevoerd door het Militair Cartografisch Instituut, onder de 
hooge leiding van de H eer Meyers, Directeur generaal van 
het Mijnwezen, met de medewerking van de H eeren Paques, 
Hoofdingenieur-Directeur der Mijnen en Gosc, Rijksmijn
meter , evenals van de diensten van de tien mijnarrondisse
mentcn. 

De verkoopprijs van cleze ka art 1s vastgesteld op 75 fr. 
voor ieder der bladen en op 550 fr. voor hct geheel der acht 
bl aden. 

Hel hedrag is te verl1oog~n met cle som van 10 fr. ,·oor 
verzendingskosten. 

•, 

~CLAIRAGE D'UN BOUVEAU 

(sodium) 

ECLAIRAGE 

tn JNE INSTALLATION DE 

TRIAGE (me rcure) 

ECLAIRAGE D'UN 

CHARBONNIER (sodium) 

PlllLIPS 

L' ECLAIRAGE DES CHA RBONNAGES 

PAR LAMPES A DECHARGE 

DlllLIDS 
D. T. 1. 

INDUSTRIELLE~ 
Tél. 12. 31 . 40 ~J 
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Ateliers J. HA N R E Z, S. A. 
MONCEAU-sur-SAMBRE (Belgique) 

DIVISION CHAUFFAGE INDUSTRIEL 
INSTALLATIONS COMPLETES DE CHAUFFERIES MODER NES 

CHAUFFAGi=_ AU CHARBON PULVERISE 
Appareils pulvérisateurs, système ATRITOR. 

Dépoussièrage, désu lfurotion et épuration des fumées et gaz en général. 
DEPO USS IEREURS BREVETES, système A. MODAVE. 

Dépoussièreurs électriques , système breveté. 

DIVISION MATERIEL POUR MINES ET CARRIERES 
lnstaÎlotions complètes de fabriques d'agglomérés (briquettes et bouletsj. 

Cribles - Tamis « SUMMIT > - Sècheurs centrifuges - Sècheurs « LOUVRE > 
EVITE-MOLEDES BREVETE - Décantation - Floculation. 

DIVISION INDUSTRIE DE LA VERRERIE ET DE LA CERAMIQUE 
ln!tallations complètes de manufactures de glaces, de ver.eries mécaniques. 

Machines à bouteilles, entièrement automatiques, brevets ROI RANT 
Transporteurs o bouteilles. - MATERIEL POUR BRIQUETERIES. 

lnstallotions complètes pour briqueteries mécaniques. 

DIVISION CONSTRUCTIONS MECANIQUES 
MECANIQUE GENERALE ET MECANIQUE DE PRECISION 

Matériel de fonderie - Mochines à mouler 
Pièces de forge do fonte et de chaudronne1 ie - Poêles à circulation d'oir. 

ETUDES 
Etude ot réalisation de tout maté riel spécial, suivant données et spécifications d es clients. 

ATELIERS JASPAR 
LIEGE 

Robinetterie pour haute pression, 
haute surchauffe et industries ch imiques 

Contacteurs 

Relais 
et d isjoncte urs 

Commandes 
électriques 
à d istance 

Autres spécialités 
Machines à fraiser de grande précision 
Ascenseurs et monte-charges é lectriques 

S. A. 

l 

AMBTEJ,IJKE BESUHEI DEN 8~9 

De beste llingen :âjn le richten aan h et Deparlemeul va n 

E · J · Zaken en Middensland, Nijverheidsplaats, 23, conom1sc 1e • . . . 
B 1 D betall.n (T zal ueschieden door overschnJvrng le russe . e < ., b • • • 

f · p de postcheckrekening n r 911.82, M1rustene van o stortmg o 

E · } e Zaken en Middenstand - Algemeene Compta-conorn1sc 1 • 

bilitei t _ ontvangsten. 

I 

.. 

J 



• 

1 . 

' 

SOMMAIRE DE LA 3"'0 LIVRAISON - TOME XLVI 

INHOUD VAN DE 3"" AFLEVERING - BOEKDEEL XLVI 

NOTES DIVERSES - DIVERSE NOT A'S 

, A ccidents su~enus en Belgique dans la 
fabrication, l'emmagasinage et le transport 

des explosifs ( 7° suite ) H. LEV A RLET 627 
Samenvallin_g. 703 

STATISTIQUES 

T ableau général des concessions miniè res G. PA Q UES 
de Belg:que, Province de H ainaut . et E. GOSE 70ï 

DOCUMENTS ADMINISTRATIFS 

A rrêté-loi du 18 d écembre 1946 insliluant un recense
ment des réserves aquifères souterraines et établissant une 
réglementation de ·leur usage . 8 15 

COMMuNIQUES 

Conseil supérieur d 'hygiène des mines. Section des 
concours. - Concours 1945. R ésullals 8 19 

Carte des concessions houillères 82 1 

Matières plastiques . 822 

AMBTELIJIŒ BESCHEIDEN 

Besluit wet dd. 18 D ecember 1946 waarbij tot h et hou
den van een Lelling der grondwoterreserven en tot invoeging 
van een reglemenleering van .hun gebruik besloLen wordt 823 

Kaart van de kolenmijn concessies . . . . . . . 828 
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A TELi ERS LIEGEOIS 
D'OUTILLAGE PNEUMATIQUE 

S o c i é t é . A n 0 n y m e 

ANS - LEZ- LIEGE 

Tél. : 60551 - R. C. : Liége 332 - Télég . 
r. · FOREX-LIEGE 

FABRICATION EXC~USIVE D~ , MARTEAUX PNEUMATIQUES 
pour Mines, Carrieres, Usines, etc. 

PERFORATEURS - PIQUEURS _ BRIS 
R. B · E-BETON 1veurs - urineurs - Fouloirs _ D, t t 

e ar reurs _ Etc. 
N OM BREUSES REFEREN 

CA TALOG U E ENVOY E SUR C ES 
D EMA NDE 

• 

. l 

POUDRERIES REUNIES D.E BELGIQUE S.A. 
6, PLACE STEPHANIE 

Téléphone: 11.43.94 (3 lignes). Télégrammes : " Robur » . 

DY NAl lTES 
Explosifs S.G.P. et gainés Explosifs brisants 
pour mines g risouteuses avec ou sans nitroglycérine 

Explosifs pour abatages .en masse 
par mines profondes 

Détonateurs 

Exploseurs 

SOCIETE 
MATERIEL, 

Mèches 

de sûreté 

GENERALE DE 
D'ENTREPRENEURS 

57, RUE DE L'EVEQUE, ANVERS 

Té l. : Anvers 345.59 - 345.99 Adr. té légr. : " Thommen,. Anvers 

Usines et Fonderies à Hérenthals 

BETONNIERES de 150 à 2.500 litres de contenance des cuves. 

MONTE-CHARGES de 250 à 1 .000 kg. de charge. 

GRUES pour .bâtiments et terrassements. de toutes puissances. 

TREUILS à main et à moteur pour ·charges de 150 à 5.000 kg. 

VIBRATEURS ELECTRIQUES pour la vibration du béton dans 
toutes ses applications. 

INSTALLATION COMPLETE pour la FABRICATION DE 
CLAVEAUX de mines en béton vibré . 
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·LA VIBRATION DIRIGEE 
APPLIQUEE A L'INDUSTRIE HOUILLERE 

Dégorgoment de trémies 

Achemine ment et d osage 

Criblage. - Tamisage 

I · 

Brevets et 
Procédés 

DOCUMENTATION 

GRATUITE SUR DEMANDE A 

Laboratoire 

de . 
Cinématique 

LE MATERIEL VIBRANT 
SCIENTIFIQUE 

24, Rue 
de I' Autonomie, 

Bruxelles 

Tél. 21.17.93 


